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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday, March 9, 2010:

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Meighen:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in the Main Estimates for the fiscal year
ending March 31, 2011, with the exception of Parliament
Vote 10.

The question being put on the motion, it was adopted.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 9 mars 2010 :

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Meighen,

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire rapport,
les dépenses prévues dans le Budget principal des dépenses
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2011, à l’exception du
crédit 10 du Parlement.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, March 23, 2010
(4)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Dickson, Finley, Gerstein, Marshall,
Murray, P.C., Ogilvie, Poulin, Ringuette and Runciman (11).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 9, 2010, the committee began its examination of
the expenditures set out in the Main Estimates for the fiscal year
ending March 31, 2011, with the exception of Parliament vote 10.

WITNESSES:

Treasury Board of Canada Secretariat:

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector;

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division.

Mr. Smith made a presentation and, together with Mr. Pagan,
answered questions.

At 11:30 a.m., the committee considered a draft agenda.

At 11:35 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, March 23, 2010
(5)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 4:02 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Dickson, Finley, Gerstein, Marshall,
Murray, P.C., Poulin, Raine, Ringuette and Runciman (11).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 23 mars 2010
(4)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Day, Dickson, Finley, Gerstein, Marshall,
Murray, C.P., Ogilvie, Poulin, Ringuette et Runciman (11).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Francine Pressault, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mars 2010, le comité entreprend son étude des
dépenses prévues dans le Budget principal des dépenses pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2011, à l’exception du crédit 10
du Parlement.

TÉMOINS :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses;

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions de dépenses.

M. Smith fait un exposé, puis avec l’aide de M. Pagan, répond
aux questions.

À 11 h 30, le comité examine un projet d’ordre du jour.

À 11 h 35, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 23 mars 2010
(5)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 16 h 2, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Day, Dickson, Finley, Gerstein, Marshall,
Murray, C.P., Poulin, Raine, Ringuette et Runciman (11).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Francine Pressault, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

2:4 National Finance 30-3-2010



Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Tuesday, March 9, 2010, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates
for the fiscal year ending March 31, 2011, with the exception of
Parliament vote 10.

APPEARING:

The Honourable Stockwell Day, P.C., M.P., President of the
Treasury Board.

Mr. Day made a presentation and answered questions.

At 5:07 p.m., the committee suspended.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 9, 2010, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (C) for the fiscal year ending March 31, 2010. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 1.)

At 5:09 p.m., pursuant to rule 92(2)(f), the committee resumed
in camera to consider a draft report.

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room for the in camera portion of the meeting.

It was agreed that the report be adopted as amended, and that
the Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to
approve the final text.

At 5:18 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, March 25, 2010
(6)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, in camera, at 11:02 a.m., in room 256-S, Centre Block, the
chair, the Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Day, Dickson, Gerstein, Marshall, Murray, P.C., Plett, Poulin,
Ringuette and Runciman (9).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 9, 2010, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates
for the fiscal year ending March 31, 2011, with the exception of
Parliament vote 10.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a draft report.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mars 2010, le comité poursuit son étude des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2011, à l’exception du crédit 10 du Parlement.

COMPARAÎT :

L’honorable Stockwell Day, C.P., député, président du Conseil
du Trésor.

M. Day fait un exposé puis répond aux questions.

À 17 h 7, la séance est suspendue.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mars 2010, le comité poursuit son étude des dépenses
prévues dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2010. (Le texte intégral de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

À 17 h 9, conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, la
séance reprend à huis clos pour étudier un projet de rapport.

Il est convenu que le personnel des sénateurs soit autorisé
à demeurer dans la salle durant la partie de la réunion tenue
à huis clos.

Il est convenu que le rapport modifié soit adopté et que le Sous-
comité du programme et de la procédure soit autorisé à en
approuver la version définitive.

À 17 h 18, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 25 mars 2010
(6)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à huis clos, à 11 h 2, dans la salle 256-S de
l’édifice du Centre, sous la présidence de l’honorable Joseph A.
Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Day,
Dickson, Gerstein, Marshall, Murray, C.P., Plett, Poulin,
Ringuette et Runciman (9).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Francine Pressault, agente de
communications, Direction des communications.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mars 2010, le comité poursuit son étude des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2011, à l’exception du crédit 10 du
Parlement.

Conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, le comité
examine un projet de rapport.
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It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room for the meeting.

It was agreed that the report be adopted.

At 11:12 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, March 30, 2010
(7)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Dickson, Eggleton, P.C., Finley, Marshall,
Murray, P.C., Nancy Ruth, Neufeld, Peterson and Ringuette (11).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 9, 2010, the committee continued its examination
of the expenditures set out in the Main Estimates for the fiscal year
ending March 31, 2011, with the exception of Parliament vote 10.

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

Nipun Vats, Senior Chief, Federal-Provincial Relations
Division, Federal-Provincial Relations and Social Policy
Branch;

Tom McGirr, Chief, Federal-Provincial Relations Division,
Equalization and Policy Development, Federal-Provincial
Relations and Social Policy Branch;

Gérard Lalonde, Director, Tax Legislation Division, Tax
Policy Branch;

Miodrag Jovanovic, Senior Chief, Personal Income Tax
Division, Tax Policy Branch.

Mr. Vats made a presentation and, together with
Messrs. McGirr, Lalonde and Jovanovic, answered questions.

At 11:34 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Il est convenu de permettre au personnel des sénateurs de
demeurer dans la salle durant la réunion.

Il est convenu d’adopter le rapport.

À 11 h 12, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 30 mars 2010
(7)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Day, Dickson, Eggleton, C.P., Finley, Marshall,
Murray, C.P., Nancy Ruth, Neufeld, Peterson et Ringuette (11).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Francine Pressault, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mars 2010, le comité poursuit son étude des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2011, à l’exception du crédit 10 du
Parlement.

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

Nipun Vats, chef principal, Division des relations fédérales-
provinciales, Direction des relations fédérales-provinciales et
de la politique sociale;

Tom McGirr, chef, Division des relations fédérales-provinciales,
Péréquation et élaboration des politiques, Direction des
relations fédérales-provinciales et de la politique sociale;

Gérard Lalonde, directeur, Division de la législation de
l’impôt, Direction de la politique de l’impôt;

Miodrag Jovanovic, chef principal, Division de l’impôt des
particuliers, Direction de la politique de l’impôt.

M. Vats fait un exposé, puis avec l’aide de MM. McGirr,
Lalonde et Jovanovic, répond aux questions.

À 11 h 34, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Wednesday, March 24, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to present its

SECOND REPORT

Your committee, to which were referred the Supplementary
Estimates (C), 2009-2010, has, in obedience to the order of
reference of Tuesday, March 9, 2010, examined the said Estimates
and herewith presents its report.

Respectfully submitted,

Thursday, March 25, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to present its

THIRD REPORT

Your committee, to which were referred the 2010-2011 Estimates,
has, in obedience to the order of reference of Tuesday,
March 9, 2010, examined the said Estimates and herewith presents
its first interim report.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

Chair

(Text of the reports appear following the evidence.)

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mercredi 24 mars 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Votre comité auquel a été renvoyé le Budget supplémentaire
des dépenses (C) 2009-2010, a, conformément à l’ordre de renvoi
du mardi 9 mars 2010, examiné ledit Budget et présente ici son
rapport.

Respectueusement soumis,

Le jeudi 25 mars 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Votre comité auquel a été renvoyé le Budget des
dépenses 2010-2011, a, conformément à l’ordre de renvoi du
mardi 9 mars 2010, examiné ledit Budget et présente ici son
premier rapport intérimaire.

Respectueusement soumis,

Le président,

(Le texte des rapports paraît après les témoignages.)
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, March 23, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. to study the Estimates laid before Parliament for
the fiscal year ending March 31, 2011.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: This morning, we are going to start our study of the
Main Estimates 2010-2011, which was referred to our committee.

[English]

This constitutes the beginning of our examination of
government spending plans for the upcoming fiscal year, which
begins April 1. This study will set the stage for our work in the
coming months.

This morning, we are pleased to welcome back before the
committee, Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure
Management Sector, from the Treasury Board of Canada
Secretariat. Mr. Smith, welcome back; it seems like you have
not left.

He is accompanied by his colleague, Brian Pagan, Executive
Director, Expenditure Operations and Estimates Division with
the Treasury Board Secretariat. Mr. Pagan, welcome back as well.

As honourable senators are aware, we will be continuing our
work this afternoon with the president of the Treasury Board.
The intent is to go into detail this morning with Treasury Board
Secretariat personnel and then look for the broader vision this
afternoon from the president, Mr. Stockwell Day.

Without further comment, I call on Mr. Smith for
introductory remarks.

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: Thank you,
Mr. Chair. I am pleased to appear before you again today. This
time, I will discuss the government’s Main Estimates for 2010-11.

[Translation]

Today, once again, I am accompanied by my colleague, Brian
Pagan. We have prepared a short presentation that provides an
overview of the main estimates. If I could, I would like to go
through this presentation with you and then we will be happy to
answer your questions.

[English]

I believe you have another deck from us. Page 2 outlines
the purpose of Main Estimates. The 2010-11 Main Estimates
provide requests for spending authority that must be approved
by Parliament for each department, agency and appropriation-
dependent Crown corporation. Unlike supplementary estimates,

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 23 mars 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 30 pour étudier le Budget des dépenses
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2011.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Ce matin, nous allons entamer notre étude
du Budget principal des dépenses pour l’année financière
de 2010-2011, dont notre comité a été saisi.

[Traduction]

Nous entamons notre examen des plans de dépenses du
gouvernement pour l’exercice à venir, qui débute le 1er avril.
Celui-ci va jeter les bases de nos travaux des mois à venir.

Ce matin, nous sommes ravis d’accueillir à nouveau Alister
Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des dépenses du
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. Monsieur Smith,
encore une fois, bienvenue parmi nous, même si j’ai l’impression
que vous ne nous avez jamais quittés.

Il est accompagné de son collègue, Brian Pagan, directeur
exécutif, Division des opérations et prévisions des dépenses au
Secrétariat du Conseil du Trésor. À vous aussi, monsieur Pagan,
je souhaite à nouveau la bienvenue.

Comme les sénateurs le savent, nous allons poursuivre cet
après-midi nos travaux en entendant le président du Conseil du
Trésor. Ce matin, avec le personnel du Secrétariat du Conseil du
Trésor, nous allons nous pencher sur les détails alors que cet
après-midi, avec son président, M. Stockwell Day, nous
prendrons davantage de hauteur.

Sans autre commentaire, je vous invite, monsieur Smith, à nous
faire part de vos commentaires préliminaires.

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des dépenses,
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Je vous remercie,
monsieur le président. Je suis ravi de comparaître à nouveau devant
vous aujourd’hui. Cette fois-ci, nous allons traiter du Budget
principal des dépenses du gouvernement pour l’exercice 2010-2011.

[Français]

Encore aujourd’hui, je suis accompagné par mon collègue,
Brian Pagan. Nous avons préparé une brève présentation qui
donne un aperçu de ce Budget principal des dépenses. Si vous me
le permettez, j’aimerais revoir cette présentation avec vous et
ensuite, nous serons heureux de répondre à vos questions.

[Traduction]

Je crois savoir que nous vous avons fait parvenir un autre
document d’information sur le Budget principal des dépenses
de 2010-2011. Vous trouverez à la page 2 de celui-ci un rappel du
but de ce budget, qui est de présenter les demandes d’autorisation
de dépenser de chaque ministère, organisme et société d’État qui
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which we discussed with the committee last week, the Main
Estimates present yearly funding being sought at this point for each
organization for 2010-11, rather than an itemized breakdown of
requests for additional funding as in supplementary estimates.

Part II of the Main Estimates does not provide the derivation
of these aggregate amounts. These budgets put forward for your
approval represent the results of many decisions taken over the
past several years as they affect fiscal year 2010-11. However,
Part I, the Government Expense Plan, provides an explanation of
major items that account for the change in this year’s Main
Estimates compared to last year’s. These explanations appear in
Part I beginning on page 5 of the blue document you have. The
Main Estimates show a breakdown of funding sought by program
activity or major results area for each organization.

Page 3 of the deck again depicts the parliamentary financial
cycle that we showed you last week when we provided an
overview of the 2009-10 Supplementary Estimates (C). The timing
of events in this slide is representative of a typical year. Elections
and prorogation obviously affect the schedule.

This year, due to prorogation of Parliament, Main Estimates
were tabled on March 3. Apart from this slight delay, we remain
in a normal supply cycle where tabling of the interim supply bill is
anticipated before March 26.

In slide 4, the close proximity of the budget to the Main
Estimates does not allow sufficient time for departments
and agencies to come forward for the approvals required to
reflect new spending proposals included in Budget 2010 in
the 2010-11 Main Estimates. To implement budget initiatives,
the government plans to table Supplementary Estimates (A) in
May. It is anticipated that the related full supply bill for Main
Estimates will be passed in June.

Slide 5 shows the structure of Main Estimates. Part I, the
Government Expense Plan, contains an overview of the amounts
sought in these Main Estimates. The departments and agencies
are grouped by sector: social programs, transportation programs,
justice and legal programs, et cetera. Year-over-year changes in
Main Estimates are provided beginning on page 5 along with
explanations of items that account for these changes.
Departments’ and agencies’ specific presentations within each
ministry begin in Part II on page 2-1.

dépendent des crédits parlementaires qui doivent être approuvées
par le Parlement. À la différence du Budget supplémentaire des
dépenses, dont nous avons discuté ici la semaine dernière, qui
donne la répartition détaillée des demandes de financement
additionnel, le Budget principal des dépenses fait état du
financement annuel demandé à ce moment-ci par chaque
organisation pour l’exercice 2010-2011.

La partie II du Budget principal des dépenses ne donne pas la
ventilation de ces montants agrégés. Ces budgets soumis à votre
approbation sont le résultat d’un grand nombre de décisions,
prises au cours des dernières années, qui ont des répercussions sur
l’exercice 2010-2011. La partie I, le plan des dépenses du
gouvernement, donne les raisons des principales fluctuations des
postes à l’origine de la hausse de ce Budget principal des dépenses
par rapport au précédent. Ces explications débutent à la page 5 de
la partie I du document que vous avez. Le Budget principal des
dépenses décompose le financement demandé par activité de
programme, ou par principal secteur de résultats, pour chaque
organisation.

La page 3 de ce document d’information illustre le cycle
financier parlementaire que nous vous avons déjà présenté la
semaine dernière lorsque nous vous avons donné un aperçu du
Budget supplémentaire des dépenses (C) de 2009-2010. Les diverses
dates apparaissant sur cette diapositive correspondent à une année
classique. Il est bien évident que la tenue d’élections et la
prorogation du Parlement ont pour effet de modifier ce calendrier.

Avec la prorogation du Parlement, le Budget principal des
dépenses n’a été déposé cette année que le 3 mars. Si ce n’est de ce
léger retard, nous continuons à suivre un cycle budgétaire normal
puisque le dépôt du projet de loi sur les crédits provisoires est
prévu d’ici le 26 mars.

La diapositive no 4 rappelle que le peu de temps écoulé entre la
présentation du budget et celle du Budget principal des dépenses
ne laisse pas suffisamment de temps aux ministères et aux
organismes pour obtenir les approbations nécessaires pour
répercuter les nouvelles propositions de dépenses du Budget
de 2010 dans le Budget principal des dépenses de 2010-2011. Afin
de mettre en œuvre ces initiatives budgétaires, le gouvernement a
l’intention de déposer en mai un Budget supplémentaire des
dépenses (A). On s’attend à ce que le projet de loi de crédits
complet pour le Budget principal des dépenses soit adopté en juin.

La diapositive no 5 montre la structure du Budget principal des
dépenses. Sa partie I, le Plan des dépenses du gouvernement,
donne un aperçu des montants demandés dans ce Budget
principal des dépenses. Les ministères et les organismes sont
groupés par secteur : programmes sociaux, programmes de
transport, programmes touchant la justice et la loi, et cetera.
Les variations d’un exercice à l’autre des postes du Budget
principal des dépenses sont indiquées à partir de la page 5, avec
les explications correspondantes pour les postes concernés. Les
présentations des divers ministères et organismes relevant d’un
même portefeuille débutent à la page 2-1 de la partie II.
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Slide 6 draws the distinction again between Main Estimates
and supplementary estimates. Supplementary estimates only seek
in-year adjustments to spending for specific items, while Main
Estimates present total spending for all programs of a department
or agency for the coming year.

The total spending in 2010-11 for a department may reflect
decisions taken several years before. For example, an initiative
flowing from a decision in Budget 2007 may have a multi-year
spending profile. Approval by Treasury Board for this initiative
in 2007-08 would provide for a funding increase in future years
that would be reflected in these Main Estimates in 2010-11. If the
amount provided in 2010-11 was significantly higher or lower
than that provided in 2009-10, this would appear in the year-over-
year changes for the department.

Departmental Reports on Plans and Priorities, which will be
tabled this week, present spending plans over a three-year horizon
and provide a more complete picture of the projected spending in
a department.

The table on page 7 compares 2010-11 Main Estimates
to 2009-10 Main Estimates. You see that the total 2010-11
Main Estimates have increased by $22.9 billion or 9.7 per cent
compared to the total 2009-10 Main Estimates. The voted portion
of 2010-11 spending, which is the portion Parliament has been
asked to approve through these Main Estimates, represented a
$12.4-billion increase over last year’s Main Estimates or
12.4 per cent.

Slide 8 provides a top-down overview of federal spending
for 2010-11. Over 60 per cent of budgetary expenditures in these
Main Estimates are for transfers to other levels of government,
individuals or other organizations.

Slide 9 illustrates spending by sector, which groups departments
and agencies according to a shared purpose. As you can see from
the slide, spending is dominated by the social program sector,
which includes transfer payments for Employment Insurance,
elderly benefits, and the Canada Health Transfer and Canada
Social Transfer.

On the last slide is a list of the major increases in the
2010-11 Main Estimates. As I mentioned before, the Main
Estimates reflect a number of increases and decreases to
departmental budgets. You do see the net result in the text for
each department. The most significant increases are shown on this
page. Statutory expenditures, which are based on changes in
forecast spending, are authorized through existing legislation and
include $5.4 billion in increased Employment Insurance
expenditures, $3 billion for assistance to provinces to implement
the Harmonized Sales Tax, $1.8 billion in increased public debt
charges, and $1.7 billion in increased elderly benefit payments.
There are also increases in the voted expenditures, which reflect
decisions taken by the government as they affect 2010-11 in

La diapositive no 6 reprend la distinction entre le Budget
principal des dépenses et le Budget supplémentaire des dépenses.
Ce dernier demande uniquement l’approbation d’ajustements des
dépenses en cours d’exercice pour des postes précis, alors que le
Budget principal des dépenses porte sur les dépenses totales de
l’ensemble des programmes d’un ministère ou d’un organisme au
cours de l’année à venir.

Les dépenses totales d’un ministère pendant l’exercice 2010-2011
peuvent découler de décisions prises plusieurs années auparavant.
C’est ainsi qu’une initiative annoncée dans le Budget de 2007 a pu
entraîner des dépenses sur plusieurs années. Son approbation par le
Conseil du Trésor, en 2007-2008 dans ce cas-ci, peut avoir
provoqué une hausse du financement du ministère concerné
pendant les années suivantes, qui apparaîtra dans le Budget
principal des dépenses de 2010-2011. Si le montant consacré à cette
initiative en 2010-2011 est nettement plus important ou plus faible
que celui de 2009-2010, il fera l’objet d’explications dans la section
consacrée aux variations d’un exercice à l’autre pour ce ministère.

Les rapports ministériels sur les plans et les priorités, qui seront
déposés cette semaine, présentent les plans de dépenses sur un
horizon de trois ans et permettent d’avoir une vision plus
complète des dépenses prévues dans un ministère.

Le tableau de la page 7 compare les Budgets principaux des
dépenses de 2009-2010 et de 2010-2011. On y constate une hausse,
d’un exercice à l’autre, de 22,9 milliards de dollars, soit de
9,7 p. 100. Le montant de la partie des dépenses de 2010-2011
couverte par des crédits votés, soit le montant que le Parlement a
été invité à approuver avec ce Budget principal des dépenses, a
augmenté de 12,4 milliards de dollars par rapport à l’an dernier,
soit une variation de 12,4 p. 100.

La diapositive no 8 donne un aperçu des grandes catégories de
dépenses fédérales en 2010-2011. On y constate que plus de 60 p. 100
des dépenses budgétaires apparaissant dans le Budget principal des
dépenses correspondent à des transferts à d’autres paliers de
gouvernement, à des personnes ou à d’autres organisations.

La diapositive no 9 montre les dépenses par secteurs
regroupant les ministères et les organismes en fonction de leur
vocation. On y constate que c’est le secteur des programmes
sociaux qui domine. C’est celui qui comprend les paiements de
transfert au titre de l’assurance-emploi et de la prestation aux
aînés, ainsi que le Transfert canadien en matière de santé et le
Transfert canadien en matière de programmes sociaux.

La dernière diapositive dresse une liste d’augmentations
importantes dans le Budget principal des dépenses de 2010-2011.
Comme je l’ai indiqué précédemment, ce budget est le résultat d’un
certain nombre de hausses ou de diminutions des budgets
ministériels. Vous voyez le résultat net dans le texte
correspondant à chaque ministère. Les hausses les plus
marquantes sont indiquées sur cette page. Les dépenses
législatives, qui sont dues à des modifications des prévisions de
dépenses, sont autorisées par la législation actuelle et comprennent
des hausses de 5,4 milliards de dollars des dépenses d’assurance-
emploi, de 3 milliards de dollars d’aide aux provinces pour mettre
en oeuvre la taxe de vente harmonisée, de 1,8 milliard de dollars
imputables à l’augmentation des dépenses de la dette publique et de

2:10 National Finance 30-3-2010



comparison to 2009-10. Some of the major changes to voted
expenditures include $2 billion for the Infrastructure Stimulus
Fund; $822 million for the Afghanistan mission; $650 million for
the Pulp and Paper Green Transformation Program; $500 million
for the Knowledge Infrastructure Program, plus a $500-million
statutory increase in that program as well; $298 million for the
Medium-to-Heavy-Lift Helicopter project, and $289 million for
First Nations school construction, water and waste water projects
and on-reserve housing. That concludes the overview.

The Chair: Thank you, Mr. Smith. On the last page of the deck
before us, I see $1.8 billion for increased public debt charges. Is
$1.8 billion a forecast figure of the interest that will be paid because
interest rates are increasing or because the debt is increasing?

Mr. Smith: It is for both, senator, but mainly because the debt
is increasing.

The Chair: However, you are anticipating an increase in
interest rates as well.

Mr. Smith: We take the forecast from the Department of
Finance. I do not have their interest rate projection in the deck,
but with the increase in debt as a result of the deficit in this fiscal
year ending March 31, 2010, there will be an increase in the debt
payments.

The Chair: To ensure that everyone understands, we are
comparing the Main Estimates year over year. Would the Main
Estimates for this year include a sum of the supplementary
estimates for the previous year? Is that part of the explanation for
the increase? We are seeing a rather significant increase in the
Main Estimates this year over the previous years.

Mr. Smith:No, senator. In general, the supplementary estimates
reflect the in-year adjustments for the previous year. They do not
necessarily carry forward to the current fiscal year. The decisions
for 2010-11 reflect budget decisions over a number of previous
years, as well as other puts and takes, if I may, in departmental
budgets. They are the result of a number of complex changes and
not simply an extrapolation of the supplementary estimates.

In addition, senator, on your question on the interest costs, the
Department of Finance takes projections from the private sector
into account in its projections for interest costs. It is not simply a
Department of Finance forecast but a consensus private sector
forecast.

The Chair: That is helpful.

Senator Ringuette: Mr. Smith, it is always a pleasure to have
you before the committee. On page 7 of your presentation, you
indicate that the Main Estimates have increased by $22.9 billion.

1,7 milliard de dollars imputables à la hausse des versements de
prestation aux aînés. On enregistre également, entre 2009-2010 et
2010-2011, des hausses des dépenses votées correspondant aux
décisions prises par le gouvernement. Parmi celles-ci on peut citer
2 milliards de dollars pour le Fonds de stimulation de
l’infrastructure, 822 millions de dollars pour la mission en
Afghanistan, 650 millions de dollars pour le Programme
d’écologisation des pâtes et papiers, 500 millions de dollars pour
le Programme d’infrastructure du savoir, auxquels s’ajoutent
500 millions de dollars d’augmentation statutaire du budget de ce
programme, 298 millions de dollars pour le Projet d’hélicoptères de
transport moyen à lourd et 289 millions de dollars pour les
infrastructures destinées aux Premières nations, dont les
installations d’enseignement, l’eau potable et les eaux usées et le
logement dans les réserves. Voilà pour l’aperçu.

Le président : Merci, monsieur Smith. À la dernière page du
document d’information dont nous disposons, je vois une hausse
des frais de la dette publique de 1,8 milliard de dollars. Cette hausse
est-elle due à un relèvement des taux d’intérêt ou à l’augmentation
de la dette?

M. Smith : Les deux, sénateur, mais la principale cause est
l’augmentation de la dette.

Le président : Cependant, vous vous attendez également à une
hausse des taux d’intérêt.

M. Smith : Nous utilisons les prévisions du ministère des
Finances. Ce document ne fait pas état des taux d’intérêt qu’il
prévoit, mais il est évident que la hausse du déficit va alourdir la
dette pendant l’exercice se terminant le 31 mars 2010. Le montant
consacré au remboursement de la dette va lui aussi augmenter.

Le président : Pour m’assurer que tous puissent bien suivre,
permettez-moi de rappeler que nous comparons l’évolution du
Budget principal des dépenses d’une année à l’autre. Celui de cette
année intègre-t-il la somme des Budgets supplémentaires des
dépenses de l’année précédente? Est-ce là une des raisons de la
hausse assez importante du Budget principal des dépenses de cette
année que nous constatons par rapport aux années précédentes.

M. Smith : Non, sénateur. Le Budget supplémentaire des
dépenses fait état des ajustements apportés au cours de l’exercice
précédent. Ceux-ci ne sont pas nécessairement reportés sur
l’exercice en cours. Les décisions prises pour l’exercice 2010-2011
tiennent compte de celles prises au cours d’un certain nombre
d’années antérieures, ainsi que des additions aux budgets
ministériels. Il s’agit donc du résultat d’un certain nombre de
modifications complexes et pas simplement de l’extrapolation du
Budget supplémentaire des dépenses.

De plus, monsieur, au sujet de votre question sur les frais
d’intérêt, le ministère des Finances utilise les projections du
secteur privé pour générer les siennes. Il ne s’agit donc pas
simplement d’une prévision du ministère des Finances, mais de
prévisions du secteur privé qui font consensus.

Le président : C’est une précision utile.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Smith, c’est toujours un plaisir
de vous compter parmi nous. À la page 7 de votre document
d’information, vous indiquez que l’augmentation du Budget
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If we take into consideration last year’s deficit of at least
$52 billion, that bring us to $74.9 billion, whereas the government
indicates that the deficit will be $49.2 billion. I am trying to
reconcile a discrepancy of $25 billion.

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division, Treasury Board of Canada Secretariat: By way
of introduction to that question, I will take a minute to provide
some detail on the structure of this document. I understand that
there are some new senators around the table, and this might help
the reading of this document.

As Mr. Smith mentioned, Part I of the Main Estimates
provides context. We have adopted a new format this year that
attempts to make the information more accessible, with a greater
use of charts, visuals and inserts to highlight certain provisions.

In the explanatory tables, I draw your attention to the General
Summary of the Main Estimates at page 1-12, which presents by
ministry the various requirements anticipated by the respective
departments. There is a series of explanatory tables that might be
of interest to the committee. Page 1-27 presents departmental
requirements by standard objects of expenditure, which has been
of some interest to committees in the past.

The Chair: Is everyone following this? It is Part I and the
number at the bottom of the page is 1-27.

Mr. Pagan: It is 1-26 for Budgetary Main Estimates by Standard
Object of Expenditure. It is 1-13 for the General Summary.

The Chair: Thank you.

Mr. Pagan: I am taking pains to emphasize these tables
because they can be quite illuminating. Page 1-36 is the schedule
of the proposed appropriation act that will be introduced in the
House of Commons. It sets out by department vote and amount
the requirements to be approved. There has been some interest in
statutory expenditures in the past, and you can find a table of
those at page 1-73. Finally, Part II covers requirements by
ministry and department in alphabetical order.

With that understanding of the basic structure, in response to
Senator Ringuette’s question, there is a table on page 4 at the
beginning of the document that sets out the total requirements for
the year and breaks that down into different categories of
expenditure, including reference to the debt. You will see that this
year, the public debt charges are $33.7 billion, which is up from
$31.9 billion last year. It forms part of the overall fiscal planning
framework established by the Department of Finance. The
revenue and expenditure projections are built into that
framework for a total net expenditure of $259 billion.

Senators, it is quite correct to point out that Main Estimates
this year are increased by $20 billion plus, but that is part of the
overall planning framework from the Department of Finance,

principal des dépenses a été de 22,9 milliards de dollars. Si nous
tenons compte du déficit de l’an dernier qui était d’au moins
52 milliards de dollars, nous arrivons à 74,9 milliards de dollars alors
que le gouvernement prévoit un déficit de 49,2 milliards de dollars.
J’essaie de trouver d’où vient cet écart de 25 milliards de dollars.

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions de dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : Avant de répondre directement à cette question,
permettez-moi de prendre une minute pour vous donner
quelques détails sur la structure de ce document. Je crois savoir
qu’il y a parmi vous de nouveaux sénateurs et cela pourra leur en
faciliter la compréhension.

Comme l’a indiqué M. Smith, la partie I du Budget principal
des dépenses donne le contexte. Nous avons adopté cette année
une nouvelle présentation qui s’efforce de rendre l’information
plus accessible, grâce à un plus grand nombre de graphiques,
d’illustrations et d’encadrés pour préciser certains points.

Au sujet des tableaux explicatifs, j’attire votre attention sur le
Sommaire général du Budget principal des dépenses qui se trouve
à la page 1-14. Il donne, par ministère et par organisme, les
besoins anticipés par chacun d’eux. Vient ensuite une série de
tableaux explicatifs qui peuvent présenter un intérêt pour les
membres du comité. C’est ainsi qu’on trouve à la page 1-29 les
dépenses budgétaires par article courant de dépense, qui a retenu
l’attention des membres du comité par le passé.

Le président : Tout le monde suit-il bien? Nous sommes à la
partie I à la page 1-29.

M. Pagan : Le tableau des dépenses budgétaires du Budget
principal des dépenses par article courant de dépense se trouve à
la page 1-28 alors que le sommaire général est à la page 1-14.

Le président : Je vous remercie.

M. Pagan : Je m’attarde à ces tableaux parce qu’ils peuvent
s’avérer très utiles pour bien comprendre ces questions. L’annexe
proposée du projet de loi de crédits, qui sera déposée à la
Chambre des communes, débute à la page 1-38. On y voit, par
ministère, le numéro du crédit et le montant dont l’approbation
est demandée. Les dépenses législatives ont suscité un certain
intérêt par le passé et vous en trouverez un tableau à la page 1-77.
Enfin, la partie II traite des besoins par portefeuille et par
ministère, en ordre alphabétique.

Maintenant que vous avez cette structure de base à l’esprit, j’en
viens à la question du sénateur Ringuette et vous invite à vous
reporter au tableau 4 de la page 5, au début du document. Vous y
voyez le budget total des dépenses pour cette année selon le type
de dépenses, et en particulier les frais de la dette publique. Pour
l’exercice 2010-2011, ces derniers sont de 33,7 milliards de dollars,
en hausse par rapport à 31,9 milliards de dollars l’an dernier. Cela
fait partie du cadre de planification budgétaire d’ensemble défini
par le ministère des Finances. Les projections de revenus et de
dépenses sont intégrées à ce cadre pour un total des dépenses
nettes de 259 milliards de dollars.

Il est tout à fait exact, mesdames et messieurs les sénateurs, de
relever que le Budget principal des dépenses de cette année
augmente de plus de 20 milliards de dollars, mais cela fait partie
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which includes increases and changes to revenue projections,
adjustments to forecasted interest rates, et cetera. The bottom line
of $259 billion incorporates that deficit planning figure.

Senator Ringuette: Mr. Pagan, I give you credit for trying to
answer my question, but unfortunately you did not succeed.

Perhaps the statement on page 7 of your slides is based on the
Main Estimates from 2009-10. We had Supplementary
Estimates (B) and Supplementary Estimates (C), so there are two
additional sources of expenses that are not considered in what you
have in the Main Estimates of 2009-10. Would that be part of it?

Mr. Smith: Senator, I think you are trying to get at the deficit.

Senator Ringuette: Yes, and I am going back to my original
question. If you look at your statement, you say there is an
increase in expense of $22.9 billion, almost $23 billion; and if you
take into consideration the deficit of 2009-10, which is roughly
around $52 billion —

Mr. Smith: It is $53.8 billion.

Senator Ringuette: — you have $75 billion if it is a direct
increase, while the minister has said that the deficit for 2010-11
will be only $42 billion, so there is $25 billion there that I am
trying to identify in your statement.

Mr. Smith: Let me reconcile those numbers for you, if I can.
The deficit for any year is the result of the difference between
revenue and spending. What you do not see in our tables here, the
missing part, is the revenue increase. If you look at page 175 of
the budget, you will see an increasing revenue line as well as
increasing expenses, and the net result of the two gives you the
budgetary balance.

You do not simply take the negative $53.8 billion from last
year and add to it to get the deficit in the current year. That deficit
increases the debt, but it does not increase the deficit in the
upcoming fiscal year, 2010-11.

You have to look at the revenue numbers in 2010-11 and the
spending numbers in 2010-11, and the difference between the two
will give you the deficit. The deficit from one year to the next does
pile into the debt and results in increased interest costs that also
have to be taken into account over time, but one deficit does not
necessarily translate into an increment in the next deficit.

Senator Ogilvie: In the voted increases you noted towards the
end of your presentation, there is an increase of roughly
$822 million in expenditures for our military operations, which
is to deal with increased safety and effectiveness of our Canadian
Forces. Could you identify some of the major examples of
purchases and investments being made under this fund to enhance
the safety and effectiveness of our forces?

du cadre global de planification du ministère des Finances, qui
intègre les hausses et les variations de projections de revenus, les
ajustements des taux d’intérêt prévus, et cetera. Le résultat final de
259 milliards de dollars tient compte du montant prévu du déficit.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Pagan, je conviens bien
volontiers que vous avez tenté de répondre à ma question, mais
malheureusement sans y parvenir.

Il se peut que le texte figurant à la diapositive no 7 s’appuie sur le
Budget principal des dépenses de 2009-2010. Nous avons eu le
Budget supplémentaire des dépenses (B) et le Budget
supplémentaire des dépenses (C), ce qui fait qu’il y a deux
sources additionnelles de dépenses qui ne sont pas prises en compte
dans les données du Budget principal des dépenses de 2009-2010.
Cela en ferait-il partie?

M. Smith : Il me semble, madame, que vous voulez en venir
au déficit.

Le sénateur Ringuette : Oui, et je reviens à ma première
question. Si vous relisez votre énoncé, vous y verrez une
augmentation des dépenses de 22,9 milliards de dollars, soit
presque 23 milliards de dollars, et si vous tenez également compte
du déficit de 2009-2010, qui est d’environ 52 milliards de dollars...

M. Smith : Il est de 53,8 milliards de dollars.

Le sénateur Ringuette : ... cela donne 75 milliards de dollars s’il
s’agit d’une augmentation directe, alors que le ministre a déclaré
que le déficit de 2010-2011 ne serait que de 42 milliards de dollars.
Il manque donc 25 milliards de dollars que j’essaie de trouver
dans vos documents.

M. Smith : Permettez-moi de vous expliquer la mécanique de
ces chiffres. Le déficit au cours d’une année donnée est égal à la
différence entre les revenus et les dépenses. Ce que vous ne voyez
pas dans ces tableaux, la partie qui manque, est la hausse des
revenus. Si vous vous reportez à la page 213 du budget, vous y
verrez deux totaux, celui des revenus budgétaires et celui des
charges, et le résultat net des deux vous donne le solde budgétaire.

Il ne suffit pas de prendre le déficit de 53,8 milliards de dollars de
l’an dernier et d’y ajouter des montants pour obtenir le déficit de
l’année en cours. Ce déficit augmente la dette, mais il n’augmente
pas le déficit au cours de l’exercice à venir, celui de 2010-2011.

Il faut vous pencher sur les chiffres des revenus et des dépenses
de 2010-2011, et l’écart entre les deux vous donne le déficit. Le
déficit d’une année à la suivante s’ajoute à la dette et entraîne une
hausse des frais d’intérêt dont il faut également tenir compte dans
le temps, mais un déficit ne signifie pas nécessairement une hausse
du déficit suivant.

Le sénateur Ogilvie :Dans les augmentations de crédit dont vous
faites état à la fin de votre document d’information, je vois une
hausse d’environ 822 millions de dollars des dépenses imputables à
nos opérations militaires, soit pour assurer une plus grande sécurité
et améliorer l’efficacité de nos Forces canadiennes. Pourriez-vous
nous donner quelques exemples importants d’achats et
d’investissements réalisés grâce à ces fonds qui sont destinés à
améliorer la sécurité et l’efficacité de nos forces?
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Mr. Smith: Senator, I am not sure I can break that number
down, but many other increases and decreases come into the
National Defence budget and produce the overall increase of
$1.9 billion. You mentioned $822 million for the Afghanistan
mission for safety and operational effectiveness of Canadian
troops, but, in addition, there are also expenses for medium-to-
heavy-lift helicopters, tactical airlift capability, maritime
helicopters, tank replacement, land combat vehicles, and funds
for other purposes, such as the Communications Security
Establishment. These are all positives and increases in the
DND budget, but there are also some decreases to be factored in.

There is a decrease in the strategic airlift capability project —
so probably some slowing of that project and funds to be re-
profiled in the future — the Halifax Class Modernization and
Frigate Life Extension project and the Medium Support Vehicle
System project as well. There are some pluses and minuses that
result in the change in the overall DND numbers.

Regarding your question on the breakdown of the safety, we
would have to ask DND for the full breakdown of the $822 million
for the Afghanistan mission.

Mr. Pagan: To reiterate that point, these Main Estimates tabled
March 3 present aggregate requirements of all departments. These
will be complemented by the tabling of individual departmental
Reports on Plans and Priorities, which I believe is set for this week.
Those departmental documents provide a great deal more detail on
individual departmental requirements, complete with phasing of
cash requirements and expected results and benefits to be attained.

Senator Callbeck: In the document you passed out, Main
Estimates 2010-11, among the major increases is $650 million for
the Pulp and Paper Green Transformation Program. We just
dealt with Supplementary Estimates (C) last week in which we
deferred that funding, so now it is in this year. What caused the
deferral last year? Are we liable to be looking at the same thing
happening next year?

Mr. Smith: Let me start, senator, and my colleague may also
want to answer. This $650 million is for the Pulp and Paper Green
Transformation Program, which will lay the groundwork for a
greener, more sustainable future for Canada’s pulp and paper
sector by supporting innovation and environmentally friendly
investments in areas such as energy efficiency and renewable
energy production.

To come to your point about the deferrals and sudden
increases in the next fiscal year, with any of these projects it is
not surprising to have some slippage in the plan and to have funds

M. Smith : Sénateur, je ne suis pas sûr de pouvoir vous donner
des détails, mais sachez que de nombreuses augmentations et
diminutions d’autres postes se répercutent aussi sur le budget de
la Défense nationale pour donner une augmentation globale de
1,9 milliard de dollars. Vous avez cité les 822 millions de dollars
consacrés à la sécurité et à l’efficacité opérationnelle des troupes
canadiennes participant à la mission en Afghanistan, mais s’y
ajoutent également les coûts des hélicoptères de transport moyen
à lourd, les moyens de transport aérien tactiques, les hélicoptères
maritimes, le remplacement des chars d’assaut, les véhicules de
combat terrestre et des fonds destinés à d’autres fins, comme le
Centre de la sécurité des télécommunications. Tous ces postes du
budget du MDN enregistrent des hausses, mais il faut également
tenir compte de certaines diminutions.

Il y a une diminution du budget du projet de moyens de
transport aérien stratégique — ce qui traduit probablement un
certain ralentissement de ce projet et permet de s’attendre à des
reports de fonds sur les exercices ultérieurs — la modernisation
des frégates de la classe Halifax, le projet de prolongement de la
durée de vie de frégates et celui du système de véhicule de soutien
moyen. Les fluctuations du budget global du MDN sont le
résultat de hausses et de diminutions de postes budgétaires.

En ce qui concerne votre question sur les fonds affectés à la
sécurité, c’est au MDN que vous devriez demander comment ces
822 millions de dollars consacrés à la mission en Afghanistan sont
répartis.

M. Pagan : Permettez-moi d’insister encore sur ce point : le
Budget principal des dépenses déposé le 3 mars présente les
besoins agrégés de tous les ministères. Ceux-ci seront complétés
par le dépôt des rapports sur les plans et les priorités de chaque
ministère, qui devrait intervenir cette semaine, je crois. Ces
documents ministériels fournissent beaucoup plus de détails sur
les besoins de chaque ministère, en précisant l’étalement dans le
temps des besoins de fonds, les résultats attendus et les avantages
qui devraient en découler.

Le sénateur Callbeck : Dans le document que vous nous avez
remis, le Budget principal des dépenses 2010-2011, on relève
parmi les augmentations importantes un montant de 650 millions
de dollars pour le Programme d’écologisation des pâtes et papiers.
Nous nous sommes penchés la semaine dernière sur le Budget
supplémentaire des dépenses (C) qui prévoyait le report de ces
fonds, ce qui fait que nous les retrouvons dans celui de cette
année. Pourquoi y a-t-il eu ce report l’an dernier? Allons-nous
devoir assister encore au même phénomène l’année prochaine?

M. Smith : Je vais vous répondre en premier, madame, et mon
collègue pourra ajouter quelque chose s’il le souhaite. Ce montant
de 650 millions de dollars est destiné au Programme d’écologisation
des pâtes et papiers qui permettra de jeter les bases d’un avenir plus
vert et plus durable dans le secteur canadien des pâtes et papiers en
favorisant l’innovation et les investissements respectueux de
l’environnement dans des domaines comme l’efficience
énergétique et la production d’énergie renouvelable.

Pour en venir précisément à votre question sur les reports et les
hausses soudaines de budget au cours de l’exercice suivant, il n’est
pas surprenant, pour ce type de projet, de constater un décalage
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re-profiled or deferred to a following year. We see this in many
multi-year programs and projects that the government
undertakes. In general, that is not surprising. Only when the
program requires the funds will you see it in the departmental
budgets. If they do not require the funds, then typically we will
freeze the funds and seek to re-profile them into the next fiscal
year in order to allow for the project.

Mr. Pagan: As Mr. Smith said, it is quite common for funds to
be re-profiled one year over another because of the limitations of
our annual supply cycle. In this particular instance, the Pulp and
Paper Green Transformation Program was introduced only in
June 2009, so we were well into the fiscal year when the
department received approval for the program, and their
spending profile may have been based on a full year of delivery
of the program when in fact they had only eight or nine months of
the fiscal year. That accounted for the re-profile into this year,
where they have a full year to run the program and would not at
this point anticipate any delays to that.

Senator Callbeck: You do not anticipate any delays, and the
deferral was mainly because they had only six months to work on it?

Mr. Pagan: That is it, yes.

Senator Callbeck: I want to ask you about several issues that
are important to my province. One is the Community Futures
Program, which we see on page 16-8.

That program was brought in to help rural areas. Rural citizens
make the decisions. It gives access to many projects, in the rural
parts of my province anyway, that otherwise would not have
funding. I am concerned about why that is cut back so much. In the
Main Estimates last year it was $21 million, and now it is cut down
to $8 million. Can you give me the reasons for that decrease?

Mr. Pagan: We would not have a great deal of detail on that.
Again, the tabling of the Reports on Plans and Priorities would
provide some of that detail. I believe that in this instance, as a
result of the creation of the new entity, the Federal Economic
Development Agency for Southern Ontario, some of this funding
was transferred from Industry Canada to the new development
agency. I believe that figure was something in the order of
$10.4 million, but the details on that would be provided both by
Industry Canada for its share — what you see here this year of
$8.8 million — and any of the other development agencies that
will be providing funding under this program.

Senator Callbeck: Could you provide this committee with the
breakdown of the $21 million by province and then of this
$8 million?

dans le temps de la mise en oeuvre du plan et donc de constater le
report des fonds d’un exercice à l’autre. C’est un phénomène que
nous observons avec nombre de programmes et de projets
pluriannuels mis en œuvre par le gouvernement. En règle
générale, cela n’est pas surprenant. Vous ne verrez apparaître
les fonds dans les budgets ministériels que lorsque les ministères
concernés en ont besoin. S’ils n’ont pas besoin de ces fonds, nous
les gelons alors et demandons à les reporter sur l’exercice suivant
afin de permettre la réalisation du projet.

M. Pagan : Comme vous l’a expliqué M. Smith, il est assez
courant de reporter des fonds d’un exercice à l’autre, à cause des
contraintes de notre cycle budgétaire annuel. Dans ce cas précis, le
Programme d’écologisation des pâtes et papiers n’a été lancé
qu’en juin 2009. L’exercice était donc bien avancé quand le
ministère a obtenu l’approbation du programme, et son plan de
dépenses reposait probablement sur une année complète de mise
en œuvre du programme alors qu’il n’y a probablement travaillé
que huit ou neuf mois pendant cet exercice. C’est ce qui explique
le report à cette année, alors que le ministère dispose d’une année
complète pour mettre ce programme en oeuvre et que rien ne
laisse prévoir, pour l’instant, de nouveaux retards.

Le sénateur Callbeck : Vous ne prévoyez aucun retard, et le report
tient essentiellement au fait que le ministère n’a pu se consacrer à la
mise en oeuvre de ce programme que pendant six mois.

M. Pagan : C’est bien cela.

Le sénateur Callbeck : Je tiens à aborder plusieurs questions
importantes pour ma province. La première concerne le
Programme de développement des collectivités, dont je vois la
mention à la page 17-9.

Ce programme a été lancé pour aider les régions rurales. Ce
sont les citoyens de ces régions rurales qui prennent les décisions.
Il permet de réaliser de nombreux projets dans les zones rurales de
ma province qui, sans ce programme, ne bénéficieraient pas de
financement. Je m’inquiète de voir son budget autant réduit. Dans
le Budget principal des dépenses de l’an dernier, celui-ci était de
21 millions de dollars, et il a maintenant été réduit à 8 millions de
dollars. Pouvez-vous me dire ce qui a justifié cette coupure?

M. Pagan : Nous ne disposons pas de beaucoup de détails sur
cette question. Une fois encore, les rapports sur les plans et
priorités qui vont être déposés sous peu vous fourniront
davantage de détails. Je crois savoir que, dans ce cas-ci, à la
suite de la création de la nouvelle entité qu’est l’Agence fédérale
de développement économique pour le sud de l’Ontario, une
partie de ce financement a été transféré d’Industrie Canada à ce
nouvel organisme de développement. Je crois que ce transfert était
de l’ordre de 10,4 millions de dollars, mais c’est Industrie Canada
qui pourra vous éclairer en ce qui le concerne, sur le montant de
8,8 millions de dollars qu’on voit ici, ainsi que tout autre
organisme de développement qui assurera un financement dans le
cadre de ce programme.

Le sénateur Callbeck : Pourriez-vous donner aux membres de
ce comité la décomposition par province du montant de
21 millions de dollars, puis de ces 8 millions de dollars?
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Mr. Pagan: For the $21 million for 2009-10, we would not have
that yet; we would only be able to provide actuals once the year
is complete.

Senator Callbeck: Okay.

Mr. Pagan: However, for the anticipated requirements for this
year, we can ask the department and the development agencies to
provide their anticipated distribution of funds.

Senator Callbeck: You say that much of that money went to
the agency in Ontario, but is that where it all went?

Mr. Pagan: I do know that $10.4 million of the funds available
from that program have been transferred to the Federal
Economic Development Agency for Southern Ontario for fiscal
year 2010-11.

Senator Callbeck: Certainly I would like to see the government
strengthen rather than decrease the funding for this program,
because rural Canada needs the help, and it is a very popular
program. It has done a lot of developments in my area.

Mr. Pagan: Generally, when transfers are involved, transfers
do not necessarily imply a reduction in funding. It is simply a
transfer of responsibility from one entity to another that might be
closer to the target group or clients. We will get a total number for
funding for that program by all entities this year.

Senator Callbeck: Okay.

The Chair: Senator Poulin has a supplementary on the last
point for clarification.

[Translation]

Senator Poulin: My colleague Senator Callbeck raised a matter
that is very important for some regions. You said that the new
development agency for Southern Ontario will not be receiving
new money, but rather existing funds will be transferred.

[English]

I am referring still to page 16-8. I look at the Northern Ontario
Development Program, and I see a reduction in the budget
instead of an increase even for cost of living. Does that mean that
money is taken from Peter to go to Paul? My grandfather used to
call it taking four quarters for a dollar. Is there any way we could
get more information, as Senator Callbeck has asked?

Mr. Smith: To go back to the creation of the new development
agency for Southern Ontario, that was an economic action plan
item and there is new money for that. It is not a case of simply
shuffling the money from one agency to another in the creation of

M. Pagan : En ce qui concerne les 21 millions de dollars
de 2009-2010, nous n’avons pas encore les détails. Nous ne
pourrons vous fournir les chiffres réels que lorsque l’année sera
terminée.

Le sénateur Callbeck : D’accord.

M. Pagan : Toutefois, en ce qui concerne les besoins anticipés
pour cette année, nous pouvons demander au ministère et à
l’organisme de développement de nous indiquer la répartition
prévue des fonds.

Le sénateur Callbeck : Vous nous dites que cet argent est allé à
cet organisme ontarien, mais tout y est-il allé?

M. Pagan : Je sais que 10,4 millions de dollars des fonds
disponibles pour ce programme ont été transférés à l’Agence
fédérale de développement économique pour le sud de l’Ontario
pour l’exercice 2010-2011.

Le sénateur Callbeck : Il est évident que je préférerais voir le
gouvernement accroître le financement de ce programme plutôt
que de le diminuer, parce que le Canada rural a besoin d’aide, et
que c’est un programme très populaire. Il a permis de faire
beaucoup de développement dans ma région.

M. Pagan : En règle générale, quand il s’agit de transferts, cela
n’entraîne pas nécessairement une réduction des fonds
disponibles. Il s’agit simplement d’un transfert de responsabilité
d’un organisme à un autre qui peut être plus près du groupe ciblé
ou des clients visés. Nous allons obtenir le montant total du
financement de ce programme cette année, par toutes les entités.

Le sénateur Callbeck : D’accord.

Le président : Sénateur Poulin vous avez une question
supplémentaire à poser sur le dernier point afin d’obtenir
des précisions.

[Français]

Le sénateur Poulin : Ma collègue le sénateur Callbeck a posé
une question très importante pour certaines régions. Vous avez
bien dit que la nouvelle agence de développement annoncée pour
le Sud de l’Ontario ne recevra pas de nouveaux budgets, mais
plutôt le transfert du budget existant.

[Traduction]

Je fais encore référence à la page 17-9. Je regarde les chiffres du
Programme du Fonds spécial pour le développement du Nord de
l’Ontario et je constate une réduction de son budget au lieu d’une
augmentation, même pour le coût de la vie. Cela signifie-t-il que
l’argent est pris dans la poche de Pierre pour le donner à Paul?
C’est ce que mon grand-père appelait échanger quatre 25 sous
contre un dollar. Y a-t-il un moyen d’obtenir davantage
d’information à ce sujet, comme l’a demandé le sénateur Callbeck?

M. Smith : Pour revenir à la création du nouvel organisme de
développement du sud de l’Ontario, il s’agissait d’un point du
Plan d’action économique et de nouveaux fonds y sont consacrés.
Avec la création de cette organisation, l’argent n’est pas
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that organization. As Mr. Pagan mentioned, we will check
whether the creation of a new agency has affected who is
responsible for particular community programs.

With respect to changes from one year to the next, the
differences for the Northern Ontario Development Program can
reflect a variety of factors, such as, as we mentioned before, case
loads, other requirements, the fact that new organizations and
agencies have been created that then take on some responsibilities.
There can be many reasons for that, but we will check why there is
a reduction of $1 million from one year to the next.

Mr. Pagan: Not to close off, but just to add a bit more context
to this particular question — and we will get a final total — the
original question dealt with an amount under Industry at
page 16-8, and we see that the amount this year is $8.5 million.
However, if the members were also to refer to requirements for
the Atlantic Canada Opportunities Agency — ACOA — the
Economic Development Agency for the Regions of Quebec and
the Federal Economic Development Agency for Southern
Ontario, you would also see contributions under this program
by those agencies. In the case of the Economic Development
Agency for the Regions of Quebec, it is $32.3 million this year,
$10.9 million for ACOA, and $9.5 million for the Federal
Economic Development Agency for Southern Ontario. This
would be on top of the amounts required by the Department of
Industry.

Senator Poulin: What about FedNor, the Northern Ontario
agency?

Mr. Pagan: I have not found FedNor yet, but we will get that
number as well. Again, for the committee we will provide the total
of contributions by all entities this fiscal year. Clearly, it is well
above $21 million from last year.

Senator Callbeck: You will be able to provide the information
so we will know whether the Community Futures Program is
being strengthened or the funding is being decreased there. The
Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry looked
at rural poverty not long ago, and they talked about this
Community Futures Program in glowing terms.

The other question I wanted to ask about is on page 10, the
RRAP program, the housing program for low-income people. It
says $48.1 million for the Residential Rehabilitation Assistance
Program. That has been extended for five years, but there is no
extra money put in there, is there? It is not itemized in the budget,
so I cannot see it.

Mr. Smith: You are referring to what page?

simplement transféré d’un organisme à un autre. Comme l’a
indiqué M. Pagan, nous allons vérifier si la création de ce nouvel
organisme a eu pour effet de changer les responsabilités envers des
programmes communautaires précis.

En ce qui concerne les variations d’un exercice à l’autre, les
écarts relevés pour le Programme du Fonds spécial pour le
développement du Nord de l’Ontario peuvent tenir à un certain
nombre de facteurs comme, ainsi que nous l’avons mentionné
précédemment, la charge de travail, d’autres exigences, la mise sur
pied de nouveaux organismes qui assument une partie des
responsabilités. Il peut y avoir de nombreuses explications à
cela, mais nous allons vérifier pourquoi il y a une réduction d’un
million de dollars d’un exercice à l’autre.

M. Pagan : Afin de ne pas en rester là et de cerner un peu
mieux cette question, et nous allons trouver le total final,
revenons à la question de départ qui portait sur le montant
relevant d’Industrie Canada donné à la page 17-9, qui est de
8,5 millions de dollars pour cette année. Toutefois, si les membres
font également référence aux besoins de l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique, l’APECA, de l’Agence de
développement économique du Canada pour les régions du
Québec et de l’Agence fédérale de développement économique
pour le sud de l’Ontario, vous verrez également des contributions
de ces organismes dans le cadre de ce programme. Pour cette
année, les montants sont de 32,3 millions de dollars pour l’Agence
de développement économique du Canada pour les régions du
Québec, de 10,9 millions de dollars pour l’APECA et de
9,5 millions de dollars pour l’Agence fédérale de développement
économique pour le sud de l’Ontario. Ces montants viennent
s’ajouter à ceux demandés par Industrie Canada.

Le sénateur Poulin : Et qu’en est-il de FedNor, l’Initiative
fédérale de développement économique pour le Nord de l’Ontario?

M. Pagan : Je n’ai pas encore trouvé FedNor mais, là aussi,
nous allons trouver le chiffre. Une fois encore, nous allons
communiquer au comité le total des contributions de toutes les
entités pour cet exercice. Ce chiffre dépassera largement les
21 millions de dollars de l’an dernier.

Le sénateur Callbeck : Vous serez donc en mesure de nous le
dire, et nous saurons alors si le financement du Programme de
développement des collectivités est accru ou amputé. Le Comité
sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts a étudié, il n’y a
pas si longtemps, la pauvreté dans les régions rurales et ses
membres ont dit grand bien du Programme de développement des
collectivités.

Les autres questions que j’ai portent sur le Programme d’aide à
la remise en état des logements, le programme de logement pour
les gens à faible revenu, qui est mentionné à la page 11. On y lit
qu’il dispose d’un budget de 48,1 millions de dollars. Sa période
d’application a été prolongée de cinq ans, mais il ne semble pas
pour autant disposer de fonds additionnels. Le détail ne figure pas
dans le budget, ou je ne l’ai pas trouvé.

M. Smith : À quelle page faites-vous référence?
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Senator Callbeck: I am referring to the RRAP program on
page 10. It is under Canada Mortgage and Housing Corporation,
CMHC. Under CMHC, on their estimates it is not listed
separately, so I am wondering whether there is any more money
in that program.

I do not believe there is. In my province right now there are
250 low-income people who own their own home who need some
type of assistance. They are eligible for this program, but with the
amount of money we have been getting, we can do only roughly
40 to 50 a year. That means it will take five years for some of
those people to get any assistance under this program.
Meanwhile, new people are applying all the time.

Mr. Smith: I can tell you that under the CMHC estimates, while
it may not be in the book here, the early description is correct; there
is $48.1 million for RRAP, due to the extension of the program and
revised timing of program advances. There is an additional
$48 million for that program in the upcoming fiscal year.

In addition to that, of course, there is additional money in the
Affordable Housing Initiative as well.

Senator Callbeck: I am talking about the RRAP program
because it has been so popular. It has been such a tremendous
program for years, and the demand is increasing all the time. It
needs some more money. With regard to the extension of the
program, has the amount of money been increased, or is it still the
same as before?

Mr. Smith: Do you mean for individuals?

Senator Callbeck: I am referring to the provinces.

Mr. Smith: We know the total has increased by nearly
$50 million for the upcoming fiscal year.

Senator Callbeck: Has it increased, or is that just an extension?
Last fall they signed a new agreement for five years.

Mr. Smith: It is due to the extension of the program.

Senator Callbeck: Yes, but it is not an increase.

Mr. Smith: It is an increase in the cost of the program of
$48 million. Where those increases lie across the country, I do not
know, but there is an increase of $48 million in the cost of the
program.

Senator Callbeck: That is the same as they have been getting; it
is just an extension of the program.

Mr. Smith: Yes, they are the same terms and conditions, as far
as I know.

Mr. Pagan: The program was intended to end or what we call
‘‘sunset,’’ so the money had not initially been included in these
Main Estimates. There was a decision by ministers to extend the
program, and therefore $48.1 million has been added to the Main
Estimates for that program.

Le sénateur Callbeck : Je fais référence à la mention du
Programme d’aide à la remise en état des logements à la page 11,
le PAREL. C’est sous le titre Société canadienne d’hypothèques et
de logement, la SCHL. Son budget n’apparaît pas de façon
séparée, ce qui m’amène à me demander si davantage d’argent est
consacré à ce programme.

Je ne crois pas que ce soit le cas. On compte actuellement dans
ma province 250 personnes à faible revenu possédant leur maison
qui ont besoin de ce type d’aide. Elles sont admissibles à ce
programme mais, avec les sommes qui y sont affectées, seules 40 à 50
d’entre elles peuvent en bénéficier chaque année. Certaines d’entre
elles devront donc attendre cinq ans pour accéder à l’aide de ce
programme et, pendant ce temps, il y en aura d’autres qui
présenteront des demandes.

M. Smith : Je peux vous dire que la première description qui
figure dans le budget de la SCHL, même si elle n’apparaît pas ici,
est exacte, à savoir que le PAREL dispose de 48,1 millions de
dollars en raison de la prolongation du programme et de la
révision de la date de versement des avances. Un montant
additionnel de 48 millions de dollars est prévu pour ce programme
au cours de l’exercice à venir.

Il faut bien évidemment ajouter à cela les fonds additionnels
consacrés à l’Initiative en matière de logement abordable.

Le sénateur Callbeck : Je parle du Programme d’aide à la
remise en état des logements parce qu’il a été très populaire. Ce
fut un excellent programme pendant des années et le nombre de
personnes demandant à en profiter ne cesse d’augmenter. Il faut y
consacrer plus d’argent. En ce qui concerne la prolongation du
programme, le montant qui y est consacré a-t-il été accru, ou est-il
resté au même niveau qu’avant?

M. Smith : Vous voulez dire pour les personnes?

Le sénateur Callbeck : Je fais référence aux provinces.

M. Smith : Nous savons que le total a augmenté de près de
50 millions de dollars pour l’exercice à venir.

Le sénateur Callbeck : A-t-il augmenté ou est-ce uniquement
une prolongation? L’automne dernier, ils ont signé une nouvelle
entente sur cinq ans.

M. Smith : C’est dû à la prolongation du programme.

Le sénateur Callbeck : Oui, mais ce n’est pas une augmentation.

M. Smith : C’est une augmentation du coût du programme de
48 millions de dollars. J’ignore comment ces fonds sont répartis
entre les diverses régions du pays, mais c’est une augmentation de
48 millions de dollars des coûts du programme.

Le sénateur Callbeck : C’est le même montant qu’auparavant;
c’est juste une prolongation du programme.

M. Smith : Oui, à ce que j’en sais, les conditions sont les mêmes.

M. Pagan : Le programme devait prendre fin, et c’est pourquoi
aucun argent n’y avait été affecté au départ dans le Budget
principal des dépenses. Les ministres ont ensuite décidé la
prolongation du programme, et le montant de 48,1 millions de
dollars a été ajouté à cette fin au Budget principal des dépenses.
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Senator Callbeck: Right, but it is just an extension of it; there is
no new money.

Mr. Smith: There is no enrichment of the program. As far as I
know, this is just a pure extension of the existing program.

The Chair: For clarification, do we find that $48.1-million
figure at page 14-14, which is Canada Mortgage and Housing
Corporation, where I see assisted housing programs? Is it in there?

Mr. Smith: No, assisted housing programs are something
different, I believe.

The Chair: Where do we find it?

Mr. Pagan: Again, the Main Estimates present essentially
aggregate requirements by department, broken down either by
vote or by program activity, but the two sums are the same. The
details on what they are doing within these votes and program
activities are found in the departmental Reports on Plans and
Priorities that will be tabled this week, and those documents are
very detailed. They explain at some length individual programs
and services that are being provided by the department; the details
would be found in those documents.

The Chair: We are called upon to vote on the estimates, not on
plans and priorities.

Mr. Pagan: That is a very good point. The Reports on Plans
and Priorities are considered to be Part III of the estimates, so it is
integral to what we have before us, Parts I and II. As a result of
work with parliamentary committees going back 10 years now,
there was a consensus in Parliament that presenting detailed
information in the Main Estimates that covered both forward
looking plans and backward looking performance as well as the
in-year requirements was simply too confusing and unworkable
for committees, so a decision was taken to separate the
documents, and although they are tabled at separate times, they
should be considered parts of an integral whole. One can
understand a departmental requirement only if one is to look at
the plans and priorities specified by that department. As I think
you may know, most of those RPP documents run some 30 or
40 pages, where they provide expected benefits, results,
performance matrices, historical information, details on
distribution of funding, stakeholders that they are working with
and the like.

What is before Parliament now presents aggregate requirements
by vote, and Schedule 1 to the proposed appropriation act will be
introduced through the supply bill, but it is important to be able to
read that document in conjunction with the Reports on Plans
and Priorities.

The Chair: Thank you, Mr. Pagan. As I understand what you
have said, and subject to our reviewing the plans and priorities for
details, at page 14-14, the total amount in these Main Estimates

Le sénateur Callbeck : D’accord, mais c’est juste une
prolongation; il n’y a pas d’argent frais.

M. Smith : Il n’y a pas d’enrichissement du programme. À ce
que je sais, il s’agit simplement d’une prolongation du programme
actuel.

Le président : Pour préciser les choses, ce montant de
48,1 millions de dollars figure-t-il à la page 22-15, celle sur la
Société canadienne d’hypothèques et de logement, où je vois
Programme d’aide au logement? Ce montant se trouve-t-il là?

M. Smith : Non, le Programme d’aide au logement est quelque
chose de différent, je crois.

Le président : Où le trouvons-nous?

M. Pagan : Une fois encore, le Budget principal des dépenses
présente essentiellement les demandes agrégées des ministères,
décomposées soit par crédits, soit par activités de programme,
mais le total des deux est le même. Le détail de ce que font les
ministères avec ces crédits et ces activités de programme apparaît
dans les rapports sur les plans et les priorités qui seront déposés
cette semaine, et ces rapports sont très détaillés. Ils expliquent en
détail les programmes et les services offerts par les ministères.
C’est dans ce document que vous trouverez les détails.

Le président : Nous avons à voter sur le budget, et non pas sur
les plans et priorités.

M. Pagan : C’est tout à fait exact. Les rapports sur les plans et
priorités constituent ce qu’on appelle la partie III du budget, et font
donc partie intégrante de ce que nous avons devant nous, les
parties I et II. Il y a une dizaine d’années, conjointement avec des
comités parlementaires, nous avons examiné les contenus de ces
rapports pour convenir, avec les parlementaires, que la
présentation de renseignements détaillés dans le Budget principal
des dépenses, traitant à la fois des prévisions, du rendement passé et
des besoins dans le cours de l’exercice, prêtait trop à confusion et
était inutilisable par les comités. Il a donc été décidé à cette époque
de séparer les documents, et même s’ils sont présentés au Parlement
à des moments différents, ils doivent être considérés comme faisant
partie d’un tout. On ne peut comprendre les demandes d’un
ministère que si on étudie les plans et les priorités fournis par ce
ministère. Comme vous le savez, je crois, la plupart des RPP ont de
30 à 40 pages, précisent les avantages attendus, les résultats,
reproduisent les matrices de rendement, des renseignements
chronologiques, des détails sur la répartition du financement, sur
les intervenants impliqués, et cetera.

Le document dont dispose maintenant le Parlement est celui
qui fait état des besoins agrégés, par crédit, et l’annexe 1 proposée
du projet de loi de crédits sera présentée avec le projet de loi de
crédits, mais il est important de pouvoir lire ce document en même
temps que les rapports sur les plans et les priorités.

Le président : Je vous remercie, monsieur Pagan. Si je
comprends bien ce que vous avez dit, et sous réserve d’un
examen des plans et des priorités pour prendre connaissance des
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that the Canada Mortgage and Housing Corporation is looking
for, somewhere in there is a $48.1-million continuation of this
housing program that Senator Callbeck has been talking about.

Mr. Smith: If I could refer you to page 14-12 of the document,
you will see that we break down all of these program activity areas
and describe what is under these categories, and, in the CMHC
program activity architecture, there is a program activity called
‘‘Housing Repair and Improvement Programs,’’ and RRAP, I
believe, would be included there in that part of their spending. All
of that is aggregated up, as you can see, on page 14-14, and the
Housing Repair and Improvement Programs will show you some
$674 million for housing repair and improvement. That is where
that program detail would be collected.

The Chair: Good; it is in there. We will get the plans and
priorities document to find out just what else is in there.

Mr. Smith: There are a number of programs in there, as
indicated on page 14-12.

The Chair: Thank you, that was helpful.

Senator Marshall: I did find the document very easy to read.
There is a lot of information there, but if that is the first time you
prepared the document in that format, I did find it very informative.

I am looking at the information contained both in the budget
document that was tabled in the house, I believe, and also the
2010-11 Estimates. I refer you to Table 1 on page 2 and Figure 2
on page 3.

You commented earlier that the deficit is a blend of
expenditures less your revenues. Could you provide some
commentary with regard to how much you would expect the
expenditures to move? Currently, we are talking about the Main
Estimates, and, as per Figure 2, it is $259 billion, but there will be
supplementary estimates coming later.

Does that mean the total expenditures will increase and
therefore will affect your bottom line? I want to ensure I
understand the document properly.

Mr. Smith: I will start on that. We are bound by the fiscal
framework in the budget. There cannot be approvals of new
spending without a source of funds being provided. If the budget
has provided for a new initiative, it has effectively earmarked a
source of funds for that initiative. Whatever we do this year in
terms of supplementary estimates has to be consistent with the
fiscal framework in the budget. While spending may increase, that
is essentially planned for in the budget. For instance, if you look
at the government’s own projections of expenses in the most
recent budget for 2010-11, you will see that, in accrual terms, the
government is expecting total program expenses of $249 billion

détails, le montant total des demandes de la Société canadienne
d’hypothèques et de logement figurant dans ce Budget principal
des dépenses comporte quelque part un montant de 48,1 millions
de dollars pour la prolongation de ce programme de logement
dont parlait le sénateur Callbeck.

M. Smith : Si vous vous reportez à la page 22-14 de ce
document, vous verrez que nous avons décomposé tous ces
domaines d’activités de programme et décrit ce qui relève de
chaque catégorie, et vous verrez dans l’architecture d’activités de
programme de la SCHL une activité de programme appelée
Programmes de réparation et d’amélioration des habitations. Je
crois que c’est sous ce titre que se trouvent les dépenses du
PAREL. Tous ces montants sont agrégés, comme vous pouvez le
constater à la page 22-15, et vous verrez sous Programmes de
réparation et d’amélioration des habitations un montant de
674 millions de dollars pour les réparations et les améliorations de
logements. C’est là que figureront les détails du programme.

Le président : D’accord; c’est à cet endroit là. Lorsque nous
aurons le Rapport sur les plans et les priorités, nous verrons ce qui
s’y trouve.

M. Smith : Il y a là quantité de programmes, comme indiqué à
la page 22-14.

Le président : Je vous remercie, vos précisions étaient très utiles.

Le sénateur Marshall : Je trouve ce document très facile à lire.
On y trouve beaucoup d’informations, mais si c’est la première
fois qu’il est présenté de cette façon, je le trouve très éclairant.

Je regarde les données figurant à la fois dans les documents
budgétaires déposés à la Chambre, je crois, et également le Budget
principal des dépenses de 2010-2011. Je vous invite à consulter le
tableau 1 qui se trouve à la page 2 et la figure 2 qui est à la page 3.

Vous avez indiqué précédemment que le déficit est le résultat
obtenu en soustrayant les dépenses des revenus. Pourriez-vous nous
faire part de vos commentaires sur le montant prévu d’augmentation
des dépenses? Je parle ici de la figure 2 du Budget principal des
dépenses où je vois un montant de 259 milliards de dollars, mais le
Budget supplémentaire des dépenses va venir plus tard.

Cela signifie-t-il que les dépenses totales vont augmenter et
donc se répercuter sur le résultat final? Je veux m’assurer que je
comprends bien le document.

M. Smith : Je vais commencer par ceci. Nous sommes liés par
le cadre budgétaire donné dans le budget. Il est impossible
d’approuver de nouvelles dépenses sans source de financement. Si
le budget a prévu le lancement d’une nouvelle initiative, il a
concrètement réservé des fonds venant d’une source précise pour
la mise en oeuvre de cette initiative. Ce que nous faisons cette
année avec le Budget supplémentaire des dépenses doit respecter
le cadre budgétaire donné dans le budget. Si les dépenses peuvent
augmenter, c’est pour l’essentiel prévu par le budget. C’est ainsi
que si vous examinez les propres projections de dépenses du
gouvernement dans le budget le plus récent, celui de 2010-2011,
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and public debt charges of $31 billion, for a total of $280 billion.
There is leeway within the fiscal framework to accommodate what
you see in the Main Estimates.

Senator Marshall: Does it include Supplementary Estimates?

Mr. Smith: Yes, it does.

Senator Marshall: Revenue projections are the other side of the
coin. On page 176, they took a nose dive in 2009-10 from the
previous year, and we now have a higher projection for 2010-11.
If those revenues do not materialize, I anticipate the expenditure
side will be adjusted. You indicate that these are estimates, and
actuals do not always come in on estimates. How do you rework
the numbers to control the deficit?

Mr. Smith: Projected revenue numbers in the budget are based
on a consensus of private sector economic forecasts. The strength
of the economy will certainly have an important impact on
revenues. It is possible that everyone could be wrong. The
economy might become weaker and, therefore, there would be
lower revenues, which would increase the deficit. If that were to
occur, it could mean we would have smaller supplementary
estimates with tighter spending to try to adjust.

However, I think there is a fair amount of confidence that the
economy is improving. Revenue projections tend to be quite
conservative. I think there is a fair amount of leeway that should
make it unnecessary for us to retrench on planned expenditures.

Senator Marshall: Given the era we are in, I would think
direction would have been given to the line departments or Crown
agencies. Are you able to share with us any information to give us
an idea of the environment?

Mr. Smith: We have given direction to departments following
the budget that we will freeze operating expenditures in future
years. In 2011-12 and 2012-13, about $54 billion of spending will
be constrained, which is part of the $96 billion total program
spending. Departments are expecting to restrain their operating
spending. That will not affect capital or grants and contributions.
It will affect overall operating spending across government.

Senator Marshall: It is not supposed to affect transfers to
departments or individuals, either.

Mr. Smith: Correct.

Senator Marshall: Is information available now regarding
transfers provided to each individual department or territory, or
is it usually determined throughout the year and we find out at the
end of the year?

vous y constaterez que, pour l’exercice, le gouvernement s’attend
à des dépenses totales de programme de 249 milliards de dollars et
à des dépenses de la dette publique de 31 milliards de dollars, pour
un grand total de 280 milliards de dollars. Le cadre budgétaire
laisse une certaine marge de manoeuvre pour faire face à ce qui
figure dans le Budget principal des dépenses.

Le sénateur Marshall : Cela comprend-il le Budget
supplémentaire des dépenses?

M. Smith : Oui.

Le sénateur Marshall : L’autre volet est celui des projections de
revenus. On voit à la page 197 qu’elles ont plongé en 2009-2010
par rapport à l’année précédente, et que nous avons maintenant
des projections plus élevées pour 2010-2011. Si ces revenus se
concrétisent, je m’attends à ce que le volet dépenses soit ajusté.
Vous avez précisé qu’il s’agit là d’évaluations, et les chiffres réels
ne correspondent pas toujours aux évaluations. Comment
refaites-vous les calculs pour contrôler le déficit?

M. Smith : Le montant des revenus prévus dans le budget
repose sur un consensus des prévisionnistes du secteur privé. Le
dynamisme de l’économie aura certainement des répercussions
importantes sur les revenus. Il est possible que tout le monde se
trompe. L’économie pourrait s’affaiblir et les revenus diminuer, ce
qui aurait pour effet d’accroître le déficit. Si cela devait se
produire, cela pourrait amener un Budget supplémentaire des
dépenses plus faible, imposant des réductions de dépenses pour
s’adapter à la situation.

Je crois toutefois que passablement de gens pensent que la
situation économique va s’améliorer. Les projections de revenus
sont plutôt conservatrices. Il me semble que la marge de
manoeuvre dont nous disposons devrait nous dispenser de
devoir réduire nos dépenses prévues.

Le sénateur Marshall : J’imagine qu’étant donné l’époque qui
est la nôtre, les ministères responsables et les sociétés d’État ont
dû recevoir des directives. Êtes-vous en mesure de nous faire part
d’informations qui nous permettraient de mieux apprécier le
contexte?

M. Smith : À la suite du budget, nous avons informé les
ministères que nous allons geler les dépenses de fonctionnement au
cours des années à venir. En 2011-2012 et 2012-2013, environ
54 milliards de dollars de dépenses feront l’objet de restrictions, qui
font partie des dépenses totales de programme de 96 milliards de
dollars. On attend des ministères qu’ils réduisent leurs dépenses de
fonctionnement. Cela ne devrait pas toucher les investissements, ni
les subventions ou les contributions. Cela va toucher les dépenses
de fonctionnement dans l’ensemble du gouvernement.

Le sénateur Marshall : Cela ne devrait pas non plus toucher les
transferts aux ministères ou aux particuliers.

M. Smith : C’est exact.

Le sénateur Marshall : Dispose-t-on maintenant d’informations
concernant les transferts à chaque ministère ou territoire, ou leur
montant est-il habituellement fixé dans le cours de l’année et nous
en prendrons connaissance à la fin de l’exercice?
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Mr. Smith: If you look under any department in this document,
you find grant and contribution votes. There is also a breakdown
of grants and contributions. Those transfers to individuals and
organizations should occur as planned in this document.

That is not affected by the operating budget freeze. Overall
statutory transfers to provinces — for example, health and social
transfers, and equalization— are not affected by the freeze. Those
transfers are statutory; they operate according to the enabling
legislation. There will be no reduction in those.

Mr. Pagan: An example of that point is on page 5, Table 5. It
lists many of the major statutory transfers to other levels of
government or persons. This gives you at a glance the value of
transfer payments to individuals and governments. An example of
the breakdown of a departmental requirement by transfer payment
requirements would be Indian and Northern Affairs on pages 15-8
and 15-9. It shows a number of grants and contributions to
different clients and stakeholders of that department.

Senator Marshall: It was actually Table 5 that triggered my
question. I did not know whether I was reading it correctly.

If you look at the change in fiscal equalization, it went from
$16.1 billion to $14.4 billion for 2010-11. Do we know which
provinces will lose money?

Mr. Smith: We could check with the Department of Finance
on that. As you know, that is formula-driven. It depends on
relativities across provinces. As a result, you may have lower
equalization as a result of those changes across provinces.

Senator Marshall: Do you know which province or provinces
are affected at this time?

Mr. Smith: I do not know. We will have to come back to you
with that.

The decrease is a result of changes implemented as part of the
Budget Implementation Act in 2009. That is what we have been told.

The Chair: On page 5, we see that fiscal equalization is
anticipated to be 10.7 per cent less from the federal government
to recipient provinces this year over last year, which is a
significant amount. Hopefully, those provinces know so they
are able to do their planning.

Regarding another point of clarification on Senator Marshall’s
question, you indicated that we use the fiscal framework that
appears in the budget as guidance. What impact does the
economic update that often comes in the fall have in relation to
that fiscal framework?

M. Smith : Sous chaque titre de ministère dans ce document,
vous allez trouver les crédits pour subventions et contributions. La
décomposition entre les subventions et les contributions est
également donnée. Ces transferts aux particuliers et aux
organisations devraient se dérouler comme prévu dans ce document.

Le gel du budget de fonctionnement n’aura pas d’effet sur ces
transferts. C’est ainsi que l’ensemble des transferts législatifs aux
provinces, par exemple, les transferts en matière de santé et de
programmes sociaux, tout comme la péréquation, ne sont pas
touchés par le gel. Il s’agit de transferts législatifs, qui s’appliquent
conformément à la législation habilitante. Ils ne seront pas
touchés par les réductions.

M. Pagan : On en trouve un exemple au tableau 5 de la page 5.
Celui-ci énumère un grand nombre des transferts législatifs
importants à d’autres ordres de gouvernement ou à d’autres
personnes. Vous y voyez d’un coup d’œil le montant des paiements
de transfert aux personnes et aux gouvernements. On peut prendre
comme exemple de la ventilation des besoins d’un ministère par
paiement de transfert celui d’Affaires indiennes et du Nord Canada
aux pages 3-8 et 3-9. On y voit un certain nombre de subventions et
de contributions à divers clients et intervenants de ce ministère.

Le sénateur Marshall : En vérité, c’est le tableau 5 qui m’a
amenée à poser ma question. Je n’étais pas sûre de l’interpréter
correctement.

Si vous suivez l’évolution de la péréquation, elle est passée de
16,1 milliards de dollars à 14,4 milliards de dollars en 2010-2011.
Savons-nous quelles sont les provinces qui vont perdre de
l’argent?

M. Smith : C’est une chose que nous pourrions vérifier avec le
ministère des Finances. Comme vous le savez, les chiffres sont
obtenus au moyen d’une formule. Le résultat dépend des relativités
entre les provinces. Vous pouvez aboutir à une péréquation plus
faible à la suite de ces changements entre les provinces.

Le sénateur Marshall : Savez-vous quelle est ou quelles sont les
provinces qui seront touchées cette fois-ci?

M. Smith : Je ne sais pas. Nous allons nous informer et vous
communiquer l’information.

La diminution résulte des modifications mises en oeuvre dans
le cadre de la Loi d’exécution du budget de 2009. C’est ce qu’on
nous a expliqué.

Le président : On voit, à la page 5, que le montant versé au titre
de la péréquation par le gouvernement fédéral aux provinces
bénéficiaires devrait diminuer, cette année par rapport à la
précédente, de 10,7 p. 100, ce qui est un pourcentage important.
Fort heureusement, ces provinces sont au courant, ce qui leur
permet d’ajuster leur planification.

Il y a un autre point que j’aimerais préciser à la suite de la
question du sénateur Marshall. Vous avez indiqué que nous
utilisons le cadre budgétaire apparaissant dans le budget comme
guide. Le fait que la mise à jour économique soit souvent publiée
à l’automne a-t-il des répercussions sur ce cadre budgétaire?
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Mr. Smith: For example, we base statutory forecasts on the
most recent fiscal update. What you see in these Main Estimates
largely reflects the economic update of last fall as opposed to
Budget 2010. We have not had the opportunity to incorporate all
of the new initiatives of Budget 2010 into this document.

There is always a lag between what the Finance Department
has tabled and what is in Main Estimates each year. Through
supplementary estimates, we essentially try to catch up to the
most recent budget. You will see the budget initiatives from
Budget 2010 in Supplementary Estimates (A) and probably
Supplementary Estimates (B).

Overall, the fiscal framework evolves. As new information is
available on the state of the economy and in forecasts, it is
reflected particularly on the statutory side. You see that in the
transfer payments.

The Chair: Please help me with Table 1 on page 2 with respect
to adjustments. There is a 58 per cent increase in adjustments this
year. Can you explain that in light of the discussion we have just
had with respect to the fiscal framework?

Mr. Smith: There are a number of adjustments in moving from
the budget numbers to the cash appropriations numbers. First,
the budget is on the accrual accounting basis, and appropriations
are on a cash basis. Second, the budget shows numbers in gross
terms as opposed to net terms and includes revenues — what we
would call ‘‘vote netted revenue’’ in some of the figures. When we
ask Parliament for funds, we are always asking for funds on a net
basis. We take into account any revenues that organizations have
and net those out from our requirements. Those are two major
differences.

As you move to a larger scale, this adjustment from $12 billion
to $19 billion is a little misleading. It looks like a large adjustment
at 58 per cent, but it is not a large adjustment in relation to the
scale we are dealing with in moving from $248 billion to
$278 billion in terms of net expenses.

Mr. Pagan: The most useful number for our purposes is the
bottom line figure of $278.4 billion as seen at page 2 of Part I,
because that is the framework. As Mr. Smith said, that is the total
expenditures forecast by the Department of Finance for this fiscal
year, inclusive of everything in the Main Estimates or anticipated
through future supplementary estimates as well as their provisions
for accrual accounting and gross versus net and the like. We had a
discussion last week about a source of funds. The figure of
$278.4 billion is the aggregate of all of the source of funds
authorities for any initiatives that will be brought forward for
parliamentary approval, inclusive of adjustments and changes to
forecasts of statutory items that will be updated through future
economic updates.

M. Smith : Nous faisons, par exemple, reposer nos prévisions
législatives sur la mise à jour économique la plus récente, soit celle
de l’automne dernier plutôt que sur le Budget de 2010. Nous
n’avons pas eu le temps d’incorporer toutes les nouvelles
initiatives du Budget de 2010 dans ce document.

Il y a chaque année un décalage entre les documents déposés
par le ministère des Finances et le Budget principal des dépenses.
Le Budget supplémentaire des dépenses nous sert essentiellement
à nous mettre au niveau du budget le plus récent. Vous verrez les
initiatives budgétaires du Budget de 2010 dans le Budget
supplémentaire des dépenses (A) et probablement dans le
Budget supplémentaire des dépenses (B).

Dans l’ensemble, le cadre budgétaire évolue. Au fur et à mesure
que nous disposons de nouvelles informations sur l’état de
l’économie et de nouvelles prévisions, celles-ci se répercutent, en
particulier sur le volet législatif. Vous le constatez dans les
paiements de transfert.

Le président : Éclairez-moi s’il vous plaît au sujet des
rajustements inscrits au tableau 1 de la page 2. On y voit une
hausse des rajustements de 58 p. 100 cette année. Pouvez-vous
m’expliquer cela à la suite de la discussion que nous venons
d’avoir au sujet du cadre budgétaire?

M. Smith : Il y a un certain nombre d’ajustements quand on
passe des chiffres du budget à ceux des crédits. Tout d’abord, le
budget est présenté sur une base de comptabilité d’exercice alors
que les crédits le sont sur une base de comptabilité de caisse.
Ensuite, le budget présente les chiffres en termes bruts par
opposition aux termes nets, et comprend les revenus, que nous
appelons parfois « recettes nettes en vertu d’un crédit ». Lorsque
nous demandons des fonds au Parlement, nous le faisons toujours
sur une base nette. Nous tenons compte de tous les revenus des
organisations et les déduisons de nos besoins. Ce sont là deux
différences importantes.

Lorsqu’on passe à une plus grande échelle, cet ajustement
de 12 à 19 milliards de dollars peut prêter à confusion. Il semble
s’agir d’un ajustement important de 58 p. 100, mais il est loin
d’avoir cette importance quand on le ramène à l’échelle des
montants en question, en passant de 248 à 278 milliards de dollars
de dépenses nettes.

M. Pagan : Le chiffre le plus utile pour nous est celui de
278,4 milliards de dollars apparaissant à la dernière ligne du
tableau 1 de la page 2, parce que c’est le cadre budgétaire. Comme
l’a dit M. Smith, c’est la prévision totale des dépenses du
ministère des Finances pour cet exercice, englobant tout ce qui
se trouve dans le Budget principal des dépenses ou à quoi on
s’attend à l’avenir avec le Budget supplémentaire des dépenses en
tenant compte du fait qu’il s’agit de comptabilité d’exercice et de
montants bruts en regard de montants nets, et cetera. Nous avons
eu la semaine dernière une discussion sur l’origine des fonds. Le
montant de 278,4 milliards de dollars est le total agrégé de toutes
les sources d’autorisation de fonds pour toutes les initiatives qui
seront soumises à l’approbation parlementaire, y compris les
ajustements et les modifications aux postes législatifs qui feront
l’objet de révisions avec les mises à jour économiques à venir.
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The Chair:When Senator Marshall presented her question, you
referred us to the fiscal framework in Budget 2010 at page 175 of
$280.5 billion. Has $278.4 billion simply been rounded up?

Mr. Smith: The $280.5 billion reflects Budget 2010 measures.
There are some positives and negatives incorporated in it.

Mr. Pagan: Our document was tabled in advance of
Budget 2010, and at the time of its preparation, the framework
was $278.4 billion. As a result, it has been updated to $280.5 billion.
We will bring to this committee in future supplementary estimates
that number provided by the Department of Finance as the
aggregate of fiscal expenditures for this year.

The Chair: When the economic and fiscal update comes from
the Minister of Finance in the fall, Supplementary Estimates (C)
would be based on that fiscal framework.

Mr. Pagan: That is correct.

The Chair: This number simply keeps rolling.

Mr. Pagan: It is adjusted regularly to take into account
forecasts, statutory programs, interest and revenue, et cetera.

Senator Gerstein: I would like to go back to your comment
about the lag. Are we talking weeks or months that you are able
to update the estimates?

Mr. Pagan: We update the estimates on a fairly regular basis
according to the parliamentary supply calendar for supply periods
ending June 23, December 10 and March 26. The Department of
Finance updates its forecasts almost on a daily basis as it monitors
activities and changes. The department will issue formal updates
periodically either in a budget or in an economic and fiscal update.
It tracks revenue projections, interest rates and formula-driven
programs around statutory requirements. I would venture to say
that the department does this daily so that it is able to ensure that it
is on track with the provided framework. Treasury Board comes
forward to Parliament at the time of estimates, which are
prescribed by the parliamentary supply calendar.

Mr. Smith: In addition, Senator Gerstein, I worked at the
Department of Finance for many years, where the forecasts are
formally updated with the economic fiscal update in the fall and
the budget. Usually, as Mr. Pagan said, the monitoring is
continuous. Elements of the forecast are used when possible in
supplementary estimates. When we receive new statutory
estimates from the Department of Finance, such as changes to
Employment Insurance, then we try to incorporate them, for
transparency purposes for Parliament, as frequently as possible in
our supplementary estimates documents.

Le président : Lorsque le sénateur Marshall a posé sa question,
vous nous avez renvoyés au montant de 280,5 milliards de dollars
du cadre budgétaire dans le Budget de 2010, qui est indiqué à la
page 296. Est-ce le montant de 278,4 milliards de dollars qui a
tout simplement été arrondi?

M. Smith : Le chiffre de 280,5 milliards de dollars tient compte
des mesures figurant dans le Budget de 2010. Le calcul pour
l’obtenir comprend des additions et des soustractions.

M. Pagan : Notre document a été déposé avant le Budget
de 2010, et lors de sa préparation, le cadre était de 278,4 milliards
de dollars. Il a ensuite été mis à jour à 280,5 milliards de dollars.
Dans les Budgets supplémentaires des dépenses à venir, nous
indiquerons au comité ce nombre fourni par le ministère des
Finances comme étant le total des dépenses budgétaires agrégées
de l’exercice.

Le président : Lorsque la mise à jour économique et financière
sera publiée par le ministère des Finances à l’automne, le Budget
supplémentaire des dépenses (C) reposera sur ce cadre budgétaire.

M. Pagan : C’est exact.

Le président : Ce nombre continue tout simplement à changer.

M. Pagan : Il est ajusté régulièrement pour tenir compte des
prévisions, des programmes législatifs, des frais d’intérêt, des
revenus, et cetera.

Le sénateur Gerstein : J’aimerais revenir à votre commentaire
sur le décalage. Voulez-vous dire que vous avez besoin de
semaines ou de mois pour mettre à jour le budget?

M. Pagan : Nous mettons à jour le budget de façon assez
régulière en respectant le calendrier d’octroi des crédits
parlementaires qui précise que les périodes d’octroi des crédits
prennent fin le 23 juin, le 10 décembre et le 26 mars. Le ministère
des Finances, lui, met à jour ses prévisions sur une base quasi
quotidienne en exerçant le suivi des activités et des changements.
Il publie régulièrement des mises à jour officielles, dans un budget
ou dans une mise à jour économique et financière. Il suit les
projections de revenus, les taux d’intérêt et les programmes dont
les budgets sont calculés au moyen de formules en fonction des
exigences législatives. Je m’aventurerais à dire que le ministère fait
ses calculs tous les jours pour s’assurer qu’il suit au plus près le
cadre qui lui est donné. Le Conseil du Trésor se présente au
Parlement au moment du dépôt du budget, comme le prévoit le
calendrier d’octroi des crédits parlementaires.

M. Smith : Sachez, sénateur Gerstein, que j’ai travaillé au
ministère des Finances pendant de nombreuses années, c’est-à-dire
là où les prévisions sont officiellement mises à jour avec la mise à
jour économique et financière de l’automne et avec le budget. En
règle générale, comme l’a dit M. Pagan, la surveillance est
permanente. Quand cela s’avère possible, des éléments des
prévisions sont utilisés pour la préparation du Budget
supplémentaire des dépenses. Quand nous recevons de nouveaux
budgets réglementaires du ministère des Finances, comme des
modifications à l’assurance-emploi, nous essayons de les intégrer, à
des fins de transparence pour le Parlement, aussi souvent que
possible dans les documents du Budget supplémentaire des dépenses.
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Of course, we do the Main Estimates once per year only, in
which we reflect the most recent budget document or economic
fiscal update document. We cannot reflect the document that is
tabled almost concurrently with the Main Estimates.

Senator Runciman: I have a follow-up to Senator Marshall’s
question on equalization, which certainly intrigues me and many
Canadians. For edification purposes, would it be possible for the
committee to have a written copy of the breakdown of provincial
contributions to equalization? Newfoundland and British
Columbia are no longer have-not provinces; in terms of the
provincial contributions, that might help to explain the slight
decrease in the federal figure. It would be interesting for us to
have a brief overview of the formula, where the amounts are to be
allocated, and the specific amounts to various jurisdictions and
regions across the country.

Mr. Smith: We could provide the committee with a short note.
We rely on the Department of Finance for that information, so
any in-depth analysis should come from that department.

Senator Runciman: I am not looking for an in-depth analysis.

Mr. Smith: We do not have expertise to provide any detail on
that. Finance has the expertise to provide you with quite a deep
analysis.

Senator Runciman: That might be required at some time, but
for now an overview will suffice.

Senator Ringuette: To clarify, Senator Runciman was
indicating that the provinces contribute to the equalization
program. The equalization payments are taken from the federal
General Revenue Fund and transferred to the provinces. It is not
a case of the provinces contributing amounts to the program.

Senator Runciman: I will wait for the overview.

Senator Ringuette: I make that clarification — unless
something has changed in the last few months that I do not
know about.

The Chair: This committee has done an extensive study on
equalization. Senator Murray has spent considerable time
studying the various programs.

Senator Runciman: My question is related to $3 billion in
assistance to Ontario and B.C for their respective implementation of
the HST. How does that break down? Do you have those figures?

Mr. Smith: Senator, I do not have a breakdown of that. You
are correct to indicate that further transitional payments are to be
made under this authority, including a payment to Ontario
in 2011-12 and payments to British Columbia, which are subject
to the terms of the Comprehensive Integrated Tax Coordination
Agreement between Canada and British Columbia. I do not have
a breakdown of the figures for the two provinces.

Bien évidemment, nous ne préparons ce Budget principal des
dépenses qu’une fois par année, dans lequel nous tenons compte
des documents budgétaires les plus récents ou de la mise à jour
économique et financière. Par contre, nous ne pouvons pas tenir
compte des documents présentés pratiquement en même temps
que le Budget principal des dépenses.

Le sénateur Runciman : J’ai une question dans le prolongement
de celle du sénateur Marshall sur la péréquation, qui, j’en suis
convaincu, intrigue de nombreux Canadiens tout comme moi.
Vous serait-il possible de remettre au comité, à titre éducatif, une
version imprimée de la répartition des contributions des provinces
à la péréquation? Terre-Neuve et la Colombie-Britannique ne
comptent plus parmi les provinces qui ne font pas de versements.
Cela pourrait contribuer à expliquer la légère diminution du chiffre
fédéral. Ce serait intéressant pour nous d’avoir un bref aperçu de la
formule, de voir comment les montants sont répartis, et les
montants attribués aux diverses administrations et régions du pays.

M. Smith : Nous pourrions remettre au comité une brève note
à ce sujet. Nous nous en remettons au ministère des Finances pour
cette information et c’est donc à ce ministère qu’il incomberait de
vous faire une analyse détaillée.

Le sénateur Runciman : Je ne cherche pas à entrer dans tous
les détails.

M. Smith : Nous n’avons aucune compétence pour vous
donner des détails à ce sujet. C’est le ministère des Finances qui
pourrait le faire.

Le sénateur Runciman : Il est possible que cela s’avère
nécessaire par la suite, mais pour le moment, un aperçu suffirait.

Le sénateur Ringuette : Pour préciser les choses, le sénateur
Runciman a rappelé que les provinces contribuent au programme
de péréquation. Les paiements de péréquation proviennent du
Trésor fédéral et sont transférés aux provinces. Ce ne sont pas les
provinces qui versent des fonds dans le cadre de ce programme.

Le sénateur Runciman : J’attendrai l’aperçu.

Le sénateur Ringuette : Je voulais simplement le préciser, à
moins que quelque chose ait changé au cours des derniers mois
sans que je le sache.

Le président : Ce comité a procédé à une vaste étude de la
péréquation. Le sénateur Murray a consacré énormément de
temps à l’étude des divers programmes.

Le sénateur Runciman :Ma question porte sur les 3 milliards de
dollars d’aide à l’Ontario et à la Colombie-Britannique pour leurs
mises en oeuvre respectives de la taxe de vente harmonisée.
Comment se montant est-il réparti? Avez-vous ces chiffres?

M. Smith : Sénateur, je n’ai pas cette ventilation. Vous avez
raison de dire que d’autres rajustements provisoires sont faits en
vertu de cette autorisation, y compris un paiement à l’Ontario
en 2011-2012 et des paiements à la Colombie-Britannique, qui sont
soumis aux conditions de l’Entente intégrée globale de
coordination fiscale entre le Canada et la Colombie-Britannique.
Je n’ai pas la répartition du montant entre les deux provinces.
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Senator Runciman: Does the total amount include the transfer
of staff? Although I am not familiar with the situation in British
Columbia, about 1,500 staff will be transferred.

Mr. Smith: I believe it includes that process.

Senator Runciman: With respect to transfers for elderly
benefits, Employment Insurance and universal child care, the
increase is over 13 per cent. What is the main driver of such a
dramatic increase?

Mr. Smith: As you mentioned, senator, there are some major
increases in these expenditures. The Old Age Security expenditure
increase of $1.5 billion is due in part to an increase in the
estimated number of beneficiaries as well as an increase in the
average rate of OAS from $492.13 per month to $504.24 per
month, which results in an increase of $685 million.

The increase in beneficiaries will result in an increase in
expenditures of $828 million; and the increase in the average
monthly rate will result in another increase of $685 million. Those
largely account for the $1.5 billion in increased OAS expenditures.

In addition, there are increased expenditures for a number of
other transfer programs. The GIS, Guaranteed Income
Supplement, is expected to increase by $166 million. That is due
to offsetting effects. One is a decrease in the number of
beneficiaries and, on the other side, an increase in the forecast
average monthly rate from $398.41 to $408.37. There is an
increase on the one side of the average monthly rate, which
overbalances the slight decrease in the number of beneficiaries.

In addition to that, there is a significant increase in
Employment Insurance this year, as you noted as well. That is
in the order of $5.4 billion, which is due to the economic situation
— the increase in the number of claimants as a result of the
weakness in the economic situation, as well as an increase in the
maximum number of benefit weeks, which contributes to the cost.

The Chair: Thank you, Senator Runciman. Now it is Senator
Murray, formerly of Pakenham and now of Cape Breton.

Senator Murray: If you insist on bifurcating me in this way,
Mr. Chair, I will start referring you to as Senator Day from Saint
John and Beijing. Senator Day is very well travelled. I say it for
the benefit of new senators.

With regard to equalization, it is a program that is entirely
within the federal government’s gift. There are objections from
some provinces about the equalization component of some of the
social programs, notably the Canada Health Transfer and the
Canada Social Transfer, which some provinces feel is costing
them money. However, equalization itself comes entirely from the
federal treasury.

Le sénateur Runciman : Est-ce que le montant total comprend
le transfert du personnel? Bien que je ne connaisse pas la situation
en Colombie-Britannique, je crois qu’environ 1 500 employés
seront transférés.

M. Smith : Je crois que cela englobe ce processus.

Le sénateur Runciman : En ce qui concerne les transferts au
titre des prestations aux aînés, de l’assurance-emploi et de la
Prestation universelle pour la garde d’enfants, l’augmentation
dépasse 13 p. 100. Qu’est-ce qui justifie une augmentation si
marquée?

M. Smith : Comme vous l’avez indiqué, monsieur, certaines de
ces dépenses ont enregistré des hausses importantes. Les dépenses
au titre de la sécurité de la vieillesse ont augmenté de 1,5 milliard
de dollars du fait, en partie, d’une augmentation de l’évaluation
du nombre de bénéficiaires ainsi que d’une augmentation du taux
moyen des prestations, passé de 492,13 $ par mois à 504,24 $, ce
qui entraîne une augmentation de 685 millions de dollars.

La hausse du nombre de bénéficiaires se traduit par une
augmentation des dépenses de 828 millions de dollars; et
l’augmentation du taux moyen mensuel entraînera une autre
hausse de 685 millions de dollars. Ce sont les deux éléments qui
expliquent dans une très large mesure la hausse de 1,5 milliard de
dollars des dépenses au titre de la Sécurité de la vieillesse.

De plus, les dépenses ont augmenté pour un certain nombre
d’autres programmes de transfert. Dans le cas du Supplément de
revenu garanti, on devrait enregistrer une hausse de 166 millions
de dollars. Cela tient à des effets de compensation. On a enregistré
d’une part une diminution du nombre de bénéficiaires et, d’autre
part, une hausse du taux moyen mensuel prévu qui devrait passer
de 398,41 $ à 408,37 $. Il y a une hausse d’un élément de calcul du
taux moyen mensuel, qui fait plus que compenser la légère
diminution du nombre de bénéficiaires.

S’ajoute à cela que les dépenses au titre de l’assurance-emploi
ont nettement augmenté cette année, comme vous l’avez signalé
également. La hausse est de l’ordre de 5,4 milliards de dollars, du
fait de la situation économique. On a constaté une hausse du
nombre de demandeurs imputable à la faiblesse de la situation
économique, et une hausse du nombre maximum de semaines de
prestations qui contribue à faire gonfler les coûts.

Le président : Je vous remercie, sénateur Runciman. La parole
est maintenant au sénateur Murray, auparavant de Pakenham et
maintenant de Cap-Breton.

Le sénateur Murray : Si vous insistez pour me présenter de cette
façon, monsieur le président, je vais commencer à parler de vous
comme du sénateur Day de Saint John et de Beijing. Le sénateur
Day voyage beaucoup. Je le précise pour les nouveaux sénateurs.

En ce qui concerne la péréquation, il s’agit d’un programme
qui relève entièrement des pouvoirs du gouvernement fédéral.
Certaines provinces formulent des objections sur le volet
péréquation de certains des programmes sociaux, en particulier
le Transfert canadien en matière de santé et le Transfert canadien
en matière de programmes sociaux qui, de l’avis de certaines
provinces, leur coûtent de l’argent. Cependant, la péréquation en
elle-même vient intégralement du Trésor fédéral.
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I think I am correct in saying that the information as to the
entitlements this year is available, is it not? I did not notice it in
the budget documents; it is usually there. I think I am also correct
in saying there are six provinces in and four out. Your province,
Senator Marshall, is now out, along with the three westernmost
provinces, and I think the others are in.

Mr. Smith: Senator, I am sure you are right. You are expert on
all these measures.

Senator Murray: No, I am speaking from memory, and
memory is an unreliable thing.

Mr. Smith: I believe the information is available.

Senator Murray: What is interesting about all this is, first, I
think it shows that to that extent, equalization is working. You
are supposed to receive equalization when your revenue capacity
is below a certain standard, and you stop receiving it when your
revenue capacity increases. We had as many as eight provinces in
at one point; now there are six and we may go to five at any time.

What is interesting about it is that as a result of some tweaking
of the formula that the government did quite recently, there are
fewer provinces in and a smaller pie to distribute. I think the
reason for that is the tweak brought in last year by the
government. Until fairly recently, the entitlements of different
provinces were based to some extent on the revenue capacity of
the lowest of the non-recipient provinces. Up until recently, that
was Ontario, and we all thought it would then be British
Columbia; but instead of that, the tweak changed the formula,
and the basis now is the average revenue capacity of the recipient
provinces. That is how our friend Minister Flaherty saved himself
$1.7 billion or a 10.7 per cent decrease in equalization in the
coming year over the present year.

Do you happen to know— and if you do know, would you tell
us— about the budget implementation bill or bills? Will there be
just one or more than one?

Mr. Smith: For the current Budget 2010? I am only aware that
there is one budget implementation bill at the moment.

Senator Murray: Budget implementation bill?

Mr. Smith: Budget implementation act — the BIA that
accompanies the budget; is that what you are referring to?

Senator Murray: Yes, it will be coming in a few weeks.

Mr. Smith: That is all I am aware of, that there is one.

Senator Murray: You do not know when it is coming, do you?

Mr. Smith: No, I believe it is coming soon; I just do not know
exactly when.

Je crois savoir que l’information sur les paiements de
péréquation de cette année est disponible. Est-ce bien le cas? Je
ne l’ai pas trouvée dans les documents budgétaires. Elle s’y trouve
en général. Je crois également savoir que six provinces en profitent
et que quatre ne touchent rien. Votre province, sénateur Marshall,
n’y a plus droit, tout comme les trois provinces les plus à l’Ouest.
Je crois que les autres en bénéficient.

M. Smith : Monsieur, je suis sûr que vous avez raison. Vous
êtes un spécialiste de toutes ces questions.

Le sénateur Murray : Non, je me fie à ma mémoire, une faculté
pas toujours fiable.

M. Smith : Je crois que l’information est disponible.

Le sénateur Murray : Ce qui me paraît surtout intéressant dans
tout ceci est que c’est révélateur, dans une certaine mesure, du
fonctionnement de la péréquation. Normalement, vous recevez
des paiements de péréquation quand votre capacité à générer des
revenus est inférieure à un seuil donné, et vous cessez d’en recevoir
elle dépasse ce seuil. Nous avons eu par le passé jusqu’à huit
provinces qui en bénéficiaient, et elles sont maintenant six, et leur
nombre pourrait baisser à cinq à tout moment.

Il est intéressant de signaler que depuis que le gouvernement a
bricolé la formule de calcul, il y a peu, le nombre de provinces
bénéficiaires de la péréquation a diminué, tout comme le montant
à répartir entre les provinces. À mon avis, cela est dû au bricolage
de cette formule par le gouvernement l’an dernier. Jusqu’à assez
récemment, les versements aux provinces bénéficiaires étaient en
fonction, dans une certaine mesure, de la plus faible capacité à
générer des revenus parmi celles ne bénéficiant pas de la
péréquation. C’était l’Ontario jusqu’à tout récemment et nous
pensions tous que la suivante serait la Colombie-Britannique
mais, avec les modifications apportées à la formule, le niveau de
référence est maintenant égal à la capacité moyenne à générer des
revenus des provinces bénéficiaires. C’est de cette façon que notre
ami le ministre Flaherty a économisé 1,7 milliard de dollars, soit
réduit de 10,7 p. 100 les paiements de péréquation au cours de
l’année à venir par rapport à celle-ci.

Savez-vous, et si c’est le cas, pouvez-vous nous dire ce qu’il en
est du ou des projets de loi d’exécution du budget? Y en aura-t-il
juste un ou plusieurs?

M. Smith : Pour le Budget de 2010? Tout ce que je sais est que,
pour l’instant, il n’y a qu’un projet de loi d’exécution du budget.

Le sénateur Murray : Un projet de loi d’exécution du budget?

M. Smith : La Loi d’exécution du budget, celle qui
accompagne le budget. C’est à elle que vous faites allusion?

Le sénateur Murray : Oui, elle va être présentée dans quelques
semaines.

M. Smith : C’est tout ce que je sais, qu’il y en a une.

Le sénateur Murray : Vous ne savez pas quand elle sera déposée?

M. Smith : Non. Je crois que ce sera bientôt. Mais j’ignore
exactement quand.
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Senator Murray: One of the reasons the Parliamentary Budget
Officer cited for not being able confidently to support the deficit
projections going forward was that he says he cannot get his
hands on the program expenditure assumptions in future years. I
do not have the document in front of me, but I think I am correct
in saying he asked for it and was told it was a cabinet confidence.

You have told us today that instructions have gone out to
departments telling them that their operating budgets will be
frozen out to 2013-14. This is public knowledge, is it not?

Mr. Smith: To 2011-12, 2012-13. That is in the budget.

Senator Murray: That is apparently not enough for the
Parliamentary Budget Officer to make his —

Mr. Smith: I think you have to distinguish between when we
finalize operating budgets this fall and freeze those budgets in
future years and what the Parliamentary Budget Officer may be
looking for.

Senator Murray: What do you think he is looking for? The
fiscal framework in the out years, is that it?

Mr. Smith: Yes, I think the fiscal framework in the out years.
First, the Department of Finance does provide projections of
overall program spending in the out years, so those are not secret;
those are in these documents. They are projections based upon
assumptions about economic events.

Senator Murray: We know about those. That is the private
sector consensus forecast; that is what he is using as a basis.

Mr. Smith: Right, but there are decisions for future spending —
on future programs such as whether or not sunsetters
continue — which are cabinet confidences and cabinet decisions
to be taken in the future. Therefore, if that is what is sought, those
are difficult to project at the level of individual programs. One can
simply project overall program spending at the aggregate level.

Senator Murray: Projecting five years out is a hazardous thing to
do, as previous ministers and governments have found. We will
have the Parliamentary Budget Officer as a witness, perhaps, one of
these days. I would like to know what it is he thinks he is missing.

The Minister of Finance knows enough about the fiscal
framework going forward. One assumes decisions that have been
taken are incorporated into his numbers in terms of revenues and
expenditures and so on. I am trying to get at precisely what the
Parliamentary Budget Officer thinks he is missing.

Mr. Smith: I will say I think you were suggesting the
projections are here for program spending, for revenue — the
assumptions that guide these, in general terms.

Le sénateur Murray : Le directeur parlementaire du budget a
expliqué ne pas être en mesure de valider les projections de déficit
parce que, entre autres, il n’a pas eu accès aux hypothèses à partir
desquelles les dépenses de programme ont été calculées pour les
années à venir. Je n’ai pas les documents devant moi, mais je ne
crois pas me tromper en disant qu’il les a demandées et qu’on lui a
répondu qu’elles relèvent du secret du cabinet.

Vous nous avez dit aujourd’hui que les ministères ont reçu des
instructions pour geler leurs budgets de fonctionnement jusqu’en
2013-2014. C’est là une information du domaine public, n’est-ce pas?

M. Smith : En 2011-2012, 2012-2013. Cela figure dans le budget.

Le sénateur Murray : Le directeur parlementaire du budget n’a
pas jugé cela suffisant pour...

M. Smith : Je crois qu’il faut faire la distinction entre le
moment où nous allons finaliser les budgets de fonctionnement
cet automne, et geler ces budgets pour les années à venir, et ce que
peut chercher le directeur parlementaire du budget.

Le sénateur Murray : Quels renseignements croyez-vous
qu’il cherche à obtenir? Le cadre budgétaire des années à venir?
Est-ce cela?

M. Smith : Oui. Je crois qu’il s’agit du cadre budgétaire pour
les années à venir. Tout d’abord, le ministère des Finances fournit
des projections de l’ensemble des dépenses de programme pour les
années à venir, qui ne sont donc pas secrètes puisqu’elles figurent
dans ces documents. Elles reposent sur des hypothèses d’évolution
de la situation économique.

Le sénateur Murray : Nous les connaissons. Ce sont les
prévisions par consensus du secteur privé, c’est ce qu’il utilise
comme base de calcul.

M. Smith : C’est exact, mais il y a aussi des décisions sur les
dépenses à venir, par exemple, sur la prolongation ou non des
programmes arrivant à leur terme, qui sont des secrets du cabinet
et d’autres décisions que ce dernier devra prendre à l’avenir. Si
c’est ce qu’il veut obtenir, il faut bien convenir qu’il est difficile de
faire des projections au niveau de chaque programme. On ne peut
faire des projections des dépenses qu’au niveau agrégé de
l’ensemble des programmes.

Le sénateur Murray : Faire des projections sur cinq ans est une
entreprise risquée, comme l’ont constaté les ministres et les
gouvernements précédents. Nous aurons sans doute bientôt
l’occasion d’entendre le directeur parlementaire du budget
comme témoin. Je suis curieux de l’entendre nous dire ce qui
manque à son avis.

Le ministre des Finances en sait assez sur l’avenir du cadre
budgétaire. On peut imaginer que les décisions qui ont été prises
sont intégrées à ces chiffres de revenus et de dépenses, et cetera.
J’essaie de cerner précisément ce qui manque de l’avis du directeur
parlementaire du budget.

M. Smith : Vous me semblez laisser entendre qu’il existe des
projections pour les dépenses de programme et pour les revenus, et
donc qu’elles reposent dans une large mesure sur des hypothèses.
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Senator Murray: It is not only economic information he is
looking for; it is the government’s fiscal information.

Mr. Smith: If the information that he is looking for is
information that depends upon a cabinet decision, then it is a
cabinet confidence.

Senator Murray: Surely the Minister of Finance is not making
projections in the absence of cabinet decisions on important
programs.

Mr. Smith: At the level of individual programs, it is very hard.
It is one thing to project program spending and statutory
spending based on economic assumptions; it is another thing
when you get down to the level of a program like some of the
programs we have been talking about today, such as housing
programs where future decisions are required. If that is the kind
of information he is looking for, that is where I think it is difficult
to provide that in advance of cabinet having decided.

Senator Murray: Finally, would you refresh my memory on the
question of public service compensation? We passed legislation,
did we not, a year ago, limiting it to 1.5 per cent increases over
the period 2009-10?

Mr. Smith: To March 2011.

Senator Murray: To March 2011.

Mr. Smith: The fiscal year 2010-11.

Senator Murray: Okay. We imposed 1.5 per cent on those who
might have negotiated a higher settlement. Is Ms. Laurendeau
from your department?

Mr. Smith: Yes, Hélène Laurendeau.

Senator Murray: A year ago, we talked about the 1.5 per cent
and how you will apply it to those who had already negotiated
something more, and she was happy to report that in quite a few
cases the settlements had already come in within the parameters in
the act.

I take it no further legislation will be required in respect of the
public service. The decision announced in the budget relates to the
operating budgets to the departments, right? In other words, you
will have to find the 1.5 per cent in the operating budget?

Mr. Smith: That is correct.

Senator Murray: So no further legislation is required.

Mr. Smith: No further legislation is required for the operating
budget; that is correct.

Senator Murray: No, but in terms of the compensation.

Mr. Smith: I think you are projecting for the period
beyond 2011-12.

Senator Murray: No, I am not. No.

Le sénateur Murray : Il ne cherche pas uniquement à se procurer
des données économiques; il veut l’information budgétaire du
gouvernement.

M. Smith : Si l’information qu’il cherche est celle qui dépend
des décisions du cabinet, c’est alors un secret du cabinet.

Le sénateur Murray : Il est certain que le ministre des Finances
ne fait pas de projections sans disposer de décisions du cabinet sur
des programmes importants.

M. Smith : Au niveau de chacun des programmes, c’est très
difficile. C’est une chose de faire des projections au niveau de
l’ensemble des dépenses des programmes et des dépenses
législatives à partir d’hypothèses sur l’économie, mais c’en est
une autre de les pousser jusqu’au niveau d’un programme, comme
de certains des programmes dont nous avons parlé aujourd’hui,
comme les programmes en matière de logement sur lesquels il
faudra prendre des décisions à l’avenir. Si c’est le type
d’information qu’il cherche, je crois qu’il est difficile de la lui
fournir avant que le cabinet n’ait pris les décisions.

Le sénateur Murray : Enfin, seriez-vous assez aimable pour me
rafraîchir la mémoire sur la question de la rémunération dans la
fonction publique? Je crois que, il y a un an, nous avons adopté une
loi limitant les hausses à 1,5 p. 100 pour la période 2009-2010?

M. Smith : Jusqu’en mars 2011.

Le sénateur Murray : Jusqu’en mars 2011.

M. Smith : Jusqu’à la fin de l’exercice 2010-2011.

Le sénateur Murray :D’accord. Nous avons imposé un plafond
de 1,5 p. 100 à ceux qui auraient pu négocier un règlement plus
avantageux. Mme Laurendeau fait-elle partie de votre ministère?

M. Smith : Oui, Hélène Laurendeau.

Le sénateur Murray : Il y a un an, nous avons parlé de ce
1,5 p. 100 et de la façon dont vous l’appliquez à ceux qui ont déjà
négocié des conditions plus avantageuses. Elle s’est alors fait un
plaisir de nous préciser que, dans un certain nombre de cas, les
dispositions de ces ententes avaient déjà été ramenées dans les
limites permises par la loi.

J’en déduis qu’il ne sera pas nécessaire d’adopter une autre
législation régissant la fonction publique. La décision annoncée
dans le budget s’applique aux budgets de fonctionnement des
ministères, c’est bien ça? En d’autres termes, vous allez devoir
trouver les 1,5 p. 100 dans les budgets de fonctionnement.

M. Smith : C’est exact.

Le sénateur Murray : Aucune autre loi ne sera donc nécessaire.

M. Smith : Aucune autre loi n’est nécessaire pour le budget de
fonctionnement. C’est exact.

Le sénateur Murray : Non, mais en ce qui concerne la
rémunération.

M. Smith : Il me semble que vous faites des projections au-delà
de l’exercice 2011-2012.

Le sénateur Murray : Non. Ce n’est pas le cas.
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Mr. Smith: The Expenditure Restraint Act applies to the
period through to the end of 2010-11.

Senator Murray: I went back and glanced at the economic and
fiscal statement of the fall of 2008, and there was some talk then
of putting in the legislation a provision that you would preclude
the right to strike on wages during that period. Did we do that?

Mr. Smith: Perhaps we should leave the provisions of the ERA
for this afternoon’s discussion. I am not fully equipped to discuss
those provisions here, but I think the ERA applies in such a way
that you are not allowed to strike on wages through the period
until the expiry of the ERA.

Senator Murray: Do you know whether the unions went to
court on this and with what result?

Mr. Smith: I believe some of the unions have gone to court on
this, yes.

Senator Murray: Is it still in court?

Mr. Smith: There are several cases, I think.

Senator Murray: Still in court?

Mr. Smith: Yes.

The Chair: Mr. Smith may be right that we will have an
opportunity with the minister this afternoon, and that seems to be
an area we should pursue further.

I have one question prompted by Senator Murray’s question
about when the budget implementation bill will be coming down.
Do you know when Supplementary Estimates (A) will be
forthcoming?

Mr. Smith: Yes, we plan to table, I think, towards May 25.

Mr. Pagan: Yes.

The Chair: Since these Main Estimates were developed before
the budget, should we anticipate a lot of budget-type
announcements and activity in the Supplementary Estimates (A)?

Mr. Pagan: Yes. We have taken steps to try to give
departments as much time as possible to bring forward their
requirements to Treasury Board ministers for review and
consideration, and we will aggregate any approvals in early
May and be ready to table Supplementary Estimates (A) towards
the latter part of May.

The Chair: That means this committee and the equivalent in the
House of Commons will be dealing with Supplementary
Estimates (A), the budget implementation bill and the main
supply bill all in late May and June.

Mr. Smith: That is correct.

Mr. Pagan: That is right.

The Chair: We will go to a second round now dealing with
these Main Estimates.

M. Smith : La Loi sur le contrôle des dépenses s’applique
jusqu’à la fin de l’exercice 2010-2011.

Le sénateur Murray : J’ai jeté un coup d’œil à l’Exposé
économique et financier de l’automne 2008, et certains ont
envisagé à l’époque d’inclure dans la législation une disposition
qui interdirait le droit de grève pour des raisons salariales pendant
cette période. Avons-nous adopté une telle disposition?

M. Smith : Nous devrions peut-être attendre cet après-midi
pour discuter des dispositions de la Loi sur le contrôle des
dépenses. Je n’ai pas ici tout ce qu’il me faudrait pour en discuter,
mais je crois qu’elle interdit de faire grève pour des raisons
salariales pendant toute la période d’application de cette loi.

Le sénateur Murray : Savez-vous si les syndicats ont contesté
cette disposition devant les tribunaux, et quels résultats ils ont
obtenus?

M. Smith : Oui, je crois effectivement que certains syndicats se
sont adressés aux tribunaux.

Le sénateur Murray : La cause est toujours devant les tribunaux?

M. Smith : Il y a plusieurs causes, je crois.

Le sénateur Murray : Toujours devant les tribunaux?

M. Smith : Oui.

Le président : M. Smith a sans doute raison en rappelant que
nous aurons l’occasion d’en discuter avec le ministre cet après-
midi, et cela semble effectivement un sujet que nous devrions
approfondir.

J’ai une question à vous poser, qui découle de celle du sénateur
Murray, sur le moment où le projet de loi d’exécution du budget
sera présenté. Savez-vous quand le Budget supplémentaire des
dépenses (A) sera déposé?

M. Smith : Oui, nous prévoyons le faire le 25 mai, je crois.

M. Pagan : Oui.

Le président : Puisque le Budget principal des dépenses a été
préparé avant le budget, devrions-nous nous attendre à beaucoup
d’annonces et d’activités de type budgétaire dans le Budget
supplémentaire des dépenses (A)?

M. Pagan : Oui. Nous nous sommes efforcés de laisser autant
de temps que possible aux ministères pour soumettre leurs
demandes à l’étude des ministres du Conseil du Trésor et, au
début mai, nous allons regrouper toutes les approbations et
serons prêts à déposer le Budget supplémentaire des dépenses (A)
dans la seconde moitié du mois de mai.

Le président : Cela signifie donc que ce comité, et son pendant
à la Chambre des communes, auront à étudier à la fois le Budget
supplémentaire des dépenses (A), le projet de loi d’exécution du
budget et le principal projet de loi de crédits à la fin mai et en juin.

M. Smith : C’est exact.

M. Pagan : C’est exact.

Le président : Nous allons maintenant passer à une seconde
série de questions sur ce Budget principal des dépenses.

2:30 National Finance 30-3-2010



Senator Ringuette: I want to go back to the transfer payments
as seen on page 5. I distinctly recall the Minister of Finance in the
period of pre-budget presentation or tabling and during the
budget speech saying that there would be no reduction in
equalization transfers to the provinces. However, on page 5, the
facts speak for themselves. There is $1.7 billion in reduction in
fiscal equalization. That is the program destined for the poorer
provinces of our federation.

There is quite a significant reduction in that program, and you
will say it is compensated for by the health and social transfers.
The Minister of Finance has no flexibility with the Canada Health
Transfer. It is a signed 10-year contract from 2004 at an increase
of 6 per cent per year, so he has no choice there.

In relation to the Canada Social Transfer, there is $0.3 billion
there, but Minister Flaherty changed the distribution method of
the social transfer program to a strictly per capita transfer. The
formula was changed three years ago by the current government
so as not to take into context the financial capability of one
province. The facts are there: There is a reduction.

I would like to bring forward the issue of the Employment
Insurance program and go to page 4-2 of the document. This is
under the Canada Revenue Agency. It says program expenditures
and recoverable expenditures on behalf of the Canada Pension
Plan and the Employment Insurance Act. Last year there was over
$3 billion, and there is nothing for this year’s Main Estimates.

Mr. Smith: Senator, the $3 billion you are referring to here for
vote 1 for Canada Revenue Agency is all in operating
expenditures, so that is for all aspects of CRA’s work in
collecting taxes and administering the tax system. The agency is
also allowed, under its operating vote, to recover the costs that it
bears in administering EI and CPP. That $3 billion number does
not refer to EI payouts in any way.

Mr. Pagan: If I may, senator, there is also a slight twist here
with respect to CRA in that a new vote has been introduced for
the department. As you know, departmental requirements are
organized and approved by Parliament according to individual
votes, and there are different categories of votes depending on the
nature of the expenditure.

Until last year, CRA’s requirements were presented in a single
program vote, and you will see that on page 4-2 towards the
bottom of the page, last year $3.1 billion. A program vote was
sufficient at that time because CRA’s requirements did not

Le sénateur Ringuette : Je souhaite revenir aux paiements de
transfert dont il est fait mention à la page 5. Je me souviens très bien
que, lors de la conférence prébudgétaire, ou du dépôt du budget, ou
pendant le discours sur le budget, le ministre des Finances disait
qu’il n’y aurait pas de réduction des paiements de péréquation aux
provinces. Les faits parlent pourtant d’eux-mêmes à la page 5. On y
voit une réduction de 1,7 milliard de dollars des paiements de
péréquation. Il s’agit là du programme destiné à venir en aide aux
provinces les plus pauvres de notre fédération.

C’est là une réduction passablement importante pour ce
programme, et vous allez nous dire que les transferts canadiens
en matière de santé et de programmes sociaux compensent. Le
ministre des Finances ne dispose d’aucune marge de manoeuvre
avec le Transfert canadien en matière de santé. C’est un contrat
signé pour 10 ans en 2004 qui prévoit une augmentation de
6 p. 100 par année. Il n’a donc pas le choix.

En ce qui concerne le Transfert canadien en matière de
programmes sociaux, on voit là une augmentation de 0,3 milliard
de dollars, mais le ministre Flaherty a modifié la méthode de
répartition de ce transfert qui est calculé dorénavant uniquement
en fonction du nombre de personnes. La formule a été modifiée il
y a trois ans par le gouvernement actuel afin de ne pas tenir
compte des capacités financières d’une province. Les faits sont là :
il y a une réduction.

J’aimerais maintenant aborder la question du Programme
d’assurance-emploi et passer à la page 6-2 de ce document. Nous
sommes là, à la section sur l’Agence du revenu du Canada. On y
voit les dépenses du programme et dépenses recouvrables au titre
du Régime de pensions du Canada et de la Loi sur l’assurance-
emploi. Ce montant dépassait les 3 milliards de dollars l’an
dernier et rien ne figure à ce poste dans le Budget principal des
dépenses de cette année.

M. Smith : Madame le sénateur, les 3 milliards de dollars
auxquels vous faites allusion ici pour le crédit 1 de l’Agence du
revenu du Canada concernent uniquement des dépenses de
fonctionnement, et il s’applique donc à tous les volets du travail
de l’agence pour collecter les taxes et les impôts et administrer le
système fiscal. L’agence est également autorisée par son crédit de
fonctionnement à recouvrer les coûts qu’elle encoure en
administrant l’assurance-emploi et le Régime de pensions du
Canada. Ce montant de 3 milliards de dollars ne concerne en rien
les versements d’assurance-emploi.

M. Pagan : Permettez-moi d’ajouter, madame, qu’il y a
également quelque chose d’un peu trompeur en ce qui concerne
l’Agence du revenu du Canada, car un nouveau crédit a été mis en
place pour ce ministère. Comme vous le savez, les demandes des
ministères sont classées et approuvées par le Parlement en
fonction de crédits individuels, et il y a diverses catégories de
crédits selon la nature des dépenses.

Jusqu’à l’an dernier, les demandes de l’Agence du revenu du
Canada étaient présentées sous forme d’un seul crédit de
programme, comme vous pouvez le constater au bas de la
page 4-2 avec le montant de 3,1 milliards de dollars. Un crédit de
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necessitate a separate grants and contributions vote or a separate
capital vote, so all of the requirements were presented in a
program vote.

Effective this fiscal year, CRA has now identified requirements
that meet the criteria of a capital vote, and therefore we
introduced two votes for CRA — vote 1, which is now called
operating rather than program, and vote 5, which is CRA’s
capital expenditures. The operating portion of CRA’s
requirements is $2.9 billion this year and the capital portion is
$136 million, for your bottom line, after some statutory
requirements, of $4.4 billion.

That explains why there is no reference to last year in the
operating vote, because they did not have an operating vote last
year.

Senator Ringuette: I understand that you are saying it has gone
from a program to a regular operating expense.

Is that $2.9 million or $2.9 billion?

Mr. Pagan: That is $2.9 billion.

Senator Ringuette: You are telling me it costs the taxpayers of
Canada $2.9 billion to collect, for instance, $4.5 billion in
EI premiums?

Mr. Pagan: No.

Mr. Smith: That is for all taxes.

Mr. Pagan: That is for all revenue.

Mr. Smith: It is for all revenue by the Government of Canada.
In addition to that, CRA does administer, along with HRSDC,
the EI and CPP accounts. It is just that the vote wording here
provides for authority for CRA to recover expenditures it incurs,
the costs it incurs from the EI account. That is what the vote
wording permits, but the $3-billion figure here, or the
$2.992 billion, is the overall operating cost for a very large
organization.

Senator Ringuette: CRA’s overall operating cost is $2.9 billion.

Mr. Smith: That is correct.

Senator Ringuette: Last year, in the Main Estimates, it was
identified as $3.1 billion for CPP and EI.

Mr. Smith: No, the $3.1 billion from last year was for the same
purposes. It was for revenue as well as for EI and CPP, which
would be small amounts of that. It is just that we had one large

programme suffisait à l’époque parce que les demandes de
l’Agence du revenu du Canada ne nécessitaient pas de crédits
distincts au titre des subventions et des contributions ou un crédit
distinct pour les dépenses en capital, et toutes les demandes
étaient donc présentées dans un crédit de programme.

À compter de cet exercice, l’Agence du revenu du Canada
présente des demandes respectant les critères d’un crédit de
dépenses en capital. C’est pourquoi nous avons utilisé deux crédits
pour l’Agence du revenu du Canada, le crédit 1 qui est maintenant
appelé crédit de fonctionnement plutôt que de programme et le
crédit 5 qui est celui des dépenses en capital de l’Agence du revenu
du Canada. Le volet fonctionnement des demandes de l’Agence
du revenu du Canada atteint 2,9 milliards de dollars cette année et
le volet capital est de 136 millions de dollars pour parvenir à un
résultat final, après avoir pris en compte quelques exigences
législatives, de 4,4 milliards de dollars.

C’est la raison pour laquelle il n’y a pas de renvoi dans le crédit
de fonctionnement au montant de l’an dernier, parce qu’il n’y
avait pas cette année-là de crédit de fonctionnement.

Le sénateur Ringuette : Vous nous dites donc que nous sommes
passés d’un programme à des dépenses régulières de fonctionnement.

S’agit-il de 2,9 millions ou milliards de dollars?

M. Pagan : C’est 2,9 milliards de dollars.

Le sénateur Ringuette : Vous êtes en train de me dire qu’il en
coûte aux contribuables canadiens 2,9 milliards de dollars pour
collecter, par exemple, 4,5 milliards de dollars en cotisations
d’assurance-emploi?

M. Pagan : Non.

M. Smith : Cela s’applique à toutes les taxes.

M. Pagan : Cela s’applique à tous les revenus.

M. Smith : C’est pour tous les revenus du gouvernement du
Canada. Outre cela, l’Agence du revenu du Canada administre,
avec RHDCC, les comptes de l’assurance-emploi et du Régime de
pensions du Canada. Il est normal que la formulation du crédit
dans ce cas-ci accorde le pouvoir à l’Agence du revenu du Canada
de recouvrer ses dépenses imputables au compte d’assurance-
emploi. C’est ce que la formulation de ce crédit permet, mais le
montant de 3 milliards de dollars qui figure là, ou plutôt
2,992 milliards de dollars, est destiné à couvrir les coûts totaux de
fonctionnement d’une organisation très importante.

Le sénateur Ringuette : Les coûts globaux de fonctionnement
de l’Agence du revenu du Canada sont de 2,9 milliards de dollars.

M. Smith : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : L’an dernier, dans le Budget principal
des dépenses, il y avait un montant de 3,1 milliards de dollars pour
le Régime de pensions du Canada et pour l’assurance-emploi.

M. Smith : Non, les 3,1 milliards de dollars de l’an dernier
n’avaient pas la même utilité. Ils s’appliquaient aux revenus ainsi
qu’à l’assurance-emploi et au Régime de pensions du Canada, qui
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vote, called the program expenditure vote, which has now been
broken down into the operating vote and the capital vote.

The numbers have not changed very much from $3.1 billion to
whatever this turns out to be here. It is pretty close to $3.1 billion
anyway when you add the $2.992-billion figure and the $136-
million figure for capital. It is very close to what it was last year.

Senator Ringuette: Just to recollect then, in regard to EI, how
much do we collect or anticipate collecting in premiums for fiscal
year 2010-11?

Mr. Smith: We have that figure somewhere. We are paying out
$22 billion in overall EI benefits. I will find the figure for what we
are collecting. We will try to find that figure for you.

Senator Ringuette: Actually, I have it right here: $17.6 billion.
There is a $4.5-billion shortfall there.

Mr. Smith: Right.

Senator Ringuette: I have another quick question, if you do not
mind. There is an item also in regard to Atomic Energy of Canada
Limited, AECL, for $253 million. What would that be for?

Mr. Smith: There is $102 million in the Main Estimates for
AECL for 2010-11. This reflects increases due to the National
Research Universal, NRU, reactor in Chalk River, as well as for
the CANDU reactor refurbishments. The overall Main Estimates
for this Crown corporation for 2010-11 are I think $102.5 million,
and that is a slight decrease from the previous year, which was
$108.7 million. As you know, there have been supplementary
estimate increases for AECL during 2009-10. Of course, those are
not reflected here, but there will likely be further costs associated
with those refurbishment projects through the year.

Senator Ringuette: When you say refurbishment projects, are
you talking about Point Lepreau?

Mr. Smith: Yes. There are four CANDU reactor refurbishment
contracts at the moment. One is with Point Lepreau and the others
are Bruce Power in Ontario, Wolsong in Korea and Gentilly
in Quebec.

Senator Ringuette: How much money has been identified for
each one separately this year?

Mr. Pagan: That question was posed to us last week when we
appeared on Supplementary Estimates (C). We have referred the
question to AECL for a direct response to the committee because
we did not have that detail. We have asked the department to
respond directly to the committee.

Senator Ringuette: Okay.

en représentaient une petite partie. C’est tout simplement que
nous avions un seul crédit élevé, appelé dépenses du programme,
qui est maintenant décomposé en crédit de fonctionnement et
crédit de dépenses en capital.

Les chiffres n’ont pas varié beaucoup par rapport à ce montant
de 3,1 milliards de dollars pour arriver au total d’aujourd’hui. Le
résultat est très proche des 3,1 milliards de dollars de toute façon
lorsque vous ajoutez le chiffre de 2,992 milliards de dollars et les
136 millions de dollars au titre des dépenses en capital. Le résultat
est très proche de celui de l’an dernier.

Le sénateur Ringuette : Au sujet de l’assurance-emploi, juste pour
nous rafraîchir la mémoire, quel montant de cotisations allons-nous
ou prévoyons-nous recueillir au cours de l’exercice 2010-2011?

M. Smith : Nous avons le chiffre quelque part. Nous versons
au total 22 milliards de dollars de prestations d’assurance-emploi.
Je vais trouver le chiffre du montant que nous allons encaisser.
Nous allons essayer de le trouver pour vous le communiquer.

Le sénateur Ringuette : En vérité, je l’ai ici : 17,6 milliards de
dollars. Il y a donc là un manque de 4,5 milliards de dollars.

M. Smith : D’accord.

Le sénateur Ringuette : J’ai une autre question rapide, avec
votre permission. Il y a un poste concernant Énergie atomique du
Canada limitée, de 253 millions de dollars. À quoi cette somme
est-elle destinée?

M. Smith : Il y a un montant de 102 millions de dollars dans le
Budget principal des dépenses pour EACL en 2010-2011. Ce
montant tient au réacteur national de recherche universel, le
NRU, de Chalk River ainsi qu’à des remises en état de réacteurs
CANDU. Le total du Budget principal des dépenses pour cette
société d’État, pour 2010-2011, est, je crois, de 102,5 millions de
dollars, soit une légère diminution par rapport à l’année
précédente, puisqu’il était alors de 108,7 millions de dollars.
Comme vous le savez, il y a eu des hausses des crédits d’EACL
dans le Budget supplémentaire des dépenses en 2009-2010. Bien
sûr, celles-ci n’apparaissent pas ici, mais il est probable qu’il y
aura des coûts additionnels associés à ces projets de remise en état
dans le cours de l’année.

Le sénateur Ringuette : Lorsque vous parlez de projets de
remise en état, vous voulez dire à Point Lepreau?

M. Smith : Oui. Il y a actuellement quatre contrats de remise
en état de réacteurs CANDU. L’un d’eux est celui de Point
Lepreau et les autres sont ceux de Bruce Power en Ontario, de
Wolsong en Corée et de Gentilly au Québec.

Le sénateur Ringuette : Combien d’argent est prévu pour
chacun de ces réacteurs cette année?

M. Pagan : Cette question nous a été posée la semaine dernière
quand nous avons comparu au sujet du Budget supplémentaire
des dépenses (C). Nous l’avons transmise à EACL en lui
demandant de répondre directement au comité parce que nous
ne disposons pas de ces détails. Nous avons demandé au ministère
d’adresser directement la réponse au comité.

Le sénateur Ringuette : D’accord.
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Under these estimates, in regard to the money towards
refurbishment, are they expenses? Are they loans? What are
they exactly?

Mr. Smith: These are expenses. These are budgetary. This
$102 million for AECL is budgetary, not a loan.

Senator Ringuette: For instance, in the case of New Brunswick,
the money going to the refurbishment of Point Lepreau that has
been identified in this budget and previous budgets is not a loan; it
is an outright grant?

Mr. Pagan: No. In fact, they have entered into contracts with
the organizations running the facilities for repair and
refurbishment, so these are contractual expenses, program
expenses of the department to complete that work.

Senator Ringuette: I understand it is to complete the work. My
question is whether these expenses for the federal government
toward AECL, in the contract between AECL and whatever
province or entity is doing the refurbishing, are loans or grants.
Are they repayable expenses from that entity to AECL, and will
AECL repay the federal government if that is the case?

Mr. Smith: These are certainly expenses that AECL is
incurring on these contracts. They are not loans to AECL.
AECL does not have to pay back the federal government per se.
These contracts are fixed-price contracts with other organizations.
The Crown has the liability for the increased costs above what is
in the contract. Our payments are in respect of those requirements
to AECL.

Senator Ringuette: You are saying that the money the federal
budget is providing to AECL is the extra costs over contract
expenses incurred by AECL to complete those jobs?

Mr. Smith: There is certainly more to it than that. That is the
main driver of increased costs.

Senator Ringuette: I am trying to get a clear picture.

Mr. Smith: As we have seen in supplementary estimates before,
that is the main driver of increased costs, but the $102.5 million is
their total appropriation. It includes many other costs associated
with AECL. I do not want to say simply that it is due to the excess
costs for fixed-price contracts on the refurbishments. It is a range
of costs that AECL requires.

Mr. Pagan: There is detail on the overall requirements on the
page for AECL, page 19-9. AECL’s program activity is broken
down according to facilities and nuclear operations, which I
believe is the program activity under which it is doing these repair
and overhaul requirements, and then research and development.

Au sujet de cet argent consacré aux remises en état, s’agit-il de
dépenses ou de prêts? De quoi s’agit-il exactement?

M. Smith : Ce sont des dépenses, des dépenses budgétaires. Ces
102 millions de dollars pour EACL correspondent à des dépenses
budgétaires, et non pas à des prêts.

Le sénateur Ringuette : Par exemple, dans le cas du Nouveau-
Brunswick, l’argent consacré à la remise en état du réacteur de
Point Lepreau qui est mentionné dans ce budget, et dans les
précédents, ne correspond pas à un prêt. C’est une subvention à
fonds perdu?

M. Pagan : Non. En réalité, EACL a conclu avec les exploitants
de ces réacteurs des contrats de réparation et de remise en état. Ce
sont donc des dépenses contractuelles, des dépenses de programme
du ministère pour mener le travail à terme.

Le sénateur Ringuette : Je réalise bien qu’il s’agit de terminer le
travail. Ce que je me demande est si ces dépenses engagées par
EACL au nom du gouvernement fédéral, dans les contrats conclus
entre EACL et la province ou l’entité concernée pour procéder à la
remise en état des réacteurs, sont des prêts ou des subventions.
S’agit-il de dépenses remboursables par cette entité à EACL, et
EACL remboursera-t-elle le gouvernement fédéral si c’est le cas?

M. Smith : Il s’agit très certainement de dépenses encourues
par EACL pour l’exécution de ces contrats. Il ne s’agit pas de
prêts à EACL. EACL n’a pas à rembourser le gouvernement
fédéral. Ces contrats sont des contrats à prix fixe passés avec
d’autres organisations. L’État est tenu d’assumer les coûts
dépassant les montants indiqués dans les contrats. Nos
versements à EACL visent à couvrir ces besoins.

Le sénateur Ringuette : Êtes-vous en train de nous dire que
l’argent accordé à EACL par le budget fédéral vise à couvrir les
coûts additionnels au-delà des montants prévus par les contrats
auxquels EACL doit faire face pour terminer les travaux?

M. Smith : Il y a certainement d’autres éléments dans ce
montant. C’est la principale raison de la hausse des coûts.

Le sénateur Ringuette : J’essaie d’avoir une vision claire de
la situation.

M. Smith : Comme nous l’avons déjà vu dans le Budget
supplémentaire des dépenses, c’est la principale justification de la
hausse des coûts, mais les 102,5 millions de dollars correspondent
au crédit total d’AECL. Ce montant vise à couvrir de nombreux
autres coûts encourus par la société. Je ne veux en rien dire qu’il
s’agit là simplement des coûts excédentaires sur des contrats à prix
fixe de remise en état. C’est toute l’étendue des coûts auxquels
EACL doit faire face.

M. Pagan : Le détail de l’ensemble des demandes d’EACL est
donné à la page 23-9. Ce tableau précise les montants affectés aux
installations et aux activités nucléaires, ce qui correspond, je crois,
à l’activité de programme dont relèvent les demandes pour les
réparations et les remises en état. Il y a ensuite la recherche et le
développement.
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To start the fiscal year, AECL has identified requirements of
$102.4 billion, according to these program activity areas, and the
funds provided by Parliament for the department are program
expenses of the department for their purposes. The issues you are
speaking of, Point Lepreau and others, are not loans or advances;
they are program expenses of the department.

There was a question last week about allocation to different
facilities under repair. We have requested that the department
provide detail to this committee.

The Chair: I recall Senator Dickson asking those questions last
week in relation to Supplementary Estimates (C). Will you pursue
that for us?

Mr. Pagan: Yes.

Senator Ringuette: You have said that the money provided to
AECL for refurbishment will not be reimbursed to the taxpayers of
Canada. I would like to see some estimates of the completion costs.

The Chair:We have a request, Senator Ringuette, for AECL to
appear before us. We can ask them about this directly.

We have been trying for some time to have AECL appear
before the committee. Therefore, any information you can obtain
for us in the meantime would be helpful.

Senator Callbeck: You mentioned earlier that the number of
seniors receiving Old Age Security is increasing, but that the
number receiving the Guaranteed Income Supplement, GIS, is
decreasing. Why is that?

Mr. Smith: I can only hazard a guess. We are pursuing that
question as well.

It is the low-income elderly population that receives the GIS. It
should be good news that the number of low-income elderly
individuals is declining even though the overall number of
beneficiaries under OAS is increasing. However, I do not know
that for a fact and will double-check the information.

Senator Callbeck: You will get back to the committee with
information on that?

Mr. Smith: Yes, we will pursue that.

Senator Callbeck: Page 122 of Budget 2010 has a line that says:
‘‘Less: Funds existing in the fiscal framework.’’ Can you tell me
what that means?

Mr. Smith: The senator is referring to a table on page 122 of
Budget 2010 called Building on a Strong Economic Foundation,
which lists a number of costs associated with different measures in
the budget.

EACL a relevé pour le début de son exercice des besoins de
102,4 milliards de dollars pour ces secteurs d’activités de
programme, et les fonds fournis par le Parlement à la société
sont, de son point de vue, des dépenses de programme. Les
montants dont vous parlez pour Point Lepreau et les autres sites
ne sont pas des prêts ou des avances; ce sont des dépenses de
programme de la société.

Vous nous avez posé, la semaine dernière, une question sur la
répartition des fonds entre les diverses installations faisant l’objet
de réparation. Nous avons demandé à la société de transmettre les
détails au comité.

Le président : Je me souviens que le sénateur Dickson a posé ces
questions la semaine dernière au sujet du Budget supplémentaire
des dépenses (C). Pouvez-vous assurer le suivi de ces réponses
pour nous?

M. Pagan : Oui.

Le sénateur Ringuette : Vous avez précisé que l’argent accordé
à EACL pour les remises en état ne sera pas remboursé aux
contribuables canadiens. J’aimerais voir des évaluations des coûts
complets de ces travaux jusqu’à leur fin.

Le président : Sénateur Ringuette, nous avons demandé à
EACL de comparaître. Nous pourrons demander à ces
représentants de nous fournir directement cette information.

Cela fait un certain temps que ce comité demande à des porte-
parole d’EACL de comparaître. Toute l’information que vous
pourrez obtenir dans l’intervalle nous sera utile.

Le sénateur Callbeck : Vous avez indiqué précédemment que le
nombre de personnes âgées bénéficiant de la Sécurité de la vieillesse
augmente, alors que le nombre de bénéficiaires du Supplément de
revenu garanti, le SRG, diminue. Pourquoi en est-il ainsi?

M. Smith : Je ne peux que faire une hypothèse. Nous tentons
également d’obtenir une réponse à cette question.

C’est la population des personnes âgées à faible revenu qui a
droit au SRG. Ce serait une bonne chose que le nombre de
personnes âgées à faible revenu diminue, même si le nombre
global des bénéficiaires de la Sécurité de la vieillesse augmente.
Toutefois, je n’en suis pas absolument certain, et nous allons
contre-vérifier cette information.

Le sénateur Callbeck : Vous transmettrez l’information au
comité quand vous l’aurez?

M. Smith : Oui, nous allons creuser cette question.

Le sénateur Callbeck : Je relève à la page 136 du Budget de 2010
une ligne qui se lit : « Moins : Fonds existants dans le cadre
financier. » Pouvez-vous m’expliquer ce que cela signifie?

M. Smith : Nous sommes ici à la page 122 du Budget de 2010,
dans un tableau intitulé Tirer parti de solides assises économiques,
qui énumère un certain nombre de coûts associés à diverses
mesures apparaissant dans le budget.
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In the fiscal framework, there is typically money earmarked or
planned for various purposes. If that money is already in the fiscal
framework plan for those purposes, the net fiscal cost of these
measures is lower than if there had been no provision for them in
the fiscal framework.

Senator Callbeck: Please give me an example of that.

Mr. Smith: If there had already been earmarked funding
planned in any sector— for example, mining or forestry— and a
new program comes into being that is in excess of what was
planned, it would have a fiscal cost. The fiscal cost would not be
the whole amount; it would be offset by whatever has been
earmarked in the fiscal framework.

Senator Callbeck: Has that anything to do with the savings
from the strategic review?

Mr. Smith: No, not directly.

Senator Callbeck: Not directly?

Mr. Smith: The strategic reviews provide savings for the fiscal
framework that can be used to offset the costs of other items. In
that sense, the answer is yes.

In this example, there may be many other earmarked items in
the fiscal framework for planned costs of various programs. That
is what is aggregated in this table.

Mr. Pagan: From the table on page 122, we can see that this
year a certain amount is forecast for a specific initiative. For
example, combating money laundering and terrorist financing has
$8 million anticipated as a charge for that requirement in the
framework this year. If an amount of money had been provided in
a previous budget or economic update, that is considered an
offset. You are seeing here any increase to amounts that had
already been provided.

Senator Callbeck: On page 1-30 of the Main Estimates,
professional and special services for National Defence is very
large, $2.7 billion. That is approximately 28 per cent of all
government spending on professional and special services. I
would like you to clarify what we are talking about in this regard
and why that figure is so large.

Mr. Smith: Professional and special services includes costs of
temporary employment, contracting and other kinds of services.
The table on standard objects of expenditure on page 1-34
indicates $9.8 billion is provided for across all of government.

DND accounts for $21 billion in expenditures, which is by far
the largest department. Therefore, one would automatically
expect it to have the largest requirements for professional and
special services simply by virtue of its size.

Le cadre financier comporte des fonds couramment réservés ou
prévus pour divers programmes. Si cet argent se trouve déjà dans
le plan du cadre financier dans le même but, le coût budgétaire net
de ces mesures est inférieur à ce qu’il serait si aucune provision
n’avait été inscrite à cet effet dans le cadre financier.

Le sénateur Callbeck : Pouvez-vous me donner un exemple?

M. Smith : Si des fonds ont déjà été réservés et prévus dans un
secteur donné, par exemple, des mines ou de la forêt, et qu’un
nouveau programme est mis en œuvre qui coûte plus cher que ce
qui était prévu au départ, il aura un coût budgétaire. Ce coût
budgétaire ne sera pas le montant total, car il faudra déduire de
celui-ci le montant qui avait été réservé dans le cadre financier.

Le sénateur Callbeck : Y a-t-il un lien entre cela et les
économies de l’examen stratégique?

M. Smith : Non, pas directement.

Le sénateur Callbeck : Pas directement?

M. Smith : Les examens stratégiques permettent de réaliser des
économies à même le cadre financier, qui peuvent servir à
compenser les coûts d’autres postes. En ce sens, la réponse est oui.

Dans cet exemple, beaucoup d’autres postes peuvent avoir fait
l’objet de réserves dans le cadre financier pour faire face aux coûts
prévus de divers programmes. C’est ce qui est présenté sous forme
agrégée dans ce tableau.

M. Pagan : En lisant le tableau de la page 136, vous pouvez
constater qu’un certain montant est mis de côté pour des
initiatives précises. C’est ainsi que 8 millions de dollars sont
prévus pour la lutte contre le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités terroristes dans le cadre
de cette année. Si un montant a été inscrit dans le budget
précédent ou dans la mise à jour économique, on estime qu’il
s’agit d’une compensation. Vous voyez ici toute augmentation des
montants qui ont déjà été accordés.

Le sénateur Callbeck : Je constate à la page 1-30 du Budget
principal des dépenses que le poste des services professionnels et
spéciaux est très élevé pour le ministère de la Défense nationale, à
2,7 milliards de dollars. Cela représente environ 28 p. 100 de
l’ensemble des dépenses du gouvernement en services
professionnels et spéciaux. J’aimerais que vous nous précisiez ce
que ce montant coiffe et pourquoi ce chiffre est si élevé.

M. Smith : Les services professionnels et spéciaux comprennent
les coûts des emplois temporaires, de la passation de marchés et
d’autres types de services. Le tableau par article courant de
dépenses de la page 1-36 donne un montant de 9,8 milliards de
dollars pour l’ensemble de l’appareil gouvernemental.

Le MDN avec ses 21 milliards de dollars de dépenses est de loin
celui qui a le budget le plus important. Il est donc normal de
s’attendre à ce que ce soit aussi celui qui ait les besoins les plus
importants en services professionnels et spéciaux, étant donné
sa taille.
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Mr. Pagan: For example, the department would pay salaries
and training costs, et cetera, out of its operating budget. It
purchases new equipment out of its capital budget. Depending on
the nature of the requirement, if it is sufficiently specialized or
technical, the department might contract out that requirement.

I am aware of a recent instance where, in the interests of
security in Afghanistan, there was a contract for dog teams that
can sniff out explosives, improvised explosive devices and the like.
I do not know details of the contract other than that the
requirement has been identified. That would be provisioned under
the department’s professional services because it does not have
the expertise. It has to contract for it. DND would have similar
requirements related to information technology, scenario
planning and a whole range of initiatives relevant to the
department’s requirements.

Senator Callbeck: Of the $2.7 billion spent on professional and
special services, what percentage roughly would be regarding the
mission in Afghanistan?

Mr. Smith: We do not know that.

Overall, DND’s spending is higher. It has approximately one
fifth of direct program spending. You might expect its contract
professional and special services to be in the $2-billion range
automatically. It is more than that, which probably reflects that
the department has more procurement and acquisition of multi-
year capital projects. It has much higher demand for those types
of services than many other departments. A lot of factors other
than Afghanistan would drive that.

Senator Callbeck: Is that figure increased a lot from last year?

Mr. Smith: I do not know. We would have to check that.

Mr. Pagan: This is a breakdown of overall requirements for the
department. Most of its professional special services are provided
for in its operating vote funds, but that is not quite true because
the department would have requirements in the area of capital as
well. One can determine increases year over year by looking at the
relevant votes, operating and capital primarily, to determine
whether they are up.

Senator Callbeck: This seems to be a huge amount.

Mr. Smith: The department’s budget is $21 billion. As you can
see from page 1-31, the total net expenditures for DND is
$21 billion. For personnel, it is $9 billion. All of these costs are
large because it is one fifth of government spending. At page 18-7
of the Main Estimates, you can see the breakdowns of the various
categories of spending, the operating expenses and how the
capital is organized. It is a large organization, so it is not
surprising that there would be large demands for professional and
special services.

M. Pagan : À titre d’exemple, le ministère paie les salaires, les
coûts de formation, et cetera, à même son budget de
fonctionnement. Pour les nouveaux équipements, il les achète à
même son budget de dépenses en capital. Il peut aussi se procurer
des services en sous-traitance lorsque leur niveau de spécialisation
ou de technicité le justifie.

C’est ainsi que je sais que, pour assurer la sécurité de la mission
en Afghanistan, le ministère s’est procuré par contrat les services
d’équipes canines en mesure de détecter des explosifs, des mines
de fabrication artisanale et d’autres pièges de ce genre. Si j’ignore
les détails de ce contrat, je sais qu’il répond à un besoin identifié
par le ministère. Ce type de contrat va apparaître dans la catégorie
des services professionnels du ministère parce que celui-ci n’a pas
de compétences en la matière. Il n’a d’autre choix que de passer
un marché. Le MDN peut avoir des besoins comparables dans les
domaines des technologies de l’information, de la planification
des scénarios et de toute une gamme d’initiatives destinées à
répondre à ses besoins.

Le sénateur Callbeck : Sur les 2,7 milliards de dollars consacrés
aux services professionnels et spéciaux, savez-vous quel
pourcentage, à peu près, va à la mission en Afghanistan?

M. Smith : Nous l’ignorons.

Dans l’ensemble, les dépenses du MDN sont plus élevées. Ce
ministère est à l’origine d’environ un cinquième des dépenses
directes de programmes. On pourrait normalement s’attendre à ce
que le montant des contrats de services professionnels et spéciaux
soit de l’ordre de 2 milliards de dollars. Il est supérieur, ce qui
signifie probablement qu’il a un nombre plus élevé de projets
d’investissement pluriannuels d’achats et d’acquisitions, qu’il fait
face à une demande beaucoup plus forte de ce type de services que
de nombreux autres ministères. Cela peut tenir à quantité d’autres
facteurs que la mission en Afghanistan.

Le sénateur Callbeck : Est-ce que ce chiffre a beaucoup
augmenté depuis l’an dernier?

M. Smith : Je ne sais pas. Nous allons devoir le vérifier.

M. Pagan : C’est là une ventilation des besoins globaux du
ministère. La plupart de ses services professionnels et spéciaux sont
assurés à même son crédit de fonctionnement, mais il y a aussi des
cas où le ministère répondra à ses besoins à même ses crédits de
dépenses en capital. On peut calculer l’augmentation d’année en
année pour voir si les crédits concernés, de fonctionnement et de
dépenses en capital pour l’essentiel, sont à la hausse.

Le sénateur Callbeck : Cela semble un montant énorme.

M. Smith : Le budget du ministère est de 21 milliards de
dollars. Comme vous pouvez le voir à la page 1-31, le total de ces
dépenses nettes est de 21 milliards de dollars. Le montant est de
9 milliards de dollars pour le personnel. Tous ces coûts sont élevés
parce qu’il s’agit d’un cinquième des dépenses du gouvernement.
En vous reportant à la page 12-7 du Budget principal des
dépenses, vous verrez la répartition entre les diverses catégories
de dépenses, les dépenses de fonctionnement et les dépenses en
capital, et la ventilation de chacune d’elles. C’est une grande
organisation et il n’est donc pas surprenant que sa demande de
services professionnels et spéciaux soit importante.
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Senator Marshall: Could you speak to the $5.4-billion increase
in the Employment Insurance expenditures as shown on page 10
of your presentation deck. It also appears on page 5 of the Main
Estimates. I thought the Employment Insurance program had its
own fund. Are these estimates prepared on a consolidated basis?
Is that why they appear in here?

Mr. Smith: Yes. The EI program has its own specified purpose
account. The amounts are consolidated with overall government
accounts.

The main factor is the increased number of claimants. As well,
a number of measures have been undertaken in the budget and in
the economic action plan to support the unemployed in this last
year. One important measure is the number of weeks of eligible
assistance, which has been a contributing factor in addition to the
increased number of claimants. I should also mention that
contributing to the deficit in the fund is the fact that the
EI premium rate has been held at $1.73 per $100 in earnings.

Senator Murray: Please do not talk about a deficit in the EI
fund because there is a surplus in that fund going back to 1994
that I reckon is in the vicinity of $70 billion of revenues over
benefits paid out. I will leave it at that and have a go with
Mr. Flaherty when he comes before the committee. It is not
generally realized how much Mr. Martin, in his time, and
Mr. Flaherty now solved their ‘‘problem’’ on the revenue side
by the enormous surplus in the EI fund. The actuaries said that
they should keep it at $15 billion to $20 billion against a
downturn in the economy. There is no justification for an increase
in the premiums, but we will have that policy argument with
someone else.

The Chair: Thank you, Senator Murray; that is a policy matter.

Senator Marshall: What criteria are followed in order to
determine whether something is consolidated for purposes of the
estimates?

Mr. Smith: Actually, you are talking about the Public
Accounts of Canada more than the estimates in that context.
Important rules govern the treatment of accounts. We follow
government public accounting standards, and all of these
accounts are audited by the Auditor General. There are rules
on what accounts should be consolidated.

Senator Marshall: If they are included in the public accounts,
they are consolidated in the estimates. Am I interpreting your
answer correctly?

Mr. Smith: That is not quite the way it works. In the Main
Estimates, we are seeking appropriations from Parliament, which
means that we are seeking cash requirements. The Public

Le sénateur Marshall : Pouvez-vous nous parler de la hausse de
5,4 milliards de dollars des dépenses d’assurance-emploi, qui
apparaît à la page 10 de votre document d’information et à la
page 5 du Budget principal des dépenses. Je croyais savoir que le
Programme d’assurance-emploi dispose de ses propres fonds. Ce
Budget principal des dépenses est-il préparé sur une base
consolidée? Est-ce pourquoi ce montant apparaît ici?

M. Smith : Oui. Le Programme d’assurance-emploi dispose de
son propre compte à fins déterminées. Le montant inscrit à ce
compte apparaît dans les comptes consolidés de l’ensemble du
gouvernement.

La hausse de ce poste tient essentiellement à l’augmentation du
nombre de demandeurs. Vous vous souviendrez également qu’un
certain nombre de mesures ont été prises l’an dernier dans le budget
et dans le Plan d’action économique pour venir en aide aux
chômeurs. L’une d’elles a été le relèvement du nombre de semaines
d’admissibilité aux prestations d’assurance-emploi. Tout comme
l’augmentation du nombre de demandeurs, elle est largement
responsable de la hausse des dépenses de l’assurance-emploi. Je
dois aussi préciser qu’un élément qui a contribué au déficit du
fonds est le fait que le taux de cotisation d’assurance-emploi a été
maintenu à 1,73 $ par 100 $ de revenus.

Le sénateur Murray : Ne nous parlez pas, s’il vous plaît, d’un
déficit du fonds d’assurance-emploi, parce qu’il y a un surplus des
recettes sur les prestations versées qui remonte à 1994 et qui, si je
me souviens bien, est de l’ordre de 70 milliards de dollars. Je vais
m’en tenir là pour l’instant et y reviendrai lorsque M. Flaherty
comparaîtra devant ce comité. En règle générale, les gens ne
réalisent pas combien M. Martin à son époque, et M. Flaherty
maintenant, ont réglé leurs problèmes à même cet énorme surplus
du Compte d’assurance-emploi. Les actuaires ont affirmé que cet
excédent devrait être maintenu entre 15 et 20 milliards de dollars
pour faire face à un ralentissement de l’économie. La hausse des
cotisations n’est en rien justifiée, mais nous aurons cette
discussion sur la politique avec quelqu’un d’autre.

Le président : Merci, sénateur Murray. C’est effectivement là
une question de politique.

Le sénateur Marshall : Quels sont les critères utilisés pour
déterminer si un poste budgétaire est inscrit sous forme consolidée
dans le budget?

M. Smith : Dans ce contexte, vous parlez en vérité davantage
des Comptes publics du Canada que du budget. Le traitement des
comptes obéit à des règles rigoureuses. Nous suivons les normes
de comptabilité publique du gouvernement et tous ces comptes
sont vérifiés par le Bureau du vérificateur général. Il existe des
règles qui déterminent quels sont les comptes dont les montants
doivent être consolidés.

Le sénateur Marshall : S’ils figurent dans les comptes publics, ils
sont consolidés dans le budget. Ai-je bien compris votre réponse?

M. Smith : Ce n’est pas vraiment la façon dont les choses se
passent. Dans le Budget principal des dépenses, nous demandons
des crédits au Parlement, ce qui signifie que nous demandons de
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Accounts of Canada are broader, with a balance sheet, income
statement and cash requirements. They are governed by
international accounting standards.

Senator Marshall: I will follow that line of questioning another
time.

Senator Gerstein: For clarification, I would like to return to the
projected deficit for 2010-11. Am I correct in assuming that, based
on the facts as we know them today, the manner in which you
determine the deficit figure is by taking $278.4 billion, found on
page 2, and deducting $231.3 billion in revenue forecasted in
Budget 2010? The net figure is $47.1 billion, which, I assume,
rounds up to the suggested deficit figure of $49.2 billion. Is that
the calculation?

Mr. Smith: It is better to stay with one set of estimates of the
deficit. In this case, we would rely upon the more recent figures in
the budget. While the numbers on expenses are very close, the
revenue numbers tend to lag what is in the budget. Therefore, it is
better to stick with the revenue numbers that are in the budget.

Senator Gerstein: That revenue number is $231.3 billion.

Mr. Smith: For 2010-11, it is $231.3 billion and the spending
number would be $280 billion in Budget 2010. As I mentioned,
that figure is on an accrual and on a gross — versus net —
requirements basis.

Senator Gerstein: The $280 billion relates to $278.4 billion.

Mr. Smith: Yes.

Senator Dickson: I am looking under Canada’s Economic
Action Plan at page 246 of Budget 2010 relating to Canada
Health Infoway. We all appreciate that the government is under
contract with the provinces to increase until 2014 an escalating
rate of 6 per cent in health transfers. Everyone in Canada is
concerned after what happened over the weekend in the United
States in terms of health care.

First, are we getting the anticipated results from the Canada
Health Infoway program?

Second, at page 246, it states that Canada’s Economic Action
Plan provided $500 million to Canada Health Infoway to support
the goal of having 50 per cent of Canadians with an electronic
health record by 2010. Will that be individual patient health
records or will it be a record of the Government of Canada?
Perhaps you cannot answer that now.

Mr. Smith: I do not think I can answer the second question.
There was a report by the Auditor General on Canada Health
Infoway as late as November 2009 that looked at the program in
some detail. Overall, it received a rather positive assessment.

répondre à des besoins de trésorerie. Les Comptes publics du
Canada sont plus complets, avec un bilan, un état des revenus et
un état des besoins de trésorerie. Ils sont régis par les normes
comptables internationales.

Le sénateur Marshall : Je reviendrai à ce type de questions une
autre fois.

Le sénateur Gerstein : Afin de préciser les choses, j’aimerais
revenir au déficit prévu pour 2010-2011. Ai-je raison de faire
l’hypothèse que, en nous appuyant sur ce que nous savons
aujourd’hui, vous procédez au calcul du déficit en prenant les
278,4 milliards de dollars indiqués à la page 2, et en déduisant les
231,3 milliards de dollars de revenus prévus dans le Budget de 2010?
Le chiffre net est alors de 47,1 milliards de dollars qui, j’imagine, en
arrondissant les chiffres, laisse prévoit un déficit de 49,2 milliards de
dollars. Est-ce bien la façon dont vous faites le calcul?

M. Smith : Il vaut mieux s’en tenir à une seule série de calcul
du déficit. Dans ce cas, nous allons nous fier aux chiffres les plus
récents figurant dans le budget. Si les chiffres des dépenses sont
très proches, les chiffres des revenus sont ici en retard sur ceux qui
apparaissent dans le budget. Il vaut donc mieux s’en tenir aux
chiffres des revenus qui figurent dans le budget.

Le sénateur Gerstein : Il s’agit donc de 231,3 milliards de dollars.

M. Smith : Pour 2010-2011, c’est effectivement 231,3 milliards
de dollars et le chiffre des dépenses est de 280 milliards de dollars
dans le Budget de 2010. Comme je l’ai déjà indiqué, ce chiffre est
calculé sur une base de comptabilité d’exercice et de besoins bruts,
en regard des besoins nets.

Le sénateur Gerstein : Les 280 milliards de dollars sont à mettre
en relation avec les 278,4 milliards de dollars.

M. Smith : Oui.

Le sénateur Dickson : Je passe à la section consacrée à
l’Inforoute Santé du Canada, à la page 276 du Plan d’action
économique du Canada. Nous savons tous que le gouvernement a
conclu des contrats avec les provinces pour accroître le montant
des transferts en santé à un taux de 6 p. 100 par année
jusqu’en 2014. Tout le monde au Canada est préoccupé par ce
qui s’est passé pendant la fin de semaine aux États-Unis dans le
domaine des soins de la santé.

Tout d’abord, obtenons-nous les résultats attendus du
programme Inforoute Santé du Canada?

Ensuite, toujours à la page 276, on lit que le Plan d’action
économique du Canada a affecté 500 millions de dollars à
l’Inforoute Santé du Canada en vue de réaliser, d’ici 2010,
l’objectif d’établir des dossiers de santé électroniques pour la
moitié des Canadiens. Que sont ces dossiers? Les dossiers
personnels des patients ou des dossiers du gouvernement du
Canada? Vous n’êtes peut-être pas en mesure de répondre à ceci
maintenant.

M. Smith : Je ne crois pas pouvoir répondre à la seconde
question. Le Bureau du vérificateur général a publié en
novembre 2009 un rapport sur l’Inforoute Santé du Canada qui
étudiait de façon détaillée ce programme. Dans l’ensemble, son
évaluation a été plutôt positive.
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Senator Dickson:Mr. Chair, considering the cost of health care
to Canada and the provinces, it is important that it be clarified at
some time by having the Canada Health Infoway people come to
the committee to confirm who owns those records. Most
recently — over the weekend, I believe — I was searching on
the Internet and noted that in one province a question had been
raised by scholars in respect of health care and who would own
the record. In my view, it is important that the patient own the
record. There was some question as to whether doctors were
claiming that insofar as they were supplying information, they
had the propriety interest in the records. I find the statement in
the budget to be misleading.

The Chair: The steering committee will consider the matter.
Thank you for bringing that to our attention.

Mr. Smith and Mr. Pagan, can you provide any insight with
respect to that question? It would be helpful.

Mr. Smith: Short of asking the question of Canada Health
Infoway, I am not sure that we can help.

The Chair:We will invite them to appear before the committee.

Senator Ringuette: Could you provide the committee with
details of the various transfers for this year as compared to the
last five years of social, health and equalization transfer
payments? Perhaps you could forward a table of the numbers.

Mr. Smith: Should it be similar to the table on page 5 but
going back five years only?

Senator Ringuette: Yes, by province.

Mr. Smith: That will take a little time to obtain.

The Chair: Honourable senators, that concludes the work at
this stage with the Treasury Board of Canada Secretariat.

With the Main Estimates referred to the committee, we will
deal with matters arising from them throughout the year. We
might want to ask the witnesses to return for clarification on
certain points.

I thank Mr. Smith and Mr. Pagan for their helpful testimony
that serves to set the stage for future work of the committee.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Tuesday, March 23, 2010

The Standing Senate Committee on Finance is meeting today
at 4:02 p.m. to consider the Estimates laid before Parliament for
the fiscal year ending March 31, 2011.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

Le sénateur Dickson : Monsieur le président, étant donné les
coûts des soins de santé au Canada, et dans les provinces, il est
important de préciser un certain nombre de points en demandant
aux responsables de l’Inforoute Santé du Canada de comparaître
devant ce comité pour confirmer à qui appartiennent ces dossiers.
Très récemment, pendant la fin de semaine, je crois, j’ai fait des
recherches sur Internet et constaté que des spécialistes des soins de
santé d’une province s’interrogeaient sur la propriété de ces
dossiers. Je suis d’avis qu’il est important que les patients en
soient les propriétaires. D’autres se demandent si ce ne sont pas
les médecins qui devraient en être propriétaires puisque ce sont
eux qui alimentent ces dossiers. Je trouve que le texte du budget à
ce sujet induit en erreur.

Le président : Le comité de direction va se pencher sur cette
question. Je vous remercie de l’avoir portée à notre attention.

Monsieur Smith ou monsieur Pagan, êtes-vous en mesure de
nous éclairer sur cette question? Il serait utile pour nous de
connaître cette information.

M. Smith : Mis à part poser nous-mêmes la question aux
responsables de l’Inforoute Santé du Canada pour vous la
communiquer, je crains de ne pas être en mesure de vous aider.

Le président : Nous allons donc les inviter à comparaître
devant ce comité.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous fournir au comité les
détails des divers transferts de cette année, en procédant aux
comparaisons avec les cinq dernières années, pour les transferts
canadiens en matière de santé et de programmes sociaux et pour
les paiements de péréquation? Vous pourriez peut-être nous
transmettre un tableau avec ces chiffres.

M. Smith : Ce serait donc un tableau comparable à celui de la
page 5, mais remontant uniquement aux cinq dernières années?

Le sénateur Ringuette : Oui, par province.

M. Smith : Il faudra un peu de temps pour le préparer.

Le président : Honorables sénateurs, cela met fin à cette étape de
nos travaux avec le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.

Avec le Budget principal des dépenses renvoyé au comité, nous
allons traiter de questions découlant de ce budget tout au long de
l’année. Il se peut que nous devions demander aux témoins de
revenir pour obtenir des précisions sur certains points.

Je remercie M. Smith et M. Pagan de leurs témoignages qui
nous seront utiles pour jeter les bases des travaux à venir du comité.

(Le comité poursuit ses travaux à huit clos.)

OTTAWA, le mardi 23 mars 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 16 h 2 pour étudier le Budget des dépenses
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2011.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.
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[Translation]

The Chair: Order, please. This afternoon, we will continue our
consideration of the Main Estimates for the 2010-2011 fiscal year
that are before our committee.

[English]

This morning we began consideration of the Main Estimates
for fiscal 2010-11, hearing from officials from the Treasury Board
Secretariat. This afternoon we are pleased to welcome before the
committee the Honourable Stockwell Day, President of the
Treasury Board.

Mr. Day has been in his current position since January 19 of
this year, and this is our first opportunity to meet with him. First of
all, Mr. Minister, congratulations on your appointment. We meet
with the representatives of the Treasury Board Secretariat on a
regular basis. You have a fine team of people working with you.

Colleagues, we have the President of the Treasury Board for
one hour this afternoon, and so I ask you to make your questions
or comments crisp and brief so we will all have an opportunity to
participate.

Minister, do you have a few introductory words?

Hon. Stockwell Day, P.C., M.P., President of the Treasury
Board of Canada Secretariat: Thank you, Mr. Chair, and thank
you for your congratulatory comments, I think. It has been a
learning curve for me — a very interesting and challenging time.

[Translation]

I agree with your comments on the officials, my colleagues,
who work for the Treasury Board. They are very efficient and I
know they have very good knowledge of our country’s finances.

[English]

I have found that this is a challenging position and it will
continue to be challenging. However, just as you and your
members find — it is a good thing to be involved and concerned
with the finances of the nation. It is good to be able to have some
estimation of the state of affairs in which we find ourselves.

Just as a brief overview comment, I can say that as we
predicted, this particular budget begins to lay out a roadmap
toward what we will see and believe will eventually be a balanced
budget by 2014-15 — a task that will be daunting in some ways
and yet, I believe, imminently achievable. We have broken it
down into three large areas, each of which, again, I believe are
achievable.

As you know, to get from deficit to the place where we do not
have to continue borrowing annually to meet our needs, it is
about $53 billion. If I round off, from time to time, a billion here
and there, please do not think that I do not think a billion is a

[Français]

Le président : La séance est ouverte. Cet après-midi, nous
allons continuer notre étude du Budget principal des dépenses
pour l’année financière de 2010-2011 dont notre comité a été saisi.

[Traduction]

Ce matin, nous avons commencé l’examen du Budget principal
des dépenses pour l’année financière 2010-2011 et nous avons reçu
des fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor. Cet après-
midi, nous sommes heureux d’accueillir l’honorable Stockwell
Day, président du Conseil du Trésor.

M. Day occupe ce poste depuis le 19 janvier, et c’est la
première occasion que nous avons de le rencontrer. Tout d’abord,
monsieur le ministre, permettez-moi de vous féliciter de cette
nomination. Nous rencontrons régulièrement les représentants du
Secrétariat du Conseil du Trésor. Vous avez là une excellente
équipe pour vous appuyer.

Chers collègues, le président du Conseil du Trésor a une heure
à nous consacrer cet après-midi. Je vous demande donc de vous en
tenir à des questions et commentaires concis, afin que nous ayons
tous l’occasion de participer au débat.

Monsieur le ministre, avez-vous une déclaration préliminaire à
nous présenter?

L’honorable Stockwell Day, P.C., député, président du
Secrétariat du Conseil du Trésor : Merci, monsieur le président.
Je vous remercie également de vos aimables remarques.
J’apprends sans cesse — c’est une période extrêmement
intéressante et pleine de défis.

[Français]

Je suis d’accord avec vos commentaires au sujet des
fonctionnaires, mes collègues, qui travaillent pour le Conseil du
Trésor. Ils sont très efficaces et je sais qu’ils ont une très bonne
connaissance des finances de notre pays.

[Traduction]

J’ai pu constater qu’il s’agissait d’un poste exigeant, et qui le
demeurera. Toutefois, comme vous-même et vos collègues le savez
bien — il est bon de s’intéresser aux finances de la nation. Il est
bon de savoir à peu près où en sont les affaires de l’État.

Pour commencer, je veux dire que, comme nous l’avions prédit,
le budget d’aujourd’hui esquisse un plan qui se précisera et qui, je
crois, aboutira finalement à un budget équilibré en 2014-2015 —
la tâche ne sera pas facile à certains égards, mais à mon avis nous
pouvons parfaitement y arriver. Nous avons défini trois grands
secteurs qui sont tous, je le répète, tout à fait réalistes.

Comme vous le savez, pour passer d’un déficit à une situation
qui nous permettrait de ne pas devoir continuer à emprunter
annuellement pour satisfaire à nos besoins, nous parlons
d’environ 53 milliards de dollars. Si j’arrondis, de temps à
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large amount of money. It is a huge amount of money. However,
for the sake of rounding purposes, some people might say
$53 billion is gigantic. How will we reduce that deficit?

One element of it alone — which is the planned, continued
stimulus package of $19 billion — comes right off the top at the
end of this year. We have $50 billion up here and 40 per cent is
reduced at the end of year, just by eliminating that $19 billion on
the stimulus package.

From there we will look to restraining government spending.
The year 2010-11 will set the level for departmental spending, and
that will be maintained for three years. Just doing that takes away
from the increase that had been projected before this particular
year. That is about 37 per cent of the program in terms of getting
rid of that deficit.

Then the final 23 per cent or so, if I can say ‘‘or so,’’ is a mix
between some of the expenditure review, which we have been
doing and will continue to do, and also what we see as somewhat
of an increase in revenues over that period of time.

I close my remarks by saying some people have wondered if we
are confident enough that we will see an increase in revenue and if
that will mean we will raise taxes. Of course, it does not mean we
will raise taxes, but when you have more people working and
paying taxes, and more businesses being productive and making
profits, that means there will be more revenues coming into the
government.

How can we be confident of that increase in revenue?
Mr. Chair, you and your members have probably observed,
around the world, evaluations of various modern economies.
Whether it is the International Monetary Fund, the World
Economic Forum, the OECD, or the Economist Intelligence Unit,
all of them point to Canada’s fiscal plan, which puts us in a low
sovereign risk capacity because of the way we are handling taxes
and debt. Already we are receiving indicators that it is bringing
attention, both domestically and internationally. The head of the
largest bond portfolio fund in the world — a $1-trillion fund out
of the United States — recently said he is increasingly directing
his institutional investors to Canada. We have heard that point of
view. Then, from the other end of spectrum, if I can use that
analogy, a week ago there was comment by the Russian
government that they want to strengthen their own currency
reserves by buying the Canadian dollar.

These are signs that people who do these kinds of evaluations —
looking for long-term predictability and strength in
economies — are continuing to look to Canada because of our

autre, un milliard ici ou là, ne croyez pas que c’est parce qu’un
milliard me semble être une somme négligeable. Il s’agit d’un
énorme montant d’argent. Toutefois — et j’arrondis, certaines
personnes diront que 53 milliards, c’est une énorme somme. Et
comment parviendrons-nous à réduire ce déficit?

Un élément à lui seul — je parle de l’ensemble de mesures de
stimulation de l’économie qui se poursuivent avec un budget de
19 milliards de dollars — disparaît immédiatement à la fin de
cette année. Nous avons un déficit de 50 milliards de dollars, et
40 p. 100 de ce montant s’évanouissent à la fin de l’année,
simplement grâce à l’élimination de ces 19 milliards de dollars au
titre des mesures de stimulation.

Ensuite, nous allons chercher à limiter les dépenses du
gouvernement. L’année 2010-2011 fixera le niveau des dépenses
ministérielles, et ce niveau sera maintenu pendant trois ans. Cette
simple mesure nous permet d’éviter l’augmentation qui avait été
projetée avant cette année. Cela représente environ 37 p. 100 du
programme en termes d’élimination de ce déficit.

Pour les derniers 23 p. 100 à peu près, si je peux faire des
approximations, nous prévoyons une combinaison d’examens des
dépenses, que nous menons déjà et continuerons de mener, et
aussi ce que nous considérons en quelque sorte comme une
augmentation des recettes au cours de cette période.

Je terminerai mes commentaires en disant que certaines
personnes se sont demandé si nous pouvions vraiment croire
qu’il sera possible d’augmenter les recettes et si cela doit se
traduire par un relèvement des impôts. Évidemment, cela ne veut
pas dire que nous avons l’intention de hausser les impôts, mais
quand les gens travaillent et paient des impôts, lorsqu’un plus
grand nombre d’entreprises sont productives et rentables, le
gouvernement voit ses recettes augmenter.

Comment pouvons-nous envisager avec confiance cette
augmentation de recettes? Monsieur le président, vous et les
membres du comité avez sans doute jeté un œil sur les évaluations
de diverses économies modernes dans le monde. Que ce soit le
Fonds monétaire international, le Forum économique mondial,
l’OCDE ou l’Economist Intelligence Unit, tous citent le plan
financier du Canada, qui limite dans une certaine mesure notre
risque souverain en raison du traitement que nous réservons aux
impôts et à la dette. Déjà, nous relevons des indicateurs qui
attirent l’attention, ici et sur la scène internationale. Le dirigeant
du principal portefeuille d’obligations au monde— un fonds d’un
trillion de dollars, aux États-Unis — a récemment déclaré qu’il
orientait de plus en plus ses investisseurs institutionnels vers le
Canada. C’est un point de vue que nous avons entendu. Puis, à
l’autre extrémité du spectre, si je peux me permettre cette
analogie, le gouvernement russe a mentionné la semaine
dernière qu’il voulait consolider ses réserves de devises en
achetant des dollars canadiens.

Tout cela indique que les spécialistes de ce genre d’évaluation —
les personnes qui s’efforcent de dégager les tendances et les points
forts des économies — continuent de s’intéresser au Canada en
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fiscal policies. I leave those thoughts with you and look forward to
not only your interest, but your suggestions, criticisms and helpful
guidance as we move ahead in this process.

Senator Gerstein: Thank you for appearing before us and
giving us such an outline to start the discussion.

Budget 2010 describes a number of processes aimed at reducing
costs in government and improving efficiency. As I recall, first
there were the strategic reviews and, as I gather from the budget,
the departments have been instructed — in order to maximize
savings — that they are not to look to see how to reinvest this in
other places but rather to save the money. Second, the
government announced the comprehensive review of
government administration and overhead. Third, there is
something called the corporate asset management review, which
I gather is run by the Minister of Finance. These reviews are to
ensure the effectiveness of government spending, and I applaud
you for these initiatives.

Having said, that it would be unfortunate if the review
processes themselves became a stumbling block — the three of
them coming together. How are you handling these reviews so
they complement each other, as distinct from causing a problem?

Mr. Day: That is a fair question, Senator Gerstein. Let me
indicate that the government has been involved in strategic
reviews of a variety of departments. What we have been doing is
roughly, each year, taking one third of departments — that
actually includes boards and agencies — and asking them to
review their expenditure profile and identify for them and us
5 per cent of their lowest priority items. These would have to be
items that do not interfere with services to people and essential
services. We have looked at that 5 per cent, captured it and
applied it to our overall spending profile. Two years ago, that
exercise yielded about $287 million. This year, with what
happened then and this past year, it is about $1.3 billion. As we
move into the year ahead, we think it will approach even more
than that amount.

We have not yet publicized the names, but we will be
forwarding to you the names of those departments and agencies
whose turn it will be to go through that particular process. The
process involves incisive analysis by our public service
administrators and employees in terms of the programs and the
services they provide. So far, we find it has been productive and,
at the same time, has saved real dollars. That process will
continue, and we will forward to you the names of the
departments and agencies involved. I am sure it will be of
interest to you and, as it moves through the year, you may have
some commentary that will be helpful.

In terms of corporate asset management, we believe there may
be assets out there for which it would be timely to review their
ongoing efficiency and their ongoing need. I preface that
reflection by saying there are times in any operation, be it

raison de nos politiques financières. Je veux simplement vous
communiquer ces réflexions et j’attends avec impatience non
seulement vos marques d’intérêt, mais aussi les suggestions, les
critiques et les conseils utiles que vous formulerez pour nous aider à
mener à bien ce processus.

Le sénateur Gerstein : Merci d’être venu nous rencontrer
aujourd’hui et nous présenter un tel résumé pour lancer la
discussion.

Le budget 2010 expose un certain nombre de processus destinés
à réduire les coûts du gouvernement et à accroître son efficience. Si
je me souviens bien, il y a d’abord eu des examens stratégiques et,
d’après ce que je vois dans le budget, les ministères ont reçu pour
instructions— afin d’optimiser les économies— de ne pas chercher
à réinvestir les fonds ailleurs, mais plutôt de les mettre de côté.
Deuxièmement, le gouvernement a annoncé un examen détaillé de
l’administration gouvernementale et de ses coûts indirects.
Troisièmement, il y a ce que l’on appelle l’examen de la gestion
des actifs du gouvernement, et si j’ai bien compris cette activité
relève du ministre des Finances. Ces examens doivent nous
permettre de vérifier l’efficacité des dépenses gouvernementales,
et je vous félicite de ces initiatives.

Cela dit, il serait malheureux que ces trois examens, combinés,
deviennent eux-mêmes un obstacle. De quelle façon est-ce que
vous abordez ces examens pour qu’ils puissent se compléter les
uns les autres, plutôt que de créer un problème?

M. Day : Voilà une question intéressante, sénateur Gerstein.
Disons d’abord que le gouvernement a participé aux examens
stratégiques de divers ministères. Chaque année, nous retenons à
peu près un tiers des ministères — et de fait cela comprend aussi
les conseils et les agences— et il leur demande de passer en revue
leur profil de dépenses et de déterminer, pour eux comme pour
nous, 5 p. 100 de leurs éléments les moins prioritaires. En
principe, il s’agit d’éléments qui sont sans effet sur les services à
la population et les services essentiels. Nous avons examiné ces
5 p. 100 et nous les avons appliqués à notre profil de dépenses
global. Il y a deux ans, cet exercice a permis de dégager environ
287 millions de dollars. Cette année, avec ce qui s’est passé depuis
et au cours de la dernière année, nous obtenons environ
1,3 milliard de dollars. À mesure que l’année progresse, nous
croyons que nous atteindrons un montant encore plus élevé.

Nous n’avons pas encore divulgué de noms, mais nous vous
communiquerons les noms de ces ministères et organismes qui
doivent maintenant se soumettre à ce processus particulier. Le
processus fait intervenir une analyse pointue, effectuée par les
administrateurs et les fonctionnaires, en termes de programmes et
de services offerts. Jusqu’à maintenant, cet exercice nous paraît
productif et, parallèlement, il a permis de réaliser de véritables
économies. Ce processus va se poursuivre, et nous allons vous faire
parvenir les noms des ministères et organismes visés. Je suis
convaincu que cela vous intéressera et, à mesure que l’année avance,
vous aurez peut-être des commentaires qui pourront nous aider.

Quant à la gestion des actifs du gouvernement, nous croyons
qu’il serait opportun de vérifier l’efficience et la nécessité de
certains actifs. Je m’empresse de préciser que dans toute
organisation, qu’elle soit publique ou privée, il y a des moments
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public or private, where it is proper to look at the physical assets
and ask, is this still necessary, could it be disbursed some way, or
is it still needed? There are some limitations to what you can sell
off in terms of assets, whether you are talking about your own
personal assets or a particular business, but it is incumbent upon
governments and any managerial operation to review whether
that particular asset is better in some other form. That will be
moving along also.

We also want to have an ongoing administrative review of the
operations of government. This is a constant process of efficiency.
We hear a constant refrain from members of the public, members
of the business community and members of the non-profit
community. It sometimes rises in crescendo and other times it
dies down, as we are more efficient. People constantly raise issues
of redundancy, overlap and duplication. In some areas, overlap
might be good and necessary; however, in a large operation such
as ours you can have situations where there is overlap and
redundancy and where it is possible to achieve savings by being
more efficient. This year, we employed 414,000 public servants,
including military and RCMP. Everyone is doing a good job, all
under different departments.

Your point, senator, is valid. In looking at how to do things
better, maybe we can stumble over each other a little bit the odd
time. It is part of Treasury Board’s responsibility to have a
coordinating effect. Individual departments or the Department of
Finance will pursue some of the savings, but hopefully, as air
traffic controllers, to use an analogy, we can keep that duplication
to a minimum and maintain maximum efficiency.

Citizens understand that taxes are necessary. People
understand that regulation is necessary. However, taxes at too
high a level and an overly regulated situation can be suffocating
and a disincentive. We want to send the signal to hard-working
people that we are looking carefully at how their dollars are spent.
We want to ensure that their dollars are being put to their
maximum use.

Senator Callbeck: Welcome, minister. You referred to the
strategic review of departments and agencies. I believe that started
in 2007. You said that you get through roughly one third of the
departments and agencies each year. At that rate, we would be
through them completely.

Which departments and agencies had the review and what
savings were identified. In this committee, it has come up in the
budgets from time to time where a certain amount is earmarked,
and it says it is from savings as identified by this review. However,
the witnesses are never able to tell us exactly where those savings
came from or what programs were affected.

où il est opportun de vérifier les actifs et de se demander s’ils sont
toujours nécessaires, s’ils peuvent être éliminés d’une façon
quelconque ou si l’on en a encore besoin. Il y a certaines limites
à ce que l’on peut vendre en termes d’actifs, et cela vaut aussi pour
les biens personnels ou ceux d’une entreprise donnée, mais il est
du devoir des gouvernements et de toute organisation de gestion
de se demander si un actif particulier devrait pendre une autre
forme. Cela sera également fait.

Nous voulons aussi instaurer un examen administratif continu
des opérations gouvernementales. Ce serait un processus constant
de vérification de l’efficience. Des électeurs, des gens d’affaires et
des membres des milieux sans but lucratif soulèvent fréquemment la
question. Parfois, c’est une clameur, parfois les choses se calment,
quand nous devenons plus efficaces. Les gens nous font
constamment remarquer des cas de redondance, de
chevauchement et de double emploi. Dans certains secteurs, le
chevauchement peut être une bonne chose, une chose nécessaire;
mais dans une grande organisation comme la nôtre, il arrive qu’il y
ait chevauchement et redondance et il est alors possible de réaliser
des économies en améliorant notre efficience. Cette année, nous
avions 414 000 fonctionnaires à l’effectif, y compris les militaires et
les membres de la GRC. Tous font du bon travail dans leurs
ministères respectifs.

Votre remarque, sénateur, est fort pertinente. En cherchant à
mieux faire les choses, nous pourrions nous marcher un peu sur
les pieds à l’occasion. Il incombe au Conseil du Trésor d’assurer la
coordination. Les divers ministères ou le ministère des Finances
s’efforceront de réaliser certaines économies, mais il faut espérer
que nous, en bons contrôleurs aériens si l’on me passe cette
comparaison, parviendrons à réduire le double emploi au
minimum et à maintenir une efficacité maximale.

Les citoyens comprennent que les impôts sont nécessaires. Les
gens comprennent que la réglementation est nécessaire. Toutefois,
les niveaux d’imposition sont trop élevés et une réglementation
excessive risque d’étouffer et de décourager. Nous voulons
signaler à tous ces citoyens qui travaillent d’arrache-pied que
nous examinons avec soin la façon dont nous dépensons leur
argent. Nous voulons faire en sorte que cet argent soit utilisé pour
le mieux.

Le sénateur Callbeck : Soyez le bienvenu, monsieur le ministre.
Vous avez parlé de l’examen stratégique des ministères et des
organismes. Je crois que cela a commencé en 2007. Vous avez dit
que vous passiez en revue environ un tiers des ministères et
organismes chaque année. À ce rythme, nous devrions déjà en
avoir terminé.

Quels ministères et organismes ont été assujettis à cet examen,
et quelles économies ont été repérées? Dans le cadre des travaux
de notre comité, il arrive que certaines sommes soient
mentionnées dans un budget et l’on nous dit que cela découle
des économies définies grâce à cet examen. Les témoins ne sont
toutefois jamais en mesure de nous dire exactement d’où viennent
ces économies ou quels programmes ont été touchés.
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I know you cannot do all that today, but are you able to give us
a list of the various departments that have come under this review
of programs where savings have been found?

Mr. Day: Mr. Chair, I am able to do that, although I do not
have the exhaustive list with me or, in fact, in my head. I can
certainly do what we can to get all those to you so you can have a
sense of where savings were found. That will be helpful to you,
and I commit to get that list to you as soon as we can.

The Chair: It would be helpful if that could be given to the clerk
to be circulated in both official languages to all our members.

Senator Callbeck: Thank you very much.

On page 5 of the Main Estimates, we see the figures regarding
transfer payments. Then I look at a press release from the
Department of Finance. It says that the Government of Canada’s
support to provinces and territories is at an all-time high. It gives the
figures for the Canada Health Transfer for this year and last year
exactly as on page 5, and for the Canada Social Transfer. When it
comes to equalization, it says equalization payments to provinces
for 2010-11 will total $14.4 billion, an increase of $187 million.
According to the figures, there is a decrease in equalization. I
wonder where that $187 million would have come from.

Mr. Day: Which line are you on?

Senator Callbeck: I am on page 5 you have the Canada Health
Transfer, and the figures are correct in the press release. I am
looking at the fiscal equalization. According to the figures on
page 5, last year it was $16.1 billion, but there is a decrease of
$1.7 billion. The press release says, ‘‘Equalization payments to
provinces for 2010-11 will total $14.4 billion, an increase of
$187 million.’’

Mr. Day: At the risk of getting into some arcane detail, by
which I do not mean is unnecessary, as it is important, legislative
changes as a result of the Budget Implementation Act basically
list those funds a different way.

If you are up for it, I would be happy to get for you from our
Finance officials a detailed explanation of why certain numbers
appear in certain columns. The equalization program is designed
for provinces having difficulty maintaining the ability to deliver
certain services at a certain average capability on their tax side. It
varies from year to year and there are anywhere from 28 to
33 different elements that go into that complex formula. Overall,
we have seen the increase there.

Je sais que vous ne pouvez pas nous expliquer tout cela
aujourd’hui, mais est-ce que vous pouvez nous donner une liste
des divers ministères qui ont fait l’objet de cet examen des
programmes et où des économies ont été trouvées?

M. Day : Monsieur le président, je suis en mesure de le faire,
mais je n’ai pas cette liste détaillée sous les yeux ni, de fait, à
l’esprit. Je peux certainement vous transmettre cette information
pour que vous ayez une bonne idée des endroits où des économies
ont été trouvées. Cela vous sera utile, et je m’engage à vous faire
parvenir cette liste le plus tôt possible.

Le président : Je vous demande de la transmettre au greffier,
qui la fera circuler dans les deux langues officielles auprès de tous
nos membres.

Le sénateur Callbeck : Merci beaucoup.

À la page 5 du budget principal, nous voyons les montants des
paiements de transfert. Dans le communiqué de presse du ministère
des Finances, il est dit que le gouvernement du Canada appuie plus
solidement que jamais les provinces et les territoires. On y trouve
des chiffres relatifs au Transfert canadien en matière de santé pour
cette année et l’an dernier, les mêmes chiffres qu’à la page 5, et au
Transfert canadien en matière de programmes sociaux. Au sujet de
la péréquation, on indique que ces paiements aux provinces
atteindront un total de 14,4 milliards de dollars en 2010-2011, ce
qui représente une augmentation de 187 millions de dollars.
D’après les chiffres, il y a eu diminution de la péréquation. Je me
demande d’où viennent ces 187 millions de dollars.

M. Day : De quelle ligne parlez-vous?

Le sénateur Callbeck : Je suis à la page 5, vous voyez le
Transfert canadien en matière de santé, et les chiffres sont les
mêmes que dans le communiqué de presse. Et je prends la
péréquation fiscale. D’après les chiffres donnés à la page 5, l’an
dernier, elle était de 16,1 milliards de dollars, mais il y a eu une
diminution de 1,7 milliard de dollars. Le communiqué de presse
affirme pourtant, et je cite : « Les paiements de péréquation
versés aux provinces pour 2010-2011 s’élèveront à 14,4 milliards
de dollars, en hausse de 187 millions. »

M. Day : Au risque d’entrer dans des détails très techniques, et
je ne veux pas laisser entendre que cela soit inutile, car c’est
important, dans les changements législatifs qui découlent de la Loi
de mise en œuvre du budget, les fonds sont énumérés de façon
différente.

Si vous le voulez, je demanderai au ministère des Finances de
vous transmettre une explication détaillée des raisons pour
lesquelles certains chiffres figurent dans certaines colonnes. Le
programme de péréquation est conçu pour les provinces qui ont
de la difficulté à maintenir certains services à un niveau moyen de
capacité sur le plan fiscal. Il varie d’année en année, et il y a
généralement entre 28 et 33 éléments différents qui entrent dans
cette formule complexe. Dans l’ensemble, il y a eu une
augmentation à ce chapitre.
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We also point out, on the health side, for instance, a 6 per cent
increase, which we have committed to. We are not going through
our own process of getting to a zero deficit by decreasing transfers
to provinces. We have talked enough about that and another
government has done that; we will not.

We will forward some of the accounting to you to show you
how the Budget Implementation Act deals with some of the
accounting. It is a formula-based approach, and I would be happy
to send it to you. Once you have read through it, if you totally
understand it, give me a call and explain it to me. I say that
somewhat facetiously. Where there is a change, we try to note
that. As you are probably aware, there is a note here on page 5. I
can give you some details.

The Chair: I think what Senator Callbeck is looking for is some
way to understand the difference between the government news
release which says there was an increase, and page 5 of the Main
Estimates, which says there is a 10.7 per cent decrease.

We understand that you may not have all the material here, but
if we could have your undertaking that it will come from the
department, that will help us.

Mr. Day: This is pointing out in the actual Main Estimates;
there are also supplementary estimates, and there is a different
cataloguing of how some of these payments transfer.

I would be happy to get that to you to show that, although this
may sound at odds with each other, both presentations are
correct. There is an increase overall; and in the Main Estimates,
you will see we have noted this $1.7 billion in terms of notation.

Senator Ringuette: Welcome minister. I want to follow up on
Senator Callbeck’s question.

If you read the press release to which Senator Callbeck
referred, and then you look at Minister Flaherty’s budget speech,
on page 15 it says, ‘‘We will not balance the budget by cutting
transfer payments for health care and education. . .’’ Health care
and education were not cut but the equalization program that is
for the poorest of our provinces has been cut by $1.7 billion. It is
10.7 per cent in this fiscal year.

Mr. Day: You are referring to —

Senator Ringuette: I am referring to the fiscal equalization
program. The health care program is an automatic increase of
6 per cent per year for a period of 10 years. That is a contractual
agreement with all the provinces. You cannot reduce that; it is
contractual.

However, for the fiscal equalization program, as was referred
to earlier this morning in our meeting, there has been some
tweaking. Therefore the poorest of our provinces, in a period of
economic crisis, have been cut by $1.7 billion or 10.7 per cent of
the total equalization transfer.

Nous signalons aussi, pour le volet santé, par exemple, une
augmentation de 6 p. 100, que nous nous sommes engagés à offrir.
Nous n’allons pas ramener notre déficit à zéro en diminuant les
transferts aux provinces. Nous en avons suffisamment parlé et
déploré qu’un autre gouvernement l’ait fait; nous ne le ferons pas.

Nous allons vous communiquer une explication comptable
pour vous montrer comment la Loi d’exécution du budget aborde
cette question de comptabilité. C’est une approche basée sur une
formule, et je me ferai un plaisir de vous l’envoyer. Lorsque vous
en aurez pris connaissance, si vous la comprenez bien, appelez-
moi et expliquez-la-moi. Je dis cela à la blague, bien sûr. Lorsqu’il
y a un changement, nous essayons de l’indiquer. Comme vous le
savez sans doute, il y a une note ici, à la page 5. Je peux vous
donner quelques détails.

Le président : Je crois que le sénateur Callbeck veut savoir
comment expliquer la différence entre le communiqué de presse du
gouvernement, qui dit qu’il y a eu une augmentation, et la page 5
du budget principal, qui fait état d’une diminution de 10,7 p. 100.

Nous comprenons que vous n’ayez peut-être pas tous les
documents avec vous ici, mais si vous pouviez nous promettre de
demander au ministère de nous les faire parvenir, cela nous aiderait.

M. Day : C’est ce qu’il y a dans le budget principal comme tel;
il y a aussi les budgets supplémentaires, et il existe une façon
différente d’énumérer certains de ces paiements de transfert.

Je serai heureux de vous communiquer cette information qui
montre que, même si cela semble contradictoire les deux énoncés
sont corrects. Il y a eu une augmentation globale, et dans le
budget principal vous constatez que nous indiquons ces
1,7 milliard de dollars.

Le sénateur Ringuette : Je vous souhaite la bienvenue,
monsieur le ministre. Je veux donner suite à la question du
sénateur Callbeck.

En lisant le communiqué de presse auquel le sénateur Callbeck
faisait allusion, et si vous regardez le discours du Trône du
ministre Flaherty, à la page 15, il est écrit que « Nous n’allons pas
équilibrer le budget en réduisant les paiements de transfert pour la
santé et l’éducation [...] ». Les budgets des services de santé et
l’éducation n’ont pas été réduits, mais le programme de
péréquation qui est destiné aux plus pauvres de nos provinces a
été comprimé de 1,7 milliard de dollars. Cela représente
10,7 p. 100 pour cet exercice financier.

M. Day : Vous parlez de...

Le sénateur Ringuette : Je parle du programme de péréquation
fiscale. Le programme de soins de santé est automatiquement
augmenté de 6 p. 100 par année pour une période de 10 ans. Cela
découle d’une entente contractuelle avec toutes les provinces.
Vous ne pouvez pas y toucher; c’est un contrat.

Toutefois, dans le cas du programme de péréquation fiscale,
comme on l’a mentionné ce matin pendant notre réunion,
quelques rajustements ont été faits. En conséquence, les plus
pauvres de nos provinces, en cette période de crise économique,
doivent absorber une compression de 1,7 milliard de dollars, de
10,7 p. 100 du total des transferts de péréquation.
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Mr. Day: I do not know if you have it before you, under major
transfers to provinces and territories — on page 1 of 1 here —
but we are being clear here about other payments, including the
2010-11 total transfer protection payment. That particular
program is a one-time protection program to ensure that no
province will receive less in 2010-11 than in 2009-10 through that
combination of equalization, Canada Health Transfer and
Canada Social Transfer. That includes a transitional 2009-10
equalization protection, including separate payments to Ontario.

I can give the assurance, and we have put in writing here, that
no province receives less in 2010-11 than they did in 2009-10.

Senator Ringuette: Yes, because you are counting all the
transfer programs, health is a 6 per cent increase from last year in
itself alone. There is a question of political spinning here,
minister, that I, as a New Brunswicker, do not enjoy.

Mr. Day: If I could just comment on your comment, these are
straight, hard, statistical, fiscal facts. There is no spin. It is very
clear when we say what has gone where and how it has happened.

The formula itself is very complicated. I think you will be
aware — and as we meet regularly with the other provinces — no
premier has come forward and said my province received less, you
did some spin on me. None has said that. I want to make that clear.

Senator Ringuette: I want to make clear the facts we are
reading here in this parliamentary budget; it is on page 5. It says
that you have decreased the equalization transfer to the provinces,
which are the poorest provinces of Canada, by $1.7 billion,
10.7 per cent. These are the facts.

Mr. Day: As I indicated to you, you are also dealing with
supplementary estimates here. We are dealing with Main
Estimates and you are aware there are supplementary estimates
that flow in a year because of the voting procedures, because a
certain amount of money like the Main Estimates cannot get
through entirely. Therefore, some elements that may have
appeared in the Main Estimates are put in supplementary
estimates to move through quickly. You have to look at the
whole picture.

I cannot emphasize strongly enough that no province this year
has received less than they did last year, and we have no premier
saying or indicating that in any way, shape or form. Maybe all
premiers would like more, and they make presentations to that
effect, but no premier and no provincial government, including
New Brunswick, has come forward and said you did something
nasty and we have less money. That has not happened because it
is not the case.

M. Day : Je ne sais pas si vous l’avez sous les yeux, mais à la
rubrique Principaux transferts aux provinces et territoires — c’est
la page 1 de 1, ici—, nous sommes bien précis au sujet des autres
paiements, y compris le paiement de protection sur les transferts
totaux de 2010-2011. Ce programme particulier est un programme
de protection exceptionnel destiné à garantir qu’aucune province
ne recevra moins en 2010-2011 qu’en 2009-2010 grâce à la
combinaison des paiements de péréquation, du Transfert
canadien en matière de santé et du Transfert canadien en
matière de services sociaux. Cela comprend une protection
transitoire de la péréquation de 2009-2010, y compris des
paiements distincts pour l’Ontario.

Je peux vous assurer, et nous l’avons couché sur papier ici,
qu’aucune province ne touche moins en 2010-2011 qu’en 2009-2010.

Le sénateur Ringuette : Oui, parce que vous regroupez tous les
programmes de transfert; le budget de la santé à lui seul est
bonifié de 6 p. 100 relativement à l’an dernier. Ce sont là des
manœuvres politiques, monsieur le ministre, que moi, qui
représente le Nouveau-Brunswick, je n’apprécie pas du tout.

M. Day : J’aimerais commenter votre remarque. Il s’agit de
données objectives, statistiques, financières. Il n’y a pas
d’interprétation partisane. Nous sommes très clairs quand nous
disons où va l’argent et de quelle façon cela est fait.

La formule elle-même est trop compliquée. Vous savez très
bien, je crois — et nous rencontrons régulièrement les
représentants des autres provinces — qu’aucun premier ministre
provincial n’est venu me dire que sa province avait moins reçu,
que nous lui avions joué un vilain tour. Personne n’a dit cela. Je
peux vous l’affirmer.

Le sénateur Ringuette : Et moi je tiens à préciser ce que nous
lisons ici, dans le budget du Parlement; à la page 5. Il est indiqué
que vous avez diminué les transferts de péréquation aux provinces
les plus pauvres du Canada, vous les avez réduits de 1,7 milliard
de dollars, de 10,7 p. 100. Ce sont les faits.

M. Day : Comme je vous l’ai expliqué, il faut aussi tenir
compte des Budgets supplémentaires des dépenses. Nous parlons
du budget principal, et vous savez bien qu’il y a les budgets
supplémentaires qui sont déposés en cours d’exercice en raison des
procédures de crédits, parce qu’un certain montant d’argent
comme celui indiqué dans le budget principal n’est pas toujours
suffisant. En conséquence, certains éléments qui apparaissaient
peut-être dans le budget principal ont été reportés dans les
budgets supplémentaires pour accélérer les choses. Il faut tenir
compte de tous ces aspects.

Je ne saurais trop insister sur le fait qu’aucune province, cette
année, n’a reçu moins que l’an dernier, et qu’aucun premier
ministre provincial n’a laissé entendre une telle chose. Les
premiers ministres aimeraient peut-être recevoir plus d’argent, et
ils font des démarches en ce sens, mais aucun premier ministre ni
aucun gouvernement provincial, notamment celui du Nouveau-
Brunswick, n’est venu nous faire de reproches et nous dire qu’il
recevait moins d’argent. Cela ne s’est pas produit parce que ce
n’est pas le cas.
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The Chair: I think we are getting into a debate on one issue.
There has been an undertaking to clarify this point. It is clear here
that it is a 10.7 per cent reduction, and the minister has
undertaken to clarify it for us. That is all we can do at this
stage. I do not believe we want to get into debate between you and
the minister on one issue. Did you have another point?

Senator Ringuette: Yes, I have another point concerning the
public service. Please refer to page 25-5 of the Main Estimates
and the heading Program by Activity. Please note that concerning
Treasury Board Secretariat, government wide funds and public
service employer payments, there is a reduction of $2.8 billion, a
36 per cent cut. Could you explain the cuts that you are
presenting to us in these estimates?

Mr. Day: I am trying to find the line you are referring to.

Senator Ringuette: Page 25-5; the first item is government wide
funds and public service employer payments through your
department. There is a reduction of $2.8 billion there, which is
a 36 per cent decrease. That is quite a number, 36 per cent. Could
you tell us where these cuts will occur?

Mr. Day: First, let me be very clear on something. There has
been, as I am sure you know, a significant increase in the size of
the public service. If we look at a 10-year span and look at the
time in which we have been in government, the public service has
increased in size from 1999 to 2009 by a little over 34 per cent.
That is just a hard reality.

We have implemented an increase in the size of the public
service specifically intentioned to increase the number of regular
service personnel in our Armed Forces and also the RCMP. These
were both policy elements. Therefore, the size of the public service
has increased quite significantly in that period of time.

In your reference, in terms of operating, I will ask officials to
bring forward the actual elements. However, I can assure you the
overall cost— not just the size but the overall cost— of the public
service continues to go up, as you would expect when you see
increases in the number of personnel.

Each year, approximately 13,000 people leave the public
service; most retire and some go to other careers. That is
balanced by rehiring. There is always a change and flux in terms
of payments and various benefits.

We do not think there can be a net of zero in terms of
13,000 people leaving and none being replaced. I do not know
that it will happen. We have left that up to departments to decide,
and we have done so because, as you know, in the year 2010-11,
there will be a lid on all spending in terms of the operations side.
That will continue for the next two years.

Le président : Je crois que nous limitons la discussion à un seul
sujet. Il y a eu un engagement pour préciser ce point. Il est clair
qu’il s’agit d’une réduction de 10,7 p. 100, et le ministre s’est
engagé à préciser la chose pour nous. C’est tout ce que nous
pouvons faire pour l’instant. Je ne crois pas que nous souhaitions
assister à un débat entre vous et le ministre sur un seul sujet.
Aviez-vous autre chose à dire?

Le sénateur Ringuette : Oui, je veux aussi parler de la fonction
publique. S’il vous plaît, passez à la page 10-6 du budget
principal, à la rubrique Programme par activités. Comme vous
le voyez, pour le Secrétariat du Conseil du Trésor, le poste des
fonds pangouvernementaux et des paiements en tant
qu’employeur de la fonction publique est réduit de 2,8 milliards
de dollars, c’est une compression de 36 p. 100. Pouvez-vous
expliquer les compressions que vous nous présentez dans ce
budget des dépenses?

M. Day : J’essaie de trouver la ligne à laquelle vous faites allusion.

Le sénateur Ringuette : C’est à la page 10-6; le premier poste est
celui des fonds à l’échelle pangouvernementale et des paiements
effectués par votre ministère en tant qu’employeur de la fonction
publique. Il y a une réduction de 2,8 milliards de dollars, ici, c’est-
à-dire une réduction de 36 p. 100. C’est tout un chiffre, 36 p. 100!
Pourriez-vous nous dire ce que ces compressions touchent?

M. Day : Premièrement, je veux être bien clair. La fonction
publique, je suis certain que vous le savez, a considérablement
augmenté. Sur une période de 10 ans, depuis notre arrivée au
gouvernement, la fonction publique a augmenté entre 1999 et
2009 d’un peu plus de 34 p. 100. Ce sont tout simplement les faits.

Nous avons fait augmenter la taille de la fonction publique
essentiellement pour accroître les effectifs de la Force régulière, au
sein des Forces armées, et aussi ceux de la GRC. Ce sont deux
éléments de politique. En conséquence, la taille de la fonction
publique a nettement augmenté au cours de cette période.

Pour ce qui est de la question que vous soulevez, en terme de
fonctionnement, je vais demander à mes fonctionnaires de
mentionner quelques éléments concrets. Toutefois, je peux vous
assurer que le coût global— pas simplement la taille, mais le coût
global — de la fonction publique continue d’augmenter, comme
on peut s’y attendre vu l’augmentation du nombre d’employés.

Chaque année, environ 13 000 personnes quittent la fonction
publique; la plupart partent à la retraite et certains réorientent
leur carrière. Cela est compensé par l’embauche. Il y a toujours du
changement, une circulation en termes de paiements et
d’avantages divers.

Nous ne pensons pas qu’il soit possible d’arriver à zéro, de
laisser partir 13 000 personnes sans en remplacer aucune. Je ne
crois pas que cela se produira. C’est une question que nous avons
laissé aux ministères le soin de régler, parce que, comme vous le
savez, à compter de 2010-2011 un plafond est imposé à toutes les
dépenses de fonctionnement. Ce plafond sera maintenu pendant
les deux années suivantes.
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We are asking for and we think there will be some creativity in
terms of how that is handled. If you are concerned about
employment benefits or benefits to employees going down, I can
assure you that will not go down. Salaries have increased. We
support the overall benefit package, and we do not plan any
reductions in terms of benefits.

Senator Ringuette: Minister, I am aware that, in the last three
years, there has been an increase in the public service. I am also
aware there has been a tremendous increase in the contracting out
of public service positions, which is a reduction in cost of
supplying services. However, maybe you have further information
from your official regarding this 36 per cent cut.

Mr. Day: It is like the previous question. When you have
certain changes from year to year in terms of the reporting of
budgets and expenditures, things can move from one vote to
another. It can appear as if there has been a reduction. However,
the moving of an item or an element from one vote to another
does not always mean there is a reduction.

If you look under the Main Estimates that you have raised and
compare them to 2009-10 Main Estimates, which is what you are
referring to, I think, the Treasury Board Secretariat will be
looking at a reduction to its total authorities totalling $2.8 billion.
A lot of that was related to ending the implementation of
Canada’s Economic Action Plan. I do not have the page here, but
if you look to vote 35, you will see that elements from this vote
were transferred from vote 35.

These were transferred to the various departments that were
approving the projects. Here you had Treasury Board
responsibility for the economic action plan in certain areas that
was reflected in the previous budget, so there was an element
showing how much that was. That vote was then moved out of the
overall vote for 35 and those expenses were apportioned to each
department, showing the responsibility they had.

It would show a reduction in one department, but it is all been
apportioned out, and the aggregate is gained by looking at each
department and see which one they are taking responsibility for.

It would take a little time, but we can get information to you
regarding where each of those items were apportioned to. You
could then see that it is not an overall reduction to the budget but,
in fact, it is different responsibilities that were pushed out to
different departments.

Senator Gerstein: I certainly read the same number that you are
reading, Senator Ringuette, but I am also reading the detailed
breakdown of the transfers from the Department of Finance. I am
interested about the three biggest: The Canada Health Transfer
at 25 —

Senator Ringuette: I am sorry, we are talking about the —

Senator Gerstein: I understand that, but my point is that, in the
detailed breakdown here, the number for equalization in 2009-10
is $14,000,000,185, which is not the $16.1 number that is here, and
$14.372 for 2010-11.

Nous avons demandé que l’on manifeste une certaine créativité
pour y parvenir et nous croyons que cela se fera. Si vous vous
inquiétez des prestations, d’une réduction des avantages sociaux
des employés, je peux vous assurer que cela ne se produira pas.
Les salaires ont augmenté. Nous appuyons l’ensemble global des
avantages sociaux et nous ne projetons aucune réduction dans ce
domaine.

Le sénateur Ringuette : Monsieur le ministre, je sais que la taille
de la fonction publique a augmenté au cours des trois dernières
années. Je sais aussi qu’il y a eu une très forte hausse de l’impartition
des postes de la fonction publique, ce qui entraîne une réduction des
coûts de prestation des services. Vous avez peut-être toutefois
d’autres renseignements que vos fonctionnaires pourraient nous
transmettre au sujet de ces compressions de 36 p. 100.

M. Day : Cela revient à la question précédente. Lorsque
certains changements surviennent d’une année à l’autre en
termes de rapport sur les budgets et les dépenses, des éléments
passent d’un crédit à un autre. Il peut sembler y avoir eu une
réduction, mais le déplacement d’un article entre deux crédits ne
signifie pas toujours qu’il y a eu une réduction.

Si vous regardez dans le Budget principal des dépenses le point
que vous avez soulevé et si vous faites la comparaison avec le
budget de 2009-2010, c’est ce à quoi vous faisiez allusion, je
crois... Le Secrétariat du Conseil du Trésor devra absorber une
réduction qui représente au total 2,8 milliards de dollars. Une
bonne partie de cette somme s’explique du fait que la mise en
œuvre du Plan d’action économique du Canada est maintenant
terminée. Je n’ai pas la page ici, mais si vous regardez le crédit 35,
vous constaterez que des éléments ont été éliminés du crédit 35.

Ces responsabilités ont été transférées à divers ministères qui
approuvaient les projets. Ici, vous avez la responsabilité du Conseil
du Trésor relativement au Plan d’action économique dans certains
secteurs, et cela était reflété dans le budget précédent. Il y a donc un
poste qui montrait le montant que cela représentait. Ce crédit a
ensuite été intégré au crédit 35, et les dépenses ont été réparties
entre les ministères en fonction des responsabilités de chacun.

On verrait une réduction dans un ministère, mais tout est
proportionnel, et le total s’obtient par l’examen de chaque
ministère, pour voir quelles sont ses responsabilités.

Il nous faudra un peu de temps, mais nous pouvons vous
trouver cette information concernant la répartition de chacun de
ces postes. Vous verriez alors qu’il n’y a pas de réduction globale
du budget, mais bien une nouvelle répartition des responsabilités
entre les ministères.

Le sénateur Gerstein : J’ai certainement vu les chiffres que vous
nous lisez, sénateur Ringuette, mais je regarde aussi la ventilation
des transferts du ministère des Finances. Je m’intéresse aux trois
plus importants : le Transfert canadien en matière de santé à 25...

Le sénateur Ringuette : Je suis désolée, mais nous parlons de...

Le sénateur Gerstein : Je sais, mais je veux dire que dans la
ventilation que nous avons ici, le total de la péréquation en
2009-2010 était de 14 000 000 185 $, ce n’était pas 16,1 milliards
comme indiqué ici, et nous avons 14,372 $ pour 2010-2011.
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Since the even larger numbers are the same, I would like
clarification that perhaps they might like to check why the
number is different here than it is from the detailed breakdown.

The Chair: The minister has undertaken to clarify that for us.
Now, we are into another issue with respect to Treasury Board
expenditures.

Mr. Day: These are accounting items that we will get from the
accountants in order to give you the minutiae on these.

However, I want to make a point on the last item raised in that
it is not an overall reduction. It is a placing of the various
responsibilities on the various departments, but the dollars are
there and we will get you the breakdown.

Senator Ringuette: I appreciate that because, in the last two
years of the economic plan and looking at Main Estimates,
Supplementary Estimates (B), Supplementary Estimates (C), and
the budgets, I have not noticed $2.8 billion coming from different
departments going to Treasury Board to accommodate the
research and funding of economic stimulus projects.

Mr. Day: We will break that out and show you how it flows
forward.

Senator Ringuette: I would appreciate that information.

Senator Marshall: Thank you. Welcome, minister. I want to
speak about salaries. Please indicate what impact the budget and
the restraint will have on the salary dollars. Also, are there
implications for collective bargaining and, if so, what are they?

Mr. Day: That is a key question. We have indicated that
departmental spending will be frozen at the 2010-11 levels for the
next two years following this year. Basically, it will be at the same
level for three years.

We do not want to interfere in the collective bargaining
process. We have said these issues have to be managed by the
public service. If there is an increase in one area within their
operations, — salaries, or it might be some other area — then
they will have to look to how they will balance that out with the
overall envelope they receive.

As you know, the Expenditure Restraint Act is and has been in
place. This year, they will continue to receive the 1.5 per cent
increase. However, in the following years, it will be up to people in
their discussion processes to look at issues of salary increases and
what can be accommodated within the overall level they are given.

You know that we looked at ourselves, as members of
Parliament, ministers, the Prime Minister, et cetera, and have
taken the step of freezing our own salaries as we go through what
we think is sort of the end of this downturn of economic activity.
We do believe that we are in a period of recovery. In five of the
last seven months, job numbers were increasing. However, we also
say this is a fragile time, not just in our economy, but in the

Comme même les chiffres les plus importants sont identiques,
j’aimerais bien qu’on m’explique pourquoi les chiffres ne sont pas
les mêmes ici et dans la ventilation.

Le président : Le ministre s’est engagé à nous apporter des
précisions. Maintenant, nous parlons d’autre chose, nous parlons
des dépenses du Conseil du Trésor.

M. Day : Ce sont des questions comptables, et nous veillerons
à ce que nos comptables vous les expliquent en détail.

Pour ce qui est de la dernière question soulevée, je veux toutefois
souligner qu’il n’y a pas eu de réduction globale. Il s’agit d’un
réaménagement des diverses responsabilités entre les ministères,
mais l’argent est là, et nous allons vous fournir une ventilation.

Le sénateur Ringuette : Je vous en serais reconnaissante, parce
que pour les deux dernières années du plan de relance économique
et si l’on regarde le Budget principal des dépenses, le budget
supplémentaire (B), le budget supplémentaire (C) et les autres
budgets, je ne vois pas que 2,8 milliards de dollars ont été
transférés d’autres ministères vers le Conseil du Trésor pour
financer la recherche et les projets de stimulation économique.

M. Day : Nous allons ventiler les chiffres et vous montrer
comment l’argent circule.

Le sénateur Ringuette : Je voudrais bien voir cette information.

Le sénateur Marshall : Merci. Soyez le bienvenu, monsieur le
ministre. Je veux parler des salaires. S’il vous plaît, dites-nous
quelle incidence le budget et les compressions auront sur
l’enveloppe salariale. En outre, est-ce qu’il y a des conséquences
en termes de négociations collectives et, si oui, quelles sont-elles?

M. Day : C’est une question clé. Nous avons indiqué que les
dépenses ministérielles seront gelées aux niveaux de 2010-2011
pour les deux années qui suivront celle-ci. Essentiellement, nous
les maintiendrons au même niveau pendant trois ans.

Nous ne voulons pas nous ingérer dans le processus de
négociations collectives. Nous avons dit que ces questions
devaient être gérées par la fonction publique. S’il y a une
augmentation dans un secteur de fonctionnement — les salaires
ou un autre secteur —, alors les fonctionnaires devront
déterminer comment ils peuvent équilibrer les choses sans
dépasser l’enveloppe globale qu’ils auront reçue.

Comme vous le savez, la Loi sur le contrôle des dépenses est en
vigueur depuis quelque temps déjà. Cette année, les ministères
toucheront encore une augmentation de 1,5 p. 100. Toutefois, pour
les années subséquentes, il incombera aux participants aux
discussions d’examiner les questions d’augmentation salariale et ce
qui peut être fait sans dépasser le niveau global qui aura été accordé.

Vous savez que nous avons fait notre part, les députés, les
ministres, le premier ministre, et cetera. Nous avons accepté un gel
de nos propres salaires parce que nous traversons ce qui nous
semble être un peu la fin de cette période de ralentissement de
l’activité économique. Nous croyons que nous sommes en période
de redressement. Pendant cinq des sept derniers mois, les chiffres
sur l’emploi étaient en hausse. Nous considérons toutefois que la
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worldwide economy. Therefore, to show some responsibility, we
have imposed upon ourselves a freeze in salary. We have not
imposed that on others. We have imposed that on our salaries.

As we go through the next two and three years ahead, we are
asking all departments to hold the line on their spending. Within
the overall envelope they are given, they can make decisions.
However, this is all that will be given out for the next two years
following this budget.

Senator Marshall: Would you expect hiring to slow down or
would you expect that the retirements and attrition in the public
service will play a factor? What impact do you think that will have
on new people coming into the public service?

Mr. Day: The overall size of the public service has increased
significantly. I commented earlier that, since we have been in
government, it is one of the key areas where we have seen an
increase which is running ahead of population growth. When you
have such a situation where personnel is increasing ahead of
population growth, when there is an increase despite the fact that
there are new technologies available all the time for administrative
processes and other operations, we have to ask if the ongoing
increase is necessary outside of a clear, stated policy position. As
an example of stated policy position, I point to National Defence
and the RCMP. The RCMP has increased from 19,000 to 23,000
with approximately 3,000 public servants who are increased on
the other side.

We are asking departments to take all that into consideration.
We are asking them to reflect on the fact that there has been a
significant growth in the public service. We want to get to a
balanced budget now that we are in this time of restraint. We are
asking for creativity; we are asking for the administrative reviews
that we are doing. From experience with public servants with
whom I have worked since being at the ministerial level in the
federal government, I have a great deal of confidence in their
creativity and their ability to be resourceful. They take their task
seriously to deliver service to Canadians and to always look for
ways to be efficient.

Your concern is well founded in terms of what it will mean in
overall numbers and salaries, but these are things I believe they
have the capacity to work on and develop to help us through this
particular time.

[Translation]

Senator Poulin: Thank you for being with us today, minister.
We are all aware of your full schedule. I would like to step back
and get an overview of budget 2010-2011.

What percentage of the budget is spent on culture in Canada?

Mr. Day: We can examine the figures. Give me a moment.

Senator Poulin: I was looking at the percentage.

situation est encore instable, non seulement la situation de notre
économie, mais aussi celle de l’économie mondiale. En
conséquence, pour manifester notre sens des responsabilités, nous
nous sommes imposé un gel salarial. Nous n’avons pas imposé cela
aux autres. Nous l’avons adopté pour nos propres salaires.

Au cours des deux ou trois prochaines années, nous
demandons à tous les ministères de limiter leurs dépenses. À
l’intérieur de l’enveloppe globale qui leur est accordée, ils peuvent
prendre des décisions. Toutefois, c’est là tout l’argent qui sera
accordé pour les deux prochaines années qui suivront le budget.

Le sénateur Marshall : Est-ce que vous pensez que l’embauche
va diminuer ou que les départs à la retraite et l’attrition dans la
fonction publique auront un effet? Quel impact croyez-vous que
la mesure aura sur les nouvelles recrues de la fonction publique?

M. Day : Dans l’ensemble, la taille de la fonction publique a
sensiblement augmenté. Je l’ai mentionné un peu plus tôt, depuis
que nous sommes au pouvoir, c’est l’un des principaux secteurs où
nous constatons une augmentation supérieure à la croissance
démographique. Dans une telle situation, quand l’effectif augmente
plus rapidement que la population, il y a une hausse, même s’il
existe de nouvelles technologies qui facilitent les processus
administratifs et d’autres opérations. Il faut se demander si cette
augmentation continue est nécessaire, sauf dans le cas de positions
de politique claires et officielles. À cet égard, je mentionnerais la
Défense nationale et la GRC. Les effectifs de la GRC sont passés
de 19 000 à 23 000, avec quelque 3 000 fonctionnaires qui sont
venus gonfler les rangs de l’autre côté.

Nous demandons aux ministères de tenir compte de tout cela.
Nous leur demandons de reconnaître qu’il y a eu une croissance
considérable de la fonction publique. Nous voulons équilibrer le
budget maintenant que nous sommes en période de restrictions.
Nous demandons que l’on fasse preuve de créativité; nous
demandons que l’on procède à des examens administratifs. Je
connais bien les fonctionnaires — je travaille avec eux depuis que
j’assume des responsabilités ministérielles dans l’administration
fédérale — et j’ai toute confiance en leur créativité et en leur
capacité de trouver des solutions. Ils abordent leur travail avec
beaucoup de sérieux car ils doivent offrir des services aux
Canadiens et améliorer constamment l’efficience de leurs méthodes.

Votre préoccupation est tout à fait justifiée en ce qui concerne
l’effet que cela aura sur les effectifs et les salaires, mais ce sont des
questions qu’ils sont, selon moi, parfaitement en mesure de régler
pour nous aider à traverser cette période particulière.

[Français]

Le sénateur Poulin : Monsieur le ministre, je vous remercie de
votre présence parmi nous. Nous sommes tous conscients de
votre horaire chargé. J’aimerais prendre un recul et regarder le
budget 2010-2011 à vol d’oiseau.

Quel pourcentage du budget est dépensé pour la culture
au Canada?

M. Day : Nous pouvons examiner les chiffres. Donnez-moi
un instant.

Le sénateur Poulin : Je regardais le pourcentage.
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Mr. Day: If we examine the figures, we can see that there are
increases. You can add numbers, but we want $15 million for
Canadian publications; $11 million for funding for the Own the
Podium program, which I believe has been very successful;
$10.3 million for collective bargaining; $8 million for support
programs for sports; nearly $7 million for the official languages
map; $6 million to build communities through the arts; another
$5 million for TVA, a network that has a lot of influence in the
francophone community.

If we make a quick calculation, that is approximately
$61 million. There are increases and there are cuts. It is
important to recognize that.

For example, there is a $50-million cut because there will be no
Olympic Games next year. That is why it is necessary to add one
line and to delete another. That is a net reduction of $108 million
compared to 2009-2010.

Senator Poulin: I was able to obtain a comparison from the
Library of Parliament of the dedicated percentage in Canada
compared to 26 countries. It is a document published by the
OECD. Canada ranks second last out of 26 countries.

Mr. Day: Compared to what?

Senator Poulin: I am talking about the percentage here.

[English]

Senator Poulin: I refer to government expenditure on
recreation and culture as a percentage of the GDP in 2006.
They make a comparison with 1997. That is the last year available
from the OECD to ensure we are comparing apples to apples.

We are seventh from the bottom for 26 —

[Translation]

Mr. Day: How many countries?

[English]

Senator Poulin: It includes 26 countries. Why is Canada so low?
Why do we pay such little attention to the one thing that remains
after all of our cultural institutions are gone, mainly CBC and
Radio-Canada?

[Translation]

Mr. Day: I am sure you noticed that the CBC has received an
increase, not a cut. I have not seen the comparison by the OECD. I
can say that our artists received an increase this year and I have
explained the reasons for the differences from one year to the next.
It is interesting to see that they put only 26 countries on the list.

Senator Poulin: Twenty-six countries.

M. Day : Si nous examinons les chiffres, nous pouvons voir
qu’il y a des augmentations. Vous pouvez ajouter des nombres,
mais nous voulons 15 millions de dollars pour les publications
canadiennes; 11 millions de dollars pour les fonds pour le
programme « À nous le podium », qui a été très réussi, je crois;
10,3 millions de dollars pour les négociations collectives;
8 millions de dollars pour les programmes d’appui pour les
sports; presque 7 millions de dollars pour la carte pour les langues
officielles; 6 millions de dollars pour bâtir les collectivités par les
arts; et un autre 5 millions de dollars pour TV5, réseau qui a
beaucoup d’influence dans la Francophonie.

Si on calcule vite, environ 61 millions de dollars. Il y a des
augmentations et il y a aussi des réductions. Il est important de le
reconnaître.

Par exemple, une diminution de 50 millions de dollars parce
qu’il n’y a pas de Jeux olympiques l’an prochain. C’est la raison
pour laquelle il est nécessaire d’ajouter une ligne et d’en enlever
une autre. C’est une réduction nette de 108 millions de dollars
lorsqu’on compare avec 2009-2010.

Le sénateur Poulin : J’ai pu obtenir de la Bibliothèque du
Parlement la comparaison du pourcentage dédié au Canada
comparativement à 26 pays. C’est un document publié par
l’OCDE. Sur 26 pays, le Canada occupe l’avant-dernier rang.

M. Day : En comparaison avec quoi?

Le sénateur Poulin : Je parle ici du pourcentage.

[Traduction]

Le sénateur Poulin : Je parle des dépenses du gouvernement
dans les domaines de la récréation et de la culture, exprimées en
pourcentage du PIB de 2006. On fait une comparaison avec 1997.
C’est la dernière année pour laquelle l’OCDE a des chiffres
permettant de comparer des pommes avec des pommes.

Nous occupons le septième avant-dernier rang sur 26...

[Français]

M. Day : Combien de pays?

[Traduction]

Le sénateur Poulin : Il y a 26 pays. Pourquoi le Canada vient-il
si loin derrière? Pourquoi est-ce que nous accordons si peu
d’importance à la seule chose qui reste après la disparition de
toutes nos institutions culturelles, principalement la CBC et
Radio-Canada?

[Français]

M. Day : Je suis certain que vous avez remarqué que Radio-
Canada a reçu une augmentation et n’a pas subi une réduction. Je
n’ai pas vu la comparaison faite par l’OCDE. Je peux dire que nos
artistes ont reçu une augmentation cette année et j’ai expliqué la
raison des différences d’une année à l’autre. C’est intéressant de
voir qu’ils ont inclus seulement 26 pays dans la liste.

Le sénateur Poulin : Vingt-six pays.
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Mr. Day: I wonder why that list does not consist of 50 or
100 countries. I do not understand. I have not seen the list.

Senator Poulin: Mr. Day, in recent months, Radio-Canada has
been forced to close its only French-language radio station in
Windsor. That decision, which is a reflection of the budget cuts, is
extremely disturbing when you consider the crucial role Radio-
Canada plays in the country. It is the only thread linking
Canadians on a daily basis.

So if you, as President of the Treasury Board, were to change
the percentage dedicated to culture by increasing it, where would
you start? What would be the decision-making process? What
would you be able to do?

Mr. Day: As I indicated, there are reasons in the cases where
cuts have been made. Radio-Canada has received more than
$1 billion. I think that is a lot of money. Private sector revenues
were a little low. We have observed this economic problem
around the world. There is less entertainment. The point is to
determine whether the funding is sufficient or not. That is a
question we will continue to consider. We gave the CBC an
increase. Some people believe we should give more, others less. It
is hard to decide. That is the decision of the government, which
must juggle a deficit, a debt. The government wants to maintain a
lower sovereign risk than the countries on the list. If you look at
our economic situation on the list of the 26 countries, we may be
ranked first, second or third based on debt and GDP. So the
decision is an important one.

Senator Poulin: What would be the decision-making process
for changing a percentage?

Let us take, for example, the program for Defence, the
program for Immigration and International; the percentages are
$11.2 billion and $26 billion a year.

You say the CBC’s $1 billion a year program is a lot. I think
Canadian unity is worth much more than that, but I will give you
that argument at the appropriate time. For the moment, I would
like you to remind us of the decision-making process used to
decide on these percentage changes.

Mr. Day: It is a process that is considered together with the
citizens and individuals concerned by the increase or cut. Our
process around the table is to consider the needs, to understand
the pressures, for example.

The process is not perfect, but we assess all the needs and all
the pressures. We have to decide, for the year and the level of
funding for such and such a department. It is a long process
because we want to examine all the concerns. As I said, it is not a
perfect process, but is very important and detailed.

Senator Poulin: Could we have your answer in writing? I am
trying not to encroach on my colleagues’ time.

Mr. Day: I do not understand.

M. Day : Je me demande pourquoi cette liste n’est pas
constituée de 50 ou 100 pays. Je ne comprends pas. Je n’ai pas
vu la liste.

Le sénateur Poulin : Monsieur Day, durant les derniers mois,
Radio-Canada a été obligée de fermer sa seule station de radio
française à Windsor. Cette décision, qui reflète les compressions
budgétaires, est extrêmement inquiétante quand on pense au rôle
crucial que joue la Société Radio-Canada au pays. C’est le seul fil
conducteur qui relie les Canadiens sur une base quotidienne.

Alors disons que vous, en tant que président du Conseil du
Trésor, vous aimeriez changer le pourcentage dédié à la culture en
l’augmentant, par où commenceriez-vous? Quel serait le processus
décisionnel? Que seriez-vous capable d’entreprendre?

M. Day : Comme je l’ai indiqué, il y a des raisons dans les cas
de réduction. Radio-Canada a reçu plus d’un milliard de dollars.
À mon avis, c’est beaucoup d’argent. Les revenus des secteurs
privés étaient un peu faibles. Nous avons pu constater ce
problème économique partout dans le monde. Il y a moins de
divertissements. Il s’agit de savoir si les fonds sont suffisants ou
non. C’est une question que nous allons continuer de nous poser.
Nous avons accordé une augmentation à Radio-Canada.
Certaines personnes croient qu’il faut en donner davantage,
d’autres croient qu’il faut en donner moins. C’est difficile de
trancher. Il s’agit de la décision du gouvernement qui doit jongler
avec un déficit, avec une dette. Le gouvernement veut maintenir
un risque souverain moindre que les pays mentionnés sur la liste.
Si vous regardez notre situation économique dans la liste des 26
pays, nous occupons peut-être la première, la deuxième ou la
troisième place lorsqu’on compare la dette et le PIB. Alors, la
décision est importante.

Le sénateur Poulin : Quel serait le processus décisionnel à
entreprendre pour changer un pourcentage?

Prenons par exemple le programme pour la Défense, le
programme pour l’Immigration et l’International, les pourcentages
sont de 11,2 milliards et 26 milliards de dollars par année.

Vous dites que le programme de la Société Radio-Canada d’un
milliard de dollars par année, c’est beaucoup. Pour moi, l’unité du
pays vaut encore plus que cela, mais je vous ferai cette
argumentation en temps et lieux. Pour le moment, j’aimerais
que vous nous rappeliez le processus décisionnel utilisé pour en
arriver à ces changements de pourcentages.

M. Day : C’est un processus qui est considéré de concert avec
les citoyens et les individus concernés par l’augmentation ou la
diminution. Notre processus autour de la table est de considérer
les besoins, de comprendre les pressions, par exemple.

Le processus n’est pas parfait, mais on évalue tous les besoins et
toutes les pressions. Il faut décider, pour l’année, le niveau de fonds
pour tel ou tel ministère. C’est un long processus, parce qu’on veut
examiner toutes les préoccupations. Comme je l’ai dit, ce n’est pas
un processus parfait, mais il est très important et détaillé.

Le sénateur Poulin : Pourrions-nous recevoir votre réponse par
écrit? J’essaie de ne pas empiéter sur le temps de mes collègues.

M. Day : Je ne comprends pas.
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[English]

Senator Poulin: Could you forward your response in writing on
the decision-making process?

Mr. Day: Although I gave it to you, we would be happy to
print it for you.

The Chair: Have you provided us with a complete answer?

Mr. Day: Yes.

Senator Poulin: You did not talk about the role of cabinet and
cabinet committees.

Mr. Day:When I say ‘‘all around the table,’’ that means not just
cabinet committees but also caucus committees and input from the
opposition. Sometimes the latter is limited and sometimes it is
helpful. That is what I referred to when I talked about the large
table. Everybody has an opportunity to input to that process.

The Chair: Thank you.

Mr. Day: If I may, Mr. Chair, the process begins with input
from citizens. We want to hear from people who will be affected.
Will it be a service? Will it be an amount of resources? We take it
all in. I can tell you something that I have learned in government:
Every program, the instant it is announced, is immediately
oversubscribed. That is true at the provincial and municipal level
too. As soon as you announce a program, it is instantly
oversubscribed, and then the decision-making starts.

The Chair: We will have a transcript of everything that has
been said. If you determine that something should be added that
you have overlooked, then you will able to do that.

Mr. Day: I tried to give a comprehensive view of a very
elongated process that takes a great deal of time and energy. A
decision just has to be made on individual items.

Senator Murray: I have no brief for the cultural policies of the
present government, heaven knows, but it has to be said that a
fair comparison between Canada and other countries on cultural
policy, broadcasting aside, which is a federal responsibility, would
have to include both federal and provincial expenditures. The
provinces have primary responsibility, and in at least one case
that we know claim exclusive responsibility, in that area.

Minister, one of the problems we have, which Senator Gerstein
alluded to, is that the story is told in different ways and different
categories from year to year, and sometimes from document to
document. When you talked about savings, your economic and
fiscal statement in November 2008 projected that we would be
saving this year, which is drawing to an end, $2 billion from
‘‘stronger departmental management,’’ whatever that is. They
then lump what you call strategic review together with the
corporate asset review — selling off or disposing of Crown
assets — and come up with a number of $2.3 billion for a total
expected savings of $4.3 billion for the year now drawing to a
close. As well, on the year about to begin, ‘‘stronger departmental

[Traduction]

Le sénateur Poulin : Pourriez-vous nous fournir par écrit votre
réponse au sujet du processus décisionnel?

M. Day : Je viens de vous la donner, mais nous serons heureux
de l’imprimer pour vous.

Le président : Est-ce que vous nous avez fourni une réponse
complète?

M. Day : Oui.

Le sénateur Poulin : Vous n’avez pas parlé du rôle du Cabinet
et des comités du Cabinet.

M. Day : Quand je dis « autour de la table », cela signifie non
seulement les comités du Cabinet mais aussi les comités du caucus
et la contribution de l’opposition. Cette dernière est parfois limitée
et parfois utile. C’est ce que je voulais dire quand j’ai parlé d’une
grande table. Tous ont l’occasion de participer au processus.

Le président : Merci.

M. Day : Si vous me le permettez, monsieur le président, le
processus commence par la contribution des citoyens. Nous
voulons savoir ce que la population touchée en pense. Est-ce que
ce sera un service? Est-ce que ce sera une certaine quantité de
ressources? Nous prenons tout en compte. J’ai appris quelque
chose au gouvernement : chaque programme, dès qu’il est
annoncé, est immédiatement sollicité au-delà de sa capacité.
Cela vaut également aux niveaux provincial et municipal. Dès que
vous annoncez un programme, il est débordé, et il faut alors
commencer à prendre des décisions.

Le président : Nous aurons une transcription de tout ce qui a
été dit. Si vous jugez qu’il manque quelque chose que vous n’avez
pas mentionné, vous serez en mesure de l’ajouter.

M. Day : J’ai essayé de vous donner une idée détaillée d’un
processus très long, qui consomme énormément de temps et
d’énergie. Il faut prendre une décision relativement à chaque poste.

Le sénateur Murray : Je n’ai évidemment pas de mémoire à
présenter au sujet des politiques culturelles du gouvernement actuel,
mais il faut dire que toute comparaison équitable entre le Canada et
d’autres pays au sujet de la politique culturelle — et je ne parle pas
de la radiodiffusion, qui relève du fédéral — devrait inclure les
dépenses fédérales et provinciales. Ce sont les provinces qui
assument la responsabilité principale et dans au moins un cas nous
savons qu’elle revendique la responsabilité exclusive de ce domaine.

Monsieur le ministre, un de nos problèmes, et le sénateur
Gerstein y a fait allusion, c’est que les choses sont présentées de
différentes façons et dans différentes catégories année après année,
et parfois de document en document. Vous parlez d’économies.
L’énoncé économique et fiscal de novembre 2008 prévoyait pour
cette année qui s’achève des économies de 2 milliards de dollars,
grâce à une « gestion plus rigoureuse des ministères », quel que soit
le sens que vous donnez à cette expression. Puis vous regroupez ce
que vous appelez les examens stratégiques et l’examen des actifs du
gouvernement — la vente ou l’aliénation des biens de la
Couronne — et vous obtenez 2,3 milliards de dollars, ce qui
porte le total des économies escomptées à 4,3 milliards de dollars
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management’’ will net us $1.5 billion dollars and departmental
and corporate asset reviews, will net us $1.1 billion for a total of
$2.6 billion. Are those numbers still operative? Are we aiming for
those figures? Have we achieved those or are we on the road to
achieving them?

Mr. Day: I cannot say that we have it down to the final dime
on those, but it is still the target. As the year progresses, some
unexpected things might come up. For instance, if we had been
looking a year ago at certain expenses related to —

Senator Murray: There are nine days left in the fiscal year.

Mr. Day: I am just saying that if we had been looking at
projections a year ago in our International Assistance Envelope,
no one could have anticipated Haiti and what was going to
happen. Things can happen to change that but it is our goal.

Sometimes we look at suggestions made by departments for
savings in specific areas. I made a commitment to Senator
Callbeck to get such a list. We might not go ahead with all of the
suggestions that come forward but it is part of the process.

Senator Murray: We will do some kind of review of the list
when you are finished.

Mr. Day: Absolutely.

Senator Murray: At the end of this fiscal year, we will be able
to tell the extent to which you have been able to achieve those
savings.

Mr. Day: We will have the target and how we achieved it.

The Chair: For clarification of the record, were you referring to
the economic and fiscal update of the fall of 2009?

Senator Murray: I refer to the update of November 27, 2008.

The Chair: That is more than one year ago?

Senator Murray: Yes. We senators think in the long term.

The Chair: I wanted the record to be clear.

Senator Murray: Minister, help me to parse this paragraph in
Budget 2010. I want to be sure that I understand the message.
It states:

For 2011—12 and 2012—13, operating budgets of
departments, as appropriated by Parliament, will be
frozen at 2010—11 levels.

A little bit later, it states:

However, the Estimates do not take into account
measures announced in Budget 2010 or expected
adjustments to fund cost pressures related to essential

pour l’année qui s’achève. Par ailleurs, pour l’année qui s’amorce,
une « gestion plus rigoureuse des ministères » devrait produire
1,5 milliard de dollars, et les examens ministériels et des actifs du
gouvernement viendront ajouter 1,1 milliard de dollars pour un
total de 2,6 milliards. Est-ce que ces chiffres sont encore valables?
Est-ce que c’est ce que nous espérons atteindre? Est-ce que nous les
avons atteints ou sommes-nous sur le point de les atteindre?

M. Day : Je ne peux pas dire que nos calculs sont exacts à
quelques dollars près dans ces cas, mais cela demeure notre cible.
À mesure que l’année avance, certains impondérables peuvent
survenir. Si par exemple nous avions envisagé, il y a un an,
certaines dépenses liées à...

Le sénateur Murray : L’année financière se termine dans
neuf jours.

M. Day : Je dis simplement que si nous avions examiné nos
projections il y a un an pour notre enveloppe d’aide internationale,
personne n’aurait pu prévoir le cas d’Haïti et ce qui allait s’y
produire. Il peut y avoir des événements qui modifient la donne,
mais c’est notre but.

Parfois, nous examinons les suggestions que présentent les
ministères pour réaliser des économies dans des domaines précis.
J’ai promis au sénateur Callbeck de vous fournir une de ces listes.
Nous ne donnons pas nécessairement suite à toutes les suggestions
qui nous sont présentées, mais cela fait partie du processus.

Le sénateur Murray : Nous allons examiner cette liste lorsque
vous l’aurez terminée.

M. Day : Parfait.

Le sénateur Murray : À la fin de l’exercice financier en cours,
nous pourrons déterminer dans quelle mesure vous avez réussi à
réaliser ces économies.

M. Day : Nous aurons la cible et nous verrons ce que nous
avons fait.

Le président : Pour le compte rendu, est-ce que vous faisiez
allusion à l’énoncé économique et financier de l’automne 2009?

Le sénateur Murray : Je parlais de la mise à jour du
27 novembre 2008.

Le président : Cela fait plus d’un an?

Le sénateur Murray : Oui. Nous, les sénateurs, nous travaillons
sur le long terme.

Le président : Je voulais le préciser pour le compte rendu.

Le sénateur Murray : Monsieur le ministre, aidez-moi à
interpréter ce paragraphe du budget 2010. Je veux être bien
certain de comprendre le message. Je lis :

En 2011-2012 et 2012-2013, les budgets de fonctionnement
des ministères, tels qu’approuvés par le Parlement, seront
bloqués aux niveaux de 2010-2011.

Et un peu plus loin, il est dit :

Cependant, le Budget principal des dépenses ne tient pas
compte des mesures annoncées dans le budget de 2010 ou
des ajustements prévus pour financer les coûts liés aux
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services, payments that arise from liabilities and other
contingencies. An allowance for these adjustments is
included in the fiscal framework.

If I were to finish that sentence, would I say, ‘‘. . . and will be
reported to you in supplementary estimates.’’?

Mr. Day: Yes.

Senator Murray: You will freeze it at 2010-11 levels, as in those
estimates, plus expected adjustments. Is that right?

Mr. Day: It is the overall envelope of what will be frozen, if
you add up operations.

Senator Murray: It is a kind of movable feast, is it not?

Mr. Day: The overall operations level of all departments is
about $54 billion. In any government operation, as you know,
there also has to be a set-aside amount for contingencies. There is
an estimate but you try to make it a fairly healthy cushion if
possible. In this year’s budget, it is approximately $450 million. I
say, ‘‘give or take’’ carefully.

In general terms, the spending envelope that will be frozen is
about $54 billion on the operational side for all departments.

Senator Murray: Does that include amounts that we will see in
the supplementaries?

Mr. Day: Yes.

Senator Murray: Okay.

The budget also states:

Treasury Board will set departmental operating spending
levels for 2011-12 and 2012-13 at 2010-11 amounts,
adjusted to reflect the expiration of operating budget
authorities to deliver the Economic Action Plan.

The first category we were talking about will add to the ceiling.
I presume this will subtract from it, will it?

Mr. Day: Yes, if you have expenditure regarded as one-time—
it may last for two years as our stimulus package did— but when
you have money going to a specific task or function and that
ceases to exist, we are saying to departments that money does not
continue to flow.

Senator Murray: Will the two categories cancel each other out?

Mr. Day: We will use the larger amount in terms of what we
had set aside in relation to the Olympics. Clearly that money will
not be needed at the end of this year. There are costs related to
winding down. However, because a department on a specific item
was able to get a certain amount out of their budget, that will not
be extended to them. Moving forward is net of those types of
one-time — if we can call them one-time — expenses.

services essentiels, les paiements se rapportant aux passifs
et d’autres éventualités. Une marge de manœuvre pour
ces ajustements est incluse dans le cadre financier.

Si je devais terminer cette phrase, je dirais « [...] et vous sera
déclaré dans le budget supplémentaire. »

M. Day : Oui.

Le sénateur Murray : Vous gelez les budgets aux niveaux
de 2010-2011, tels qu’ils sont dans ce budget, plus les ajustements
prévus. Est-ce exact?

M. Day : C’est l’enveloppe globale qui sera gelée, si vous
ajoutez les opérations.

Le sénateur Murray : C’est un peu comme un buffet, alors?

M. Day : Le niveau global des opérations pour l’ensemble des
ministères est d’environ 54 milliards de dollars. Pour toutes les
activités du gouvernement, comme vous le savez, il faut aussi
réserver un montant pour les imprévus. Il y a un budget, mais il
faut essayer d’avoir une réserve aussi généreuse que possible.
Dans le budget de cette année, elle est d’environ 450 millions de
dollars. Je dis plus ou moins, avec réserve.

En termes généraux, l’enveloppe des dépenses sera gelée à
environ 54 milliards de dollars pour le volet fonctionnement des
ministères.

Le sénateur Murray : Est-ce que cela englobe les sommes que
nous verrons dans les budgets supplémentaires?

M. Day : Oui.

Le sénateur Murray : D’accord.

On dit aussi dans le budget :

Le Conseil du Trésor fixera les dépenses de fonctionnement
des ministères pour 2011-2012 et 2012-2013 aux mêmes
niveaux qu’en 2010-2011, ajustés en tenant compte de
l’échéance des autorisations de dépenser relatives aux
budgets de fonctionnement liées à la mise en œuvre du
Plan d’action économique.

La première catégorie dont nous parlions va relever le plafond.
J’imagine que cela sera soustrait?

M. Day : Oui, si vous avez des dépenses considérées comme
exceptionnelles — cela peut durer deux ans, comme notre
ensemble de mesures de stimulation —, mais lorsque vous
affectez des fonds à une tâche ou à une fonction précise qui par
la suite disparaît, nous disons aux ministères qu’ils vont cesser de
recevoir cet argent.

Le sénateur Murray : Est-ce que les deux catégories s’annulent
l’une l’autre?

M. Day : Nous utiliserons le plus important montant en ce qui
concerne la somme que nous avons mise de côté pour les Jeux
olympiques. Évidemment, nous n’aurons plus besoin de cet argent
à la fin de l’année. Il y a de coûts liés à la fermeture. Toutefois, si
un ministère parvient à éliminer dans un poste de son budget un
certain montant, cet argent ne lui sera pas remis. Ce genre de
dépenses exceptionnelles — si nous pouvons parler de dépenses
exceptionnelles — n’entrera pas en compte par la suite.
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Senator Murray: Finally, a word about lapsing. The officials
were here a year ago and I asked about lapsing and the stimulus
program or the economic action plan. I think the answer was it does
not really lapse. If it did we re-profile it or it goes on; it is not lost.

Mr. Day: Lapsed goes back into general revenue. Even my own
ministerial spending, even though we have a certain amount
granted to spend, we take the approach that just because we have
that money does not mean, as we approach year end, we have to
spend it. I get kind of excited when we have money that we can—
not to use the phrase ‘‘give back’’ because it is not ours in the first
place, lapsing is not a bad thing.

Senator Murray: I have been speculating in my own mind,
reading the different numbers about how you will get to a
balanced budget over a certain number of years, on the extent to
which Mr. Flaherty’s problem will be solved by a big lapse on the
economic action plan or the stimulus program.

Mr. Day: In terms of a lapse, we expect to use up that entire
amount.

Senator Murray: Sorry, in the next fiscal year?

Mr. Day: The amount that is set aside, approximately
$19 billion for this year’s stimulus package, we well expect that
that will all be used up. I stand to be corrected, but I think from
last year to this year it was all but about $16 million was
effectively used because we have put certain requirements on, for
instance, projects going ahead. They have to be developed and
done by a certain period of time. You can largely count on the
fact that the $19-plus-change billion dollars — again my remark
about programs oversubscribed— those dollars will be expended.
I guarantee that municipalities and provinces are aggressive in
making sure their requests come in. There may be some not
expended because a project could not be done on time or did not
meet a certain requirement.

Senator Murray: The statistics on some of those infrastructure
programs in recent years indicated that there was a lot of lapsing.
I do not have them in front of me.

Mr. Day: I can assure you that the uptake was aggressive and
significant. We expect that, for the remainder of this year, if any is
not expended it will be a minimal amount. Also, it is not all hard
infrastructure. There are a number of programs that go under the
economic stimulus program that are not hard infrastructure.

Senator Murray: I will have to look elsewhere for an
explanation for Mr. Flaherty’s optimism.

Senator Runciman: I will respect the minister’s schedule and
simply say how pleased I am with his commitment, the
government’s commitment, with respect to not achieving a
balanced budget on the backs of the provinces. Both he and I

Le sénateur Murray : Finalement, un mot au sujet de la
péremption. Les fonctionnaires sont venus témoigner il y a un an,
et je leur ai posé la question au sujet de la péremption et du
programme de stimulation, du Plan d’action économique. Je crois
qu’ils ont répondu que les fonds ne se périmeraient pas, qu’ils
seraient réaffectés ou maintenus, qu’ils ne seraient pas perdus.

M. Day : Les fonds périmés retournent au Trésor. Même dans
le cas des dépenses de mon ministère, si nous avons un certain
montant à dépenser, nous sommes d’avis que ce n’est pas parce
que nous avons cet argent que nous devons, à la fin de l’année, le
dépenser. J’aime bien que nous ayons de l’argent que nous
pouvons... Je ne veux pas utiliser le verbe « redonner », parce
qu’il ne nous appartient pas de toute façon, mais la péremption
n’est pas une mauvaise chose.

Le sénateur Murray : Je réfléchissais, en regardant les chiffres
qui expliquent comment vous parviendrez à équilibrer le budget
dans un certain nombre d’années, je me demandais dans quelle
mesure le problème de M. Flaherty pouvait être réglé grâce à la
péremption d’une somme importante allouée au Plan d’action
économique, aux mesures de stimulation économique.

M. Day : Il n’y aura pas de somme périmée, nous prévoyons
utiliser tous les fonds.

Le sénateur Murray : Pardon, au cours du prochain exercice?

M. Day : Le montant qui a été mis de côté, environ 19 milliards
de dollars pour l’ensemble des mesures de stimulation de cette
année, nous sommes convaincus qu’il sera entièrement utilisé. Je
me trompe peut-être, mais je crois qu’entre l’an dernier et cette
année, tout le budget a effectivement été utilisé, à l’exception de
16 millions de dollars, parce que nous avions imposé certaines
exigences à cet égard, par exemple l’obligation de mettre les projets
en œuvre. Les projets doivent être élaborés et réalisés au cours
d’une période donnée. Vous pouvez dans une large mesure compter
sur le fait que ce budget de plus de 19 milliards de dollars— et mes
remarques concernant la demande excessive pour les programmes
valent ici aussi... ces dollars seront dépensés. Je vous garantis que
les municipalités et les provinces sont déterminées à présenter leurs
demandes à temps. Il y aura peut-être certains montants non
dépensés parce qu’un projet n’aura pas pu être réalisé à temps ou
n’aura pas satisfait à une certaine exigence.

Le sénateur Murray : Les statistiques des dernières années au
sujet de ces programmes d’infrastructure indiquent un fort taux
de péremption. Je ne les ai pas sous les yeux.

M. Day : Je peux vous assurer que la participation a été
dynamique et importante. Nous croyons qu’à la fin de l’année, si
tous les fonds ne sont pas entièrement dépensés, le solde sera
minime. En outre, il ne s’agit pas uniquement d’infrastructure. Il y
a un certain nombre de programmes menés dans le Plan de
stimulation économique qui ne se rapportent pas à l’infrastructure.

Le sénateur Murray : Je devrai chercher ailleurs une explication
pour l’optimisme de M. Flaherty.

Le sénateur Runciman : Je sais que le ministre a un horaire
chargé et je vais me contenter de dire à quel point je suis heureux
de constater sa détermination, la volonté du gouvernement de ne
pas équilibrer le budget au détriment des provinces. Lui et moi
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went through this when the previous government made a decision
to cut transfers dramatically to the provinces, and the challenges
that provinces across this country had to face as a result.

I compliment you and certainly I have thoughts, ideas and
suggestions, but I will forward them to you at a later date.

Mr. Day: I appreciate that Senator Runciman. The questions
around the budget and budgetary process are often difficult and
challenging, as well as supplementary and Main Estimates. I look
forward to the input.

I will get back to the committee on the specific items. A senator
had mentioned looking to Mr. Flaherty for the optimism. Of
course we are optimistic, but we are basing our numbers on
realistic forecasts.

I want to assure you that the operational amount that is being
frozen is $54 billion. That is the overall envelope. The
supplementary estimates are not included in the $54 billion.
They come to you as supplementary estimates.

We think the goals are imminently achievable. When we look
at the forecasts of revenue, I want to assure you that we go to a
number of sources, the so-called experts in the field, and you get a
broad range. You get a range of assumptions on what they think
oil or gas prices will be and where the Canadian dollar will be. We
take a middle-of-the-road approach. We do not go to the extreme
of the most optimistic or pessimistic. We take a conservative
approach. That is why we are optimistic, because we believe we
are being realistic.

Thank you for your input. I will forward these other numbers
and answers that came forward. Thank you for a good session
today and the instruction you have given me.

The Chair: Minister, thank you. On behalf of the Senate
Standing Committee on National Finance we thank you very
much for making yourself available and giving us this overview. I
personally thank you for keeping the family name in such high
regard. We look forward to seeing you again.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Tuesday, March 30, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. to study the estimates laid before Parliament for
the fiscal year ending March 31, 2011.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, this morning, we will
continue our study of the Main Estimates 2010-2011, which
were referred to our committee.

nous avons vécu une telle situation quand le gouvernement
précédent a décidé de réduire de façon spectaculaire les transferts
aux provinces et nous savons que les provinces ont éprouvé des
difficultés à la suite de cette décision.

Je vous félicite et j’ai certainement des réflexions, des idées et
des suggestions à vous présenter, mais je vous les ferai parvenir à
une date ultérieure.

M. Day : Je vous remercie, sénateur Runciman. Les questions
concernant le budget et le processus budgétaire sont souvent
difficiles, et c’est bien le cas pour le budget principal et les budgets
supplémentaires. Je serai heureux de prendre connaissance de
votre contribution.

Je ferai parvenir au comité l’information que je lui ai promise.
Un sénateur a remis en question l’optimisme de M. Flaherty.
Évidemment, nous sommes optimistes, mais nous nous fondons
sur des prévisions réalistes.

Je tiens à vous assurer que le budget de fonctionnement est gelé à
54 milliards de dollars. C’est notre enveloppe globale. Les budgets
supplémentaires ne sont pas compris dans ces 54 milliards de
dollars. Ils vous sont présentés en tant que budgets supplémentaires.

Nous croyons que nos objectifs sont tout à fait réalistes. Pour
l’examen des prévisions de recettes, je puis vous assurer que nous
consultons un certain nombre de sources, les soi-disant experts du
domaine, et nous en recueillons tout un éventail. Nous avons un
éventail d’hypothèses sur ce qu’ils prévoient pour les prix du
pétrole ou du gaz et les fluctuations du dollar canadien. Nous
adoptons une hypothèse moyenne. Nous ne choisissons pas les
extrêmes d’optimisme ou de pessimisme. Nous adoptons une
approche conservatrice. C’est la raison pour laquelle nous sommes
optimistes, parce que nous savons que nous sommes réalistes.

Je vous remercie de votre contribution. Je vais vous faire
parvenir tous les chiffres et les réponses que vous m’avez
demandés. Je vous remercie de cette excellente discussion et des
instructions que vous m’avez données.

Le président : Monsieur le ministre, merci. Au nom du Comité
sénatorial permanent des finances nationales, nous vous
remercions d’avoir bien voulu venir nous rencontrer et nous
présenter cet aperçu. Je vous remercie personnellement de faire
tant honneur à notre nom de famille. Nous serons heureux de
vous rencontrer à nouveau.

(Le comité poursuit ses travaux à huis clos.)

OTTAWA, le mardi 30 mars 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 30 pour étudier le Budget des dépenses
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2011.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, ce matin nous poursuivons
notre étude du Budget principal des dépenses pour l’année
financière de 2010-2011 dont notre comité a été saisi.
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[English]

This committee has already held two meetings in relation to
these estimates and will continue to examine them over the course
of this fiscal year. As honourable senators are aware, when Main
Estimates are referred to us, we study them throughout the year
and provide a number of reports to the Senate. We have already
sent one interim report to the Senate with respect to our
preliminary examination of these estimates.

A number of questions were raised in our initial meeting with
respect to equalization payments to the provinces. In addition,
issues surrounding the Home Renovation Tax Credit have been
identified as being of interest to members of this committee. To
that end, we are pleased to welcome officials from the
Department of Finance Canada to help us better understand
these and any other issues in which we may engage this morning.

Appearing this morning are Nipun Vats, Senior Chief, Federal-
Provincial Relations Division, Federal-Provincial Relations and
Social Policy Branch; Tom McGirr, Chief, Federal-Provincial
Relations Division, Equalization and Policy Development,
Federal-Provincial Relations and Social Policy Branch; Gérard
Lalonde, Director, Tax Legislation Division, Tax Policy Branch;
and Miodrag Jovanovic, Senior Chief, Personal Income Tax
Division, Tax Policy Branch.

Gentlemen, thank you for appearing. We look forward to a
discussion this morning on some of the issues outstanding in the
minds of honourable senators. Mr. Vats, please proceed with
your introductory remarks, and then we will move to a discussion.

[Translation]

Nipun Vats, Senior Chief, Federal-Provincial Relations Division,
Federal-Provincial Relations and Social Policy Branch, Department
of Finance Canada: As Senator Day mentioned, I am Senior Chief
in the Federal-Provincial Relations Division of the Department of
Finance.

I am pleased to have been asked to appear before you today to
provide you with additional information on the amounts under
the equalization program presented in the main estimates.

[English]

At the November 2008 finance ministers’ meeting in Toronto,
the federal Minister of Finance announced that changes will be
made to the equalization program to ensure that it will continue
to grow on a sustainable growth path. Future payments will be
based also on a three-year average of nominal growth of gross
domestic product.

At the time, the minister also provided provinces with their
payment amounts for 2009-10, which took into account these
changes to the program. To implement these equalization changes
announced by the minister, legislation needed to be passed by

[Traduction]

Ce comité a déjà consacré deux réunions à ces budgets et va
poursuivre leur étude tout au long de cet exercice. Comme les
honorables sénateurs le savent, lorsque le Budget principal des
dépenses nous est renvoyé, nous l’étudions tout au long de l’année
et transmettons un certain nombre de rapports au Sénat. Nous lui
avons d’ailleurs déjà adressé un rapport intérimaire à la suite de
notre étude préliminaire de ce budget.

Lors de notre première réunion, un certain nombre de
questions concernant les paiements de péréquation aux
provinces ont été soulevées. De plus, il est apparu que le crédit
d’impôt pour la rénovation domiciliaire a retenu l’intérêt des
membres de ce comité. C’est pourquoi nous sommes ravis
d’accueillir des fonctionnaires de Finances Canada pour nous
aider à mieux comprendre ces questions, et toutes celles sur
lesquelles nous pourrions nous pencher ce matin.

Ce matin, nous allons entendre quatre témoins de Finances
Canada. Deux relèvent de la Division des relations fédérales-
provinciales de la Direction des relations fédérales-provinciales et
de la politique sociale. Ce sont Nipun Vats, chef principal de cette
division et Tom McGirr, chef de Péréquation et élaboration des
politiques. Deux autres relèvent de la Direction de la politique de
l’impôt. Ce sont Gérard Lalonde, directeur de la Division de la
législation de l’impôt et Miodrag Jovanovic, chef principal de la
Division de l’impôt des particuliers.

Messieurs, je vous remercie d’être ici. Nous entendons aborder
ce matin quelques-unes des questions qui sont restées sans réponse
dans l’esprit des honorables sénateurs. Monsieur Vats, veuillez
nous faire part de vos commentaires préliminaires, et nous
passerons ensuite à la discussion.

[Français]

Nipun Vats, chef principal, Division des relations fédérales-
provinciales, Direction des relations fédérales-provinciales et de la
politique sociale, ministère des Finances Canada : Comme le
sénateur Day l’a mentionné, j’exerce les fonctions de chef
principal au sein de la Division des relations fédérales-
provinciales du ministère des Finances.

Je suis heureux d’avoir été invité à me présenter devant vous
aujourd’hui pour vous fournir des renseignements additionnels
sur les montants associés au programme de péréquation, qui
figure dans le Budget principal des dépenses.

[Traduction]

Lors de la réunion des ministres des Finances tenue à Toronto
en novembre 2008, le ministre fédéral a annoncé des changements
au programme de péréquation pour en assurer la croissance de
façon soutenable. Les futurs paiements seront fondés sur une
moyenne de la croissance du produit intérieur brut nominal sur
trois ans.

À ce moment-là, le ministre avait aussi indiqué aux provinces
les montants des paiements pour 2009-2010, dont le calcul tenait
compte des modifications apportées au programme. Pour mettre
en oeuvre ces changements annoncés par le ministre, le Parlement
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Parliament. The enabling legislation was included in the
Budget 2009 Implementation Act, which received Royal Assent
on March 12, 2009.

[Translation]

The amounts reported in the main estimates are required to be
based on existing statutes at the time of tabling. At the time that the
main estimates for 2009-2010 were tabled on February 12, 2009, the
equalization changes announced by the Minister of Finance were
still awaiting parliamentary approval.

Therefore, the main estimates had to reflect the equalization
payments for 2009-2010 that would have been paid in the absence
of the program changes.

[English]

As a result, the Main Estimates reported equalization payments
for 2009-10 of $16.1 billion rather than the $14.2 billion announced
by the Minister of Finance in November 2008. The
2009-10 Supplementary Estimates (A), which were tabled in the
House of Commons on May 14, 2009, showed a reduction in
equalization payments relative to the amounts reported in the
2009-10 Main Estimates. This change reflected the implementation
of the sustainable growth track announced in November 2008.

However, the 2010-11 Main Estimates show a comparison
between main estimates, as is normal practice — therefore,
comparing Main Estimates from 2010-11 to Main Estimates
of 2009-10. These estimates seem to indicate a year-over-year
reduction in equalization payments. That is not the case.

The total equalization payment made to provinces in 2009-10 is
$14.2 billion. Under the sustainable growth track of the
equalization program, total payments for 2010-11 will increase
by $187 million to $14.4 billion. This increase is as a result of
growing the 2009-10 payment amount by the three-year average
of GDP growth or approximately 1.3 per cent. Hopefully, that
explains the apparent discrepancy.

My colleagues and I are happy to take any questions on this
issue or on the tax issues that you have raised.

The Chair: Thank you, Mr. Vats. We may wish to explore that
issue further, but it gives us an initial understanding of the
difference. The term ‘‘sustainable growth track’’ was a reduction
last year from $16.1 billion to $14.2 billion in equalization. The
government reduced it by $1.5 billion and called it a sustainable
growth track. Is that correct?

devait adopter une loi. La loi habilitante a été incluse dans la Loi
d’exécution du Budget de 2009, qui a reçu la sanction royale
le 12 mars 2009.

[Français]

Les montants inscrits dans le Budget principal des dépenses
doivent être fondés sur les lois en vigueur au moment du dépôt.
Lorsque le Budget principal des dépenses 2009-2010 a été déposé,
le 12 février 2009, les changements au programme de la
péréquation annoncés par le ministre des Finances n’avaient pas
encore été approuvés par le Parlement.

Par conséquent, le Budget principal des dépenses devait
indiquer les paiements de péréquation pour 2009-2010, qui
auraient été versés compte non tenu des changements.

[Traduction]

Pour l’exercice 2009-2010, le Budget principal des dépenses a
donc fait état de paiements de péréquation de 16,1 milliards de
dollars plutôt que de 14,2 milliards de dollars comme annoncés
par le ministre des Finances en novembre 2008. Le Budget
supplémentaire des dépenses (A) de 2009-2010, qui a été déposé à
la Chambre des communes le 14 mai 2009, faisait apparaître une
réduction de ces paiements par rapport aux montants figurant
dans le Budget principal des dépenses de 2009-2010. Cela
découlait de la mise en oeuvre de la notion d’instauration d’une
croissance soutenable annoncée en novembre 2008.

Toutefois, le Budget principal des dépenses de 2010-2011
présente une comparaison, comme c’est l’usage, entre ses propres
chiffres et ceux apparaissant dans le Budget principal des
dépenses de 2009-2010. Celle-ci semble faire apparaître une
réduction d’un exercice à l’autre des paiements de péréquation.
Ce n’est pas le cas.

Les paiements de péréquation versés aux provinces en 2009-2010
totalisent 14,2 milliards de dollars. Avec l’instauration d’une
croissance soutenable du programme de péréquation, les
versements totaux pendant l’exercice 2010-2011 augmenteront de
187 millions de dollars pour atteindre 14,4 milliards de dollars.
Cette augmentation découle du fait que le montant des paiements
de 2009-2010 a été indexé en utilisant la moyenne sur trois ans de
croissance du PIB, soit environ 1,3 p. 100. Voilà à quoi tient cet
écart apparent.

Mes collègues et moi nous ferons un plaisir de répondre à toute
question sur ce sujet ou sur toute autre question fiscale ayant
retenu votre attention.

Le président : Je vous remercie, monsieur Vats. Il est possible
que nous souhaitions approfondir davantage cette question, mais
cela nous permet de commencer à comprendre d’où vient la
différence. L’expression « instauration d’une croissance
soutenable » s’est concrétisée, l’an dernier, par une réduction
des paiements de péréquation de 16,1 à 14.2 milliards de dollars.
Le gouvernement a procédé à une coupure de 1,5 milliard de
dollars et l’a appelée instauration d’une croissance soutenable.
Est-ce exact?
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Mr. Vats: It could be seen as a reduction. It depends on what
you compare. Year over year, there was still growth in equalization.
There is growth if you compare the 2008-09 amounts to
the 2009-10 amounts.

The Chair: Is that the actual amount; not the $16 billion, but
the $14 billion?

Mr. Vats: That is correct. The actual amount grew, but relative
to what would have been paid without the imposition of this GDP
growth track, a reduction occurred in 2009-10.

The Chair: Okay.

Senator Ringuette: I think we have to go back to the basics.
Was it in budget year 2008-09 that the major change was made to
the calculation of equalization so that it is now calculated strictly
on a per capita basis?

Mr. Vats: I am not entirely sure I understand the question.

Senator Ringuette: I am referring to the social and post-secondary
program.

Mr. Vats: The Canada Social Transfer?

Senator Ringuette: Yes.

Mr. Vats: That is correct.

Senator Ringuette: Was that in the 2008-09 budget?

Mr. Vats: That is correct.

Senator Ringuette: It undermined poorer provinces with regard
to the transfers they received.

Senator Murray indicated to us last week that a change
occurred in the formula recently.

Senator Murray: There are two caps. I will come to that issue in
my turn.

Senator Ringuette: I will wait for further information.

The Chair: A report was prepared by this committee on
equalization in December 2006. It is hard to believe it was that
long ago. Since then, the ministerial meeting announced the
changes that were implemented in 2009. That brings us up to date.

I will call on Senator Murray who is a former chair of this
committee and is knowledgeable in this area of equalization.

Senator Murray: We will see. You will correct me, Mr. Vats.

M. Vats : Cela a pu apparaître comme une réduction. Cela
dépend de votre point de comparaison. D’un exercice à l’autre, le
montant des paiements de péréquation a quand même augmenté.
Si vous comparez les chiffres de 2008-2009 à ceux de 2009-2010,
vous voyez une augmentation.

Le président : Le montant réel n’est donc pas 16 milliards de
dollars, mais bien 14 milliards de dollars?

M. Vats : C’est exact. Le montant réel a augmenté, mais si on
fait la comparaison avec les montants qui auraient été versés sans
tenir compte de l’évolution de la croissance du PIB, il y a eu une
réduction en 2009-2010.

Le président : D’accord.

Le sénateur Ringuette : Je crois que nous devons en revenir aux
principes de base. Est-ce au cours de 2008-2009 que la
modification importante du calcul de la péréquation est
intervenue, ce qui fait qu’elle est dorénavant calculée strictement
au prorata de la population?

M. Vats : Je ne suis pas tout à fait sûr de comprendre votre
question.

Le sénateur Ringuette : Je fais allusion aux programmes
sociaux et d’enseignement postsecondaire.

M. Vats : Le Transfert canadien en matière de programmes
sociaux?

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. Vats : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Figurait-il dans le Budget de 2008-2009?

M. Vats : Oui.

Le sénateur Ringuette : Il a eu pour effet d’amputer les
transferts reçus par les provinces les plus pauvres.

Le sénateur Murray nous a précisé la semaine dernière que la
formule a été modifiée récemment.

Le sénateur Murray : Il y a deux plafonds. J’aborderai cette
question quand ce sera mon tour.

Le sénateur Ringuette : Je vais attendre de plus amples
informations.

Le président : Ce comité a préparé un rapport sur la
péréquation en décembre 2006. Il est difficile de croire que
c’était il y a aussi longtemps. Depuis cette époque, la conférence
ministérielle a annoncé les modifications qui ont été mises en
oeuvre en 2009. Cela nous amène à aujourd’hui.

Je vais maintenant donner la parole au sénateur Murray, un
ancien président de ce comité qui a une bonne connaissance des
questions de péréquation.

Le sénateur Murray : Nous allons voir. Vous me corrigerez au
besoin, monsieur Vats.
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As I understand it, there are two caps or benchmarks, as you
prefer to call them. One is on the total pool of money; that it will
not grow faster than a three-year moving average of nominal
GDP, right?

Mr. Vats: That is correct.

Senator Murray:You fix that number at 1.3 per cent for 2010-11.

Mr. Vats: That is right, for the past three years.

Senator Murray: For the past three years, and you applied that
1.3 per cent to a base of $14.4 billion, or is it $14.2 billion?

Mr. Vats: $14.2 billion, I believe. Mr. McGirr will have the
exact numbers.

The Chair: For the record?

Tom McGirr, Chief, Federal-Provincial Relations Division,
Equalization and Policy Development, Federal-Provincial
Relations and Social Policy Branch, Department of Finance
Canada: It is $14.185 billion.

Senator Murray: Yes, $14.2 billion; that is the number that
Mr. Flaherty mentions in Canada’s Economic Action Plan, at
page 190. A table right below that shows the allocation by
province; and when we do the arithmetic, it comes to
$14.8 billion. A note indicates that the figure includes offsets
for Nova Scotia and Newfoundland and Labrador. However, you
did not apply the 1.3 per cent growth to the $14.8 billion, but
rather to the $14.2 billion, is that correct?

Mr. Vats: Only the equalization amount, not the offset amounts.

Senator Murray: That is what we are dealing with here. The
second benchmark relates to the relative fiscal capacity of
provinces. This cap is on individual provincial entitlements.

It used to be that the cap was the fiscal capacity of the lowest
non-recipient province, which was Ontario. Ontario then became
an equalization recipient, and most of us thought that the cap
would revert to British Columbia, which, I presume, then and
perhaps now, has the lowest fiscal capacity of the non-recipient
provinces. However, instead, you came up with the ingenious idea
of setting the cap at the average fiscal capacity of the recipient
provinces.

I do not know, and I do not know whether you can tell me now
or perhaps later in the meeting, what the effect of that idea has
been. For example, if the previous cap had been in place — the
fiscal capacity of the lowest non-recipient province — what would
the result be for the recipient provinces? I would like to see what

Si je comprends bien, il y a deux plafonds ou niveaux de
référence, comme vous préférez les appeler. L’un s’applique au
montant total d’argent dont la croissance ne sera pas supérieure à
celle de la moyenne mobile sur trois ans du PIB nominal. C’est
bien cela?

M. Vats : C’est exact.

Le sénateur Murray : Vous avez déterminé que ce chiffre est de
1,3 p. 100 pour 2010-2011.

M. Vats : C’est exact, pour les trois dernières années.

Le sénateur Murray : Pour les trois dernières années, et vous
avez appliqué une indexation de 1,3 p. 100 au montant de base de
14,4 milliards de dollars, à moins que ce ne soit 14,2 milliards
de dollars?

M. Vats : Je crois que c’est 14,2 milliards de dollars.
M. McGirr a le montant exact.

Le président : Aux fins du compte-rendu?

Tom McGirr, chef, Péréquation et élaboration des politiques,
Division des relations fédérales-provinciales, Direction des relations
fédérales-provinciales et de la politique sociale, ministère des
Finances Canada : C’est 14,185 milliards de dollars.

Le sénateur Murray : Oui, 14,2 milliards de dollars. C’est le
chiffre donné par M. Flaherty dans le Plan d’action économique du
Canada, à la page 212. Un tableau qui se situe juste en dessous
donne la ventilation par province et, lorsqu’on fait le calcul, on
arrive à 14,8 milliards de dollars. Une note précise que ce chiffre
comprend des compensations pour la Nouvelle-Écosse et Terre-
Neuve-et-Labrador. Toutefois, vous n’avez pas appliqué
l’indexation de 1,3 p. 100 au montant de 14,8 milliards de dollars,
mais plutôt à celui de 14,2 milliards de dollars. Est-ce exact?

M. Vats : Uniquement sur le montant de la péréquation, pas
sur le montant de la compensation.

Le sénateur Murray : C’est bien de cela qu’il s’agit. Le second
niveau de référence concerne la capacité fiscale relative des
provinces. Ce plafond s’applique au montant des versements à
chacune des provinces.

Par le passé, le plafond équivalait à la capacité fiscale de la
province ne bénéficiant pas de la péréquation et ayant la capacité la
plus faible, et c’était l’Ontario. Et puis l’Ontario a commencé à
recevoir des paiements de péréquation, et la plupart d’entre nous
pensions que le nouveau seuil deviendrait la capacité fiscale de la
Colombie-Britannique qui, je crois, à l’époque et peut-être
maintenant, était la plus faible des provinces ne recevant pas de
péréquation. Toutefois, vous avez eu l’idée astucieuse de fixer le
plafond à la capacité fiscale moyenne des provinces bénéficiaires de
la péréquation.

J’ignore quelles ont été les répercussions de cette idée et ce que
vous pourrez m’en dire vous-mêmes, maintenant ou dans la suite de
cette réunion. C’est ainsi que si le plafond précédent avait toujours
été en vigueur, c’est-à-dire la capacité fiscale la plus faible parmi les
provinces ne bénéficiant pas de la péréquation, quels auraient été les
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information you have in terms of the fiscal capacity of all the
provinces. You probably have that information with you, so if you
can give it to us before the meeting ends, I would appreciate it.

Mr. Vats: I am sorry, I did not catch your last comment.

Senator Murray: I think we all would like to see your
calculation of the fiscal capacity of each of the provinces.

Mr. Vats: Right.

Senator Murray: That is the way you calculate their
entitlements. Tell me how you do that. Do you start by
establishing what the overall pool will be by multiplying last
year’s number by 1.3 per cent and then work out the individual
entitlements, or do you start with the individual entitlements and
bring them down, if necessary, by virtue of the fiscal capacity cap?

Mr. Vats: It is the latter. Mr. McGirr can fill in some of the
details for you, but essentially the equalization system that was
put in place in Budget 2007 is still applied first to determine the
fiscal capacities, the associated standard in the equalization
program; then the fiscal capacity cap, which is this receiving
province cap, is applied. As a last step, we take the difference
between the total payout that would have been there in the
absence of restraint and the actual payout based on the
sustainable growth path, and apply a per capita reduction in
the entitlements.

Senator Murray: You are covered two ways with these caps.
This point is important because the government at the time, when
it started fooling around with the social transfers, going to equal
per capita cash and so on, claimed that for those provinces
adversely affected, an enriched equalization program would look
after those effects. The program does not look to be terribly
enriched to me.

Anyway, I do not want to hold up the committee. Can you
provide us with the fiscal capacity of all the provinces and the
average so that we can judge what the influence of that cap was on
this year’s entitlements? I have done a little bit of arithmetic, but I
do not trust my own arithmetic.

I also want to know what the growth of equalization is over the
last five, six or seven years — you pick the period — versus
federal revenue growth. I think equalization growth has lagged
behind your revenue growth. As well, I want to know what it is as
a proportion of federal program expenditures and as a proportion
of provincial own-source revenues. I am sure you do not carry
that information around in your head, or maybe you do, but
perhaps by the end of the meeting or, if not, in writing to the
clerk, you can let us have that information.

résultats pour les provinces recevant des versements de péréquation?
J’aimerais savoir de quelle information vous disposez sur les
capacités fiscales de toutes les provinces. Vous l’avez probablement
sous la main et je vous en serais reconnaissant si vous pouviez nous
fournir cette information avant la fin de cette réunion.

M. Vats : Je suis navré mais je n’ai pas bien compris votre
dernier commentaire.

Le sénateur Murray : Je crois que nous aimerions tous voir
comment vous calculez la capacité fiscale de chacune des provinces.

M. Vats : D’accord.

Le sénateur Murray : C’est-à-dire la façon dont vous calculez
les paiements auxquels elles auront droit. Expliquez-moi
comment vous procédez. Commencez-vous par calculer le
montant total en ajoutant 1,3 p. 100 aux montants de l’année
précédente, et en passant ensuite aux paiements individuels, ou
commencez-vous par calculer les paiements à chacune des
provinces, en les réduisant par la suite, au besoin, pour
respecter le plafond de la capacité fiscale?

M. Vats : C’est la deuxième solution. M. McGirr peut vous
donner quelques détails additionnels mais, pour l’essentiel, le
système de péréquation mis en place avec le Budget de 2007 est
encore appliqué en premier pour déterminer les capacités fiscales, la
norme retenue pour le programme de péréquation. C’est ensuite
que le plafond de la capacité fiscale, correspondant à celui de la
province bénéficiant de la péréquation, est appliqué. À la dernière
étape, nous prenons la différence entre le versement total qui aurait
été fait en l’absence de contrainte et le versement réel basé sur une
croissance dite soutenable, et nous appliquons enfin aux montants
des paiements une réduction au prorata de la population.

Le sénateur Murray : Avec ces plafonds, vous êtes couvert des
deux côtés. C’est là un point important, parce que, lorsque le
gouvernement a commencé à jouer avec les transferts sociaux, en
adoptant un montant égal par habitant, et cetera, il a prétendu
que les provinces pénalisées par ce calcul bénéficieraient d’un
programme enrichi de péréquation tenant compte de ces effets. À
mes yeux, le programme ne semble pas particulièrement enrichi.

De toute façon, je ne veux pas retarder le comité avec ce point.
Pouvez-vous nous communiquer la capacité fiscale de toutes les
provinces, et la moyenne, pour nous permettre de juger de
l’influence de ce plafond sur les paiements de cette année? J’ai déjà
fait quelques calculs, mais je ne m’y fie guère.

J’aimerais également connaître la croissance du montant de la
péréquation au cours des cinq, six ou sept dernières années, à vous
de choisir la période, en regard de la croissance des revenus du
gouvernement fédéral. Je crois que la croissance de la péréquation
accuse du retard sur celle des revenus. J’aimerais également la
connaître, en proportion des dépenses de programme du
gouvernement fédéral, et en proportion des revenus propres des
provinces. J’imagine fort bien que vous n’avez pas cette
information à l’esprit, mais peut-être que si, et vous pourriez
peut-être la trouver d’ici la fin de la réunion où, sinon, la
communiquer par écrit au greffier.
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Chair, at some point I want to go into other transfers like the
Canada Social Transfer, CST, and the Canada Health Transfer,
CHT, but I will wait for a second round, if you have a list.

The Chair: Let us deal with the fiscal equalization first. Are
there any other questions, any other interventions dealing with
this subject? We will go to Senator Marshall, Senator Callbeck
and Senator Ringuette on fiscal equalization and then we will
broaden the discussion.

Senator Marshall: For the fiscal equalization, there was some
confusion with regard to the $16.1 billion. Do you have the
numbers for 2008-09 and even the previous year? Do you have the
numbers for the last few years?

Mr. Vats: I am afraid I do not. I do not know if Mr. McGirr
has them with him.

Senator Marshall: I am interested in that number. I think I
have it here now. Okay, thank you very much.

The Chair: Are you able to share the information with us, to
have it confirmed by Mr. Vats?

Senator Marshall: It is $13.4 billion for 2008-09, and $12.9 billion
for 2007-08.

The Chair: Mr. Vats, are you able to confirm or otherwise?

Mr. Vats: They sound correct.

Mr. McGirr: Yes.

The Chair: As I understood your testimony earlier, for the next
fiscal year, it would have gone to $16 billion under the old
formula, but there was an adjustment that resulted in it going to
$14 billion. Is that correct?

Mr. Vats: That is right.

Senator Callbeck: I have a follow-up on the questions Senator
Murray asked. There is a figure calculated for the total payout,
and then there are figures for every province. If the total of all the
provinces is more, then the amount must be reduced to fit that
figure, which is based on the growth path.

Senator Murray: That seemed to be fair. However, now you
cannot have a post-equalization fiscal capacity higher than the
average of all the recipients.

Senator Ringuette: That is correct. They are the poorest of
the poor.

Senator Murray: We will see what that formula means. They
will send us the numbers.

Mr. Flaherty tabled Bill C-9 yesterday. Part 6 of the bill is
amendments to the Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act.
It indicates that an additional fiscal equalization payment may be
paid for the fiscal year beginning April 1, 2010. These payments
include additional fiscal equalization payments of: $250 million

Monsieur le président, je tiens aussi à aborder au moment qui
conviendra les autres transferts, comme le Transfert canadien en
matière de programmes sociaux, le TCPS, et le Transfert canadien
en matière de santé, le TCS, mais j’attendrai que nous en soyons à
la seconde série de questions, si vous tenez une liste des personnes
désireuses de prendre la parole.

Le président : Traitons d’abord de la péréquation fiscale. Y a-t-
il d’autres questions ou d’autres interventions sur cette question?
Je vais donc inviter le sénateur Marshall, puis le sénateur Callbeck
et enfin le sénateur Ringuette à poser leurs questions sur ce sujet,
puis nous élargirons la discussion.

Le sénateur Marshall : En ce qui concerne la péréquation
fiscale, il y a eu un peu de confusion au sujet du montant de
16,1 milliards de dollars. Avez-vous les chiffres pour 2008-2009,
et également pour l’année précédente? En vérité, avez-vous les
chiffres pour les quelques dernières années.

M. Vats : Je suis navré, mais non. Je ne sais pas si M. McGirr
les a ici.

Le sénateur Marshall : Je suis curieuse de connaître ce chiffre.
Je crois que je l’ai ici. D’accord. Merci beaucoup.

Le président : Êtes-vous en mesure de nous donner cette
information, pour permettre à M. Vats de la confirmer?

Le sénateur Marshall : Il s’agit de 13,4 milliards de dollars
pour 2008-2009, et de 12,9 milliards de dollars pour 2007-2008.

Le président : Monsieur Vats, cela vous paraît-il exact?

M. Vats : Cela semble bon.

M. McGirr : Oui.

Le président : Si j’ai bien compris ce que vous avez dit
précédemment, pour le prochain exercice, c’eut été 16 milliards de
dollars avec l’ancienne formule, mais le calcul du rajustement l’a
ramené à 14 milliards de dollars. Est-ce exact?

M. Vats : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : J’ai une question dans le prolongement
de celles du sénateur Murray. Le paiement total est calculé en
premier, puis les montants attribués à chaque province. Si le total
de l’ensemble des provinces est supérieur, il doit alors être réduit
pour respecter le premier chiffre obtenu, qui est calculé en tenant
compte du maintien d’une croissance durable.

Le sénateur Murray : Cela semble être équitable. Toutefois, il
est maintenant impossible d’avoir une capacité fiscale, après le
calcul de péréquation, qui soit supérieure à la moyenne de celle de
tous les bénéficiaires.

Le sénateur Ringuette : C’est exact. Ce sont les plus pauvres
parmi les pauvres.

Le sénateur Murray : Nous allons voir ce que donne cette
formule. Ils vont nous communiquer les chiffres.

M. Flaherty a déposé hier le projet de loi C-9. La Partie 6 de ce
projet de loi apporte des amendements à la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les
provinces. Elle prévoit que des paiements de péréquation fiscale
additionnels peuvent être versés aux provinces pour l’exercice
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for Nova Scotia; $80 million for New Brunswick; $175 million for
Manitoba; and $3 million for Prince Edward Island. The
Department of Finance Canada document we have from the
Parliamentary Library shows $14.3 billion in total.

Are these amounts in Bill C-9 in addition to the amounts we
have here? In other words, Nova Scotia will receive $1.1 billion,
which is a reduction of $461 million over the previous year. Will
this $250 million — assuming Parliament passes this bill — be
added to the $1.1 billion?

Mr. Vats: That is correct.

Senator Murray: These amounts from the Library of
Parliament must be topped up by the amounts in Part 6 of
Bill C-9. The original amount for New Brunswick is $1.5 billion,
which is a reduction — my heavens — of $1 million. However,
payments will be increased now by $80 million. Manitoba, which
is at $1.8 billion, will be increased by $175 million. Quebec will
not be topped up. P.E.I. will be topped up by $3 million. Ontario
will not receive a top-up on its $972 million.

What is the purpose of those top-ups? Is it fair to call them
top-ups?

Mr. Vats: They are being called total transfer protection
payments.

Senator Murray: Oh, those.

What is the relation between that section and the next section
that indicates the minister may pay an additional cash payment for
the fiscal year beginning on April 1, 2010, equal to $7.3 million for
Saskatchewan and $8.5 million for Newfoundland and Labrador?
These provinces are not in the equalization program. Why are these
payments being made through the equalization program?

Mr. Vats: I will clarify that these amounts were announced in
the fall. They are meant to protect provinces from declines in total
transfers specifically for one year.

Senator Murray: I want to come back to that point on the
second round.

Mr. Vats: Basically, the decision was made to provide it as an
equalization payment for those provinces that receive
equalization. The largest decline is typically as a result of
equalization for those provinces. For those provinces that do
not receive equalization, the cash payments were simply provided
as a separate payment.

commençant le 1er avril 2010. Ces paiements comprennent un
montant de 250 millions de dollars pour la Nouvelle-Écosse, de
80 millions de dollars pour le Nouveau-Brunswick, de 175 millions
de dollars pour le Manitoba et de 3 millions de dollars pour l’Île-
du-Prince-Édouard. Le document du ministère des Finances que
nous a transmis la Bibliothèque parlementaire indique un montant
total de 14,3 milliards de dollars.

Ces montants inscrits dans le projet de loi C-9 s’ajoutent-ils
aux montants que nous avons ici? En d’autres termes, la
Nouvelle-Écosse va-t-elle recevoir 1,1 milliard de dollars, ce qui
représente une réduction de 461 millions de dollars par rapport à
l’année précédente. Ce montant de 250 millions de dollars, en
faisant l’hypothèse que ce projet de loi soit adopté par le
Parlement, sera-t-il ajouté à ce montant de 1,1 milliard de dollars?

M. Vats : C’est bien cela.

Le sénateur Murray : Ces montants communiqués par la
Bibliothèque du Parlement peuvent être complétés par les
montants figurant à la Partie 6 du projet de loi C-9. Le
montant original pour le Nouveau-Brunswick est de 1,5 milliard
de dollars, ce qui constitue— oh mon Dieu— une réduction d’un
million de dollars. Toutefois, ce paiement sera maintenant
augmenté de 80 millions de dollars. Le Manitoba, qui doit
recevoir 1,8 milliard de dollars, verra ce montant augmenter de
175 millions de dollars. Le Québec n’aura droit à aucun montant
complémentaire. Pour l’Île-du-Prince-Édouard, ce sera 3 millions
de dollars. L’Ontario ne recevra aucun montant en sus de ses
972 millions de dollars.

Quel est l’objectif de ces montants complémentaires? A-t-on
raison de les appeler ainsi?

M. Vats : On les appelle des paiements de protection sur les
transferts totaux.

Le sénateur Murray : Ah, c’est cela.

Quelle relation y a-t-il entre cet article et le suivant qui nous dit
que le ministre peut verser aux provinces ci-après pour l’exercice
commençant le 1er avril 2010, la somme supplémentaire de
7,3 millions de dollars pour la Saskatchewan et de 8,5 millions de
dollars pour Terre-Neuve-et-Labrador? Ces provinces n’ont pas
droit à la péréquation. Pourquoi ces paiements sont-ils faits dans
le cadre du programme de péréquation?

M. Vats : Je dois préciser que ces montants ont été annoncés
l’automne dernier. Ils visent à protéger, uniquement pour cette
année, les provinces des diminutions des transferts totaux.

Le sénateur Murray : Je reviendrai sur ce point à la seconde
série de questions.

M. Vats : Pour l’essentiel, il a été décidé de verser ces montants
sous forme de paiements de péréquation aux provinces qui
bénéficient de la péréquation. La diminution la plus marquée
découle, en règle générale, du calcul de péréquation pour ces
provinces. Pour celles qui ne reçoivent pas de paiement de
péréquation, les versements sont tout simplement faits de façon
distincte.
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Senator Murray: I have not done the arithmetic, but the
various amounts I have indicated will be added to the
$14.371 billion. Next year, when the time comes to add the
three-year moving average of GDP, will it be on the $14.3 billion
or the $14.3 billion plus the top-ups?

Mr. Vats: It is only on the $14.3 billion.

Senator Murray: I thought so.

Senator Neufeld: I want to go back to the changes made in 2009.

Mr. Vats: Budget 2009.

Senator Neufeld: Those changes were not made in isolation by
the Department of Finance. They were made in discussion with
provinces across Canada. Is that assumption correct?

Mr. Vats: Provinces were informed of the change at the finance
ministers meeting.

Senator Neufeld: Those discussions on how resource revenue
would be affected in different provinces probably started in 2007-08
when the government started thinking about making a change. Is
that correct?

Mr. Vats: That discussion started well before Budget 2007 in
terms of how resource revenues were incorporated into the
program. That was a large part of what the O’Brien report
addressed.

Senator Neufeld: Was there understanding amongst the
provinces that there would be changes, and were the provinces
consulted on what those changes would be?

Mr. Vats: For?

Senator Neufeld: I am referring only to equalization.

Mr. Vats: Are you referring to Budget 2009?

Senator Neufeld: Yes.

Mr. Vats: The provinces were informed at the finance ministers
meeting in November 2008 in advance of the payment.

Senator Neufeld: I have a sheet given to me by the Library of
Parliament showing federal equalization support and terms for
the provinces from 2005-06 to 2010-11. Following Senator
Murray’s comments, I have to ask: Will the $14.372 billion in
this document for 2010-11 change by the amounts about which
Senator Murray was speaking? What will the total then be?

Mr. Vats: I do not have the numbers at hand, but it is the sum
of the total transfer protection payments for equalization-
receiving provinces.

Senator Neufeld: You must have that amount.

Mr. Vats: I may have it here somewhere.

Senator Callbeck: It is $525 million.

Le sénateur Murray : Je n’ai pas fait le calcul, mais les divers
montants que j’ai cités s’ajouteront aux 14,371 milliards de
dollars. L’année prochaine, quand viendra le temps d’indexer le
montant en tenant compte de la moyenne mobile sur trois ans du
PIB, l’indexation portera-t-elle sur les 14,3 milliards de dollars ou
sur le total de ce montant et des versements complémentaires?

M. Vats : Ce sera uniquement sur le montant de 14,3 milliards
de dollars.

Le sénateur Murray : C’est bien ce que je pensais.

Le sénateur Neufeld : J’aimerais revenir aux modifications
apportées en 2009.

M. Vats : Dans le Budget de 2009?

Le sénateur Neufeld : Ces changements ne sont pas le résultat
des seules cogitations du ministère des Finances. Ils ont fait l’objet
de discussions avec toutes les provinces. Ai-je raison?

M. Vats : Les provinces ont été informées du changement lors
de la réunion des ministres des Finances.

Le sénateur Neufeld : Ces discussions sur la façon dont les
revenus générés par les ressources seraient touchés dans les
différentes provinces ont probablement débuté en 2007-2008,
lorsque le gouvernement a commencé à envisager des
modifications. Est-ce exact?

M. Vats : Les discussions sur la façon dont les revenus générés
par les ressources sont pris en compte dans le programme ont
débuté bien avant le Budget de 2007. Cette question constituait
une partie importante du rapport O’Brien.

Le sénateur Neufeld : Les provinces savaient-elles toutes que
des modifications interviendraient, et ont-elles été consultées sur
la nature de ces changements.

M. Vats : À quel sujet?

Le sénateur Neufeld : Je ne parle que de péréquation.

M. Vats : Faites-vous référence au Budget de 2009?

Le sénateur Neufeld : Oui.

M. Vats : Les provinces en ont été informées lors de la réunion
des ministres des Finances de novembre 2008, avant de procéder
au paiement.

Le sénateur Neufeld : J’ai ici un feuillet que m’a remis la
Bibliothèque du Parlement montrant les montants versés aux
provinces de 2005-2006 à 2010-2011, et leurs modalités de calcul.
À la suite des commentaires du sénateur Murray, je dois vous
demander si le montant de 14,372 milliards de dollars figurant
dans ce document pour 2010-2011 va varier du montant dont
parle le sénateur Murray. Quel sera alors le total?

M. Vats : Je n’ai pas le chiffre ici, mais c’est le total des
paiements de protection sur les transferts totaux aux provinces
recevant des versements de péréquation.

Le sénateur Neufeld : Vous devez avoir ce chiffre.

M. Vats : Je l’ai peut-être quelque part.

Le sénateur Callbeck : C’est 525 millions de dollars.
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Mr. Vats: It is that part of $525 million that accrues through
equalization-receiving provinces. There are also provinces that do
not receive equalization.

Senator Callbeck: No, but that is the protection payment.

Mr. Vats: It is $510 million.

Senator Neufeld: It is $510 million in addition to the
$14.372 billion.

Mr. Vats: Yes, give or take.

Senator Neufeld: That is, give or take $1 million or $2 million.
That clarifies the situation to a degree.

I will listen with interest to the rest of the session. I was trying
to figure out how you came up with more money than you have in
2010-11. I think I understand what you are doing.

The Chair: The President of the Treasury Board appeared
before this committee last week. He talked about a one-time
protection program for one year only. He made a point of saying
that it was a one-year-only protection program. These top-ups
reflect that particular program.

Mr. Vats: That is correct.

The Chair: That ties in that program.

Senator Callbeck: You say the protection figures amount to
$510 million. Can you please give me the breakdown?

Mr. Vats: The total comes to $525 million, but the question
related to the amount that counts as equalization payments.
Protection payments that go to provinces that receive
equalization are $510 million. The other $15 million goes to
provinces that do not receive equalization.

Senator Callbeck: Thank you.

Mr. Vats: Would you still like the amounts?

Senator Callbeck: That is fine. I have them here and they
indicate $525 million. I was not able to figure out the difference.

The Chair: What document are you referring to, Senator
Callbeck? Is that something that was distributed to all senators?

Senator Callbeck: No.

The Chair: Mr. Vats, can you provide a document with the
breakdown that Senator Murray requested earlier for us to
circulate to all members of the committee?

Mr. Vats: Yes.

Senator Eggleton: Equalization is solid in principle, but it is
controversial in the formulas used in its practice.

M. Vats : Est-ce cette part de 525 millions de dollars qui
s’ajoute pour les provinces bénéficiant de la péréquation. Il y a
également des provinces qui ne reçoivent pas de péréquation.

Le sénateur Callbeck : Non, mais c’est pris en compte dans le
paiement de protection.

M. Vats : Il s’agit de 510 millions de dollars

Le sénateur Neufeld : Ce sont 510 millions de dollars qui
s’ajoutent aux 14,372 milliards de dollars.

M. Vats : Oui, c’est à prendre ou à laisser.

Le sénateur Neufeld : Oui, il s’agit de 1 ou 2 millions de dollars.
Cela précise la situation dans une certaine mesure.

Je vais écouter avec intérêt la suite de cette séance. J’ai essayé
de trouver comment vous êtes parvenus à plus d’argent que vous
n’en avez en 2010-2011. Je crois que je comprends la façon dont
vous procédez.

Le président : Le président du Conseil du Trésor a comparu
devant ce comité la semaine dernière. Il a parlé d’un programme
de protection ponctuelle, ne s’appliquant qu’une seule année. Il a
tenu à préciser que ce programme de protection n’était là que
pour un an. Ces versements complémentaires correspondent à ce
programme précis.

M. Vats : C’est exact.

Le président : Cela s’inscrit dans le cadre de ce programme.

Le sénateur Callbeck : Vous avez indiqué que le montant de la
protection est de 510 millions de dollars. Pouvez-vous me préciser,
s’il vous plaît, comment ils sont répartis?

M. Vats : Le total est de 525 millions de dollars, mais la question
porte en vérité sur le montant comptabilisé comme paiement de
péréquation. Le montant des paiements de protection que reçoivent
les provinces bénéficiant de la péréquation est de 510 millions de
dollars. Il faut y ajouter les 15 millions de dollars destinés aux
provinces qui n’ont pas droit au paiement de péréquation.

Le sénateur Callbeck : Je vous remercie.

M. Vats : Aimeriez-vous encore avoir les montants?

Le sénateur Callbeck : C’est très bien. Je les ai ici et le chiffre est
de 525 millions de dollars. Je ne parvenais pas à trouver l’origine
de l’écart.

Le président : À quel document faites-vous référence, sénateur
Callbeck? A-t-il été remis à tous les sénateurs?

Le sénateur Callbeck : Non.

Le président : Monsieur Vats, pouvez-vous nous procurer un
document donnant les détails demandés par le sénateur Murray
auparavant afin que tous les membres du comité puissent en
prendre connaissance?

M. Vats : Oui.

Le sénateur Eggleton : Le programme de péréquation repose
sur des principes solides, mais ce sont les formules utilisées dans la
pratique qui font l’objet de controverse.

30-3-2010 Finances nationales 2:67



I notice that the provinces, particularly those that are in the
have-not category, are complaining more and more that the
services of some of the other have-not provinces are perhaps
exceeding theirs; and equalization is not working to provide a
similar level of government services at reasonably similar levels of
taxation regardless of where we live in the country, which is the
basic principle.

I think, for example, of early learning and child care. Quebec is
probably the best system in the country— touted by most in that
field to be the best — yet Quebec is also by far the largest
receiving province under the equalization system. I know that
provinces can use the money as they wish and they can put it in
one area and not another, but they seem to complain more and
more that a substantial number of services are not reaching that
relatively equal status that they should reach.

Complaints may come from the have provinces, but also from
some of the lesser have-not provinces, such as my home province.
Can you comment? Is equalization falling short of its original
objectives?

Mr. Vats: This debate is eternal. There are many different ways
to approach the calculation of equalization amounts. However,
generally speaking, provinces that have higher levels of services
also have higher tax rates and higher debt loads, typically.

Equalization may be one factor among many, but I think the
basket of social services that provinces provide is largely a
function of provincial government decisions. Then there is a
strong correlation between those services and their own revenue-
raising practices and how they spend their money.

In the big picture, equalization is not an enormous component
of the revenues of most provinces, but if we look at tax rates and
debt loads, they are typically higher in provinces that have higher
levels.

Senator Eggleton: If provinces elect to have higher taxes,
should the federal treasury reward them, in effect, by giving them
a higher equalization grant?

Mr. Vats: That is not how the system works. The amount of
equalization is based on national average tax rates. Therefore, a
single province that changes its tax rates cannot enormously alter
the total payout of the equalization system.

The idea is to structure the equalization system such that it does
not provide an incentive for provinces to change their own
provincial tax rates so as to manipulate their equalization payments.

J’ai constaté que des provinces, en particulier celles qui ne
reçoivent pas de paiement de péréquation, se plaignent de plus en
plus que les services auxquels ont droit certaines des autres, qui
n’en bénéficient pas non plus, dépassent parfois les leurs, et que la
péréquation ne parvient pas à assurer un niveau de services
gouvernementaux comparables à des niveaux relativement
similaires de fiscalité, indépendamment de l’endroit où nous
vivons au pays, ce qui est le principe de base.

Je pense ici, par exemple, aux services d’apprentissage et de
garde des jeunes enfants. Le Québec est probablement la province
à disposer du meilleur système au pays, considéré par la plupart
des spécialistes en la matière comme le meilleur, mais le Québec
est également la province qui reçoit, et de loin, les paiements les
plus importants dans le cadre du système de péréquation. Je sais
que les provinces peuvent utiliser l’argent comme bon leur semble
et qu’elles peuvent le consacrer à un domaine ou à un autre, mais
elles semblent se plaindre de plus en plus qu’un nombre important
de services ne parviennent pas au niveau relatif d’égalité qu’ils
devraient avoir.

Les plaintes émanent des provinces touchant la péréquation,
mais également de certaines des moins favorisées parmi celles qui
n’y ont pas droit, comme ma province d’origine. Qu’en pensez-
vous? Le programme de péréquation atteint-il ou non ses objectifs
de départ?

M. Vats : Ce débat est éternel. Il y a de nombreuses façons
d’aborder le calcul de la péréquation. Toutefois, en règle générale,
les provinces qui offrent les niveaux de services les plus élevés ont
également des taux d’imposition et des niveaux d’endettement
plus élevés.

Si la péréquation peut jouer un rôle, je crois que l’ensemble des
services sociaux offerts par les provinces est fonction, dans une
large mesure, des décisions prises par les gouvernements des
diverses provinces. Il y a également une corrélation étroite entre
ces services et les choix qu’elles ont faits pour encaisser des
revenus et dépenser leur argent.

Quand on tient compte de l’ensemble de la situation, la
péréquation ne constitue pas un élément énorme des recettes de la
plupart des provinces, mais si vous vous penchez sur les taux
d’imposition et les niveaux d’endettement, ils sont en général plus
élevés dans les provinces recevant des paiements de péréquation
plus élevés.

Le sénateur Eggleton : Si les provinces choisissent d’avoir des
taux d’imposition plus élevés, le trésor fédéral devrait-il les
récompenser, dans la pratique, en leur versant des paiements de
péréquation plus élevés?

M. Vats : Ce n’est pas ainsi que le système fonctionne. Le
montant de la péréquation est calculé à partir des taux moyens
d’imposition au niveau national. Une province modifiant seule ses
taux d’imposition ne provoquera donc pas une fluctuation très
importante du montant total des paiements de péréquation.

Il s’agit de veiller à ce que le système de péréquation n’incite
pas les provinces à modifier leurs propres taux d’imposition pour
manipuler leurs paiements de péréquation.
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The Chair: I have one other point for clarification so we can
have this information on record. You are talking about the top-up
so that no receiving province under fiscal equalization will be
disadvantaged by virtue of changes to the rules. You talked about
this top-up, which is a one-time protection program that Minister
Day talked to us about last week.

How is the Newfoundland and Labrador fiscal equalization
offset payment calculated? In Supplementary Estimates (C) for
the end of this fiscal year, an amount of $465.3 million is
designated to go to Newfoundland and Labrador. Is that amount
taken into consideration with respect to this top-up?

Mr. Vats: It is not.

The Chair: Is it something totally different?

Mr. Vats: The protection payment was made on the basis of
the sum of equalization, the Canada Health Transfer and the
Canada Social Transfer, by province. The accord offset payments
are not part of those three major transfers that potentially are
received by all provinces.

The Chair: I understood the Newfoundland and Labrador
fiscal equalization offset payment was for losses in payments as a
result of increased offshore revenue— in other words, bringing in
resources.

Mr. Vats: The payment protects the province from declines in
equalization payments.

The Chair: That figure is something different. It is a one-off,
bilateral agreement between Canada and Newfoundland and
Labrador; is that it?

Mr. Vats: That is correct.

The Chair: We dealt with the figure and I want to make sure
everyone understands how it fits in.

We have dealt with fiscal equalization. Some honourable
senators indicated they wanted to talk about the Canada Health
Transfer and the Canada Social Transfer, the two other transfer
payments from the federal government to the province. Health
transfer is increasing by 6 per cent and social transfer by
3 per cent, as I recall, over a number of years. Are there any
questions on these payments?

Senator Murray: Let me start with the explanation here in the
budget plan, on page 172.

The Chair: Is this the budget plan for this year, 2010?

Senator Murray: Yes, it says:

The cost of decisions taken since the September Update
amount to $500 million in 2010-11 and $100 million per year
in 2009-10, as well as in 2011-12, 2012-13, 2013-14
and 2014-15. These costs include the Government’s

Le président : Il y a un autre point que j’aimerais vous
demander de préciser, pour que l’information figure au compte
rendu. Ce que vous dites des versements complémentaires nous
amène à penser que les provinces qui ne reçoivent pas de paiement
dans le cadre de la péréquation fiscale seront pénalisées à la suite
de la modification des règles. Vous nous parlez de ces versements
complémentaires qui s’inscrivent dans le cadre d’un programme
de protection ponctuelle dont nous a parlé le ministre Day la
semaine dernière.

Comment ce paiement de compensation au titre de la
péréquation fiscale est-il calculé pour Terre-Neuve-et-Labrador?
Dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) pour la fin de cet
exercice, il est inscrit qu’un montant de 465,3 millions de dollars
est destiné à Terre-Neuve-et-Labrador. Est-ce le montant qui est
pris en compte pour ces versements complémentaires?

M. Vats : Non, ce n’est pas cela.

Le président : Est-ce quelque chose de complètement différent?

M. Vats : Le paiement de protection a été obtenu à partir du
montant total de la péréquation, du Transfert canadien en matière
de santé et du Transfert canadien en matière de programmes
sociaux, par province. Les versements de compensation ne font
pas partie de ces trois grands transferts que toutes les provinces
peuvent éventuellement recevoir.

Le président : Je crois savoir que le paiement de compensation
au titre de la péréquation fiscale de Terre-Neuve-et-Labrador
visait à compenser les pertes de versements imputables à la hausse
des revenus de l’exploitation pétrolière en mer ou, en d’autres
termes, au fait de disposer de nouvelles ressources.

M. Vats : Ce versement protège les provinces contre les
diminutions des paiements de péréquation.

Le président : Ce chiffre est quelque chose d’autre. C’est une
entente bilatérale et ponctuelle entre le gouvernement fédéral et
Terre-Neuve-et-Labrador. Est-ce bien cela?

M. Vats : C’est exact.

Le président : Nous discutons de ce chiffre et je veux m’assurer
que tout le monde comprend bien comment il s’inscrit ici.

Nous avons traité de la péréquation fiscale. Certains sénateurs
ont indiqué qu’ils souhaitent parler du Transfert canadien en
matière de santé et du Transfert canadien en matière de
programmes sociaux, les deux autres paiements de transfert du
gouvernement fédéral aux provinces. Celui en matière de santé
augmente de 6 p. 100 et celui en matière de programmes sociaux de
3 p. 100, si je me souviens bien, sur un certain nombre d’années.
Y a-t-il d’autres questions au sujet de ces paiements de transfert?

Le sénateur Murray : Permettez-moi de commencer par une
explication qui se trouve à la page 172 du plan budgétaire.

Le président :Vous parlez du plan budgétaire de cette année, 2010?

Le sénateur Murray : Oui, on y lit :

Les coûts des décisions prises depuis la Mise à jour de
septembre atteignent 500 millions de dollars en 2010-2011 et
100 millions par année en 2009-2010 ainsi qu’en 2011-2012,
2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015. Ces coûts comprennent
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December 2009 commitment to provide one-time protection
payments to Newfoundland and Labrador, Prince Edward
Island, Nova Scotia, New Brunswick, Manitoba and
Saskatchewan, totalling $525 million. This measure
ensures that no province experiences a decline in its
combined entitlements under the Canada Health Transfer,
Canada Social Transfer and Equalization in 2010-11.

Why did you go about it in that way? I am willing to be
convinced, but this approach seems to fudge a lot of issues.

Let me start with the Canada Health Transfer. It is supposed to
increase at 6 per cent per year to 2013-14, is it not? Is any
province due to have a decline in its CHT payments? Only a
drastic decline in population would be responsible.

Mr. Vats: If your question relates to declines in the CHT
and CST —

Senator Murray: Start with CHT. This is my point. We are
talking about three different programs here, and I find it difficult,
as a layman, to pull this information apart when I read it. On
CHT, will any province face a decline in its payments under the
CHT in the fiscal year that begins on Thursday?

Mr. Vats: Yes.

Senator Murray: Who?

Mr. Vats: Newfoundland and Labrador and Saskatchewan.

Senator Murray:Why is that payment declining— because of a
decline in population?

Mr. Vats: It is population; the value of the tax point transfer is
the other component.

Senator Murray: They calculate it when it suits them. That is
fine, but I am surprised at that decline. I want to see for each of
those programs— the CHT, the CST and I guess equalization—
why each of those provinces needed that protection. What
declines were they facing in each of those programs?

Two of them were facing a decline in CHT. How many were
facing a decline in Canada Social Transfer?

Mr. Vats: No province faced a decline in Canada Social
Transfer.

Senator Murray: On equalization, I guess we know; every
recipient province except Ontario was —

Mr. Vats: And Quebec as well.

l’engagement que le gouvernement a pris en décembre 2009
de verser des paiements de protection ponctuels à Terre-
Neuve-et-Labrador, à l’Île-du-Prince-Édouard, à la
Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, au Manitoba et
à la Saskatchewan, qui totaliseront 525 millions de dollars.
Cette mesure veille à ce qu’aucune province ne subisse
en 2010-2011 de réduction de ses droits en vertu des
programmes combinés du Transfert canadien en matière
de santé, du Transfert canadien en matière de programmes
sociaux et de la péréquation.

Pourquoi avez-vous choisi de procéder de cette façon? Je ne
demande qu’à être convaincu, mais il me semble que cette
approche esquive quantité de problèmes.

Permettez-moi de commencer par le Transfert canadien en
matière de santé. Il devrait augmenter à un taux de 6 p. 100 par
année jusqu’en 2013-2014. C’est bien cela? Y a-t-il une ou des
provinces qui doivent s’attendre à une diminution des versements
au titre du TCS? Cela ne pourrait s’expliquer que par une
diminution marquée de la population.

M. Vats : Si votre question porte sur la diminution du TCS et
du TCPS...

Le sénateur Murray : Commençons par le TCS. Voici ce que je
veux dire. Nous parlons de trois programmes distincts et je trouve
difficile, comme profane en la matière, d’extraire cette
information dans ce que je lis. Au sujet du TCS, y a-t-il des
provinces qui vont enregistrer une baisse de leurs versements dans
le cadre du TCS au cours de l’exercice qui commence jeudi?

M. Vats : Oui.

Le sénateur Murray : Lesquelles?

M. Vats : Terre-Neuve-et-Labrador et la Saskatchewan.

Le sénateur Murray : Pourquoi ces versements vont-t-ils
diminuer? Est-ce à cause de la diminution de la population?

M. Vats : C’est la population; l’autre élément est la valeur du
transfert de points d’impôt.

Le sénateur Murray : Ils le calculent quand cela les arrange. Ça
va, mais je suis surpris par cette diminution. Je veux savoir
pourquoi il en est ainsi pour chacun de ces programmes, le TCS et
le TCPS et, je suppose, pour la péréquation, pourquoi chacune de
ces provinces a besoin de cette protection? À quelle baisse des
versements font-elles face pour chacun de ces programmes?

Deux d’entre elles sont confrontées à une diminution du TCS.
Combien doivent faire face à une diminution du Transfert
canadien en matière de programmes sociaux?

M. Vats : Aucune province ne va subir de diminution du
Transfert canadien en matière de programmes sociaux.

Le sénateur Murray : En ce qui concerne la péréquation, je
crois qu’on peut dire que nous le savons, chaque province
bénéficiaire, à l’exception de l’Ontario...

M. Vats : Et du Québec également.
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Senator Murray: No; the numbers that we were given indicate
that Quebec would be down by $197 million on equalization, but
for the provisions in Bill C-9.

Mr. Vats: They are up $197 million.

Senator Murray: Are they? I am sorry — it is my arithmetic
again. Quebec and Ontario were up anyway, so they are not
receiving any top-up, right? Okay.

I want to see, for those three programs, what the declines were.
I do not know why the government did not simply top up the
individual programs, rather than combine them, because they are
three different programs. I become apprehensive when you lump
them all together. You are talking about a combined total here. If
a province loses something on equalization but gains something
on CHT or CST, will that gain cancel out the loss?

Mr. Vats: For the purposes of this payment, yes it will.

Senator Murray: That is why it is structured that way.

Mr. Vats: I think the government stated its intention to
provide a one-time protection tied to this economic downturn.
Because transfers in aggregate are a large component of the
federal contribution to provinces, it was decided that we will look
at the aggregate of major federal transfers in providing that
protection payment.

Senator Murray: You are paying it under the equalization
program to the recipient provinces, and under an ex gratia
payment to the non-recipient provinces.

Mr. Vats: That is correct.

Senator Murray: I know you do not have the information for
my next question with you today. There are the big transfer
programs— equalization, CHT and CST. There are also a million
other programs in which the federal government shares program
expenses with the provinces, such as agriculture and legal aid.
Someone either in Department of Finance or Treasury Board
must have a list of these programs and what they involve in terms
of federal payout.

Mr. Vats: We do not in the Federal-Provincial Relations
Division, but I assume such a list can be compiled. Are you
referring specifically to cost-shared programs, or are you referring
more generally?

Senator Murray: I think the regional economic agencies are
transparent, say, Atlantic Canada Opportunities Agency, Western
Diversification Office and the others. We can look them up. At
the same time, there are other programs; for example, I think of
agriculture, immigration and legal aid. God knows how many
programs there are— there must be hundreds of them— in which

Le sénateur Murray : Non. Les chiffres qu’on nous a donnés
montrent que le Québec va toucher 197 millions de dollars de
moins au titre de la péréquation, mais pour les dispositions du
projet de loi C-9...

M. Vats : Il y a une hausse de 197 millions de dollars.

Le sénateur Murray : Vraiment? Je m’excuse, j’ai encore dû me
tromper dans mes calculs. Les montants du Québec et de l’Ontario
étaient à la hausse de toute façon, ce qui fait que ces deux provinces
ne vont pas recevoir de versements complémentaires. C’est bien
exact? D’accord.

Je tiens à connaître les montants des diminutions pour ces trois
programmes. J’ignore pourquoi le gouvernement n’a pas tout
simplement ajouté des compensations pour chacun de ces
programmes, au lieu de les combiner, car il s’agit de trois
programmes distincts. Je deviens méfiant quand on les fusionne
tous ensemble. Vous parlez ici d’un total combiné. Si une province
perd un montant au titre de la péréquation, mais est gagnante au
titre du TCS ou du TCPS, ce gain va-t-il annuler la perte?

M. Vats : Pour ce versement, oui.

Le sénateur Murray : C’est pourquoi le calcul est fait de
cette façon.

M. Vats : Je crois que le gouvernement a fait part de son
intention d’assurer une protection ponctuelle qui s’explique par le
ralentissement économique. Comme les transferts sous forme
agrégée constituent un élément important des contributions du
fédéral aux provinces, il a été décidé que nous retiendrions le
montant agrégé des transferts importants du gouvernement
fédéral pour fixer le montant de ce versement de protection.

Le sénateur Murray : Vous le versez aux provinces bénéficiaires
dans le cadre du programme de péréquation, et comme un
paiement à titre gracieux aux provinces qui ne reçoivent pas de
versement de péréquation.

M. Vats : C’est exact.

Le sénateur Murray : Je suppose que vous n’avez pas ici
l’information pour répondre à ma prochaine question. Il y a les
trois grands programmes de transfert que sont la péréquation, le
TCS et le TCPS. Il y a également quantité d’autres programmes
dans le cadre desquels le gouvernement fédéral partage des
dépenses de programme avec les provinces, comme pour
l’agriculture et l’aide juridique. Quelqu’un du ministère des
Finances ou du Conseil du Trésor doit disposer d’une liste de
ces programmes et des versements faits par le fédéral aux
provinces dans leur cadre.

M. Vats : Nous ne l’avons pas à la Division des relations
fédérales-provinciales, mais j’imagine qu’il est possible de la
préparer. Parlez-vous précisément des programmes de partage des
coûts ou votre question est-elle plus large?

Le sénateur Murray : Je crois que les organismes régionaux de
développement économique sont transparents, par exemple,
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique,
Diversification de l’économie de l’Ouest et les autres. Nous
pouvons chercher leurs chiffres. En même temps, il y a d’autres
programmes, par exemple dans les domaines de l’agriculture, de
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the federal government, one way or another, pays a share of the
cost of provincial programs. How much money is going out to
what programs? Treasury Board must have the information
somewhere.

Mr. Vats: I imagine they would be able to find that information.

The Chair: For the record, Senator Murray, our report that was
adopted by the Senate last evening has transfers to other levels of
government of $53.7 billion; transfers to persons of $61.5 billion;
and other transfers, $43.7 billion per year. ‘‘Other transfers’’ is the
one you talked about. That is in our report that is before the Senate
at this time but it was adopted last evening.

Senator Murray: We have to know what ‘‘other transfers’’
refers to; if it refers to the provinces or not.

The Chair:When the amount is $43.7 billion, it might be worth
pursuing.

If there is nothing further with respect to Canada Health
Transfer and Canada Social Transfer, we will open up our
discussion to the panel.

Senator Peterson: I was looking at the budget spending
predicted for 2010-11 and, more particularly, at Canada Post
Corporation. In 2009-10, spending was $72 million and in 2010-11,
it is $22 million. That drop is significant. What is the background
to that drop.

Mr. Vats: I do not believe we have anyone here who can speak
to that particular issue.

The Chair: Is there someone you can talk to and let us know?

Mr. Vats: We can try to find that information for you.

The Chair: We cannot find it in the Main Estimates. I was
talking to Senator Peterson earlier on this matter. The
terminology used was ‘‘special contribution.’’ The reduction is
significant. We were wondering what it might be all about.

Senator Dickson: The Income Tax Act of Canada is extremely
complex and particularly at this time of year, no one likes to come
to grips with some of the issues that one must face, especially
writing more cheques to the federal government. Can you explain
for the committee how the government is closing the tax
loopholes and who, other than the government, will benefit
from closing such loopholes?

Gérard Lalonde, Director, Tax Legislation Division, Tax Policy
Branch, Department of Finance Canada: A number of measures in
the 2010 budget deal with closing loopholes. An example is a
reintroduction of a modified version for the foreign investment
entity and non-resident trust provisions set out in the budget for

l’immigration et de l’aide juridique. Dieu seul sait combien il y a
de programmes de ce genre. Il doit y en avoir des centaines avec
lesquels le gouvernement fédéral, d’une façon ou d’une autre,
assume une part des coûts des programmes provinciaux. Combien
d’argent va à ces programmes? Le Conseil du Trésor doit disposer
quelque part de cette information.

M. Vats : J’imagine qu’ils sont en mesure de la trouver.

Le président : Aux fins du compte rendu, sénateur Murray, le
rapport qui a été adopté par le Sénat hier soir fait état de
transferts à d’autres ordres de gouvernement de 53,7 milliards de
dollars, de transferts aux personnes de 61,5 milliards de dollars et
d’autres transferts de 43,7 milliards de dollars par année. Les
« autres transferts » sont ceux dont vous parlez. Cela figure dans
notre rapport qui a été adopté hier soir et dont le Sénat dispose
maintenant.

Le sénateur Murray : Nous devons savoir ce que coiffe
l’expression « autres transferts ». S’agit-il ou non de transferts
aux provinces?

Le président : Avec un montant de 43,7 milliards de dollars, il
peut s’avérer intéressant de creuser davantage cette question.

S’il n’y a pas d’autres questions concernant le Transfert canadien
en matière de santé et le Transfert canadien en matière de
programmes sociaux, nous allons maintenant élargir la discussion.

Le sénateur Peterson : Je me penchais sur les prévisions de
dépenses du budget pour 2010-2011 et, plus précisément, sur celles
de la Société canadienne des postes. Ces dépenses ont été de
72 millions de dollars en 2009-2010 et on prévoit 22 millions de
dollars pour 2010-2011. C’est là une diminution importante.
Comment s’explique-t-elle?

M. Vats : Je crains que nous n’ayons personne ici en mesure de
vous répondre.

Le président : Pouvez-vous vous informer vous-même et nous
communiquer la réponse?

M. Vats : Nous pouvons essayer de trouver cette information
pour vous.

Le président : Nous ne la trouverons pas dans le Budget
principal des dépenses. J’ai parlé plus tôt de cette question au
sénateur Peterson. La terminologie utilisée était « à des fins
spéciales ». La réduction est importante. Nous nous demandions
comment elle s’explique.

Le sénateur Dickson : La Loi de l’impôt sur le revenu du Canada
est très complexe. En particulier à cette époque de l’année,
personne n’aime s’occuper d’impôts, et en particulier devoir
envoyer plus d’argent au gouvernement fédéral. Pouvez-vous
expliquer au comité comment le gouvernement élimine les
échappatoires fiscales et qui, à part le gouvernement, va profiter
de leur élimination?

Gérard Lalonde, directeur, Division de la législation de l’impôt,
Direction de la politique de l’impôt, ministère des Finances
Canada : Un certain nombre de mesures annoncées dans le
Budget de 2010 visent l’élimination d’échappatoires. On peut en
donner comme exemple la réintroduction dans le budget, à des
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consultation. Another item is the so-called foreign tax credit
generators that the government is shutting down. Under this item,
certain corporations taking advantage of differences between the
characterization of corporations, partnerships and other entities
as between the Canadian tax system and tax systems of other
countries can essentially create the appearance of a foreign tax
having been paid in a foreign country. It is done such that the
Canadian taxpayer is eligible for a foreign tax credit when, in fact,
there is an offset somewhere else in the foreign country.

Another example is the measures the government has
introduced for consultation in the budget to require reporting
of aggressive tax planning transactions. As you can appreciate,
the Canada Revenue Agency is often in a catch-up situation.
Taxpayers file their returns, including corporations and large
businesses, and they calculate their income according to general
principles of the Income Tax Act. Buried in that process may be
transactions where reasonable people might disagree as to the tax
effect of the transaction. Where the effect of that transaction is
buried in an income statement, it is difficult for the CRA to drill
down within the reassessment periods that apply under the
Income Tax Act to find these transactions, properly analyze them
and determine whether a reassessment is appropriate or not. The
proposals that are put forth for consultation in the 2010 budget
will assist the Canada Revenue Agency in arriving at this
information sooner; things they should look at. The proposals
will give them an opportunity to look at these things that
reasonable people might disagree as to the tax effect. It will give
CRA an opportunity to argue the other side. Those three
examples are items in the budget dealing with closing loopholes.

The direct recipients of closing the loophole are usually not all
that enthused about having their particular loophole closed. Who
does it benefit? It benefits the rest of Canadians, who otherwise
have to make up the shortfall. We talked about big numbers
earlier on in terms of equalization and transfers to provinces.
Leaving aside those amounts, the money for the rest of the
expenditures of the federal government must come from
somewhere. To the extent that taxpayers use aggressive
transactions to push the envelope a little of what is legal under
the tax system, to the extent that aggressive transactions can be
detected earlier and a proper assessment of tax raised, the rest of
Canadians benefit in terms of a lesser overall tax burden for all
Canadians.

Senator Dickson: Will the thrust of these tax amendments
affect in a positive way the competitiveness of Canadian business?

Mr. Lalonde: The competitiveness of Canadian business is
premised upon the principles of the tax system as we lay it out.
For example, we have a statutory corporate income tax rate. That

fins de consultation, d’une version modifiée des dispositions sur
les entités de placement étrangères et les fiducies non résidentes.
On peut également évoquer les stratagèmes visant à hausser
artificiellement les crédits pour impôt étranger que le
gouvernement élimine. Dans ce cas-ci, certaines sociétés tirent
parti des différences entre les définitions des sociétés, des sociétés
en nom collectif et des autres entités utilisées à des fins fiscales au
Canada et dans d’autres pays afin, pour l’essentiel, de donner
l’impression que l’impôt étranger a été acquitté dans un pays
étranger. Sous le régime actuel, le contribuable canadien est
admissible à un crédit pour impôt étranger quand il est soumis à
une forme quelconque de mesure en sens inverse dans le pays
étranger.

Un autre exemple est celui des mesures dont le gouvernement a
fait état à des fins de consultation dans le budget pour exiger la
production de rapports sur les transactions liées à une planification
fiscale sophistiquée. Comme vous vous en doutez bien, l’Agence du
revenu du Canada est souvent obligée de faire du rattrapage dans
ce domaine. Les contribuables produisent leurs déclarations, y
compris les sociétés et les grandes entreprises, et calculent leurs
revenus imposables conformément aux principes généraux de la
Loi de l’impôt sur le revenu. Ce processus peut camoufler des
transactions pour lesquelles une personne raisonnable serait en
désaccord avec les conséquences fiscales de la transaction. Lorsque
les répercussions de cette transaction sont enfouies dans un état des
revenus, l’Agence du revenu du Canada a du mal à tirer la situation
au clair dans les limites des périodes de réévaluation autorisées par
la loi, à les analyser comme il convient et à déterminer s’il faut
procéder ou non à un redressement. Les propositions soumises à
consultation dans le Budget de 2010 vont aider l’Agence du revenu
du Canada à trouver cette information plus rapidement, à cerner
les points sur lesquels elle doit se pencher. Si la proposition est
adoptée, elle lui permettra de se pencher sur des transactions dont
les répercussions fiscales paraîtraient déraisonnables à une
personne raisonnable. L’Agence aura alors la possibilité de
contester les chiffres. Voici trois exemples de points figurant dans
le budget qui visent à éliminer des échappatoires.

En règle générale, les gens qui ont utilisé ces échappatoires ne
sont pas enthousiastes à l’idée de les voir éliminées. À qui ces
mesures profitent-elles? À tous les autres Canadiens, qui doivent
autrement boucher les trous. Nous avons parlé plus tôt de chiffres
énormes à propos de la péréquation et des transferts aux
provinces. Si on laisse ces montants de côté, l’argent destiné à
couvrir le reste des dépenses du gouvernement fédéral doit bien
venir de quelque part. Dans la mesure où les contribuables
pratiquent des transactions sophistiquées pour aller un peu au-
delà de ce qui est permis par le régime fiscal, dans la mesure où ces
transactions sophistiquées peuvent être détectées plus rapidement
et être soumises à l’impôt comme il convient, les autres Canadiens
en profitent sous forme d’un allègement de leur charge fiscale.

Le sénateur Dickson : La mise de l’avance de ces amendements à
la Loi de l’impôt sur le revenu aura-t-elle des répercussions favorables
sur la capacité concurrentielle des entreprises canadiennes?

M. Lalonde : La capacité concurrentielle des entreprises
canadiennes est fonction des principes du régime fiscal que nous
mettons en place. C’est ainsi que nous avons un impôt fédéral sur
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rate is taken into account in determining the competitiveness of
Canadian corporations. We have various CCA rates for types of
property to recognize economic depreciation. We try to ensure that
the CCA system reflects the useful economic life of a property.

The Chair: Is CCA the capital cost allowance?

Mr. Lalonde: Yes; the capital cost allowance is important in
determining the competitiveness of the Canadian tax system.

What is not taken into account in determining the overall
competitiveness of the tax system is the ability of taxpayers to
engage in transactions that can sometimes yield a rather startling
result.

For example, we do not look at the Canadian tax system
overall and think maybe we can establish a foreign tax credit
generator because not all taxpayers enter into those kinds of
transactions. Those kinds of things are not taken into account in
determining the competitiveness of the Canadian tax system. In
some sense, they are a windfall gain to those who can successfully
manoeuvre through what are sometimes referred to as loopholes.
I tend to stay away from that term, but if they can manoeuvre
through such things, it comes as a windfall.

To the extent that they can constrain those loopholes and
improve the basics of the tax system that generate competitiveness,
that improves the competitiveness of Canadian businesses overall.

[Translation]

Senator Ringuette: Good morning, Mr. Lalonde. It is always a
pleasure to see you. You may not agree!

[English]

I have two questions. The first is intriguing. Last week, the
Minister of Finance announced changes to the tax rules in regard
to the financial sector that would have brought additional GST
revenue of over $1 billion but a few days later, there was a flip-flop.

What was the proposed change, and was that $1 billion
additional GST revenue from the financial sector a reality as
quoted by the minister?

Mr. Lalonde: Senator Ringuette, we have had many
discussions about income tax matters. The reason our
discussion is constrained to income tax matters is because that
is what I do. I am Director of the Tax Legislation Division at the
Department of Finance Canada, which drafts income tax law. I
tend to stay away from responding to questions about the GST
because I would hate to mislead the committee with any
misunderstanding I may have.

le revenu des sociétés. Son taux est pris en compte dans le calcul
de la capacité concurrentielle des entreprises canadiennes. Nous
appliquons divers taux de DPA aux types de biens pour tenir
compte de leur dépréciation économique. Nous nous efforçons de
nous assurer que le système de DPA tient compte de la durée de
vie utile d’un bien.

Le président : La DPA est bien la déduction pour amortissement?

M. Lalonde : Oui. La déduction pour amortissement est
importante pour déterminer la capacité concurrentielle du
régime fiscal canadien.

Ce qui n’est pas pris en compte dans le calcul de la capacité
concurrentielle globale du régime fiscal est la capacité des
contribuables à s’adonner à des transactions qui, parfois,
donnent des résultats assez surprenants.

C’est ainsi que nous ne prenons pas l’ensemble du système
fiscal canadien en pensant que nous pourrions peut-être instaurer
des stratagèmes visant à hausser artificiellement les crédits pour
impôt étranger parce que ce ne sont pas tous les types de
contribuables qui s’adonnent à ces types de transactions. Nous ne
tenons pas compte de ce type de chose pour déterminer la capacité
concurrentielle du régime fiscal canadien. En un certain sens, ce
sont des gains inattendus pour ceux qui réussissent à tirer parti de
ce qu’on appelle parfois des échappatoires. Je n’aime pas utiliser
ce terme, mais s’ils réussissent à se faufiler ainsi dans le système,
cela constitue une aubaine.

Dans la mesure où on parvient à contrer ces échappatoires et à
améliorer les fondements du régime fiscal, qui détermine en partie
la capacité concurrentielle, cela améliore la capacité concurrentielle
de l’ensemble des entreprises canadiennes.

[Français]

Le sénateur Ringuette : Bonjour, monsieur Lalonde. C’est
toujours un plaisir de vous voir, peut-être que ce n’est pas la
même chose de votre part!

[Traduction]

J’ai deux questions. La première porte sur quelque chose qui
m’intrigue. La semaine dernière, le ministre des Finances a
annoncé des modifications aux règles fiscales concernant le
secteur financier qui auraient généré des revenus additionnels de
TPS de plus d’un milliard de dollars, mais, quelques jours plus
tard, il a fait volte-face.

Quelle était la modification envisagée, et ce milliard de dollars
additionnel en revenus de TPS provenant du secteur financier
était-il une réalité comme l’a dit le ministre.

M. Lalonde : Sénateur Ringuette, nous avons eu de
nombreuses discussions touchant à l’impôt sur le revenu. Si
notre discussion se limite à ce qui touche à l’impôt sur le revenu,
c’est que c’est mon seul domaine de compétences. Je suis le
directeur de la Division de la législation de l’impôt du ministère
des Finances du Canada, qui rédige la législation en matière
d’impôt sur le revenu. J’essaie d’éviter de répondre aux questions
sur la TPS parce que je m’en voudrais d’induire le comité en
erreur pour le cas où ce que je crois savoir serait erroné.
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I will take your question under advisement and have the
department respond. If I understand correctly, the question is
about —

Senator Ringuette: The flip-flop.

Mr. Lalonde: I prefer to use different terminology: What is the
difference, if any, between what was announced in respect to the
GST last week and the provisions implementing the announcement?
Is that correct?

Senator Ringuette: I was intrigued because I could not believe
the Minister of Finance would be under such influence by the
financial sector to let go of $1 billion in revenue in a situation of
recession and major deficit. I look forward to the answer.

Mr. Lalonde: I cannot confirm whether that is or is not the case
at this point, but we will have the department respond to the
chair.

The Chair: To the clerk: I agree that probably the best answer
will come if you do not use the term flip-flop.

Mr. Lalonde: Okay.

Senator Ringuette: The second question relates to another
intriguing situation. Last year, both houses of Parliament received
a second budget bill at the end of November or in early December
that was an omnibus bill in disguise. The only budgetary item
included was the Home Renovation Tax Credit.

For at least six months, the Government of Canada paid for
major advertising on this program without it having been
approved by both houses. When the bill was tabled in both
houses, there was major emphasis on the fact that this tax credit
was drastically needed to help Canadian citizens and enhance
trade jobs in the marketplace. It was extremely important to
Canada’s Economic Action Plan to provide stimulus across the
country.

In early December, when the bill was before the committee, we
looked at it and established that it was probably a zero-expenditure
program for the federal government — all in all — with the
additional GST revenue, additional declared labour and income
tax on that declared labour. As a zero-expenditure program, this
program is the only one that has not been extended for a second
year to create jobs and to help the economy everywhere, whether it
is in rural or urban areas.

The program is a tax credit. Can you explain why the Home
Renovation Tax Credit has been continued for a second year and
is not being considered, therefore, as an economic stimulus
program?

Mr. Lalonde: The program is an income tax credit and,
therefore, something to which I can respond.

Je vais noter votre question et demander au ministère de
répondre. Si je vous ai bien compris, la question porte sur...

Le sénateur Ringuette : La volte-face.

M. Lalonde : Je préfère utiliser une terminologie différente :
quelle est la différence, s’il y en a, entre ce qui a été annoncé la
semaine dernière au sujet de la TPS et les dispositions mettant en
oeuvre la mesure annoncée? Est-ce bien cela?

Le sénateur Ringuette : Cela m’a intriguée parce que je n’aurais
pas cru que le ministre des Finances était si sensible aux pressions
exercées par le secteur financier pour abandonner des revenus
d’un milliard de dollars alors que nous sommes en récession et
enregistrons un déficit très important. J’attends avec intérêt la
réponse.

M. Lalonde : Je ne suis pas en mesure de vous confirmer si c’est
effectivement le cas ou non, mais nous ferons parvenir la réponse
du ministère au président.

Le président : Au greffier. Je reconnais que pour obtenir la
meilleure réponse possible du ministère, il vaut mieux que vous
n’utilisiez pas le terme volte-face.

M. Lalonde : D’accord.

Le sénateur Ringuette : Ma seconde question porte sur une
autre situation qui m’a surprise. L’an dernier, les deux Chambres
du Parlement ont reçu, à la fin novembre ou au début décembre,
un second projet de loi budgétaire qui était en vérité un projet de
loi omnibus déguisé. Le seul point budgétaire dont il traitait était
le crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire.

Pendant au moins six mois, le gouvernement du Canada a
assumé les coûts d’une importante campagne de publicité sur ce
programme sans qu’il ait été approuvé par les deux Chambres.
Lorsque le projet de loi a été déposé devant les deux Chambres, on
a beaucoup insisté sur le fait que ce crédit d’impôt était absolument
nécessaire pour aider les citoyens canadiens et améliorer sur le
marché la situation de l’emploi dans les métiers. Il était de la plus
haute importance, pour le Plan d’action économique du Canada,
d’offrir des mesures incitatives dans tout le pays.

Au début décembre, alors que nous étudiions ce projet de loi,
nous l’avons examiné et conclu qu’il s’agissait probablement d’un
programme n’entraînant aucune dépense pour le gouvernement
fédéral, dans l’ensemble, avec les revenus additionnels de TPS, le
travail additionnel déclaré et les revenus fiscaux qui en découlent.
Alors que ce programme ne coûte rien, il est le seul dont la durée
de vie n’a pas été prolongée pour une seconde année afin de créer
des emplois et de soutenir l’économie dans toutes les régions du
pays, aussi bien rurales qu’urbaines.

Ce programme prend la forme d’un crédit d’impôt. Pouvez-
vous nous expliquer pourquoi le crédit d’impôt pour la
rénovation domiciliaire a été maintenu pour une seconde année
et n’est donc pas considéré comme un programme de stimulation
de l’économie.

M. Lalonde : Ce programme en est un de crédit d’impôt et c’est
donc un sujet sur lequel je peux vous répondre.
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A number of questions are built into your half statement, half
question. You are correct: We had a discussion last year about the
cost of the program. I am not sure we had determined the
program was a zero-cost program. In budget documents, we
indicated that it represented a federal cost of approximately
$3 billion. We will not know the exact costs until 2009 tax returns
are all filed and assessed.

We regard the cost at $3 billion because we have to look at our
assumptions. If we assume that Canadians will make home
renovations, perhaps not this year, but possibly two or three years
hence, they will pay the GST on those expenses.

The idea behind the Home Renovation Tax Credit was to
advance that work into a period when Canada was suffering an
economic recession. If we also discount the GST on that work, it
will double count because we will provide the Home Renovation
Tax Credit as well as a GST reduction.

We do not regard GST collected on goods and services that
were eligible for the HRTC as being an offset to the HRTC. We
take the view that those GST revenues would have been collected
in any event over the period. In fact, as a result of advancing the
GST revenues, they will not be collected in the subsequent years.
Therefore, we regard the HRTC as a net cost to the federal
government of approximately $3 billion.

Why was the program not extended? Part of the nature of an
incentive such as the HRTC is to draw forward expenses that
otherwise would have been incurred in future years. Consistent
with that policy, the HRTC was announced in Canada’s Economic
Action Plan as a time-limited measure. It was stated in that budget
as something that would expire at the end of January 2010.

With that in mind, the program was an incentive for Canadians
to move ahead their renovation projects to take advantage of the
credit. If it were assumed that such a program would always be
extended, it destroys the incentive effect of moving the credit
forward.

Other measures were announced in the budget as being
implemented over a longer period of time. Some infrastructure
measures are continuing into 2010-11, but the HRTC was
expressly stated ab initio that it would apply only for one year,
and the government held good on its promise. It promised to
deliver an HRTC, and it did; and it promised that the HRTC
would expire at the end of January 2010, and it did.

Senator Ringuette: Nice try, Mr. Lalonde, but I do not agree
with you. There is no rationale and there is absolutely no
difference in regard to residential infrastructure and infrastructure
as described in the economic action plan.

Votre énoncé, qui comprend à la fois des affirmations et des
interrogations, aborde un certain nombre de questions. Vous avez
raison. Nous avons discuté l’an dernier des coûts de ce
programme. Je ne suis pas sûr que nous ayons conclu qu’il
n’entraînait aucun coût. Dans les documents budgétaires, nous
avons indiqué qu’il coûterait environ trois milliards de dollars au
gouvernement fédéral. Nous ne connaîtrons ses coûts exacts que
lorsque les déclarations de revenus de 2009 auront été produites et
que le montant réel des crédits d’impôt aura été établi.

Nous avons estimé son coût à trois milliards de dollars en
fonction des hypothèses que nous avons faites. Si nous nous
attendons à ce que les Canadiens rénovent leur maison, peut-être
pas cette année, mais éventuellement deux ou trois ans plus tard,
ils paieront la TPS sur ces dépenses.

Le crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire visait à faire
réaliser ces travaux plus rapidement, alors que le Canada était en
récession économique. Si nous réduisons également la TPS sur ces
travaux, le coût doublera parce que nous fournirons alors le crédit
d’impôt pour la rénovation domiciliaire et la réduction de la TPS.

Nous ne considérons pas la TPS collectée sur les biens et les
services admissibles au CIRD comme une compensation des coûts
de ce dernier. Nous estimons plutôt que ces revenus de TPS
auraient été collectés de toute façon au cours de la période. En
réalité, en accélérant l’encaissement des revenus de TPS, nous
nous en privons pour les années ultérieures. Nous estimons donc
que le coût net du CIRD pour le gouvernement fédéral est
d’environ 3 milliards de dollars.

Pourquoi la durée de vie du programme n’a-t-elle pas été
prolongée? Une mesure incitative comme le CIRD vise, de par sa
nature, à précipiter l’engagement de dépenses qui auraient de toute
façon été engagées au cours des années ultérieures. Conformément
à cette politique, l’annonce du CIRD a été faite dans le Plan
d’action économique du Canada sous forme d’une mesure limitée
dans le temps. Elle a été présentée dans ce budget comme une
mesure devant cesser de s’appliquer à la fin de janvier 2010.

En ayant cela à l’esprit, ce programme incitait les Canadiens à
réaliser plus rapidement leurs projets de rénovation pour tirer
parti du crédit d’impôt. Si nous avions fait l’hypothèse de la
permanence de ce programme, l’incitation à profiter plus
rapidement du crédit d’impôt aurait disparu.

D’autres mesures annoncées dans le budget devaient être mises
en oeuvre sur une période plus longue. Certaines d’entre
elles concernant les infrastructures continueront à s’appliquer en
2010-2011, mais il a été précisé dès le départ, dans le cas du CIRD,
que celui-ci serait offert pour un an, et le gouvernement s’en est
tenu à sa promesse. Il avait promis d’offrir le CIRD, et il l’a fait. Il
avait promis que le CIRD disparaîtrait à la fin janvier 2010, et il
en a été ainsi.

Le sénateur Ringuette : L’effort était louable, monsieur
Lalonde, mais je ne suis pas d’accord avec vous. Il n’y a aucune
justification et absolument aucune différence en ce qui concerne
les infrastructures résidentielles et les autres infrastructures telles
que décrites dans le plan d’action économique.
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It is still a stimulus program, and I still do not understand why
the major infrastructure action plan is moving ahead to the tune
of $19 billion, while the smaller residential infrastructure does not
receive the same attention. The government is stimulating either
home renovation or municipal or interprovincial infrastructure. It
is still an economic stimulus, and the basic reasoning is the same.

The Chair: Senator Ringuette, I think you have made your point.
We do not expect Mr. Lalonde to answer further in that regard.

Senator Murray: What was the cost to the treasury of this tax
expenditure? Do we know?

Mr. Lalonde: We estimate it at $3 billion. Because the tax
credit is claimed on the 2009 income tax return, those returns will
have to be filed, assessed and dealt with by the CRA before we
have a hard number as to what the cost of the program is.
However, indications are that the estimate is probably close.

Senator Murray: What about the Tax Free Savings Account? I
think I saw somewhere that there is $11 billion in these accounts.
That is quite a take-up, it seems to me. Have you calculated the
cost to the treasury in foregone revenue for that item?

Miodrag Jovanovic, Senior Chief, Personal Income Tax Division,
Tax Policy Branch, Department of Finance Canada: As we indicated
in 2009, the cost for 2009-10 is estimated at $50 million.

Senator Murray: That is in foregone revenue; am I right on the
$11 billion?

Mr. Jovanovic: The government has not produced numbers yet
because it is like the Home Renovation Tax Credit. We are still
waiting for data. A survey was conducted recently at the end of
December, or early in the year.

The Chair: That is the annual cost that you anticipate. That
cost will continue to go up, I assume, as more and more money
goes into those accounts.

Mr. Jovanovic: Absolutely.

The Chair: You are starting at $50 million.

Senator Murray: Am I speaking out of turn?

The Chair: We were on Senator Ringuette. You had a
supplementary question and Senator Nancy Ruth has another
supplementary question.

Senator Nancy Ruth:Mr. Lalonde, on the home renovation tax
credit, here are the stories I have heard. Many underground
trades who have not been paying taxes must now pay taxes
because homeowners are demanding receipts so they can make

C’est encore un programme incitatif, et je ne comprends
toujours pas pourquoi le plan d’action sur les grandes
infrastructures continue à être en vigueur avec un budget de
19 milliards de dollars alors que les infrastructures résidentielles
plus petites ne se voient pas accorder la même attention. Le
gouvernement a décidé de stimuler le secteur de la rénovation
domiciliaire ou celui des infrastructures municipales ou
interprovinciales. C’est toujours un stimulant économique, et le
raisonnement de base est le même.

Le président : Sénateur Ringuette, je crois que vous avez été
très claire. Nous ne pouvons attendre une réponse plus détaillée
de M. Lalonde dans ce domaine.

Le sénateur Murray : Quel a été le coût pour le trésor public de
cette dépense fiscale? Le connaissons-nous?

M. Lalonde :Nous l’évaluons à 3 milliards de dollars. Comme le
crédit d’impôt sera réclamé sur les déclarations de revenus de 2009,
qui n’ont pas encore été produites ni traitées par l’Agence du
revenu du Canada, nous n’avons qu’un chiffre approximatif du
coût du programme. Toutefois, les indications dont nous disposons
portent à croire que le chiffre réel se rapproche de la prévision.

Le sénateur Murray : Qu’en est-il du compte d’épargne libre
d’impôt? Je crois avoir lu quelque part que 11 milliards de dollars
ont été déposés dans ces comptes. Il me semble que cela fait
beaucoup. Avez-vous calculé le coût pour le Trésor des revenus
reportés imputables à ce compte d’épargne?

Miodrag Jovanovic, chef principal, Division de l’impôt des
particuliers, Direction de la politique de l’impôt, ministère des
Finances Canada : Comme nous l’avons indiqué en 2009, le coût
pour l’exercice 2009-2010 est évalué à 50 millions de dollars.

Le sénateur Murray : Sous forme de revenu reporté sur ces
11 milliards de dollars, si j’ai bien compris?

M. Jovanovic : Le gouvernement n’a pas encore communiqué
de chiffres parce que la situation est la même que pour le crédit
d’impôt pour la rénovation domiciliaire. Nous attendons encore
les données. Un sondage a été réalisé à la fin décembre, ou au
début de cette année.

Le président : C’est le coût annuel auquel vous vous attendez.
Ce coût va continuer à augmenter, j’imagine, alors que de plus en
plus d’argent sera déposé dans ces comptes.

M. Jovanovic : Tout à fait.

Le président : Vous commencez donc à 50 millions de dollars.

Le sénateur Murray : Ai-je pris le tour de parole de quelqu’un
d’autre?

Le président : La parole était au sénateur Ringuette. Vous avez
une question supplémentaire, tout comme le sénateur Nancy Ruth.

Le sénateur Nancy Ruth : Monsieur Lalonde, voici ce que j’ai
entendu raconter au sujet du crédit d’impôt pour la rénovation
domiciliaire. De nombreux ouvriers qui travaillaient au noir, et ne
payaient donc pas d’impôts, doivent maintenant en acquitter parce
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the claim. Do we have any idea how many plumbers, electricians
and whatever will file tax claims that may not have been filing
them? It would be fun to find out in a year from now.

Mr. Lalonde: It would be fun to find out. A challenge for the
tax system is always to determine the number of people that are
not reporting income; but by virtue of not having reported it, it is
harder to determine how many there are.

It will be interesting to see if there are increased revenues from
various sectors. However, in determining our costs of a program,
we assume that all Canadians are reporting their income properly.
Hence, the $3 billion is based on that assumption.

Senator Nancy Ruth: Will you check on whether sectors like
plumbers or electricians have an increase in new filers?

Mr. Lalonde: It would be interesting to find out. I do not know
if our data is broken down that finely, but I agree it would be
interesting to find out.

The Chair: It is not that the Senate is picking on those
particular trades. The example was purely hypothetical.

Senator Ringuette: Mr. Jovanovic, you were about to say
something about a survey regarding the Tax Free Savings Account.

Mr. Jovanovic: Yes, Ipsos Reid recently conducted a survey,
and the survey showed there were about 4.7 million accounts
opened in 2009 for a value of $15.8 billion dollars.

Senator Ringuette: Do we have a profile of that group of
Canadians who will be granted a tax break on $15 billion?

Mr. Jovanovic: Sorry, of Canadians that what?

Senator Ringuette: A profile?

Mr. Jovanovic: Can you repeat the question?

Senator Ringuette: Do we have an economic profile of the
Canadians who have been granted $15 billion in tax credits.

Mr. Jovanovic: Are you referring to the Tax Free Savings
Account?

Senator Ringuette: Yes.

Mr. Jovanovic: There is no credit associated with the Tax Free
Savings Account.

Senator Ringuette: They do not pay taxes on it.

que les propriétaires de maison exigent des reçus pour pouvoir
bénéficier du crédit d’impôt. Avez-vous une idée du nombre de
plombiers, d’électriciens et de gens d’autres corps de métiers qui
vont produire des déclarations d’impôt alors qu’ils ne le faisaient
pas auparavant? Ce serait intéressant de le savoir d’ici un an.

M. Lalonde : Ce serait en effet intéressant de le savoir.
Toutefois, il est toujours difficile d’évaluer le nombre de
personnes qui ne produisent pas de déclaration d’impôt
puisque, en l’absence de ces déclarations, il est plus difficile
pour nous de connaître leur nombre.

Ce serait intéressant de voir si les revenus de divers secteurs
augmentent. Toutefois, lors du calcul du coût d’un de nos
programmes, nous faisons l’hypothèse que tous les Canadiens
produisent leur déclaration de revenus comme ils sont censés le
faire. C’est sur cette hypothèse que repose le chiffre de 3 milliards
de dollars.

Le sénateur Nancy Ruth : Allez-vous vérifier si des corps de
métiers comme ceux des plombiers et des électriciens vont
enregistrer une hausse de leurs nombres de déclarants?

M. Lalonde : Ce serait intéressant à savoir. Je ne sais pas si nos
données nous permettent d’obtenir des chiffres à ce niveau de
précision, mais je reconnais qu’il serait intéressant de le savoir.

Le président : Il s’agit ici d’exemples purement théoriques, car
le Sénat n’a aucune intention de s’en prendre à ces corps de
métiers particuliers.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Jovanovic, vous vous
apprêtiez à dire quelque chose au sujet d’un sondage sur le
compte d’épargne libre d’impôt.

M. Jovanovic : Oui, Ipsos Reid a réalisé récemment un sondage
qui montre qu’environ 4,7 millions de comptes de ce type ont été
ouverts en 2009, pour un montant total de dépôts de
15,8 milliards dollars.

Le sénateur Ringuette : Connaissez-vous le profil de ce groupe
de Canadiens qui va bénéficier d’un allégement d’impôt sur ce
montant de 15 milliards de dollars?

M. Jovanovic : Je vous demande pardon, de Canadiens qui?

Le sénateur Ringuette : Un profil?

M. Jovanovic : Pouvez-vous répéter la question?

Le sénateur Ringuette : Avez-vous un profil économique des
Canadiens qui se sont vus accorder un crédit d’impôt de
15 milliards de dollars?

M. Jovanovic : Vous faites référence au compte d’épargne libre
d’impôt?

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. Jovanovic : Il n’y a pas de crédit d’impôt dans le cas du
compte d’épargne libre d’impôt.

Le sénateur Ringuette : Les gens ne paient pas d’impôt sur le
montant déposé.
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Mr. Jovanovic: They have contributed to their Tax Free
Savings Account, and according to the survey, the market value
by the end of 2009 of these savings is $15.8 billion.

Senator Ringuette: A usual survey also asks questions of a
social quasi-economic nature too — gender, age and yearly
income. Do we have that information?

Mr. Jovanovic: We did not analyze that survey. I do not know
whether that information is available. All I know is that the
numbers I gave you are publicly available. Maybe something else
is publicly available; I do not know.

The other thing is that the annual contribution limit to the
TFSA is $5,000. The survey said, I think, that 4.7 million people
opened an account, so that is a fair number.

The TFSA is available to all Canadians. It is not linked to
income, so everybody earns, every year, $5,000 worth of room. The
program is flexible. It is a great savings incentive vehicle for
low-income individuals, for seniors and for all Canadians. In terms
of profile, I suspect that everybody can benefit, and Canadians of
all classes of income will probably benefit by using it.

Senator Ringuette: Did the Government of Canada commission
that Ipsos Reid survey?

Mr. Jovanovic: No, that survey was a private survey.

Mr. Lalonde: If I can add to what you said, one of the features of
the Tax Free Savings Account is the ability to contribute $5,000 a
year. It is also cumulative, if you do not make your contribution.

The fact that somebody might not show up in stats as having
made a contribution this particular year when, for example, they
might have had other uses for their money —

Senator Ringuette: Home renovation.

Mr. Lalonde: Perhaps it was to make home renovations, yes.
They will have a carry forward and be able to make those
contributions in a different year.

Senator Neufeld: The Tax Free Savings Account is a wonderful
implement put in by the government that helps. That fact is
obvious by the amount that has been invested by a huge number
of people in different cross-sections throughout the country. I
believe the massive uptake is because they do not have to pay tax
on their earnings at the end of the day. That money, in many
cases, will be put back into the economy.

When you say that program was a loss to government of, if I
heard you correctly, $50 million, how do you calculate that
number? You must have used averages, thinking that tax payers
would have invested it someplace else or something.

M. Jovanovic : Ils ont alimenté leur compte d’épargne libre
d’impôt, et, en se fiant au sondage, la valeur au marché à la fin
de 2009 de leurs épargnes atteignait 15,8 milliards de dollars.

Le sénateur Ringuette : En règle générale, dans le cadre d’un
sondage, on pose également des questions sur les caractéristiques
socio-économiques, sur le sexe, l’âge et le revenu annuel des
répondants. Disposons-nous de ces renseignements?

M. Jovanovic : Nous n’avons pas procédé à l’analyse de ce
sondage. J’ignore si ces renseignements sont disponibles. Tout ce
que je sais est que les nombres que je vous ai donnés ont été
rendus publics. Il y en a peut-être d’autres qui sont disponibles,
mais je l’ignore.

L’autre élément est que le plafond annuel des contributions au
compte d’épargne libre d’impôt est de 5 000 $. Le sondage révèle,
si je me souviens bien, que 4,7 millions de personnes ont ouvert un
compte, ce qui est un nombre passablement important.

Tous les Canadiens ont accès au compte d’épargne libre
d’impôt. Il n’est pas lié au revenu, ce qui fait que tout le monde,
chaque année, peut y investir jusqu’à 5 000 $. Le programme est
souple. C’est un excellent moyen d’incitation à l’épargne pour les
personnes à faible revenu, les personnes âgées et tous les
Canadiens. En ce qui concerne leur profil, je soupçonne que
tout le monde peut en profiter, et que les Canadiens de toutes les
catégories de revenu en profiteront probablement en utilisant un
tel compte.

Le sénateur Ringuette : Est-ce le gouvernement du Canada qui
a commandé le sondage Ipsos Reid?

M. Jovanovic : Non, ce sondage a été réalisé par le secteur privé.

M. Lalonde : Si je peux ajouter à ce que vous avez dit, l’une des
caractéristiques du compte d’épargne libre d’impôt est qu’il
permet d’y verser 5 000 $ par année. Les montants autorisés se
cumulent d’année sur l’autre si vous n’y placez pas d’argent au
cours d’une année donnée.

Si les statistiques montrent que quelqu’un n’a pas alimenté un
tel compte au cours de cette année, par exemple, c’est peut-être
que cette personne a utilisé son argent autrement.

Le sénateur Ringuette : Des rénovations domiciliaires.

M. Lalonde : Peut-être effectivement pour faire des rénovations
domiciliaires. Cette personne disposera d’un report et pourra
procéder à ces contributions une autre année.

Le sénateur Neufeld : Le compte d’épargne libre d’impôt est un
outil merveilleux mis en place par le gouvernement et qui apporte de
l’aide. Le montant investi par un très grand nombre de personnes de
diverses couches de la société et régions du pays le montre bien. Je
crois que si tant de gens en ont profité, c’est parce qu’ils n’ont pas à
payer d’impôt sur leurs gains à la fin de la journée. Dans de
nombreux cas, cet argent sera réinjecté dans l’économie.

Vous avez dit, si je vous ai bien entendu, que ce programme
entraîne pour le gouvernement une perte de revenus de 50 millions
de dollars. Comment calculez-vous ce chiffre? Vous devez avoir
utilisé des moyennes en imaginant que les contribuables auraient
investi leur argent ailleurs ou en faisant d’autres hypothèses.
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In a savings account like this one, you must have made blue-
sky assumptions to come up with $50 million. I am interested in
knowing how that $50-million loss was calculated.

Mr. Jovanovic: That question is an interesting one. There are
two main components with which we started assessing that cost.
First, we looked at individuals with savings now that are
reporting taxable interest income or dividend income, and we
assumed that these individuals will be able to transfer a portion of
their current savings into a TFSA, up to their limits. That
component is the first one. The savings will also affect their
eligibility for income-tested benefits, which also has been taken
into account.

The second component is that some individuals may realize
that the TFSA is a better alternative for their specific purposes
than let us say, the registered retirement savings plan, RRSP.

In 2009, individuals may have decided to contribute less to their
RRSP and more to their TFSA, in which case there will be a lower
deduction in their tax return, a lower RRSP tax contribution,
which is deductible; a lower deductible amount but a higher
contribution to the TFSA. As you can understand, over the short
term, this decision will create increasing tax revenues because the
deduction is smaller. The TFSA is not deductible.

Then, going forward, when they withdraw money from their
TFSA there will not be any tax payable. If they had withdrawn
from their RRSP, they would be taxed. Over the longer term then,
the effect is the opposite. Compared to the benchmark, it is a
decrease in government revenue. We factored in all that
information: Our T1 model goes up to 2050, so over a long
period of time. Over a longer period of time, of course, it is a lot
more difficult to predict numbers correctly.

That is how we came up with the $50 million in 2009-10. There
are offsetting factors, and the net result is $50 million.

Senator Neufeld: Will you monitor your assumptions, then,
moving forward, to determine whether they were correct?

Mr. Jovanovic: Yes.

Senator Neufeld: I assume that investment in RRSPs has gone
down long before the Tax Free Savings Account program came
into play, simply because RRSPs were returning small amounts in
many cases.

How will you calculate that effect going into the future? Will
you also calculate, then, what people reported previously in
dividends that they transferred out? You will then receive tax from
that revenue. If they cashed out a lot of shares in some company

Pour des comptes d’épargne de ce type, vous devez avoir fait
des hypothèses irréalistes pour parvenir à ce montant de
50 millions de dollars. Je suis curieux de savoir comment ce
chiffre a été calculé.

M. Jovanovic : C’est une question intéressante. Nous avons
commencé à calculer ce coût à partir de deux éléments importants.
Tout d’abord, nous avons examiné le cas des personnes disposant
d’épargne qui ont déclaré des revenus en intérêts imposables ou
des revenus de dividendes, et nous avons fait l’hypothèse quelles
seraient en mesure de transférer une partie de leur épargne
actuelle dans un compte d’épargne libre d’impôt, jusqu’au
plafond. C’est là le premier élément. Leur montant d’épargne
aura également des répercussions sur leur admissibilité aux
avantages disponibles en fonction de leurs revenus, qui a
également été pris en compte.

Le second élément est qu’un certain nombre de personnes peuvent
découvrir que le compte d’épargne libre d’impôt est une meilleure
solution pour répondre à leurs besoins particuliers que, disons par
exemple, un régime enregistré d’épargne-retraite, un REER.

En 2009, il se peut que des personnes aient décidé de cotiser un
montant inférieur dans leur REER et de verser plus d’argent dans
leur compte d’épargne libre d’impôt, auquel cas on enregistrera une
déduction plus faible dans leur déclaration de revenus, une
contribution fiscale plus faible aux REER qui est déductible, un
montant déductible plus faible et une contribution plus élevée au
compte d’épargne libre d’impôt. Comme vous pouvez bien
l’imaginer, à court terme, cette décision va entraîner une hausse
des revenus fiscaux parce que la déduction est plus faible. La
contribution au compte d’épargne libre d’impôt n’est pas déductible.

Ensuite, en se projetant dans l’avenir, lorsque ces gens
retireront leur argent de leur compte d’épargne libre d’impôt, ils
n’auront aucun impôt à acquitter. S’ils avaient retiré cet argent
d’un REER, ils auraient été imposés. À plus long terme, l’effet est
donc contraire. Par rapport à l’état actuel, c’est une diminution
des revenus gouvernementaux. Nous avons tenu compte de toutes
ces informations. Notre modèle T1 va jusqu’en 2050, donc sur une
longue période. À plus longue échéance, il est bien évidemment
plus difficile de prévoir avec précision les chiffres.

C’est ainsi que nous sommes parvenus au montant de
50 millions de dollars pour 2009-2010. Il y a des facteurs
compensatoires et le résultat net est de 50 millions de dollars.

Le sénateur Neufeld : Allez-vous vérifier vos hypothèses, afin
de déterminer si elles étaient exactes?

M. Jovanovic : Oui.

Le sénateur Neufeld : Je suppose que les investissements dans
les REER ont baissé bien avant que le programme du compte
d’épargne libre d’impôt ne s’applique, tout simplement parce que
les rendements des REER étaient très souvent faibles.

Comment allez-vous calculer cet effet à l’avenir? Calculerez-
vous alors également les dividendes déclarés sur les actions que les
gens ont vendues pour investir leur argent ailleurs? Vous
toucherez alors des impôts sur ces revenus. S’ils ont vendu

2:80 National Finance 30-3-2010



and invested it in a Tax Free Savings Account, they obviously will
pay tax on the money when they take it out. How do you calculate
all that effect so you come up with a correct number?

The average Canadian wonders how you came up with the
figure of $50 million. It seems like a blue-sky number to me,
unless there are scientific ways to decide whether I, using me as an
example, invested money in an RRSP or a Tax Free Savings
Account. You do not know that information. You can only
assume, right? Let us say I did not. Let us say I invested in a Tax
Free Savings Account. You assume that I did. You do not know
for what reason, right?

Mr. Jovanovic: No, that is true, but at the same time we will be
able to look at how much interest income you reported the
previous year and whether there was a direct relationship between
the previous year’s interest and your contribution to the TFSA. If
you had interest income in the previous year and we see TFSA
contribution the following year, we will do the math and assume
that you have contributed the savings you had, and the savings
that generated that interest income.

If no investment income was reported and you contributed to
TFSA, then we can assume that you put money in your TFSA.
However, that money was not invested in a taxable account in the
previous year because you reported no income there. Therefore,
you may have decided to pay down your mortgage at the lower
pace to have more savings, and put the savings into your TFSA.
That contribution comes from something that was not taxable to
start with, your home, in which case there is no direct fiscal
impact and we will consider that as well.

There are things we can do with the data we have to arrive at a
relatively accurate figure. It will never be perfectly accurate, for
sure, but it is an estimate.

Senator Neufeld: Like I say, the program is a good one, and I
know that number is based on a lot of assumptions that can vary
a lot depending on the individual involved.

Senator Callbeck: The total amount of equalization that goes
to all the provinces is based on the economic growth you say for
the last three years. This year, were the years 2009 and 2010 in
that calculation? How far back do you go for those three years?

Mr. McGirr: For the 2010-11 calculation, we would take into
account the GDP for 2008, 2009 and 2010.

Senator Callbeck: That protection, which is the figure we talked
about, $525 million or $510 million, is there only for one year. That
will make it tough on the poorer provinces because this year, if that

beaucoup d’actions dans certaines entreprises pour investir
l’argent dans un compte d’épargne libre d’impôt, il est évident
qu’ils paieront des impôts sur l’argent qu’ils ont retiré. Comment
allez-vous calculer cet effet pour obtenir le bon chiffre?

Les Canadiens moyens se demandent comment vous êtes
parvenus à ce chiffre de 50 millions de dollars. Cela me paraît un
chiffre irréaliste, à moins qu’il y ait des moyens scientifiques de
savoir si moi, en me prenant comme exemple, j’ai investi mon
argent dans un REER ou dans un compte d’épargne libre
d’impôt. Vous l’ignorez. Vous ne pouvez que faire des hypothèses,
n’est-ce pas? Imaginons que je ne l’ai pas fait. Disons que j’ai
investi dans un compte d’épargne libre d’impôt. Vous faites
l’hypothèse que c’est bien ce que j’ai fait. Vous ignorez pour quelle
raison, n’est-ce pas?

M. Jovanovic : C’est exact, mais nous serons en même temps en
mesure de voir le montant de revenus en intérêts que vous avez
déclarés l’an dernier et de détecter s’il y a une relation directe entre
vos intérêts déclarés l’an dernier et votre contribution de cette
année au compte d’épargne libre d’impôt. Si vous aviez déclaré
l’an dernier des revenus en intérêts et que vous voyons une
contribution au compte d’épargne libre d’impôt pour l’année
suivante, nous ferons le calcul et feront l’hypothèse que vous avez
placé les épargnes que vous aviez dans le compte d’épargne libre
d’impôt, et que ces économies ont généré des revenus en intérêts.

Si vous n’avez déclaré aucun revenu en intérêts et que vous
avez contribué au compte d’épargne libre d’impôt, nous ferons
alors l’hypothèse que vous placez votre argent dans votre compte
d’épargne libre d’impôt. Toutefois, cet argent n’a pas été investi
dans un compte imposable au cours de l’année précédente parce
que vous n’avez pas déclaré de revenus en intérêts. Il se peut donc
que vous ayez décidé de payer votre hypothèque à un rythme plus
lent pour disposer de plus d’épargne, ou de placer vos épargnes
dans votre compte d’épargne libre d’impôt. Cette contribution
provient d’un véhicule qui n’était pas imposable au début, votre
maison, auquel cas elle n’a pas de répercussions fiscales directes et
nous en tiendrons compte également.

Il y a un certain nombre de choses que nous pouvons faire avec
les données dont nous disposons pour parvenir à un chiffre
relativement précis. Il ne sera jamais tout à fait précis, bien sûr,
mais ce sera une évaluation.

Le sénateur Neufeld : Comme je l’ai dit, c’est là un bon
programme, et je sais fort bien que ce chiffre repose sur quantité
d’hypothèses qui peuvent varier beaucoup selon la personne
concernée.

Le sénateur Callbeck : Le montant total de péréquation qui est
versé à l’ensemble des provinces est fonction, comme vous l’avez
dit, de la croissance économique au cours des trois dernières
années. Les années 2009 et 2010 sont-elles entrées dans le calcul de
cette année? Jusqu’où remontez-vous pour ces trois années?

M. McGirr : Pour le calcul de 2010-2011, nous avons tenu
compte du PIB de 2008, de 2009 et de 2010.

Le sénateur Callbeck : Le montant de cette protection, le
chiffre dont nous avons parlé, 525 ou 510 millions de dollars,
s’applique à une année. Il va rendre les choses difficiles pour les
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protection figure was not there, and I know it is for the three
transfers, Prince Edward Island would lose $10 million. Next year,
there is no protection there whatsoever for these provinces.

When will the provinces be given an estimate of what they
might expect in 2011-12?

Mr. McGirr: In terms of equalization, it is a single estimate.
They will be told by December of this year what the amounts will
be for the following fiscal year. The CST and the CHT are more
than one estimate, but around that same time they will find out
what the first estimate of the CST and CHT amounts will be for
the following fiscal year.

Senator Callbeck: This protection was only for one year. Were
any other measures introduced in 2009 that might take effect in
the future and affect our transfer payments? That cancellation is
one thing that will affect us tremendously. Is there anything else?

Mr. Vats: With respect to transfers, that was the one major
federal transfer. That was the one measure there, and it was
strictly a one-year measure.

If I may add something, because it is a three-year moving
average of nominal GDP, regardless of your starting point, if you
have a year-over-year substantial increase in GDP, that increase
will have a significant impact on the size of the equalization pot
for the next year. This particular protection measure was tied to a
time when you had a single year nominal GDP growth that was
low. We expect that in future years on the sustainable growth
track, although there is no way to know, we will likely have larger
year-over-year growth in the total amount of equalization,
thereby making it less likely that provinces will see as big a
year-over-year decline.

Senator Callbeck: I imagine that the price of oil was one reason
for bringing about these changes in 2009.

Now that reason is gone. I think oil was around $150 a barrel
and now it is down 50 per cent. Do you feel that you might have
brought these changes in too fast?

Mr. Vats: Are you referring to the GDP growth cap or to the
transfer protection payment?

Senator Callbeck: No, I am not referring to the protection
payment. I am referring to the change that you made in 2009
regarding the formula.

Mr. Vats: You are referring to the GDP growth cap.

Senator Callbeck: Right.

Mr. Vats: The resource prices are extremely volatile, as we
have seen. Prognosticators have gone in a number of different
directions in terms of what future oil prices will be. Having a

provinces les plus pauvres, parce que cette année, si ce montant de
protection n’avait pas été là, et je sais que c’est pour les
trois transferts, l’Île-du-Prince-Édouard aurait perdu 10 millions
de dollars. L’an prochain, ces provinces ne bénéficieront plus
d’aucune protection.

Quand les provinces seront-elles informées des montants
auxquels elles peuvent s’attendre en 2011-2012?

M. McGirr : En ce qui concerne la péréquation, c’est un calcul
simple. Elles seront informées en décembre de cette année des
montants auxquels elles peuvent s’attendre pour l’exercice suivant.
Le calcul des montants qui s’appliquent au TCPS et au TCS est
plus complexe, mais elles seront informées à peu près à la même
époque des évaluations les concernant pour l’exercice suivant.

Le sénateur Callbeck : Cette protection ne s’appliquait que
pour un an. D’autres mesures ont-elles été mises en oeuvre
en 2009 qui pourraient prendre effet à l’avenir et avoir des
répercussions sur nos paiements de transfert? Cette annulation va
nous toucher très fortement. Y a-t-il quelque chose d’autre?

M. Vats : En ce qui concerne les transferts, c’était le principal
transfert fédéral. C’était la seule mesure et elle s’appliquait
uniquement pendant une année.

Si vous me permettez d’ajouter quelque chose, comme il s’agit
d’une moyenne mobile sur trois ans du PIB nominal, quel que soit
votre point de départ, si vous avez une hausse marquée d’un
exercice à l’autre du PIB, cette hausse aura des répercussions
importantes sur le montant de l’ensemble de la péréquation pour
l’année à venir. Cette mesure particulière de protection s’appliquait
à un moment où nous avions une croissance nominale du PIB sur
une seule année qui était faible. Nous comptons à l’avenir sur
l’instauration d’une croissance soutenable, même s’il n’y a pas de
garantie, nous aimerions enregistrer une croissance plus forte
d’année en année du montant total de la péréquation, rendant
moins probable une diminution aussi importante d’un exercice à
l’autre des montants de péréquation.

Le sénateur Callbeck : J’imagine que le prix du pétrole est au
nombre des raisons qui vous ont poussés à apporter ces
changements en 2009.

Maintenant que cette période est passée, puisque je crois que le
prix du pétrole était alors d’environ 150 $ le baril et qu’il a
maintenant baissé de 50 p. 100, ne croyez-vous pas que vous avez
instauré ces changements trop rapidement?

M. Vats : Faites-vous référence au plafond de la croissance du
PIB ou au versement de protection sur les paiements de transfert?

Le sénateur Callbeck : Non, je ne fais pas allusion au versement
du montant de protection. Je parle ici des modifications que vous
avez apportées à la formule en 2009.

M. Vats : Vous faites donc référence au plafond de la
croissance du PIB.

Le sénateur Callbeck : D’accord.

M. Vats : Les prix des ressources sont très volatiles, comme
nous avons pu le constater. Les spécialistes des pronostics nous
ont annoncé quantité de choses différentes sur l’avenir des prix du

2:82 National Finance 30-3-2010



three-year growth path based on GDP growth gives both the
federal government and the provinces a much better sense of what
payments will be in future years. In terms of predictability and
stability of payments, and predictability and stability of the
impacts on the federal government’s budgetary balance, it makes
payments and impact much more predictable. I think we have
learned a number of times that we do not have much of an idea
which way oil prices will go in the future. They could go up; they
could go down.

Senator Callbeck: I want to ask about another subject, the
youth allowance recovery. What does that item involve and why
we do we have a decrease?

Mr. Vats: It is a legacy of a tax point transfer that was made in
respect of a program. I do not have the specific date off the top of
my head, but I think it goes back to the 1960s. I will provide you
with the exact information, if you like.

At one point in time, provinces were offered a tax point
transfer as an alternative to a particular government program.
That program was since cancelled, so there is a recovery of the
amounts that were transferred to the provinces that agreed to take
the tax point. It varies with the value of the tax point and that is
why some years it will be lower and other years it will be higher.

Senator Callbeck: Can I have a breakdown of where that
money goes to the provinces? Can you provide that information
for the committee, please?

Mr. Vats: Sure.

The Chair: I have senators who wish to engage in discussions.

Senator Nancy Ruth: Mr. Lalonde, I want to pick up on
Senator Dickson’s question about loopholes. Are any of these
measures retroactive?

Mr. Lalonde: No, in the 2010 budget, the measures are all
proposed to be prospective, with one exception: the changes to the
foreign investment entities, FIEs, and non-resident trusts, NRTs,
were announced previously to be effective beginning in 2007, and
will continue to be effective beginning in 2007. We do not regard
that change as retroactive, however, because it is a continuation
of modifications to a previously announced measure.

Senator Nancy Ruth:What kind of time have people been given
to get in and out of the other loopholes before they are closed?

Mr. Lalonde: Generally speaking, the changes are applicable as
of budget day. The proposed rules applicable for reporting of
aggressive tax avoidance transactions are applicable as of the date
of the budget, but let me confirm that date. Perhaps while we are
working on the next question, I will look it up.

Senator Nancy Ruth: Okay.

pétrole. Le fait de tenir compte de la croissance du PIB sur
trois ans permet au gouvernement fédéral et aux provinces
d’avoir une meilleure idée du montant des paiements dans les
années à venir. Quant au caractère prévisible et à la stabilité des
paiements, et des répercussions sur le solde budgétaire du
gouvernement fédéral, elles sont beaucoup plus prévisibles. Je
crois que l’expérience nous enseigne que nous ne sommes pas
vraiment en mesure de prédire où se situeront les prix du pétrole à
l’avenir. Ils pourraient aussi bien monter que baisser.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais maintenant aborder un autre
sujet, les recouvrements ayant trait aux allocations aux jeunes.
Que désigne ce poste et pourquoi affiche-t-il une diminution?

M. Vats : Il provient des transferts de points d’impôt qui
accompagnaient un programme. Je ne me souviens pas de la date
à laquelle ce transfert a eu lieu, mais je crois que c’était dans les
années 1960. Si vous le souhaitez, je vous ferai parvenir
l’information précise.

À une époque, les provinces se sont vu offrir des transferts de
points d’impôt comme solution de remplacement à un programme
gouvernemental précis. Ce programme a depuis été annulé, ce qui
entraîne un recouvrement des montants qui avaient été transférés
aux provinces qui avaient convenu de prendre ces points d’impôt.
Le montant varie avec la valeur des points d’impôt et c’est
pourquoi il sera plus faible pour certaines années et plus élevé
pour d’autres.

Le sénateur Callbeck : Est-il possible d’obtenir la répartition de
ces fonds entre les provinces? Vous est-il possible, s’il vous plaît,
de communiquer cette information au comité?

M. Vats : Bien sûr.

Le président : Il y a des sénateurs qui veulent entamer des
discussions.

Le sénateur Nancy Ruth : Monsieur Lalonde, j’aimerais
poursuivre dans le prolongement de la question du sénateur
Dickson sur les échappatoires. Certaines de ces mesures sont-elles
rétroactives?

M. Lalonde : Non, le Budget de 2010 propose que toutes ces
mesures s’appliquent à l’avenir, à une exception près, celle des entités
de placement étrangères et des fiducies non résidentes pour lesquelles
les modifications avaient été annoncées auparavant pour entrer en
vigueur au début de 2007, et elles continueront à s’appliquer à
compter de 2007. Nous ne considérons pas qu’il s’agit là d’une
modification rétroactive, parce qu’elle s’inscrit dans le prolongement
des modifications qui avaient été annoncées auparavant.

Le sénateur Nancy Ruth : Quel délai avez-vous accordé aux
gens pour s’ajuster à l’élimination des échappatoires?

M. Lalonde : En règle générale, ces modifications s’appliquent à
compter du jour de la publication du budget. Les règles proposées
sur la déclaration des transactions sophistiquées d’évitement fiscal
s’appliquent à compter de la date du budget, mais laissez-moi vous
confirmer cette date. Pendant que nous traiterons de la question
suivante, je vais tenter de trouver la réponse.

Le sénateur Nancy Ruth : D’accord.
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Senator Murray: Mr. Vats, you described how the department
first establishes the size of the pot, the nominal GDP, moving
average and so on. Then, using the fiscal capacity, you establish the
entitlements of the different provinces. I think you told us that if
the total of the entitlements of the different provinces is larger than
the size of the pot, you scale back the entitlements proportionately.

What happens if the size of the pot is bigger than the total of
the individual entitlements?

Mr. Vats: There is both a ceiling and a floor on the program. If
the size of the pot is larger than what would be paid out through
the formula, provinces are increased by a per capita amount to
that level.

Senator Murray: How does the floor work?

Mr. Vats: The floor works exactly the same way as the ceiling
works in that there would be a per capita increase. They take the
difference between what the pot would have grown to and what
the formula would pay out, and that gives an additional amount
of money, which is then distributed to equalization-receiving
provinces on an equal per capita basis.

Senator Murray: Is the size of the pot the important number
overall?

Mr. Vats: That is right.

Senator Murray: Mr. Lalonde, I glanced at the ways and
means resolution yesterday and I thought I saw more than one
measure that was retroactive. I think you were here some years
ago when we had a couple of rows about retroactive legislation
under a previous government. No less eminent a person than your
namesake, Marc Lalonde, who was a former Minister of Justice
and former Minister of Finance, and Roger Tassé, a former
Deputy Minister of Justice Canada came here to denounce what
the government of the day was doing. There is nothing so
controversial in the present resolution, is there?

Mr. Lalonde: I do not believe so.

Before I answer that question, I can now respond to Senator
Nancy Ruth’s question. The measure with respect to the reporting
of aggressive tax avoidance transactions is applicable with respect
to avoidance transactions entered into after 2010, including
transactions that are part of a series that are completed after 2010.
That will be prospective and, indeed, there will be several months
before it kicks in, unless it is part of a series that rolls over to the
period after 2010. In this case, however, it should be recognized
that because a transaction is reportable does not mean it is
reassessable. It only gives the CRA an opportunity to look at it.

Le sénateur Murray : Monsieur Vats, vous nous avez expliqué
comment le ministère commence par fixer le montant total de la
péréquation, le PIB nominal, la moyenne mobile, et cetera. Ensuite,
sur la base de la capacité fiscale, vous calculez les paiements aux
diverses provinces. Je crois que vous nous avez précisé que si le
total des paiements de péréquation aux diverses provinces est
supérieur au montant total calculé, vous réduisez les paiements
dans la même proportion pour ne pas dépasser le plafond.

Qu’advient-il si le montant total calculé est supérieur au total
des divers paiements?

M. Vats : Le programme comporte à la fois un plafond et un
plancher. Si le montant total calculé est supérieur au montant des
versements aux provinces en utilisant la formule, ces derniers sont
révisés à la hausse en fonction du nombre d’habitants des
provinces pour égaler le montant total calculé?

Le sénateur Murray : Comment le plancher fonctionne-t-il?

M. Vats : Il fonctionne exactement de la même façon que le
plafond. La hausse est calculée en fonction du nombre d’habitants.
On prend alors la différence entre le montant total calculé et le
résultat obtenu avec la formule, qui donne le montant additionnel à
répartir, qui est ensuite ventilé entre les provinces recevant la
péréquation en fonction de leurs nombres d’habitants respectifs.

Le sénateur Murray : Dans l’ensemble, le chiffre important est
donc le montant total calculé?

M. Vats : C’est exact.

Le sénateur Murray : Monsieur Lalonde, j’ai jeté hier un coup
d’oeil à la résolution de voies et moyens et j’ai cru y voir plus d’une
mesure rétroactive. Je crois que vous étiez là il y a quelques années,
sous un gouvernement précédent, quand nous avons eu à traiter de
quelques mesures législatives rétroactives. Une personne aussi
éminente que votre homonyme, Marc Lalonde, ancien ministre de
la Justice et ancien ministre des Finances, et Roger Tassé, ancien
sous-ministre de Justice Canada, sont venus ici dénoncer les
mesures que le gouvernement voulait prendre. Il n’y a rien, dans
cette résolution, qui puisse faire l’objet de controverse, n’est-ce pas?

M. Lalonde : Je ne crois pas.

Avant de répondre à cette question, permettez-moi de répondre
maintenant à la question du sénateur Nancy Ruth. La mesure
concernant la déclaration des transactions sophistiquées
d’évitement fiscal s’applique aux transactions d’évitement
réalisées après 2010, y compris à celles faisant partie d’une série
de transactions prenant fin après 2010. Il s’agit donc d’une mesure
prospective et, dans les faits, plusieurs mois s’écouleront avant
que la mesure ne s’applique, à moins qu’une transaction ne fasse
partie d’une série se prolongeant au-delà de 2010. Toutefois, dans
ce cas, il faut signaler que le fait qu’une transaction puisse être
reportée ne signifie pas qu’elle puisse donner lieu à l’établissement
d’une nouvelle cotisation. Elle fournit simplement à l’Agence du
revenu du Canada la possibilité de l’examiner.
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With respect to measures that are retroactive in effect, we try to
avoid them as much as possible. There are the FIEs and NRTs,
which go back to 2007. I am not sure what other measures you are
referring to in the notice of the ways and means motion.

Senator Murray: I do not have it in front of me. I only glanced
at it yesterday.

Mr. Lalonde: Other tightening measures, for example, in the
specified investment flow-through, SIFT, trust conversions and
loss trading are applicable as of budget day.

Senator Murray: I think what I saw was a 2007 one, but you
have explained that was announced at the time.

Mr. Lalonde: Yes; we are, and continue to be, vigilant with
respect to retroactivity. There are circumstances where the
government believes that retroactivity is appropriate. You are
absolutely right; there was some discussion at this committee a
couple of years ago with my namesake. Indeed, I worked at the
Department of Finance at the time when Marc Lalonde was the
Minister of Finance. It is amusing how quickly my telephone calls
were answered during that period.

As a department, we have also had our feet held to the fire in
the converse, where taxpayers have managed to achieve a benefit
that is considered by some to be inappropriate. There was a view
that the government should have amended retroactively. In some
sense, the government is caught between a rock and a hard place,
but for sure, the rule of thumb is that retroactivity is not engaged
in unless we have good reasons to do so.

Senator Neufeld: There has been a fair amount of discussion
with regard to the CHT and the CST. Although there has been
discussion about cuts, the documents I have here from the
Ministry of Finance show, for fiscal 2005-06, that the CHT
was $20,310,000,000. The fiscal year 2010-11 is anticipated to
be $25,426,000,000. That increase of over $5 billion is significant.
That number is useful for those who are watching to understand.
The Canada Social Transfer was $8,415,000,000 in 2005-06, and it
is anticipated to be $11,186,000,000 in 2010-11. That increase is
$2.5 billion. There has been a significant increase in both those
transfers to the provinces over those years.

I listened carefully to Senator Callbeck’s questions. When I look
at federal support to Prince Edward Island, in a receiving province,
I see an increase in the Canada Health Transfer, the Canada Social
Transfer and equalization over that same period of time.

I want to put on the record that a significant increase has taken
place. There is probably much discussion around whether that
increase is enough, which is understandable and normal, but there
has been an increase over the last six fiscal years. On top of that

Quant aux mesures dont les effets sont rétroactifs, nous essayons
de les éviter dans toute la mesure du possible. Il y a celles concernant
les entités de placement étrangères et les fiducies non résidentes, qui
remontent jusqu’à 2007. Je ne sais pas à quelles autres mesures vous
faites allusion dans l’avis de motion de voies et de moyens.

Le sénateur Murray : Je ne l’ai pas ici; j’y ai juste jeté un coup
d’oeil hier.

M. Lalonde : Les autres mesures de resserrement, comme les
conversions et les transferts de pertes des entités intermédiaires de
placement déterminées s’appliquent à compter de la date du budget.

Le sénateur Murray : Je pense que celle qui a attiré mon
attention était celle de 2007, mais vous nous avez expliqué que
l’annonce en avait été faite à l’époque.

M. Lalonde : Oui, nous faisons toujours très attention à la
rétroactivité, et nous continuons à le faire. Il y a des cas dans
lesquels le gouvernement estime que l’application rétroactive d’une
mesure est justifiée. Vous avez tout à fait raison. Ce comité en a
discuté il y a quelques années avec mon homologue. En vérité, je
travaillais au ministère des Finances à l’époque où M. Marc
Lalonde était ministre des Finances. C’était drôle de voir avec
quelle rapidité on me répondait au téléphone à cette époque.

Comme ministère, nous avons aussi été pris dans la
controverse, alors que des contribuables étaient parvenus à
bénéficier d’un avantage considéré comme injustifié par
d’autres. Certains étaient d’avis que le gouvernement aurait dû
apporter des correctifs de façon rétroactive. En un certain sens, le
gouvernement est pris entre l’arbre et l’écorce, mais il est certain
que l’usage veut qu’on ne recoure à la rétroactivité que s’il y a de
très bonnes raisons de le faire.

Le sénateur Neufeld : Passablement de discussions ont porté
sur le TCS et le TCPS. Même si ces discussions ont traité de
coupures, le document du ministère des Finances que j’ai sous les
yeux indique que, pour l’exercice 2005-2006, le montant du
TCS était de 20 310 000 000 $. On s’attend à ce qu’il soit
de 25 426 000 000 $ pour l’exercice 2010-2011. Il s’agit là d’une
hausse de plus de 5 milliards de dollars, qui est donc importante.
Ce chiffre est important pour permettre aux personnes qui suivent
nos débats de comprendre. Le Transfert canadien en matière de
programmes sociaux était de 8 415 000 000 $ en 2005-2006, et on
prévoit qu’il atteindra 11 186 000 000 $ en 2010-2011. C’est là une
hausse de 2,5 milliards de dollars. Il y a donc eu une hausse
importante de ces deux transferts aux provinces au cours
des années.

J’ai écouté soigneusement les questions du sénateur Callbeck.
Quand j’analyse l’aide du gouvernement fédéral à l’Île-du-Prince-
Édouard, comme province bénéficiaire de la péréquation,
j’enregistre une hausse du Transfert canadien en matière de
santé, du Transfert canadien en matière de programmes sociaux et
des paiements de péréquation au cours de la même période.

Je tiens simplement à ce que le compte rendu signale qu’il y a
eu des hausses importantes. Savoir si ces hausses sont suffisantes
soulève probablement beaucoup de discussion, ce qui est
compréhensible et normal, mais il y a eu une hausse au cours
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increase, there is the anticipated top-up that you were speaking
about for only the fiscal year 2010-11. Do you agree that increase
is significant?

Mr. Vats: There has also been a significant increase in
equalization over that period.

Senator Neufeld: Yes; if you want those numbers, from 2005-06,
equalization was $10,907,000,000. The anticipated 2010-11 fiscal
year is $14,372,000,000, plus the $510 million that you spoke about,
which makes it $14,882,000,000. There is a significant increase in
those transfers also. I want to make sure that information is on
the record.

The Chair: Mr. Vats, can you confirm these figures by
providing us with the list of payments?

Mr. Vats: The different transfers? Sure.

The Chair: It is also important for the record to be clarified here,
Mr. McGirr. For the Canada Social Transfer, the base year being
two or three years ago, it was agreed as a social contract between
the Government of Canada and the provinces that there would be
an increase of 3 per cent; and for the Canada Health Transfer, an
annual increase on the base year of 6 per cent. Is that correct?

Mr. McGirr: That is correct.

The Chair: That agreement has not changed?

Mr. McGirr: No.

The Chair: That is really all we need to know about that point.

Senator Marshall: Can you explain the changes to section 116
of the Income Tax Act regarding foreign investors? How many
foreign investors are there? How big is this issue? Does this
change affect only a few investors or is it bigger than that?

Mr. Lalonde: Section 116 is a provision that bolsters, as an
administrative measure, taxation of what is referred to as taxable
Canadian property. Canada taxes its residents on worldwide
income. Non-residents are taxable only on certain sources of
income that are sourced to Canada.

For example, if a person is a non-resident but earns
employment income in Canada, that person will be taxable on
that employment income. If a non-resident earns business income
in Canada generally through a permanent establishment in
Canada, that person is taxable on that business income. If a
non-resident disposes of shares, for example, of Canadian
corporations carrying on business in Canada, the person may or
may not be taxable on that disposition as a non-resident.
Generally speaking, in the context of publicly traded shares, it
is difficult to know if a non-resident is the seller of a share. As an
international standard, generally speaking, only the country of
residence taxes gains on such shares.

des six derniers exercices. En plus de cette hausse, il y a le
versement complémentaire prévu dont vous avez parlé qui ne
concernera que l’exercice 2010-2011. Reconnaissez-vous que cette
hausse est importante?

M. Vats : Il y a également eu une hausse importante de la
péréquation au cours de cette période.

Le sénateur Neufeld : Oui, si vous voulez les chiffres, le montant
total des paiements de péréquation était de 10 907 000 000 $
en 2005-2006. Pour l’exercice 2010-2011, on s’attend à ce qu’il
atteigne 14 372 000 000 $ plus les 510 millions de dollars dont vous
avez parlé, pour un grand total de 14 882 000 000 $. C’est une
hausse importante de ces transferts également. Je voulais
simplement m’assurer que ces chiffres figurent au compte rendu.

Le président :Monsieur Vats, êtes-vous en mesure de confirmer
ces chiffres en nous remettant une liste des versements?

M. Vats : Les divers transferts? Bien sûr.

Le président : Il est également important, monsieur McGirr, de
bien préciser les choses ici aux fins du compte rendu. Pour le
Transfert canadien en matière de programmes sociaux, l’année de
référence remontant à deux ou trois ans, le gouvernement du
Canada et les provinces se sont entendus sur une hausse de
3 p. 100 et, dans le cas du Transfert canadien en matière de santé,
d’une augmentation annuelle de 6 p. 100 par rapport à l’année de
référence. Est-ce exact?

M. McGirr : C’est exact.

Le président : L’entente n’a pas été modifiée?

M. McGirr : Non.

Le président : C’est tout ce que nous avons vraiment besoin de
savoir à ce sujet.

Le sénateur Marshall : Pouvez-vous nous expliquer les
modifications apportées à l’article 116 de la Loi de l’impôt sur
le revenu en ce qui concerne les investisseurs étrangers? Combien
y a-t-il d’investisseurs étrangers? Quelle est l’ampleur de cette
question? Cette modification touche-t-elle seulement quelques
investisseurs ou va-t-elle plus loin?

M. Lalonde : L’article 116 est une disposition qui permet,
comme mesure administrative, d’imposer ce qu’on appelle les
biens canadiens imposables. Le Canada impose ses résidents sur
leurs revenus mondiaux. Les non-résidents ne sont imposables
que sur certaines sources de revenus qui proviennent du Canada.

C’est ainsi que si un non-résident touche un revenu d’emploi au
Canada, il sera imposé sur ce revenu d’emploi. Si un non-résident
touche un revenu d’affaires au Canada, généralement par
l’intermédiaire d’un établissement permanent au Canada, le
revenu d’affaires de cette personne est imposable. Si un non-
résident se départit de titres, par exemple de sociétés canadiennes
faisant des affaires au Canada, il pourra ou non être imposable à
titre de non-résident au moment où il se départit de ses titres. En
règle générale, dans le cas des actions cotées en bourse, il est difficile
de déterminer si un non-résident est le vendeur d’une action. La
norme internationale appliquée généralement dans ce domaine est
que seul le pays de résidence impose les gains sur de telles actions.
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For example, Canada does not tax a non-resident on a
disposition of a publicly traded share in Canada, with certain
exceptions where there is a large private holding in a public
corporation. Canada also taxes dispositions of Canadian real
estate situate in Canada by non-residents. We also tax
dispositions of shares of a corporation where the value of that
share is derived primarily from real estate, and also certain
resource properties and timber resource properties. All of that
taxation is consistent with international norms.

Where Canada was a little different from international norms
was that Canada taxed dispositions by non-residents of shares of
private corporations that were resident in Canada, regardless of
whether the properties were primarily real estate or timber
resource properties. This taxation was achieved by including
shares of private corporations in the concept of ‘‘taxable
Canadian property.’’

When non-residents dispose of taxable Canadian property,
they are responsible for paying tax on that disposition. In
recognition of the fact that because it is often difficult to collect
tax from non-residents because they are not resident in the
country, a withholding mechanism was put in place. That is what
the section 116 withholding obligation is all about. It says that
any purchaser of taxable Canadian property is supposed to
withhold a portion of the payment that they would make for the
property, and turn that over to Canada Revenue Agency as a
payment on account of the non-residents tax. The non-resident
then calculates their tax liability and either pays the excess —
although there is unlikely to be an excess — or they receive a
refund of tax withheld in excess of the amount of tax owing.

The section 116 certificate process was one under which a non-
resident could assess the amount of tax owing and apply to
Canada Revenue Agency to say that, instead of withholding the
amounts required under the act — generally 25 per cent and in
some cases 50 per cent — can we deem that this is the exact
amount; give me the certificate and it will be good.

In many cases, the exact amount is zero. The reason is that
under most of Canada’s tax treaties, we agree, on a bilateral tax
treaty basis, to tax only those private corporations the shares of
which are derived primarily from real estate or timber resource
properties and resource properties.

In some sense, it was a tempest in a teapot. All these
transactions were taking place — people were buying and
selling shares, receiving these section 116 certificates, and in
some cases taking a significant amount of time to receive these
certificates from Canada Revenue Agency — all to show a tax
liability of zero. This process became particularly problematic in
the context of the high-tech sector.

The high-tech sector generally does not have corporations that
derive their value primarily from real estate, et cetera, but as a
result of this section 116 requirement, a case was made to the

C’est ainsi que le Canada n’impose pas un non-résident lors de
la cession d’actions cotées en bourse au Canada, à quelques
exceptions près dans lesquels des avoirs privés importants figurent
au capital d’une société publique. Le Canada impose également la
cession de biens immobiliers canadiens situés au Canada par des
non-résidents. Nous imposons aussi les cessions d’actions d’une
société lorsque leur valeur repose essentiellement sur des biens
immobiliers, ainsi que sur certains avoirs miniers et forestiers.
L’ensemble de cette fiscalité est conforme aux normes
internationales.

Le Canada s’éloigne un peu des normes internationales en
imposant les cessions par des non-résidents d’actions de sociétés
privées résidantes au Canada, que leurs avoirs soient
essentiellement immobiliers ou forestiers. Ce type d’imposition a
été rendu possible en incluant les actions des sociétés privées dans
le concept de « biens canadiens imposables ».

Lorsque des non-résidents se départissent de biens canadiens
imposables, il leur incombe d’acquitter l’impôt sur cette cession.
Reconnaissant qu’il est souvent difficile de collecter les taxes
auprès de non-résidents, parce qu’ils ne résident pas dans le pays,
un mécanisme de retenue a été mis en place. C’est ce que fait
l’article 116. Il précise que tout achat de biens canadiens
imposables doit faire l’objet d’une retenue sur une partie du
paiement du bien, qui doit être versée à l’Agence du revenu du
Canada à titre d’acompte sur l’impôt du non-résident. Le non-
résident calcule ensuite le montant d’impôt exigible et paie
l’excédent, même s’il est peu probable qu’il y ait un excédent, ou
demande et reçoit un remboursement du montant d’impôt versé
en excédent du montant dû.

Les modalités d’application de l’article 116 permettaient à un
non-résident de calculer le montant d’impôt exigible et de
demander à l’Agence du revenu du Canada, au lieu de retenir
les montants exigés en application de la loi, qui étaient en général
de 25 p. 100 et parfois de 50 p. 100, de considérer qu’il s’agissait
du montant exact et de remettre au non-résident un certificat
attestant du solde de tout compte en la matière.

Dans de nombreux cas, le montant exact est zéro. C’est qu’en
application de la plupart des conventions fiscales signées par le
Canada, nous avons convenu sur une base bilatérale de n’imposer
que les actions des sociétés privées représentant essentiellement
des avoirs forestiers et miniers.

D’une certaine façon, ce fut une tempête dans un verre d’eau.
Toutes ces transactions se faisaient, avec des gens achetant et
vendant des actions, recevant ces certificats prévus à l’article 116
et, dans certains cas, devant attendre longtemps pour les recevoir
de l’Agence du revenu du Canada, le tout pour obtenir un solde
d’impôt à payer nul. Ce mode de fonctionnement est devenu tout
particulièrement problématique dans le secteur de la haute
technologie.

En règle générale, on ne trouve pas dans ce secteur de sociétés
dont la valeur provient pour l’essentiel de biens immobiliers, et
cetera, mais à la suite de l’obligation imposée par l’article 116, on
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department that non-residents are loath to invest in Canadian
high-tech start-up companies because of the paperwork involved.

In the 2008 budget, we introduced a measure under which we
excluded from the withholding obligation shares of corporations
where the vendor was exempt under treaty because this point was
made to us: Why are we making them go through this process if
the vendor is exempt under treaty?

The industry then came back to us and said, yes that is what
they told us in their submissions, but the fact is that it is often
hard to prove exactly where the vendor is resident. The vendor
might be a partnership and then they would have to pierce
through the partnership, find out where all those partnerships are,
and, then, even though 90 per cent of the partners may be in a
treaty country, that does not mean all the partners are in a treaty
country. They have to prove, and have a certificate for, each one
of them. At that point, it became obvious that the only way to
resolve the issue of the section 116 certificates was either to insist
it continue, and that is the way it will be, or to revise from a tax
policy perspective what we want to tax.

The international norm is to tax real properties that are
situated in the country — resource properties. It is not the
international norm to tax private corporations resident in a
country simply because they are private corporations resident in a
country. To resolve the paperwork involved with collecting this
tax, which, in many cases, does not exist, the solution was to make
the tax go away which, in effect, makes the reporting obligation
go away.

Senator Marshall: How many investors end up paying no tax
but start by being potential taxpayers? What is the volume? How
many taxpayers and how many foreign investors does this change
impact? I know you cannot indicate the number of people that
avoided investing because of this process, but how many were
there that you are aware of?

Mr. Lalonde: I do not have the number of investors that have
invested in Canadian private corporations. I am not even sure we
can access that number. If your question is posed more as to
whether this change benefits a small group of people or a large
group of people, it is a large group of people. It is not directed at
any particular non-resident. It is directed at the ability of
Canadian corporations to attract investments from abroad
generally. It is not directed at any particular investor. It is more
pressing for the high-tech sector than others, but it is not
necessarily constrained to the high-tech sector.

Senator Marshall: From what you are saying, it sounds like
there will not be a loss of revenue to the federal government. It is
almost a red-tape reduction initiative. Am I understanding that to
be the case?

a signalé au ministère que des non-résidents étaient réticents à
investir dans les jeunes entreprises canadiennes de haute
technologie à cause de la paperasserie que cela implique.

Nous avons annoncé dans le Budget de 2008, une mesure
excluant de l’obligation de retenue les actions des sociétés lorsque
leur vendeur en est dispensé par une convention fiscale. Pourquoi
imposer ce processus si le vendeur est dispensé de cette obligation
par une convention fiscale?

C’est pourquoi les représentants de l’industrie sont revenus
nous voir; je me souviens très bien de leurs exposés. Il arrive trop
fréquemment qu’il soit difficile de prouver hors de tout doute que
le vendeur est un résident. Le vendeur peut être une société de
personnes et il faut alors trouver qui sont les personnes en
question, où elles résident et ensuite, même si 90 p. 100 d’entre
elles se trouvent dans un pays régi par une convention fiscale, cela
ne signifie pas que ce soit le cas de toutes. Elles doivent en fournir
la preuve et obtenir pour chacun d’eux un certificat. Il est alors
devenu manifeste que la seule façon de résoudre le problème des
certificats de l’article 116 était de conserver le statu quo, et c’est la
voie que nous avons retenue, ou de réviser la politique fiscale en
nous demandant ce que nous voulons imposer.

La norme internationale est d’imposer les biens immobiliers qui
se trouvent dans un pays, comme les avoirs miniers. Cette norme ne
prévoit pas d’imposer les sociétés privées qui résident dans un pays
simplement parce qu’elles sont des sociétés privées résidant dans un
pays. Pour résoudre le problème de la paperasserie qu’entraîne la
collecte de cet impôt, qui est égal à zéro dans de nombreux cas, la
solution était d’abandonner cet impôt, ce qui, dans les faits, revient
à abandonner l’obligation de déclaration.

Le sénateur Marshall : Combien d’investisseurs n’ont payé
aucun impôt au bout du compte alors qu’ils étaient considérés au
départ comme d’éventuels contribuables? De quel volume s’agit-
il? Combien de contribuables et combien d’investisseurs étrangers
sont touchés par cette modification? Je sais fort bien que vous ne
pouvez pas nous donner le nombre de gens qui ont choisi de ne
pas investir à cause de ce processus, mais, à votre connaissance
combien sont-ils?

M. Lalonde : Je ne connais pas le nombre d’investisseurs qui ont
investi dans des sociétés privées canadiennes. Je ne suis même pas
sûr que nous puissions trouver ce chiffre. Si votre question vise à
savoir si cette modification profite à un petit ou à un grand groupe
de personnes, c’est un nombre important de personnes. Elle ne vise
pas de non-résidents en particulier. Son grand objectif est
d’améliorer la capacité des sociétés canadiennes à attirer des
investissements de l’étranger. Elle ne vise aucun investisseur en
particulier. C’est un problème qui touche davantage le secteur de la
haute technologie, mais il ne se limite pas nécessairement à celui-ci.

Le sénateur Marshall : Je déduis de ce que vous nous dites que
les revenus du gouvernement fédéral vont diminuer. C’est presque
une initiative visant à réduire les formalités administratives. Ai-je
bien compris?
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Mr. Lalonde: For the most part. Canada has tax treaties with a
large number of countries. The number that comes to mind is 87, but
it changes from day to day. We are active in negotiating tax treaties,
as you know, and now tax information exchange agreements.

For the most part, the industrialized world is covered by tax
treaties. There may be investors from some non-treaty countries
that in the past would have been responsible for paying tax on
dispositions of taxable Canadian property that are taxable
Canadian property simply because they are shares of private
corporations that will now be excused from that tax. It is
estimated to be about $25 million a year. Our cut-off point for
‘‘small’’ is around $5 million, so it is not small, but it is not a
relatively great amount, either.

Senator Callbeck: A statement has been made that transfers are
going up, but I want to make the point that the changes that have
been made in the Canada Health Transfer and in the equalization
have affected some provinces, for example, my own. Starting
in 2009, for the next five years in the health transfer, it is
estimated we will lose $12 million. With the equalization, it is
estimated we will lose $87 million. We will lose $100 million in
five years because of those changes. That is $100 million less than
was committed to us in the budget of 2007. The change has a
tremendous impact on our bottom line.

The Chair: Is there anything in the documentation that you will
send to us, Mr. Vats, to help us confirm the figures given to you
by Senator Callbeck?

Mr. Vats: They probably will be able to speak to the years only
between Budget 2007 and 2010-11. As for the future, I do not
think we have those numbers available.

Senator Ringuette: With respect to social services and post-
secondary education, after three years of having changed the
formula from a capacity-based formula to a strictly per capita
formula, have you completed an impact assessment on how the
change has impacted negatively on the smaller populated
provinces?

Mr. Vats: The short answer is no. The government had decided
that going to a per capita transfer was a more equitable and
transparent way to allocate the money for social services and the
CST. That decision was taken in Budget 2007.

Senator Neufeld: I have one question, and I do not expect you
to have the answer, but maybe we could have some information
through the clerk.

We have the 2010-11 equalization payments for each of the
receiving provinces. I assume you have those numbers going back
as far as 2005-06 for any one of the provinces that received
equalization. British Columbia would have been among those
provinces during that period.

M. Lalonde : Pour l’essentiel. Le Canada a signé des
conventions fiscales avec un grand nombre de pays. Je crois me
souvenir qu’il y en a 87, mais ce chiffre augmente de jour en jour.
Nous participons activement à la négociation de conventions
fiscales, comme vous le savez, et maintenant à celles des accords
d’échange de renseignements à des fins fiscales.

La plupart des pays du monde industrialisé ont conclu de telles
conventions fiscales. Il se peut qu’il y ait des investisseurs de pays
n’ayant pas signé de telles conventions qui auraient dû par le passé
acquitter des impôts lors de la cession de biens canadiens
imposables du simple fait qu’il s’agissait d’actions de sociétés
privées qui sont maintenant dispensées de cet impôt. On évalue que
cela représente un montant d’environ 25 millions de dollars par
année. Le seuil que nous avons fixé pour « petit » est d’environ
5 millions de dollars, ce qui fait que ce n’est pas si petit que cela,
mais que ce n’est pas non plus un montant relativement important.

Le sénateur Callbeck : On a affirmé que les transferts
augmentent, mais je tiens à insister sur le fait que les
modifications apportées au Transfert canadien en matière de
santé et à la péréquation ont touché certaines provinces, dont la
mienne par exemple. À compter de 2009, et pour les cinq années à
venir du Transfert canadien en matière de santé, on estime que
nous perdrons 12 millions de dollars. Avec la péréquation, la perte
serait de 87 millions de dollars. Nous allons perdre 100 millions de
dollars en cinq ans à cause de ces changements. C’est 100 millions
de dollars de moins que le montant qui nous a été affecté dans le
Budget de 2007. Un tel changement a des répercussions très
lourdes sur le résultat final pour nous.

Le président : Monsieur Vats, y a-t-il quelque chose dans la
documentation que vous nous ferez parvenir qui nous permettra de
confirmer les chiffres que vient de vous donner le sénateur Callbeck?

M. Vats : Il est probable qu’ils porteront uniquement sur la
variation entre le Budget de 2007 et celui de 2010-2011. Je ne crois
pas que nous disposions de ces chiffres pour l’avenir.

Le sénateur Ringuette : En ce qui concerne les services sociaux et
l’enseignement postsecondaire, alors que la formule a été modifiée
depuis trois ans pour passer d’un calcul reposant sur la capacité à
un calcul fait uniquement en fonction du nombre d’habitants, avez-
vous terminé une évaluation des répercussions négatives de cette
modification sur les provinces les moins peuplées?

M. Vats : La réponse est non. Le gouvernement a décidé que
l’utilisation d’une formule de calcul des transferts tenant compte
de la population était équitable et transparente pour répartir
l’argent consacré aux services sociaux et au TCPS. La décision a
été prise dans le Budget de 2007.

Le sénateur Neufeld : J’ai une question à vous poser même si je
ne m’attends pas à ce que vous ayez la réponse, mais vous pourrez
peut-être la faire parvenir au greffier.

Nous connaissons le montant des paiements de péréquation
de 2010-2011 à chacune des provinces qui vont en recevoir. Je
suppose que vous disposez de ces chiffres en remontant
jusqu’à 2005-2006 pour toutes les provinces qui ont bénéficié de
la péréquation. La Colombie-Britannique devrait faire partie de
ces provinces pendant cette période.
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There are some left out that have paid in to equalization; is that
right? How do you calculate that? We come up with a number
where we give out of equalization. Is there a number that
correlates to that that comes into equalization from others?

The Chair: Can you sort out that comment? Certain provinces
paid into equalization?

Senator Neufeld: That is fine. Then let us see it.

Mr. Vats: There is sometimes a misperception that provinces
directly pay into equalization, but it is all funded out of federal
tax revenues. The idea that a province pays into the system is
more than a bit inaccurate.

Senator Neufeld: Someone must pay in to be able to pay out.

Mr. Vats: As the chair said, we all pay through our taxes but
we pay through federal taxes. It comes out of that large revenue
pot of federal revenues, rather than a specific province being
allocated an amount.

Senator Neufeld: I know it is difficult, but if we take Alberta
out of the mix, we might be looking at a totally different number.
That is what I am trying to say.

Mr. Vats: The equalization amounts will not change
necessarily, but there would be a smaller revenue base from
which to draw.

Senator Neufeld: There sure would be; a smaller pool.

The Chair: Honourable senators, that concludes this session.
On your behalf, I thank Mr. McGirr, Mr. Vats, Mr. Lalonde and
Mr. Jovanovic for coming here. That discussion was helpful.

The next panel we hope to have before us in the near future are
your colleagues that are familiar with the Community Futures
Program and the Canada Health Infoway. You will recall that
questions were raised with respect to those two programs earlier
on, and we were told by other witnesses that representatives of
those groups would be interested in coming and talking to us, but
they could not make it today. We will make arrangements to have
them so we can discuss those points at a later stage.

There are, of course, many other items that the steering
committee will deal with and the committee will set up the
program, but we will not meet tomorrow evening. We will
continue in the chamber with the two supply bills.

Senator Ringuette, do you have a final word?

Senator Ringuette: Is there any word on Atomic Energy of
Canada Limited?

The Chair: We are working on AECL. Witnesses were before
the House or they would have been here today.

Il y a certains montants oubliés qui ont été versés dans le cadre
de la péréquation. Est-ce exact? Comment les calculez-vous? Nous
parvenons à un chiffre qui nous permet de verser la péréquation.
Y a-t-il un chiffre qui corresponde à ce qui est versé par d’autres
pour la péréquation?

Le président : Saisissez-vous le sens de ce commentaire?
Certaines provinces paient-elles la péréquation?

Le sénateur Neufeld : C’est bien. Alors, montrez-le-nous.

M. Vats : Certains ont parfois des perceptions erronées en
croyant que des provinces paient directement la péréquation, mais
la totalité des fonds provient des revenus fiscaux du gouvernement
fédéral. La croyance qu’une province verse de l’argent dans le
système de la péréquation est tout à fait inexacte.

Le sénateur Neufeld : Il faut bien que quelqu’un paie pour être
en mesure de payer ensuite.

M. Vats : Comme l’a dit le président, nous la payons tous avec
nos impôts, mais uniquement avec ceux payés au fédéral. L’argent
provient de l’ensemble des revenus fédéraux et non pas d’une
province en particulier qui se verrait imposer un montant à verser.

Le sénateur Neufeld : Je sais que c’est difficile, mais si nous
isolons le cas de l’Alberta, nous pourrions avoir un chiffre
totalement différent. C’est ce que j’essaie de dire.

M. Vats : Les montants de péréquation ne vont pas changer
nécessairement, mais la base de revenu pour les payer sera alors
plus faible.

Le sénateur Neufeld : C’est certain que le montant disponible
sera plus faible.

Le président : Honorables sénateurs, cela met fin à cette séance.
En votre nom à tous, je remercie M. McGirr, M. Vats, M. Lalonde
et M. Jovanovic d’être venus nous rencontrer. Cette discussion a
été utile.

Le prochain groupe que nous espérons entendre dans un avenir
proche est celui composé de vos collègues spécialistes du
Programme de développement des collectivités et de l’Inforoute
Santé du Canada. Vous vous souviendrez que des questions ont
été posées précédemment concernant ces deux programmes, et on
nous a dit que d’autres témoins représentants ces groupes seraient
désireux de venir nous en parler, mais ils ne pouvaient être ici
aujourd’hui. Nous allons prendre les arrangements nécessaires
pour être en mesure d’en discuter avec eux à une date ultérieure.

Il y a, bien sûr, de nombreux autres points dont le comité de
direction va traiter pour définir notre programme de travail, mais
nous n’aurons pas de réunion demain soir. Nous poursuivrons
nos travaux en Chambre avec les deux projets de loi de crédit.

Sénateur Ringuette, avez-vous quelque chose à dire pour
terminer?

Le sénateur Ringuette : Avons-nous eu des nouvelles d’Énergie
atomique du Canada Limitée?

Le président : Nous nous occupons du cas d’EACL. Les
témoins comparaissaient aujourd’hui devant la Chambre des
communes, sans cela ils auraient été ici.
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Senator Ringuette: Also, Senator Peterson asked an important
question in regard to the reduction of over $50 million for Canada
Post for this fiscal year, and I would like to see Canada Post
appear.

The Chair: First, we will wait for the undertaking that we have
asked for here and find out that information. It was a special
payment. If you look in the Main Estimates, Canada Post
borrows outside of government. They are authorized to do so and
pledge their assets to do so; but this was a special payment within.

I noticed one of the special payments was to help in the North.
They have special activities.

Senator Ringuette: That program is a yearly one.

The Chair: There are other special payments that they receive,
and this one is reduced. We will find out what it is and we will
circulate that information to all members of this committee.

This meeting is now concluded.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Ringuette : Le sénateur Peterson a également posé
une question importante concernant la réduction de plus de
50 millions de dollars touchant la Société canadienne des postes
pour cet exercice, et j’aimerais que des représentants de cette
société comparaissent.

Le président : Nous allons commencer par attendre les résultats
des demandes que nous avons faites et nous procurer cette
information. Il s’agissait d’un paiement spécial. Si vous regardez le
Budget principal des dépenses, la Société canadienne des postes
emprunte en dehors du gouvernement. Elle y est autorisée et engage
alors ses actifs en garantie, mais il s’agissait là d’un paiement spécial.

J’ai relevé que l’un des paiements spéciaux visait à fournir de
l’aide dans le Nord. Ils y mènent des activités spéciales.

Le sénateur Ringuette : Ce programme porte uniquement sur
une année.

Le président : Ils reçoivent d’autres paiements spéciaux, et
celui-ci est réduit. Nous trouverons de quoi il s’agit et
communiquerons l’information à tous les membres du comité.

La séance est levée.

(La séance est levée.)
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REPORT ON THE  

SUPPLEMENTAY ESTIMATES (C), 2009-2010 

 

Introduction 

The Supplementary Estimates (C), 2009–2010 were tabled in the Senate on 4 March 2010 

and subsequently referred for review to the Standing Senate Committee on National Finance.  

The Supplementary Estimates (C), 2009–2010 are the third set of Supplementary Estimates 

that were issued in the fiscal year ending on 31 March 2010. Unless otherwise stated, all page 

references are from the Supplementary Estimates (C), 2009–2010 document. 

The committee held two meetings to review these Supplementary Estimates.  On 16 March 

2010, officials from the Treasury Board Secretariat of Canada, Alister Smith, Assistant 

Secretary, Expenditure Management Sector and Brian Pagan, Executive Director, Expenditure 

Operations and Estimates Division, Expenditure Management Sector, appeared before the 

committee to testify on the Supplementary Estimates (C), 2009-2010.   

On 17 March 2010, the committee had two panels of witnesses.  The first panel that 

addressed the issues of Canada’s initial response to the earthquake in Haiti and debt relief to 

Pakistan: Margaret Biggs, President, Diane Jacovella, Vice-President, Multilateral and Global 

Programs Branch and Jim Quinn, Chief Financial Officer, appeared from the Canadian 

International Development Agency (CIDA); Brigadier-General Richard Blanchette, Director 

General, Operations, Strategic Joint Staff and Brigadier-General Claude Rochette, Director 

General, Financial Management appeared from the Department of National Defence; and Kerry 

Buck, Assistant Deputy Minister, Programs and Departmental Security appeared from the 

Department of Foreign Affairs and International Trade.  The second panel discussed security and 

policing of both the 2010 Olympic and Paralympic games and the G8 and G20 summits: William 

Baker, Deputy Minister and Myles Kirvan, Associate Deputy Minister appeared from Public 

Safety Canada; William Sweeney, Senior Deputy Commissioner appeared from the Royal 

Canadian Mounted Police; Stephen Rigby, President appeared from Canada Border Services 

Agency; Charles Bisson, Deputy Director, Operations appeared from Canadian Security 

Intelligence Service; and Ward Elcock, Coordinator for the 2010 Olympics and G8 Security 

appeared from the Privy Council Office. 

Overview 

Supplementary Estimates are tabled in Parliament approximately one month in advance of 

the related Appropriation Act. They serve a number of purposes. First, they provide information 

on the government’s spending requirements that were not sufficiently developed when the 2009–

2010 Main Estimates were tabled, or have been subsequently refined to account for new 

developments in particular programs or services. Second, they provide Parliament with 

information on changes in forecasted statutory expenditures (i.e., those authorised by Parliament 

through enabling legislation). Finally, they are used to seek parliamentary approval for items 
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such as: transfers of money between Votes; debt forgiveness; loan guarantees; new or increased 

grants; and changes to Vote wording. 

There are generally three Supplementary Estimates documents tabled each year. Each 

document is identified alphabetically (A, B, C, etc.). For the second year, in keeping with 

government commitments to renew the EMS, Supplementary Estimates (A), 2009–2010 were 

tabled in May in order to facilitate a closer alignment of the estimates to the Budget. 

Supplementary Estimates (B), 2009–2010 and Supplementary Estimates (C), 2009–2010 give 

parliamentarians further opportunity to review the program requirements of the departments for 

the current fiscal year. 

Pages 36 to 52 of the Estimates provide a preview of the related supply bill (Proposed 

Schedules 1 and 2 to the Appropriation Bill), and include, by department and organization, a list 

of Vote numbers, the Vote wording, and the requested funds that will be proposed to Parliament 

for approval. There are two schedules to the Appropriation Bill in these Supplementary 

Estimates: the first identifies those items for the fiscal year ending 31 March 2010; the second 

identifies those items that may be charged in the fiscal year ending 31 March 2011, specifically, 

multi-year appropriations for the Canada Revenue Agency, the Parks Canada Agency and the 

Canada Border Services Agency. 

Supplementary Estimates (C), 2009-2010 

A. Planned Spending 

In the Estimates documents, planned spending is broken down by budgetary and non-

budgetary expenditures and is displayed for both voted and statutory expenditures.
1
 As shown in 

Table 1 below, the Supplementary Estimates (C), 2009–2010 total $6.1 billion. Of this amount, 

the federal government is seeking Parliament’s approval to spend $1.8 billion, while statutory 

expenditures are expected to increase by $4.3 billion. 

Table 1 – Total Supplementary Estimates (C), 2009–2010  

(in millions of dollars) 

 
Budgetary Non-Budgetary Total 

Voted Appropriations 1,305.4 465.2 1,770.6 

Statutory Appropriations 4,072.0 242.5 4,314.5 

Total 5,377.4 707.7 6,085.1 

Source:  Supplementary Estimates (C), 2009–2010, p. 8. 

                                                 
1 

Budgetary spending encompasses the cost of servicing the public debt; operating and capital expenditures; transfer 

payments and subsidies to other levels of government, organizations or individuals; and payments to Crown corporations; 

Non-budgetary expenditures (loans, investments and advances) are outlays that represent changes in the composition of the 

federal government’s financial assets; Voted expenditures are those for which parliamentary authority is sought through an 

appropriation bill; and Statutory expenditures are those authorized by Parliament through enabling legislation; they are 

included in the estimates documents for information purposes only. 
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Total budgetary Estimates to-date for this fiscal year is $254.6 billion, including 

$236.2 billion under the 2009–2010 Main Estimates, $6.6 billion under the Supplementary 

Estimates (A), 2009–2010, $6.5 billion under the Supplementary Estimates (B), 2009–2010 and 

$5.4 billion under these Supplementary Estimates. This spending is consistent with the planned 

expenses of $272.5 billion established in the September 2009 Economic and Fiscal Update 

which can be compared to planned expenses of $258.6 billion that were laid out in the Budget 

2009 document.2 

B. Major Items in Budgetary Spending 

Pages 9 to 13 of the Supplementary Estimates (C), 2009–2010 contain an explanation of the 

major budgetary and non-budgetary spending (both voted and statutory) in these Supplementary 

Estimates. The list of significant items is provided below:  

1. Voted Budgetary Spending 

 Funding to Treasury Board Secretariat for Compensation Adjustments – Transfers to 

departments and agencies for salary adjustments ($196.4 million). 

 Funding for planning and pre-event operations relating to policing and security at the 

2010 G8 and G20 summits ($179.4 million). 

 Canada’s initial response to the earthquake in Haiti ($176.1 million). 

 Funding of awards to claimants resulting from the Independent Assessment Process and 

Alternative Dispute Resolution related to the Indian Residential Schools Settlement 

Agreement, including other settlement agreement costs that directly benefit claimants 

($120.5 million). 

 Funding to support the completion of CANDU reactor refurbishment projects 

($110.0 million). 

 Paylist Requirements – Transfers to departments, agencies and Crown corporations for 

maternity and parental allowances and payments of severance benefits and vacation pay 

upon termination of service for Ministers’ exempt staff ($100.0 million). 

 Funding to undertake mitigation and response activities related to the second wave of the 

H1N1 influenza pandemic ($86.6 million). 

 Funding for policing and security at the 2010 Olympic and Paralympic Winter Games 

($83.6 million). 

 Funding for the repair and return to service of the National Research Universal (NRU) 

reactor ($72.0 million). 

 Funding for the cost of membership in international organizations on behalf of the 

Government of Canada ($72.0 million). 

                                                 
2
 As a comparison, according to each year’s Budget documents, the planned budgetary expenses for 2008-2009 were $239.6 

billion; and for 2010-2011 they are $280.5 billion. 
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2. Statutory Budgetary Spending 

 An increase in the forecast for the Consolidated Specified Purpose Accounts 

($5.5 billion).  

 Newfoundland Fiscal Equalization Offset Payments – For losses in equalization 

payments as a result of increases in offshore oil and gas revenues ($465.3 million). 

 Increase to the forecast of Old Age Security benefit payments based on updated 

population and average monthly rate forecasts ($192 million). 

 Increase in the AgriInsurance program contribution payments based on higher beginning 

of year crop values on which 2009 premiums were based, as well as an increase in the 

number of acres covered under the program ($125 million). 

 Increase in the AgriStability program payments based primarily on the declining grains 

and oilseeds prices in 2009 affecting the value of inventories on hand ($78.0 million). 

 Decrease to the forecast of Guaranteed Income Supplement benefit payments based on 

updated population and average monthly rate forecasts (a decrease of $228.0 million). 

 Payments to the Newfoundland Offshore Petroleum Resource Revenue Fund – Decrease 

due to revised forecast data regarding increased costs and temporary reduction in 

production levels associated with expansion of the White Rose project as well as an 

anticipated decline in crude oil prices for the year (a decrease of $640.8 million). 

 Decrease to forecast infrastructure payments under the following initiatives (a decrease of 

$1.4 billion): Funding for the Communities Component Top Up of the Building Canada 

Fund (Budget 2009) (a decrease of $135.2 million); Funding for the establishment of the 

Green Infrastructure Fund to improve the quality of the environment and lead to a more 

sustainable economy over the long term (Budget 2009) (a decrease of $186.3 million); 

Provincial-Territorial Infrastructure Base Funding Program (Budget 2009) (a decrease of 

$240.0 million); Funding to support the Infrastructure Stimulus Fund in order to 

accelerate and increase the number of construction-ready provincial, territorial and 

municipal infrastructure projects (Budget 2009) (a decrease of $874.5 million). 

3. Voted Non-budgetary Spending 

To forgive a debt due by the Government of the Islamic Republic of Pakistan in return for a 

commitment by Pakistan to invest in specified education sector programming ($449.5 million) 

4. Statutory Non-budgetary Spending 

Increase of net loans disbursed under the Canada Student Financial Assistance Act as a result 

of higher new loan projections made by the Office of the Chief Actuary in addition to a decrease 

in forecasted repayments ($242.5 million). 
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Examination of the Supplementary Estimates (C), 2009-2010 

During the committee’s hearings on the Supplementary Estimates (C), 2009-2010, senators 

raised a variety of questions related to the planned spending as outlined above.  Some of these 

are discussed below.  

A. Canada’s Initial Response to Earthquake in Haiti 

The committee spent much time discussing Canada’s initial response to the earthquake in 

Haiti over its two meetings on these Supplementary Estimates.  The $176.1 million in funding 

for earthquake response is being distributed across six departments. 

Mr. Smith and Mr. Pagan explained that the $176.1 million in funding included in these 

Supplementary Estimates for Haiti come from the International Assistance Envelope, which is an 

interdepartmental envelope of funding for aid and other international costs.  As Ms. Biggs 

confirmed during her appearance, the funding to support this initiative comes from the 

International Assistance Envelope Crisis Pool.  She stated that: 

The International Assistance Envelope Crisis Pool is, if you will, a special allotment in 

the fiscal framework that is under a lock and key.  You can only get to it if there has been 

a significant disaster.  It was set up after the tsunami [in 2004] and it is there for things 

that are completely unanticipated and of a major scale.  It cannot just be for anything.  It 

has to be accessed through cabinet and through the Prime Minister and the Minister of 

Finance for very exceptional purposes.  For the purposes of Haiti, as you would 

understand, all of us [involved in the initial response] have access to that Crisis Pool 

because of the nature of the disaster.   

The committee discussed the matching program set up by the government: for every eligible 

dollar donated by individual Canadians from the date of the earthquake, 12 January 2010 until 12 

February 2010, government has contributed one dollar to the Haiti Earthquake Relief Fund.  Ms. 

Biggs estimated that the current estimate of donations received by Canadians to support relief 

efforts in Haiti is approximately $135 million.  This means that the Haiti Earthquake Relief Fund 

will be valued at around $270 million.  Senators learned that of the $90.5 million being sought 

by CIDA in these Supplementary Estimates, $56.1 million is from the Haiti Earthquake Relief 

Fund, and none of that funding has yet been allocated.  The rest of the matched funds will be 

sought by CIDA in subsequent Supplementary Estimates. 

B. Forgiveness of Debt to Pakistan 

There was much interest by senators on the $449.5 million being sought by CIDA to forgive 

a debt due by Pakistan. These Supplementary Estimates explain that the  

funds represent the total value of the Official Development Assistance loans owed by 

Pakistan, according to the Bilateral Rescheduling Agreement signed by Canada and 

Pakistan in April 2003. Under the Pakistan Debt to Education Conversion (DEC) project, 

this debt is being converted into investments by Pakistan to strengthen Pakistan’s teacher 

education institutions and improve the quality of the programs they deliver to primary 

and middle school teachers. These efforts are expected to result in strengthened 
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classroom teaching and increased quality of education for students in Pakistan’s public 

school system (p. 13). 

In December 2001, the Paris Club agreed to allow countries to swap outstanding loans with 

Pakistan.3  At that time, CIDA had 43 outstanding loans with Pakistan valued at $447.5 million. 

These loans had been issued at various times with terms of 50 years with a 10-year grace period 

and a 40-year repayment period. 

Canada and Pakistan signed an agreement in April 2003 to consolidate the 43 loans into one 

loan with repayments starting in 2017.  Canada and Pakistan subsequently negotiated a debt 

swap where Pakistan agreed to invest the local currency equivalent of the present value of the 

debt in its education sector over a five year period.  This agreement was signed in April 2006. 

Ms. Biggs confirmed for the senators that there were accountability mechanisms in place to 

ensure that Pakistan follows through on its commitments to reinvest the forgiven debt amounts.  

She committed to provide the committee with the criteria used by CIDA to audit Pakistan’s 

performance in this area.  Mr. Quinn noted that Pakistan’s debt will only be forgiven when it 

actually invests funding in the education sector. 

Some senators were concerned about the process by which a voted non-budgetary loan can 

be forgiven without that funding being transferred to a budgetary item.  Non-budgetary items do 

not affect the fiscal bottom line of the government whereas budgetary items do affect the bottom 

line.  Senators noted that a loan is voted on by Parliament with the expectation that the loan will 

be repaid.  Mr. Smith explained that there is a provision against non-payments of debt and that as 

allowances are made for the non-payment of debts, these provisions cancel out any budgetary 

effect. 

However, Treasury Board Secretariat added in a written submission: 

Pursuant to the discussion at Senate Committee on National Finance, the selection of 

non-budgetary treatment was re-assessed and a legal opinion sought.  The advice from 

Justice lawyers is that the provisions of the Financial Administration Act (FAA) require 

that this item be included as a budgetary appropriation in order to provide the department 

with the authority to forgive the debt.   

A motion was passed in the House of Commons on Thursday, March 18 that in the 

Supplementary Estimates (C) for the fiscal year ending March 31, 2010, Vote L37c under 

Foreign Affairs and International Trade — Canadian International Development Agency 

be deemed to have been designated as Vote 32c.  

In the longer term, the use of the terms ―budgetary‖ and ―non-budgetary‖ in Estimates, 

Public Accounts and the federal Budget, as well as in the Financial Administration Act 

and related regulations, will be reviewed and amended as needed to remove 

inconsistencies. 

                                                 
3
 The Paris Club is an informal group of financial officials from 19 of the world's richest countries, which provides financial 

services such as debt restructuring, debt relief, and debt cancellation to indebted countries and their creditors. 
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The committee expressed great interest in the process by which this debt is being forgiven, 

and may examine this issue further after receiving written information from both CIDA and 

Treasury Board Secretariat. 

C. Security Costs for the 2010 Olympics and Paralympics Games  

Senators were interested in the security costs associated with the 2010 Olympics and 

Paralympics Games.   

Mr. Smith stated that $900 million in total had been set aside in the fiscal framework by the 

government for Olympic and Paralympic games.  This amount includes a $137 million 

contingency fund.  Including the amounts requested in these Supplementary Estimates, the 

government has asked for $847 million for security and policing of the games.  In an attempt to 

be as accurate as possible, departments only seek funds through the Supplementary Estimates 

when they require them. Adjustments may need to be made in the next Supplementary Estimates 

if more funds are required by departments. 

Senators questioned Mr. Elcock on some of the costs borne by departments requesting funds 

in these Supplementary Estimates.  It learned that the $645,000 being requested by the Canada 

Border Services Agency was for the rental of and personnel to work portable x-ray machines.  

Canada Post’s request of $652,000 was for borrowed equipment to screen packages.  Mr. Elcock 

stressed that all of the funds being requested were for incremental costs. 

The committee wanted to congratulate all of the departments and agencies involved in the 

security and policing of the 2010 Olympics and Paralympics. Mr. Elcock stated that 119 police 

agencies from across the country were involved and they all did a superb job. 

D. Security costs for the G8 and G20 Summits 

Senators were also interested in the security costs surrounding the upcoming G8 and G20 

summits in June 2010. These Supplementary Estimates are directing $179.4 million across eight 

departments and agencies toward planning and pre-event operations related to policing and 

security at the summits.   

Mr. Pagan stated the $32.1 million requested in these Supplementary Estimates by Public 

Safety was primarily for the conclusion of an agreement with the Ontario Provincial Police to 

secure provincial highways and the G8 site of Huntsville, Ontario.  Mr. Baker confirmed that 

funding for this comes from the Security Cost Framework Policy which is the mechanism that 

allows the federal government to provide payments to provincial and municipal police forces to 

stage federal events in their territories. Mr. Baker stated that Public Safety is close to having an 

agreement finalized with the Toronto Police Service under that framework agreement. 

Mr. Elcock stated that further costs for the security and policing would be brought forward in 

future Supplementary Estimates.  Because plans for the G8 and G20 summits are still being 

finalized, the total cost for security is not known yet. 
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E. H1N1 Vaccine 

There was interest on the part of some senators in the government’s request for $86.6 million 

in funding, to be spent in Health Canada and the Public Health Agency of Canada, for activities 

related to the second wave of the H1N1 influenza pandemic (p. 10). Mr. Pagan stated that the 

funding for this initiative was earmarked in the fiscal framework after Budget 2006 pledged $1 

billion over five years to further improve Canada’s pandemic preparedness.   

F. Canadian Broadcasting Corporation 

Some senators were concerned that the Canadian Broadcasting Corporation (CBC) is 

internally reallocating $26.2 million from its operating budget to fund capital expenditures of 

Newsworld and Réseau de l’information (RDI), and fund capital projects such as the transition to 

High Definition Television and the transition to digital broadcasting for delivery of television 

signals (p. 102).  Mr. Pagan explained that: 

The CBC operates under licence of the Canadian Radio-television and 

Telecommunications Commission, or CRTC, and according to the terms of their licence, 

CBC Newsworld and RDI must be self funded.  CBC and RDI have received revenue 

during the course of the year, advertising and marketing, et cetera, and as they have to be 

self-funded and their revenue has come into the operating vote, they are now, in 

accordance with normal parliamentary procedure, seeking approval to move those funds 

that they have generated from their operating to their capital so that they can 

undertake the capital projects that will support those two specialty channels. 

Mr. Pagan further clarified that this internal re-allocation of funds is the initiative of CBC itself. 

He stated: 

… no department requires CBC to make that decision.  CBC is asking for that itself.  It 

has decided that this is the best way of modernizing.  It will draw funds from operating to 

put into capital… It has made some business decisions on this basis.  It is asking for the 

transfer.  No one is telling them to do that; they are asking to do so. 

Conclusion 

During its hearings on the Supplementary Estimates (C), 2009-2010, the committee 

deliberated on these and other matters.  In some circumstances, witnesses committed to 

following up on their answers in writing at a later date.  

The Standing Senate Committee on National Finance, to which were referred the 

Supplementary Estimates (C), 2009-2010, has examined the said Estimates and herewith submits 

its report. 
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RAPPORT SUR LE  

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (C) 2009-2010 

 

Introduction 

Le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009-2010 a été déposé au Sénat le 4 mars 2010 

et ensuite renvoyé pour examen au Comité sénatorial permanent des finances nationales. 

Le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009–2010 est le troisième de la série de budgets 

supplémentaires déposés au cours de l’exercice qui prend fin le 31 mars 2010. Sauf indication 

contraire, toutes les références aux pages ont trait au document du Budget supplémentaire des 

dépenses (C) 2009–2010. 

Le comité a consacré deux séances à l’étude de ce budget supplémentaire. Le 16 mars 2010 

des fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Alister Smith, secrétaire 

adjoint, Secteur de la gestion des dépenses, et Brian Pagan, directeur exécutif, Division des 

opérations et prévisions de dépenses, Secteur de la gestion des dépenses, ont comparu devant le 

comité pour livrer leur témoignage sur le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009-2010.   

Le 17 mars 2010, le comité a accueilli deux groupes de témoins. Le premier a parlé des 

questions qui se rapportent à la réaction initiale du Canada au séisme survenu en Haïti et à 

l’allégement de la dette du Pakistan : Margaret Biggs, présidente, Diane Jacovella, vice-

présidente, Direction générale des Programmes multilatéraux et mondiaux, et Jim Quinn, 

dirigeant principal des finances, ont comparu pour l’Agence canadienne de développement 

international (ACDI); le brigadier général Richard Blanchette, directeur général, Opérations, 

État-major interarmées stratégique, et le brigadier général Claude Rochette, directeur général, 

Gestion financière, Gendarmerie royale du Canada, ont témoigné pour le ministère de la Défense 

nationale, et Kerry Buck, sous-ministre adjoint, Programmes et Sécurité ministérielle, a comparu 

pour le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international. Le deuxième groupe a 

parlé de la sécurité et des services de police aux Jeux olympiques et paralympiques de 2010, 

ainsi qu’aux sommets du G8 et du G20 : William Baker, sous-ministre, et Myles Kirvan, sous-

ministre délégué, de Sécurité publique Canada; William Sweeney, sous-commissaire supérieur; 

Stephen Rigby, président, Agence des services frontaliers du Canada; Charles Bisson, sous-

directeur, Opérations, Service canadien de renseignement de sécurité; Ward Elcock, 

coordonnateur de la sécurité des Olympiques de 2010 et du G8, Bureau du Conseil privé.  

Survol 

Les documents du budget supplémentaire des dépenses sont déposés au Parlement environ un 

mois avant la loi de crédits correspondante. Ils servent à diverses fins. D’abord, ils renseignent le 

Parlement sur les dépenses nécessaires qui n’étaient pas suffisamment étoffées au moment du 

dépôt du Budget principal des dépenses 2009-2010 ou encore qui ont été peaufinées par la suite 

pour prendre en compte les changements apportés à des programmes ou à des services 

particuliers. Ensuite, ils l’informent des modifications quant aux coûts prévus des principaux 

postes législatifs (dépenses engagées en vertu de lois habilitantes précédemment adoptées par le 
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Parlement) et visent également à obtenir son approbation pour divers postes, tels que les 

transferts de fonds entre crédits, les radiations de dettes, les garanties de prêt, la création ou 

l’augmentation de subventions et les modifications au libellé des crédits. 

Normalement, au moins trois budgets supplémentaires des dépenses sont déposés chaque 

année. Chacun des documents est identifié par une lettre de l’alphabet (A, B, C, etc.). Pour la 

deuxième année, dans l’esprit de l’engagement pris par le gouvernement de renouveler le 

système de gestion des dépenses, le Budget supplémentaire des dépenses (A) 2009-2010 a été 

déposé en mai afin d’assurer une meilleure concordance avec le budget fédéral. Le Budget 

supplémentaire des dépenses (B) 2009-2010 et le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009-

2010 fournissent aux parlementaires d’autres occasions d’examiner les besoins de programme 

des ministères pour l’exercice en cours. 

Les pages 38 à 58 du document donnent un aperçu du projet de loi de crédits habilitant 

(annexes 1 et 2 du projet de loi de crédits) et contiennent, par ministère et organisme, la liste des 

numéros des crédits, le libellé des crédits et les fonds demandés qui seront proposés pour 

approbation au Parlement. Ce budget supplémentaire présente donc deux annexes qui figureront 

dans le projet de loi de crédits. La première indique les postes qui se rapportent à l’exercice se 

terminant le 31 mars 2010, tandis que la deuxième contient des postes qui peuvent être imputés à 

l’exercice se terminant le 31 mars 2011, et plus spécialement les crédits pluriannuels de l’Agence 

de revenu du Canada, de l’Agence Parcs Canada et de l’Agence des services frontaliers du 

Canada. 

Budget supplémentaire des dépenses (C), 2009-2010 

A. Dépenses prévues 

Dans les documents budgétaires, les dépenses prévues sont réparties selon qu’elles sont 

budgétaires et non budgétaires, et se subdivisent en deux catégories : les dépenses votées et les 

dépenses législatives
1
. Comme l’illustre le tableau 1 ci-après, le Budget supplémentaire des 

dépenses (C) de 2009-2010 totalise 6,1 milliards de dollars. Le gouvernement fédéral demande 

au Parlement d’approuver des dépenses de 1,8 milliard de dollars, et les dépenses législatives 

devraient augmenter de 4,3 milliards de dollars. 

                                                 
1 

Les dépenses budgétaires comprennent les frais de la dette publique, les dépenses de fonctionnement et les dépenses en 
capital; les paiements de transfert et subventions à d’autres ordres de gouvernement, à des organismes ou à des particuliers; 
et les paiements aux sociétés d’État; les dépenses non budgétaires (prêts, placements et avances) sont des dépenses qui 
correspondent à des changements dans la valeur des actifs financiers du gouvernement fédéral; les dépenses votées sont 
celles qui doivent être autorisées par le Parlement au moyen d’un projet de loi de crédits; et les dépenses législatives sont 
celles qui sont autorisées par le Parlement au moyen d’une loi habilitante; elles figurent dans les documents budgétaires à 
titre d’information seulement. 
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Tableau 1 – Total du Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009-2010  
(en millions de dollars) 

 
Budgétaires Non budgétaires Total 

Crédits votés 1 305,4 465,2 1 770,6 

Pouvoirs législatifs 4 072,0 242,5 4 314,5 

Total 5 377,4 707,7 6 085,1 

Source : Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009-2010, p. 8. 

Le total des prévisions budgétaires de l’exercice en cours atteint 254,6 milliards de dollars, ce 

qui comprend les 236,2 milliards de dollars prévus dans le Budget principal des dépenses 2009-

2010, les 6,6 milliards de dollars du Budget supplémentaire des dépenses (A) 2009-2010, les 6,5 

milliards de dollars du Budget supplémentaire des dépenses (B) 2009-2010 et les 5,4 milliards de 

dollars du Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009-2010. Ces chiffres sont conformes aux 

dépenses de 272,5 milliards de dollars prévues dans la Mise à jour économique et financière de 

septembre 2009, qui peuvent être comparées aux dépenses prévues de 258,6 milliards de dollars 

qui ont été présentées dans le document du budget de 20092. 

B. Principales dépenses budgétaires 

Les pages 10 à 14 du Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009-2010 expliquent les 

principales dépenses budgétaires et non budgétaires (crédits votés et pouvoirs législatifs) prévues 

par ce budget supplémentaire. Voici la liste des postes importants : 

1. Dépenses budgétaires votées 

 Fonds destinés au Secrétariat du Conseil du Trésor aux fins de rajustements à la 

rémunération – Virements aux ministères et organismes pour les rajustements salariaux 

(196,4 millions de dollars). 

 Fonds pour la planification et les activités des services de police et de sécurité en 
prévision des sommets du G8 et du G20 de 2010 (179,4 millions de dollars). 

 Réaction initiale du Canada au tremblement de terre en Haïti (176,1 millions de dollars). 

 Fonds pour les sommes allouées aux revendicateurs à la suite du Processus d’évaluation 

indépendant et du Mode alternatif de règlement des conflits en lien avec la Convention de 

règlement relative aux pensionnats indiens, y compris d’autres coûts liés aux règlements 

extrajudiciaires qui bénéficient directement aux revendicateurs (120,5 millions de 

dollars). 

 Fonds pour appuyer l’achèvement des projets de remise en état du réacteur CANDU 
(110  de dollars). 

 Besoins en matière de rémunération – Virements aux ministères, aux organismes et aux 

sociétés d’État pour les prestations parentales et de maternité et les prestations de départ 

                                                 
2
 À titre de comparaison, selon les documents budgétaires de chaque année, les dépenses budgétaires prévues pour 2008-2009 

se sont élevées à 239,6 milliards de dollars; pour l’exercice 2010-2011, elles sont de 280,5 milliards de dollars. 
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et indemnités de vacances lors de la cessation de service pour le personnel exonéré des 

ministères (100 millions de dollars). 

 Fonds visant à atténuer la deuxième vague de la pandémie de grippe H1N1 et à prendre 

les mesures pour y faire face (86,6 millions de dollars). 

 Fonds consacrés aux services de police et de sécurité aux Jeux olympiques et 

paralympiques d’hiver de 2010 (83,6 millions de dollars). 

 Fonds pour les réparations et la remise en service du réacteur national de recherche 

universel (NRU) (72 millions de dollars). 

 Fonds pour les droits d’adhésion à des organisations internationales au nom du 

gouvernement du Canada (72 millions de dollars). 

2. Dépenses budgétaires législatives 

 Augmentation des prévisions relatives au compte à fins déterminées consolidé 

(5,5 milliards de dollars). 

 Paiements de péréquation compensatoires à Terre-Neuve – Pour les pertes en paiements 

de péréquation en raison de l’augmentation des recettes provenant des ressources 

pétrolières et gazières extracôtières (465,3 millions de dollars). 

 Augmentation des prévisions relatives aux versements de prestations de la Sécurité de la 

vieillesse en fonction des prévisions quant au nombre de prestataires et au taux mensuel 

moyen (192 millions de dollars). 

 Augmentation des paiements de contribution pour le programme Agri-protection 

en raison de la valeur élevée de la récolte au début de l’année 2009, sur laquelle 

les primes ont été fondées, et de l’augmentation du nombre d’acres couverts par 

le programme (125 millions de dollars). 

 Augmentation des paiements pour le programme Agri-stabilité en raison principalement 

de la baisse du prix des céréales et des oléagineux en 2009, qui a affecté la valeur des 

stocks (78 millions de dollars). 

 Diminution des prévisions relatives aux versements du Supplément de revenu garanti en 

fonction des prévisions quant au nombre de prestataires et au taux mensuel moyen 

(diminution de 228 millions de dollars). 

 Paiements au Fonds terre-neuvien des recettes provenant des ressources en hydrocarbures 

extracôtières – Diminution en raison des prévisions révisées des données à l’égard de 

l’augmentation des coûts et de la réduction temporaire des niveaux de production liés à 

l’expansion du projet White Rose ainsi qu’une chute anticipée des prix du pétrole brut au 

cours de l’année (diminution de 640,8 millions de dollars). 

 Diminution des paiements prévus au titre des infrastructures relativement aux initiatives 

suivantes (une diminution de 1,4 milliard de dollars) : Financement pour le Fonds 

Chantiers Canada – Volet Collectivités (supplément) (budget fédéral de 2009) (diminution 

de 135,2 millions de dollars); Financement pour la création du Fonds pour l’infrastructure 

verte afin d’améliorer la qualité de l’environnement et de rendre l’économie plus viable à 

long terme (budget fédéral de 2009) (diminution de 186,3 millions de dollars); 
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Programme de financement de base de l’infrastructure des provinces et des territoires 

(budget fédéral de 2009) (diminution de 240 millions de dollars); Financement pour 

appuyer le Fonds de stimulation de l’infrastructure qui vise à accélérer et augmenter le 

nombre de projets provinciaux, territoriaux et municipaux de remise en état de 

l’infrastructure prêts à être exécutés (budget fédéral de 2009) (diminution de 874,5 

millions de dollars). 

3. Dépenses non budgétaires votées 

Pour faire grâce d’une dette que doit le gouvernement de la République islamique 

du Pakistan; en retour, le Pakistan s’engage à investir dans des programmes particuliers dans le 

secteur de l’éducation (449,5 millions de dollars). 

4. Dépenses non budgétaires législatives 

Augmentation du montant net des prêts consentis en vertu de la Loi fédérale sur l’aide 

financière aux étudiants, en raison des nouvelles prévisions plus élevées à l’égard des prêts faites 

par le Bureau de l’actuaire en chef, ainsi que d’une diminution des remboursements prévus 

(242,5 millions de dollars). 

Examen du Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009-2010 

Au cours des audiences que le comité a consacrées au Budget supplémentaire des dépenses 

(C) 2009-2010, les sénateurs ont soulevé diverses questions au sujet des dépenses prévues 

énumérées plus haut. En voici quelques-unes.  

A. Réaction initiale du Canada au tremblement de terre survenu en Haïti  

Au cours des deux séances consacrées à l’étude de ce budget supplémentaire, le comité a 

passé un certain temps à discuter de la réaction initiale du Canada au séisme survenu en Haïti. 

Les fonds de 176,1 millions de dollars affectés à la réaction au séisme se répartissent entre six 

ministères.  

MM. Smith et Pagan ont expliqué que ces 176,1 millions de dollars qui figurent pour Haïti 

dans ce budget supplémentaire proviennent de l’enveloppe de l’aide internationale, enveloppe 

interministérielle qui finance l’aide internationale et assume d’autres coûts au plan international. 

Comme M
me

 Biggs l’a expliqué au cours de son témoignage, les fonds qui ont servi à soutenir 

cette initiative proviennent du fonds pour les crises de l’enveloppe de l’aide internationale. Elle a 

déclaré :  

Le fonds de crise de l’enveloppe de l’aide internationale est, si on veut, une affectation 

spéciale, dans le cadre financier, qui est étroitement contrôlée. On ne peut y puiser que 

s’il y a une importante catastrophe. Elle a été créée après le tsunami (en 2004), et elle ne 

peut être utilisée que pour un incident totalement imprévu et d’une grande ampleur. On 

ne peut pas y puiser sous n’importe quel prétexte. Il faut l’autorisation du Cabinet, du 

premier ministre et du ministre des Finances, et on ne peut utiliser les fonds que dans des 

situations tout à fait exceptionnelles. En ce qui concerne Haïti, vous le comprendrez, nous 
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avons tous pu (tous ceux qui ont participé à la réaction initiale) obtenir ces fonds de crise, 

étant donné la nature de la catastrophe.   

Le comité a discuté du programme de contrepartie par lequel le gouvernement verse un dollar 

au Fonds d’aide aux victimes du séisme en Haïti pour chaque dollar admissible versé par les 

Canadiens depuis la date du séisme, le 12 janvier 2010, jusqu’au 12 février 2010. M
me

 Biggs a 

dit que les dons des Canadiens étaient estimés à quelque 135 millions de dollars. C’est-à-dire que 

le fonds d’aide vaudra environ 270 millions de dollars. Les sénateurs ont appris que, sur les 

90,5 millions de dollars que l’ACDI demande dans ce budget supplémentaire, 56,1 millions 

proviennent du fonds d’aide, et ces montants n’ont pas encore été affectés. L’ACDI demandera 

le reste des fonds de contrepartie dans un budget supplémentaire ultérieur.  

B. Remise de la dette du Pakistan 

Les sénateurs se sont beaucoup intéressés aux 449,5 millions de dollars que l’ACDI demande 

pour remettre une dette au Pakistan. Le Budget supplémentaire des dépenses explique :  

Ce financement représente la valeur totale des prêts de l’Aide au développement 

officielle qui est due par le Pakistan conformément à l’Entente de rééchelonnement 

bilatérale conclue entre le Canada et le Pakistan en avril 2003. Conformément au projet 

de conversion de la dette du Pakistan en dépenses au titre de l’éducation (CDE), cette 

dette est convertie en investissement de la part du Pakistan afin d’améliorer la qualité 

d’enseignement des établissements au profit des enseignants au Pakistan ainsi que les 

programmes qu’ils offrent aux enseignants d’écoles primaires et intermédiaires. Ces 

efforts devraient permettre d’enrichir l’enseignement dans les écoles et d’améliorer la 

qualité de l’enseignement offert aux élèves des écoles publiques pakistanaises (p. 14). 

En décembre 2001, le Club de Paris a permis aux pays créanciers de convertir leurs prêts en 

cours consentis au Pakistan3. L’ACDI avait à ce moment-là 43 prêts en souffrance avec le 

Pakistan, d’une valeur de 447,5 millions de dollars. Ces prêts avaient été consentis à diverses 

époques et ils étaient d’une durée de 50 ans avec des délais de grâce de 10 ans et un délai de 

remboursement de 40 ans. 

En avril 2003, le Canada et le Pakistan ont signé un accord pour consolider les 43 prêts en un 

seul; cet accord prévoit que le remboursement du capital commencera en 2017.  Le Canada et le 

Pakistan ont subséquemment négocié la conversion de la dette et le Pakistan a convenu d’investir 

sur cinq ans dans son secteur de l’éducation l’équivalent en devises locales de la valeur actuelle 

de la dette impayée.  Cet accord fut signé en avril 2006. 

M
me

 Biggs a confirmé aux sénateurs que des mécanismes de reddition des comptes étaient en 

place pour garantir que le Pakistan respecte son engagement de réinvestir un montant équivalent 

à la dette remise. Elle s’est engagée à communiquer au comité les critères que l’ACDI applique 

pour vérifier les mesures prises par le Pakistan à cet égard. M. Quinn a signalé que la dette du 

                                                 
3
 Le Club de Paris est un groupe officieux de représentants financiers provenant de 19 des pays les plus riches du monde. Il 

offre des services financiers comme la restructuration de la dette, l’allégement de la dette et l’annulation de la dette à des 

pays endettés et à leurs créanciers.  
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Pakistan ne sera remise que lorsque le pays injectera réellement les fonds dans le secteur de 

l’éducation. 

Certains sénateurs se sont inquiétés du processus par lequel un prêt non budgétaire voté 

pouvait être annulé sans que les fonds soient virés à un poste budgétaire. Les postes non 

budgétaires sont sans effet sur les résultats financiers du gouvernement, alors que les postes 

budgétaires ont un effet à cet égard. Les sénateurs ont fait remarquer que le Parlement votait un 

prêt avec l’idée qu’il sera remboursé. M. Smith a expliqué qu’il existe une disposition à l’égard 

du non-remboursement de dettes et que, comme des affectations sont prévues pour ce non-

remboursement, cette disposition annule tout effet budgétaire.  

Cependant, le Secrétariat du Conseil du Trésor a ajouté dans un mémoire :  

Compte tenu des discussions du Comité sénatorial des finances nationales, on a réévalué 

la comptabilisation de ces prêts à titre de poste non budgétaire et sollicité un avis 

juridique. Selon les avocats du ministère de la Justice, la Loi sur la gestion des finances 

publiques prévoit que ce poste doit être inclus à titre de crédit budgétaire pour que le 

ministère puisse être autorisé à remettre la dette.  

La Chambre des communes a adopté une motion le jeudi 18 mars afin que, dans le 

Budget supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice terminé le 31 mars 2010, le 

crédit L37c sous Affaires étrangères et Commerce international – Agence canadienne de 

développement international soit réputé avoir été désigné le crédit 32c.  

À plus long terme, l’utilisation des termes « budgétaire » et « non budgétaire » dans le 

Budget des dépenses, les comptes publics, le budget fédéral, la Loi sur la gestion des 

finances publiques et la réglementation connexe sera revue et modifiée au besoin afin 

d’éliminer les incohérences. 

Le comité s’est vivement intéressé à ce processus de remise de dettes et pourrait approfondir 

la question après avoir reçu par écrit de l’information de l’ACDI et du Secrétariat du Conseil du 

Trésor. 

C. Coûts de la sécurité aux Jeux olympiques et paralympiques de 2010 

Les sénateurs se sont intéressés aux coûts de la sécurité aux Jeux olympiques et 

paralympiques de 2010.    

M. Smith a déclaré que le gouvernement avait prévu dans le cadre financier 900 millions de 

dollars pour les Jeux olympiques et paralympiques. Ce montant englobe un fonds pour 

éventualités de 137 millions de dollars. Si on tient compte des montants demandés dans le budget 

supplémentaire à l’étude, le gouvernement a demandé 847 millions de dollars pour les services 

de sécurité et de police aux Jeux. De façon à assurer le maximum de précision, les ministères ne 

demandent des fonds dans les budgets supplémentaires que lorsqu’ils en ont besoin. Des 

rajustements peuvent devoir s’imposer dans le prochain budget supplémentaire si les ministères 

ont besoin de plus de fonds. 
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Des sénateurs ont interrogé M. Elcock au sujet des coûts subis par les ministères qui 

demandent des fonds dans le budget supplémentaire. On a appris que les 645 000 $ demandés 

par l’Agence des services frontaliers du Canada devaient servir à la location de machines à 

rayons X portables et la rémunération du personnel qui les utilisent. Postes Canada a demandé 

652 000 $ pour louer de l’équipement d’examen des colis. M. Elcock a insisté sur le fait que tous 

les fonds ont été demandés pour des coûts différentiels. 

Le comité a tenu à féliciter tous les ministères et organismes qui se sont occupés des services 

de sécurité et de police aux Jeux olympiques et paralympiques de 2010. M. Elcock a précisé que 

119 organismes policiers de tout le Canada avaient participé et qu’ils avaient tous accompli un 

travail superbe.  

D. Coûts de la sécurité aux sommets du G8 et du G20 

Les sénateurs voulaient aussi connaître les coûts de la sécurité aux sommets du G8 et du G20 

qui auront lieu en juin 2010. Le Budget supplémentaire des dépenses attribue 179,4 millions de 

dollars, répartis entre huit ministères et organismes, à la planification et aux activités de 

préparation des services de police et de sécurité pour les sommets du G8 et du G20.   

M. Pagan a expliqué que les 32,1 millions de dollars demandés dans le Budget 

supplémentaire par la Sécurité publique étaient justifiés surtout par la conclusion d’un accord 

avec la Police provinciale de l’Ontario, afin qu’elle sécurise les routes de la province et le lieu où 

se tiendra le sommet du G8, Huntsville (Ontario). M. Baker a confirmé que le financement de 

ces activités provient de la Politique cadre sur les coûts de sécurité, mécanisme qui permet au 

gouvernement fédéral de faire des versements aux forces policières provinciales et municipales 

pour la tenue de manifestations fédérales sur leur territoire. M. Baker a ajouté que la Sécurité 

publique était sur le point de conclure un accord avec le service de police de Toronto en vertu de 

cette politique cadre.   

M. Elcock a précisé que les autres coûts subis pour les services de sécurité et de police 

seraient présentés dans un budget supplémentaire ultérieur. Étant donné que les plans en 

prévision des sommets du G8 et du G20 ne sont pas achevés, le coût total de la sécurité n’est pas 

encore connu. 

E. Vaccin contre la grippe H1N1  

Quelques sénateurs se sont intéressés à la demande du gouvernement qui porte sur 

86,6 millions de dollars pour les activités de Santé Canada et de l’Agence de la santé publique du 

Canada relatives à la deuxième vague de pandémie de grippe H1N1 (p. 11). M. Pagan a déclaré 

que les fonds nécessaires à cette initiative avaient été réservés dans le cadre financier après 

l’engagement pris dans le budget de 2006 : 1 milliard de dollars sur cinq ans pour améliorer la 

préparation du Canada à affronter une pandémie.   

F. Société Radio-Canada 

Des sénateurs se sont inquiétés du fait que la Société Radio-Canada (SRC) faisait des 

réaménagements internes de 26,2 millions de dollars dans son budget de fonctionnement pour 

financer des immobilisations de Newsworld et du Réseau de l’information (RDI), et pour 
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financer des projets d’immobilisation comme la transition à la télévision à haute définition et la 

transition à la radiodiffusion numérique pour émettre les signaux de télévision (p. 89). M. Pagan 

a expliqué : 

La SRC mène ses activités aux termes d’une licence du Conseil de la radiodiffusion et 

des télécommunications canadiennes, le CRTC. Conformément à la licence, CBC 

Newsworld et RDI doivent s’autofinancer. La SRC et RDI ont touché des revenus au 

cours de l’année grâce à la publicité, au marketing, etc. Comme ces entités doivent 

s’autofinancer, ces revenus ont été pris en compte dans le crédit de fonctionnement. Elles 

demandent donc maintenant, conformément à la procédure parlementaire normale, 

l’approbation nécessaire pour virer ces fonds provenant de l’exploitation vers les 

immobilisations, pour être en mesure d’entreprendre des projets d’immobilisations qui 

soutiendront ces chaînes spécialisées. 

M. Pagan a précisé que ces réaménagements internes des fonds ont d’ailleurs été effectués à 

l’initiative de la SRC : 

[A]ucun ministère n’oblige la SRC à le faire. C’est la SRC seule qui prend la décision. 

Elle a décidé qu’il s’agissait du meilleur moyen de se moderniser. Elle virera des fonds 

provenant de l’exploitation vers les immobilisations […] Elle a pris des décisions 

opérationnelles en conséquence. Elle réclame elle-même le virement de fonds. Personne 

ne lui demande de le faire, c’est elle qui en décide ainsi.  

Conclusion 

Au cours des audiences qu’il a consacrées au Budget supplémentaire des dépenses (C) 2009-

2010, le comité a délibéré sur ces questions et d’autres. Dans certains cas, les témoins se sont 

engagés à communiquer ultérieurement des compléments de réponse par écrit.  

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales, à qui a été renvoyé le Budget 

supplémentaire des dépenses (C) 2009-2010, a étudié ce budget et soumet ici son rapport.  
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FIRST INTERIM REPORT ON 

THE 2010-2011 ESTIMATES 

INTRODUCTION 

The Main Estimates 2010–2011 were tabled in the Senate on 4 March 2010 and subsequently 

referred for review to the Standing Senate Committee on National Finance. As is customary, the 

committee anticipates that several meetings will be required in order to complete a thorough 

review of the Main Estimates 2010–2011.  

An initial examination of the Main Estimates was held on 23 March 2010. At this meeting, 

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management Sector and Brian Pagan, Executive 

Director, Expenditure Operations and Estimates Division, Expenditure Management Sector of 

the Treasury Board Secretariat outlined the federal government’s planned spending and 

explained the main features of these Estimates.  

The committee also heard from the President of the Treasury Board, the Honourable 

Stockwell Day, on 23 March 2010 on the Main Estimates. 

The Main Estimates are prepared well in advance of the beginning of a fiscal year and they 

do not generally include expenditures for initiatives announced in the Budget. However, while 

Budget 2010 items are not included in these Main Estimates, all of the items announced in earlier 

budgets or fiscal updates are included in these Estimates. Budget 2010 items will be included in 

future Supplementary Estimates documents which will likely be tabled in May and October 

2010, and February 2011. 

THE MAIN ESTIMATES, 2010-2011 

As in the past, there are four components to the Main Estimates 2010–2011:  

 PART I – The Government Expense Plan, which provides an overview of the 

government’s requirements and highlights the key drivers influencing changes in 

expenditures from the previous year.  

 PART II – The Main Estimates, directly supports the Appropriation Act, and lists the 

resources that individual federal departments and agencies require for the upcoming 

fiscal year.  

 PART III – Since 1997, Part III has been divided into two sections.  

 The Report on Plans and Priorities (RPP) are individual expenditure plans for 

each department and agency that supplement the information contained in Part II 
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of the Main Estimates., including more detail regarding planned spending, 

planned priorities and expected results. The RPPs also provide details on human 

resource requirements, major capital projects, grants and contributions, and net 

program costs covering a three-year time horizon. The RPPs are normally tabled 

in Parliament in the spring.  

 The Departmental Performance Report (DPR) focuses on results-based 

accountability by reporting on accomplishments achieved against the performance 

expectations and results commitments as set out in the Report on Plans and 

Priorities. The DPRs are normally tabled in Parliament in the fall of each year. 

THE GOVERNMENT EXPENSE PLAN  

As seen in Table 1, the Main Estimates 2010–2011 are $22.9 billion higher than the Main 

Estimates 2009–2010 published in March 2009: an increase of $10.6 billion in voted 

appropriations and an increase of $12.3 billion in statutory spending. Altogether, this represents a 

7.9% increase in the level of the Main Estimates over the previous fiscal period. 

Table 1 – Summary of Main Estimates 2010–2011 

 
Source:  Main Estimates 2010–2011, Part I, p. 2.  

Table 2 provides an overview of the distribution of spending in these Main Estimates by 

expenditure type.  
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Table 2 – Main Estimates 2010–2011 by Expenditure Type ($billions) 

 
2010–2011 2009–2010 

Fiscal equalization 14.4 16.1 

Canada Health Transfer 25.4 24.0 

Canada Social Transfer 11.2 10.9 

Implementation of Harmonized Sales Tax 3.0 – 

Other transfers and subsidies (net) (0.3) (0.9) 

Sub-total transfers to other levels of government 53.7 50.1 

Elderly benefits 36.9 35.2 

Employment Insurance 22.0 16.6 

Universal Child Care benefits 2.6 2.5 

Sub-total major transfers to persons 61.5 54.3 

Other transfer payments to individuals and other organizations 43.7 34.7 

Total transfer payments 158.8 139.1 

Operating and capital expenditures 68.8 64.9 

Public debt charges 33.7 31.9 

Total budgetary Main Estimates 261.2 235.8 
Source:  Table prepared by the author using data obtained from Main Estimates 2010–2011, Part I, pp. 2–5. 

Net budgetary expenses by government sector is discussed on page 7 of Part I of the Main 

Estimates 2010–2011. The section is set out by sector and, within each sector, by federal 

department and agency. Figure 1 and Table 3 summarize the net budgetary expenditures by 

government sector. 

Figure 1 – Net Budgetary Expenditures by Sector 

 
 Source:  Main Estimates 2010–2011, Part I, p. 7. 
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Table 3 – Net Budgetary Expenditures by Sector 

 
Source:  Main Estimates 2010–2011, Part I, p. 7. 

The largest portion of expenditures is devoted to social programs, which accounts for 

$118.2 billion of the total estimated expenditures for 2010–2011. An additional $33.7 billion are 

accounted for by public debt charges. This represents 58% of total net budgetary expenditures. 

There is an increase of $1.8 billion, or 5.7%, in public debt charges as a result of an increase 

in projected debt levels from higher projected budgetary deficits and higher projected interest 

rates. 

PRELIMINARY EXAMINATION OF THE MAIN ESTIMATES, 2010-2011 

During the committee’s introductory hearings on the Main Estimates, 2010-2011, some 

senators raised a variety of questions related to the planned spending as outlined above.  Some of 

these issues are highlighted below. 
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 Funding for Department of National Defence programs, especially the $822 million 

related to Canada’s mission in Afghanistan and the department’s projected $2.7 billion 

amount to be spent on professional and special services; 

 The $649.8 million Pulp and Paper Green Transformation Program; 

 Funding to the Communities Futures Program across regional development agencies 

($85 million total); 

 Funding to regional development agencies; 

 The $48.1 million extension of funding to the Renovation Rehabilitation Assistance 

Program; 

 Transfers to the provinces and territories, especially related to Fiscal Equalization; 

 The $5.4 billion, or 13.2%, increase in the Employment Insurance program over last 

year’s Main Estimates; 

 The relationship between the fiscal framework and these Main Estimates; and  

 The Canada Health Infoway program. 

The committee also heard from the President of the Treasury Board, the Honourable 

Stockwell Day, on 23 March 2010 on these Main Estimates.  There was much discussion by 

some senators about the government’s fiscal plan, as was laid out in Budget 2010 and will be 

carried out through this and future fiscal years.  The Minister explained that the review of 

government operations would be a very important factor in managing the deficit.  Minister Day 

explained that this review would contain the following elements: 

 The continuation of departmental strategic reviews, though which departments assess all 

their programs and identify 5% of the low-priority and lowest-performing programs;  

 There will be a review of government administrative functions and overhead costs; and  

 The continuation of the Corporate Asset Management Review, under the leadership of 

the Minister of Finance. 

In addition, the following topics were raised that the committee may wish to explore 

throughout the 2010-2011 fiscal year: 

 Funding for cultural programs; 

 The calculation of Fiscal equalization;  

 The size and management of the federal public service; and  

 Departmental strategic reviews. 

CONCLUSION 

During its introductory hearings on the Main Estimates, 2010-2011, the committee 

deliberated on these and other matters.  In the coming months the committee intends to return to 

some of these topics and other items in the current Estimates in order to more fully examine the 



 

6 

 

government’s spending plans for the 2010-2011 fiscal year and to report on this work at a future 

date.  

The Standing Senate Committee on National Finance respectfully submits its first Interim 

Report on the 2010-2011 Estimates. 
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PREMIER RAPPORT INTÉRIMAIRE SUR  

LE BUDGET DES DÉPENSES 2010-2011 

INTRODUCTION 

Le Budget principal des dépenses 2010-2011 a été déposé au Sénat le 4 mars 2010, puis 

renvoyé au Comité sénatorial permanent des finances nationales. Comme d’habitude, le comité 

prévoit devoir consacrer à son examen plusieurs réunions.  

Le budget principal a fait l’objet d’un premier examen le 23 mars 2010. Alister Smith, 

secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des dépenses, et Brian Pagan, directeur exécutif, Division 

des opérations et prévisions de dépenses, Secteur de la gestion des dépenses, tous deux du 

Secrétariat du Conseil du Trésor, ont alors exposé les prévisions de dépenses du gouvernement 

fédéral et les traits saillants du budget principal. 

Le comité a aussi entendu le président du Conseil du Trésor, l’honorable Stockwell Day, le 

23 mars 2010 au sujet du budget principal. 

Dressé bien avant le début de l’exercice, le budget principal n’englobe pas d’ordinaire les 

initiatives annoncées dans le budget du ministre des Finances. Y figurent cependant toutes les 

mesures annoncées dans les budgets et les mises à jour financières antérieurs. Quant aux mesures 

du budget de 2010, elles figureront dans les budgets supplémentaires prévus en mai et en octobre 

2010 et en février 2011. 

BUDGET PRINCIPAL DES DÉPENSES 2010-2011  

Comme les précédents, le Budget principal des dépenses 2010-2011 compte quatre volets : 

 PARTIE I – Le Plan de dépenses du gouvernement, qui donne un aperçu des besoins 

du gouvernement et fait ressortir les principaux facteurs influant sur les variations des 

dépenses par rapport à celles de l’exercice précédent. 

 PARTIE II – Le Budget principal des dépenses, qui appuie directement la Loi de 

crédits et dresse la liste des ressources dont les divers ministères et organismes fédéraux 

ont besoin pour l’exercice à venir. 

 PARTIE III – Depuis 1997, la partie III compte deux volets : 

 Le Rapport sur les plans et les priorités est le plan de dépense d’un ministère ou 

d’un organisme. Il complète l’information contenue dans la partie II du Budget 

principal au sujet des prévisions de dépenses, des priorités prévues et des 

résultats attendus. Il contient aussi des données sur les besoins en ressources 

humaines, les grands projets d’immobilisations, les subventions et contributions 
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et les coûts nets des programmes à un horizon de trois ans. Il est normalement 

déposé au Parlement au printemps. 

 Le Rapport ministériel sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation 

fondée sur les résultats en indiquant les réalisations par rapport aux prévisions de 

rendement et les engagements à l’égard des résultats qui sont exposés dans le 

Rapport sur les plans et les priorités. Il est normalement déposé au Parlement à 

l’automne. 

LE PLAN DE DÉPENSES DU GOUVERNEMENT 

Comme il ressort du tableau 1, le Budget principal des dépenses 2010-2011 compte 

22,9 milliards de dollars de plus que le Budget principal des dépenses 2009-2010 publié en mars 

2009, soit une hausse de 10,6 milliards en crédits votés et de 12,3 milliards en dépenses 

législatives. Il s’agit d’une augmentation globale de 7,9 % par rapport à l’exercice précédent. 

Tableau 1 – Sommaire du Budget principal des dépenses 2010-2011 

 

Source :  Budget principal des dépenses 2010-2011, partie I, p. 2.  

Le tableau 2 ventile les dépenses du Budget principal selon le type. 

Tableau 2 – Budget principal des dépenses 2010-2011 par type de dépenses 

(en milliards de dollars) 

 

2010-

2011 

2009-

2010 

Péréquation 14,4 16,1 

Transfert canadien en matière de santé 25,4 24,0 

Transfert canadien en matière de programmes sociaux 11,2 10,9 
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2010-

2011 

2009-

2010 

Mise en œuvre de la taxe de vente harmonisée 3,0 – 

Autres transferts et subventions (net) (0,3) (0,9) 

Total des transferts à d’autres ordres de gouvernement 53,7 50,1 

Prestations aux aînés 36,9 35,2 

Assurance-emploi 22,0 16,6 

Prestation universelle pour la garde d’enfants 2,6 2,5 

Total des principaux paiements de transfert 61,5 54,3 

Autres paiements de transfert aux particuliers et aux 

organismes 
43,7 34,7 

Total des paiements de transfert 158,8 139,1 

Dépenses de fonctionnement et en capital 68,8 64,9 

Frais de la dette publique 33,7 31,9 

Total des dépenses budgétaires 261,2 235,8 

Source :  Tableau dressé par l’auteur avec les données du Budget principal des dépenses 2010-2011, partie I, p. 2–5. 

Les dépenses budgétaires nettes par secteur sont exposées à la page 8 de la partie I du Budget 

principal des dépenses 2010-2011. Au sein de chaque secteur, les dépenses sont ventilées par 

ministère ou organisme. La figure 1 et le tableau 3 résument les dépenses budgétaires nettes par 

secteur gouvernemental. 

Figure 1 – Dépenses budgétaires nettes par secteur 

  

Source :  Budget principal des dépenses 2010-2011, partie I, p. 8. 
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Tableau 3 – Dépenses budgétaires nettes par secteur 

 

Source : Budget principal des dépenses 2010-2011, partie I, p. 8. 

Le gros des dépenses concerne les programmes sociaux, soit 118,2 milliards sur les dépenses 

estimatives totales de 2010-2011. Le service de la dette absorbe quant à lui 33,7 milliards. Ces 

deux postes comptent pour 58 % des dépenses budgétaires totales nettes. 

L’augmentation prévue de 1,8 milliard de dollars (5,7 p. 100) des frais de la dette publique 

s’explique par une hausse des niveaux de la dette prévus en raison principalement de déficits 

budgétaires et de taux d’intérêt plus élevés que prévu. 

EXAMEN PRÉLIMINAIRE DU BUDGET PRINCIPAL DES DÉPENSES 2010-2011 

Durant les audiences initiales du comité sur le Budget principal des dépenses 2010-2011, 

certains sénateurs ont soulevé des questions au sujet, entre autres, des postes suivants : 
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 Le financement des programmes du ministère de la Défense nationale, notamment 

822 millions de dollars pour la mission du Canada en Afghanistan et 2,7 milliards que 

le ministère prévoit consacrer aux services professionnels et spéciaux; 

 Le Programme d’écologisation des pâtes et papiers de 649,8 millions de dollars; 

 Le Programme de développement des collectivités dans les organismes de 

développement régional (85 millions en tout); 

 Le financement des organismes de développement régional; 

 La prolongation du Programme d’aide à la remise en état des logements par l’ajout de 

48,1 millions de dollars; 

 Les transferts aux provinces et aux territoires par rapport notamment à la péréquation; 

 L’augmentation de 5,4 milliards de dollars, soit 13,2 p. 100, du Programme 

d’assurance-emploi, par rapport au Budget principal des dépenses de l’an dernier; 

 La relation entre le cadre financier et ce Budget principal des dépenses; 

 Le Programme Inforoute Santé du Canada. 

Le comité a aussi entendu le président du Conseil du Trésor, l’honorable Stockwell Day, le 

23 mars 2010 au sujet du Budget principal des dépenses 2010-2011. Certains sénateurs ont 

beaucoup discuté du plan financier du gouvernement tel qu’il figure dans le budget de 2010 et 

qu’il sera mis en œuvre pendant l’exercice en cours et les exercices ultérieurs. Le ministre a 

expliqué que l’examen des opérations de l’État serait un facteur très important dans la gestion du 

déficit. Il a indiqué que cet examen comporterait les éléments suivants : 

 La poursuite des examens stratégiques dans le cadre desquels les ministères évaluent 

l'ensemble de leurs programmes et cernent 5 % des programmes les moins prioritaires 

et les moins performants. 

 L’examen exhaustif des fonctions administratives et des frais généraux de l'État; 

 La poursuite de l’examen de la gestion des biens de l'État sous la direction du 

ministre des Finances. 

En outre, il a été question des sujets suivants que le comité voudra peut-être explorer au 

cours de l’exercice 2010-2011 : 

 Le financement des programmes culturels; 

 Le calcul de la péréquation; 

 La taille et la gestion de la fonction publique fédérale; 

 Les examens stratégiques des ministères. 

CONCLUSION 

Durant ses audiences initiales sur le Budget principal des dépenses 2010-2011, le comité a 

discuté de ces questions et d’autres.  Dans les mois qui viennent, il compte revenir sur certaines 
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d’entre elles et d’autres postes du budget des dépenses pour approfondir son examen des plans de 

dépenses du gouvernement pour 2010-2011 et faire rapport de ce travail en temps et lieu.  

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales présente respectueusement son 

premier rapport intérimaire sur le Budget principal des dépenses 2010-2011. 
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